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s le -Monarque ne secoit que des: a&ions 
9 de grace, des protefiationsd'obéifI'ance, 
.» de foumiilion , de refpeEt pour fa Ma- 
» jefté. On ne lui propoîe rien que par 
» requête, h u s  le tirre d'humbles îuppli- 
» cations , fans aucune prétention à rien 
n repudre. 

» En effet , continue le Magikrat pah 
B triote , 1'Hifioize nous en fournit un 
* exemple dans les Etats que Louis XI 
H convo-qua en la ville de Tours, en l'au 
» 1468. 

» Appcllés pour être Juges des diffé- 
» rents qui exiitoient entre le Roi & 
a Monfieur , foi1 frere, les Etats ne cou- 
» cherent pas leur réfolutioti en ces ter- 
i mes : nous ordonnons ...... mais en ceux- 
n ci , le Roi fira fupplié très-humblement 
J> d'otlroyer h Charles Jon frere , &c. Car 
n nos Rois ne font pas afireints à liiivre 
n l'avis des Etats , fi la raifon naturelle, 
m fi la Jufiice civile , fi le bien & utilité 
» du Royaume ne les y convient. Or , 
D toutes ces circonfiances font éclater 
P> avec un merveilleux luitre la Najefié 
a Royale. 

» 4'. Ce qui rend ces aifemblées encore 
n plus recommandables, efi qu'elles pro- 
9 duifent une infinité de bons effets pour 
» le bien & la confervation du Royau- 
D me ; le Clergi , la Nobleife , le Peuple 
» y déliberent de toutes matieïeo , tant 
» eccléfiafiiques que temporelles 81 mix- 
n tes , où il y a des abus à réprimer : 
» après avoir communiqué enfcmble , ils 
r, les donnent au Roi à réfoudre & en 
u faire des Ordonnances , qui , parcc 
t> qu'elles font arrêtées daus l'affemblée 
n de tous les ordres, font re5ues & ob- 
B fervées d'un chacun avec beaucoup plus 
n d'obéiirance & de ïeCpe& que fi ,elles 
3 étoient promulguées en d'autres temps. 
n AuG dans les plus grandes nécellités 
J) du Royaume a-t-on toujours eu recours 

à i'affcmblée des Etats , comme au fou- 
o veraiii remede pour prévenir les mal- 
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» heurs pi menacoient de ruine la Mo- 
r> narchie. 

Ce que le Bret die des Etats généraux, 
il l'applique aux Etats provinciaux. 

n l'ordre, dit-il , qu'on obferve dans 
iz la tenue des uns, eit obfervé en celle 
IP des autres. 

s Il faut une permifion particuliere du 
Roi avant que de pouvoir s'affembleï; 

» l'on ii'y doit rien propofer que pour le 
;Y fervice de fa Majefié , pour le bien & 
u l'utilité de la Province, hivant ce qui 
n efi yrckrit par les Lettres.patentes que 
u le Roi envoie à ce fujet. 

» Si on y arrête des remontranccés ain 
» Roi pour les affaires particulieres du 
»pays,  on envoie des Diputés à la 
» Cour. Ordinairement le Roi leur donne 
» audience , en préfence du Gouverneur 
» de la Province , & du Secrétaire d'Etat 
.r, qui en a la charge ; & enfiite ces dé- 
» putés font renvoyés devant le ConfeiL 
» du Roi pour l'examen des cahiers qui 
M contiennent leurs demandes. 

>) Le Député qui doit porter la parole, 
x entre dans le Confeil , alfifié des Dépu- 
a> rés palticuliers du Clergé & de la No- 
n bleffe. Il efi tête nue tant qu'il parle, 
» ainii que le Député dela Noblefie ; mais 
a celui du Clergé a le privilege de fe 
»'couvrir. Après la remontrance, j'ai vu 
» fouvent, ajoute le Magifirat, que le Roi 
J? prend plaiiir à leur donner contente- 
u ment , & à les renvoyer avec toute 
» forte de fatisfa&ion , quand les af- 
» faires générales du Royaume le per- 
» mettent. 

D'où le Bret conclut, que pnifiue les 
E.tats ne f in t  tenus que par la perrnigion 
c9 commmdement du Roi ,  que t o n  n'y dl- 
libere , t o n  n'y reyout rien que par forme 
de requête 6 de trks-humblesJupplications, 
G encore pour le repos 6 le bien génlral: 
ces a$rnblées ne Jbnt point contraires It 
la Jouveraineté des Rois , ne diminuent 
point leur autwité , G ne combattent crc 
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aucune facon les maximes fondarnentoles 
de la Monarchie. 

Rien n'efi plus propre à confirmer la 
jufielTé de cette conîéqiience , que l'hif- 
toire des Etats convoqués, foit pas les 
DUCS de Normandie avant la i.éunion de 
cette Province à la Couronne, foit de 
ceux qui y ont été tenus poitérieuxe- 
meni à cette époque, p a  l'ordre de nos 
Rois. 

Les Etats foi~s les Ducs , ont été géné.- 
raux ou pxticuliers, fliivaiit les circonf- 
rances ; c'efi - à - dire que les aEemblées 
étoienc compofées de tous les Ordres 
d'Angleterre Sr de Normandie, ou bien 
d'une feule Province de l'une de ces deux 
fouverainetés, felon que la matiere intéref- 
foit , ou toute la domination des Ducs . 
Iefquels étoient en même temps Rois de 
la Grande-Bretape , ou iimplement une 
partie des Provinces de leur domina- 
tion. 

Le pIiis ancien de leiirs E m s  Géné- 
raux dont il nous reite des ailes , eft ce- 
lui qui fut tenu à Caen en 1042 ,, Soiis 
Guillaume le Bâtard ; la treve de Dieu en 
fiit i'occaiion. 

Vers le déclin de la deuxieme race, 
k s  Comtes ou Gouverneurs des Yrovin- 
ces fe regarderent comme propriétaires 
de leurs bénéfices , yui depuis Charles le 
Chauve, étoient heréditaires 'durant les 
guerres intefiines qui troublereiit la Fran- 
ce foiis les derniers Rois de cette race. 
Les Comtes qu i  avoient toujours adminif- 
tré la Jufiice dans lews Goavernemen~s 
gour éviter de fe compromettre avec ceux 
qui fe difputoient l'autorité fouveraine , 
jiigeoient les affaires en dernier rerorc. 
Mais foiivent leurs voi5ns s70ppofoient à- 
cette ufuqmioit Qae le motif impulfif 
de leur conduite à cet égard, fût leur ar- 
tachernent au légitime Souverain, ou leur 
perfidie ; l'oppoîition émit toiijours la 
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Cource de guerres privées non - feulement 
entre les Bénéficiers, mais même entre 
les vaffaiix, 

Lorfquc par l'avénement de H~~giies Ca- 
pet ail trône, 011 par la cejfion de la Nor- 
mandie &.RaoiiE, les Comtes de ce Duché 
& de la France, furent contraints de re- 
connaître leur dépendance de leur légi- 
time Souverain , les guerres privées cef- 
ferent dès - lors d'avoir pour objet les 
droits de Juitice attachés à chaque béné- 
fice. Mais on en continua l'ufage polir la 
défenfe de fes poifefiions contre les Sei- 
gneurs fiizerajns & .contre le Roi même ,, 
011 pliitôt contre les détenteurs de fonds 
qui le repréfentoient , & aux 'uf~~rpations 
defquels on cmyoit avoir intérêt de s'oy- 
pofer. 

La voie de fait n'&toit tolérée cepen- 
dant par le Souverain que provifoirement , 
& afin que les parties euirent le temps de 
faire di.iiCiiter leurs prétentions récipro- 
ques en Jufiice réglée (1). 

Rollon , premier Duc de Normandie. 
voulut obvier à cet abus, & n'ayant yu 
y apporser un remede aufi prompt & 
aiilri efiicace qu'il le deGreit , l'abus fiib- 
fifia jufqu'au temps où Guillaume le Bâ- 
tard prit les rênes du gouvernement. II 
fit affembler les E m s  , & il ne nous sefie. 
de !eur réfolution que celle du Clergé. 
qui fe trowe dans le Recueil des Conci- 
les de Normandie , par Dom BefTin (2) ,. 
par laquelle il fut inîeï'dit aux Seigneurs, 
aiiiii qu'aux particidiers , d'entreprendre 
aucune guerre particuliere depuis le pre- 
mier jour de l'Avent jufqu'à l'orltave de. 
17Epiphanie, durant le Carême, & dans 
l'intervalle des Rogations à la Pente- 
côte. 

En 1061, le méme Princetint les Ems: 
à Caen, pour répltiner la licence des Ab- 
bés & des autres Prélats , pour régler 
l'heure en laquelle chaque citoyen devoin: 

(11 Trait. Anglo-N, , p. 191 , quatrieme val, 
(2) Page 



le foir fe retirer dans fa fatriille , & prC- 
venir les brigandages no8urnes qui fe 
cornmettoient impunément (1). 

Les Etats fcireiit encore convoqués à 
Lillebonne en 1066 : & aux Grands de 
I'Etat , aux Evêques , aux Comtes , aux 
Barons , fe joignirent les perfonnes la?- 
ques , difiinguées par leur prudence & leur- 
fagacité (2). Il s'agiffoit de' délibérer fur 
la conquête de I'Angleterre. C'efl de cette 
alremblée générale, dont Orderic Vital 
parle , 1. 4-, p. 5 z j ,  & en laquelle il fait 
exhorter les Normands par leur D u c ,  
de vivre enfemble dans la concorde du- 
rant fon abfence, & les EvCques à rame- 
ner les Fideles à I'obfervance des faims 
Canons(3). , 

En 1080, l'affemblée générale des Etats 
Normands f ~ ~ t  convoquée au même lieu. 
11 paroit qu'elle s'occupa principalement 
de conferver aux Eccléiiaftiques les pri- 
vileges de leurs Eglifes. 

Le Conquérant étanr affermi f ~ i r  le trône 
d'Angleterre , avoit tranfporté dans fon 
nouvel Etat les Loix de France qui 
étoient celles de ron Duché de Norman- 
die ; & de là s'étant élevé en IOSI quel- 
ques diffirents entre Lanfraiic , Abbé de 
S. Etienne de Caen', Archevêque de Can- 
torbéry , Primat d'Angleterre, & Odo , 
Evêque de Bayeux, frere utérin du Duc, 
qii'il avoit invefii du Comré de Kent, au 
îujet des domaines dépendants des Egli- 
fes de ces de~ix Prélats , les Fran~ois 
& les Anglois de tous' les Ordres dl1 
Comté furent affemblés par ordre de Guil- 
laume. 

Ils examinerent les anciens ufages de 
Kent, firent leur rapport de leurs obferva- 
tions au Souverain ; & après qu'il les eut 
pefées , il approuva , avecfis Princes , la 
réfolution de ces Etats Provinciaux , en 

ordonnant ,qu'on s'y conformât fcrupu- 
Ieufement à l'avenir :-- Rez arrdivit , Lauda- 
yit , Zaudons cum conJ2n.Ù omnium Prin- 
@mm Juorurn , confinavit , ur deinceps 
incorrq~tus perjeveraret f;r)nitus prœce- 
pic (4.1. 

Nous ne trouvons plus de monuments 
des Etats convoqués en Normandie & en 
Angleterre avant l'an I 094. 

Alors Anfelrne , Piémontois de na- 
tion , Abbé du Bec, Archevêque de Can- 
torbéry , & très-attaché au Pape Urbain, 
effayoit de le faire reconnaître comme 
Pape, dans tous les pays de la domina- 
tion Anglo-Normande. Pour préveuir les 
fuites des infinuations d'Anfelme , aux- 
quelles la pureté de fes mœurs donnoit le 
plus grand poids , Guillaume le Roux 
convoqua, non un Synode d'Eyé'qrres, ainfi 
que M. Hume l'a penfé , mais une affern- 
blie gén6rale des Etats du Royaume ( 5 )  , 
où il f u t ,  après de longues difcuifions , 
décidé qii'Anfelme devoit plutôt manquer 
au ferment qii'il avoit fait au Pape Urbain, 
comme Abbé du Bec, que de violer la foi 
due à fon 1Pgitime Souverain , comme 
fùjet. %. 

Les Evêques , les Abbés & tous les 
Princes du Royaume aififierent à ces 
Ezats ; res ad Eprfioporum , Abbatum 
cunc?orumpue regni Principurn , id eJt 
magnz' Concilti definitorem , cornmenda- 
tur. 

Sous ce nom de Princes, doit-on enA 
tendre les Chefs de chaque Ordre du 
Royaume-? C'eit Ce que la fuite éclaircira. 

Henri Ier. ayant fuccédé à Guillaume 
le  Roux, tint les Etats généraux, pour 
punir les exch auxqlnels 1'Evêque de Dur- 
ham s'étoit porté fous le regne précé- 
dent, durant lequel il avoit joui de la plus 
haute fa.,eur; & de l'avis de l'airemblée, 

-- 

(1) Ibid. , pag. 48. (4) Spelm. cod. Let. wter.  
(2) Ibid. , pag. p. ( 5 )  Spelrn. ibid. p. sro. deuxieme vol. Anc. 
(3) I b d ,  paf$ 53- E des Franç. . 
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il fut renfermé dans la Tour de ' Ibn-  
dres (1). 

Les Etats furent' de nouveau agemblés 
en I IOI , pour délibérer fi le Roi pou- 
voit-époufer Mathilde, fille de Malcolme 
II , Roi d'EcoRè , qui pendant quel- 
.que temps avoit porte le voile dans un 
MonaiIere : quefiion fils laquelle il fut dit 
qiie la Princeire n'ayant fait aucuns vœux, 
étoit libre de contraaer mariage. I l  n'el€ 
fait mention què de la préfence des Ec- 
cléfiaitiques & des Nobles, dans cette 
affemblée générale (2). Mais dans les ac- 
tes de celle de r 107 , tenue au fujet de 
l a  difpute fur les inveititnres , à-l'occa- 
fion defquelles les Pafieurs des Eglifes de 
Normandie & de celles d'Angleterre 
avoient été interdits, on lit que les Evê- 
ques , les Abbés , les Comtes, les Ra- 
rons , optimates & proceres ( 3 )  , y aifiile- 
rent. Ces derniers noms ne peuvent cer- 
tainement s'appliquer qu'aux perfonnages 
les pliis importants des corps de l'Etat , 
auxquels les Comtes & les Barons ire pré- 
fidoient pas-immédiatement. Or il n'y-avoit 
de dégés inférieurs à ces dignités, que ceux 
de Centeniers , de Doyens , d'Echevins, 
de Maires 01~ de BotaMes des Villes & 
des alleux ; defi-à-dire les chefs des hom- 
mes libres : d'oii il eit natusel d'inférer 
que fous I'exprefion regni Principes , 
employée dans l'aremblée géi.Rrale de 
1094 , ils étoient compris , aînfi que les 
Comtes 8r les Barons, comme étant tous, 
chacun dans leurs Ordres refpe&ifs , les 
principaux fijets dii 'Royaume , regni 
Principes. Et  c'efi ce qtie confirme Poli- 
dore Vergile , dans le onzieme livre de fort 
HiRoire , pag. 1 85. I j a  kge exceprum 
filit d princ~pio qui ex Smerdotum catu 
grrive qaotüs ex relz'quo populo. yocari de- 
. Berent ad conciliurn. 

Il eit vrai que Spelman le combat i"ur 
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ce pofnt ; mais 1; moyen qu'il 'emploi& 
nous paroît deitru&if de fa propre opi- 
nion. En effet , Spelman avoue que le 
mot mavates , défigne les perfonnes Ies 
plus éminentes du peuple ( eminentiores 
populi) ,, qui prêtoient au Roi ferment- 
de fidélite ; qu'en I 127 , il fut pris eii ce 
fens dans les Etats généraux convoqués 
lorfqiie Mathilde , fille du Roi , époufe 
de Geoffsoy , Comte d'Anjou , requt les 
ferments de fidélité des Anglois & des 
Normaads : & cependant il regarde corn- 
me novateur Vergile , qui n'a fait autre 
chofe , felon lui - mémé , que d'adopter 
cette Ggnification du mot rnagnntes. 

Au refle , YHiitoïien irijiifiemeat criti- 
qué par Spelman , nous a confervé l'os- 
dre dans lequel les Etats étoient tenus , 
& les motifs qui déterminoient nos Soir- 
verains à les convoquer. C'étoit , dit- il , 
rine coutume chez les Francois, que leurs 
Rois , ea-inontant fur le trône , convo- 
qiiairent une airemblée qu'ils appelloienc 
Partement, afin que s'il y avoit quelq~e 
chofe à retrancher ou à ajouter aux an- 
ciennes Loix , cela ne fi fît pas de leur 
pare fans avoir pris confeil. Dans .le 
cours de leur regne , ces Souverains fa& 
foient tenir de ièmblables affemblées ali 
lieri & au temps qu'il leur plaifoit d'in- 
diquer. Quand on y agitait des matieïes 
également intéreEantes pour les Grands 
& pour le peuple ; afinque tous eurent une 
égale 'Liberté de parler , on les divifoit en 
deux Chambres ; le Roi, les Euêques , les 
Princes , les Abbés avoient féance dans 
l'une , & les Procurateurs du peuple ciairs 
l'autre r ceux-ci Clifoient itn Iiomrne gl-ave 
d'entr'eux qu'ils appelloient Orateiir , qui 
propofoit les articles à difcuter , recueil- 
lait les iéneiments , & ïeportoit à l'Or- 
dre du Clergé & de la Nobleffe ce que 
le fien avoit arrgté. Mais rien ne paffoii: 

(1) Ibid. ,' pag. 216. 0) Zbid. , pag. 226, 
(2) Spelman , pag. 216, 



'pour-détermin6 , qu'autant qtie la plmi- 
lité des deux Chambres l'ridoptoit & que 
le Roi confisinoit leur délibération. Cette 
Coutume , ajoiite Vergile, étoit celle que 
-l'on fiiivoit en Angleterre , lorfque Henri 
1". fe brouilla avec Louis le Gros. Ce 
récit n'étant contredit paF aucuns des 
monuments qui nous refient des Parle- 
ments ou Etats tenus , foit en France, 
,dans le Duché de Normandie , 011 en 
Angleterre , dans le douzieme fiecle ; 
nous devons donc regarder comine un 
point incontefiable , que dès-lors le Tiers- 
Etat avoit voix & féance dans les affem- 
blées nationales. Aufii lorfq~que Henri IT , 
en I 15 5 , accorda la grande Charte à 
fes filjets , fut-elle adserie non-feuieinenc 
aux Evêques , Abbés, Comtes, Baroils , 
mais à tous l t s  Fik les .  

La Normandie étant rentrée , en 
1204.', fous la domination Franpife , 

.nos Rois conferverent Mage  des af- 
îemblées générales. Immédiatement après 
cette réunion de notre Province au do- 
maine de 'la Couronne , Philippe Au- 
g~ifre convoqua les Ev&ques & les 
grands Seigneurs Normands, avec cetix 
des autres parties de la France ( I ). 
Mais iodépendamnient des Etats du. 
Royaume auquel il les appelloit , il leur 
~ermettoit de s'aifembler emr'eux Dowr 
hélibérer fur les uîages particulie;s de 
la Province. 

Ce fut dans une de ces aifemblées , 
qiien 1205 , les ilrages Norniands fil- 
rent recordés par le ferment des Barons 
en cette forme. 

Ego Reginaldus, Gc. Comes Boloniœ , 
ego Guili'elmus Martel , ego Henriczrs 
d'EJouteville , ego Guillelmrls Cambel- 
imus de Tancarviila , Radr//phcs TeF 
fon , G Johannes de Pnzte2,lis , IJenricus 
de Ferreriis , Philrpprrs de Vance, WiZ- 
lelmus dc Mor~uomari, Robertirs.de Ccr- 
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ci ,' WifZeImus de-Seranl , F u k o  Pa- 
ganellus , Willelrnus de Eorneq , Ste- 
phanus de .~07~o-car@o , Hugo de Co- 
lunces , Robertus de WéJneval , GuilZeZ- 
rnrts de PratelZis , Joliannes de Roboreto 
CaJellnnus Belvaci, Nicholaus de Mcnti: 
gnzaco , Thomas de Pancilli , Rogerius 
de Mellerito : Noium fucimus univer-$ 
ad prros przfirzs firiptrrm pervcnerit , 
qu&i nos juravintus Super Jacro-finc?a , 
qubd jura pue Henricus 6 Ricardus 
grtondam Reges A n g h  habuerunt in  
Normannia adver-s Clerum , G npnd 
LEXOYIAS 6 alibi, G jura noyra di- 
cem US.  

Nos autem, per ficrarnenturn noj?rum 
dicimus , quùd vidimus tenzpore Henrici 
G Ricardi , quondarn Regurn A n g h ,  
qu&dJi EccleJia pertinens ad donationem 
ZaLm perJhœ nucoret , J I  i lZÙ ad quem 
donatio illius EccleJœ pertinebnt , ido- 
nearn per-nam Archiepzfiopo vel Epi/l-op 
in cujus diœcej Jita eret EccleJa iiia , 
f prefinrabat ) eondern perfinam de jure 
receere tenebatur , nzJi alius conrenderet 
pr4ntationem illius &ccbe/îce ad fi per- 
rinere. Si vero de jure patronat& conten- 
tio orirerur , Archiepifiopus Y ~ C  Epifio- 
pus,  nunquampofit alicui Eccl$am cort. 
prre , nec aliquern ad Ecclejîmr iilorn 
recipere , donec contmio in curia Regis , 
 el ilbus de czfjus feodo movet illa EE- 
cieja terminaretur. Quand6 ver; cou@ 
ilZa terminaretur in ruria Domini Regis , 
aut in ceuria iIZius de crijils fcodo movebnr 
EccleJa , ArchiepiJcopus velEpi/L.opus, ad 
t$irnonium litferarum Wegis yel Bailivi 
jui in cujus curi'z e f i t  ternzinnta , >*cf 
illius de cr1ju.s fiodo movebnt Eccleja , 
deberet reciyere icloneam perfinarn guorlz 
prefintaret i lh cui adjuciicatus e s  nt Pa- 
tronatus ilhus Eccie/irr. 

( 2 )  Item dicimus per ,facramez:frm nofi 
trum , qubd Archizpifiopus yel  EpzJco- 



pus , vel d i a  inferior EccleJZaJica per-na 
non dehet ferre Jntentiam exconzmunica- 
tionis in Barones , yel i n  Bal l i~os  ,  el 
i n  Jêrvientes Regis , 'zut in Clericos do- 
mus Jm, Rege ,non reguifito yel f io  Se- 
nefiallo. 

( 3 ) Item dicimrrs per ficramentum 
nofrum , qubd nulla Ecclejîa icaper-na 
debet aliquem tmhere in cau ! am projde  , 
ycl Sacramento, quod ja t  de lalco jèodo , 
 el catallo hominis l a k i  : /edJ  j des data 
fierit de catallo maritagii , vel de legato 
mortui , vel de catallo Clerici ,  el cruce 
$gnati , de eau fa illa ben2 pore$' judicare. 

( .+ ) Item dicimus per Jncrarnentrm 
no$hn , puod nunquam vidimus tempore 
Hcnrici & Ricardi quorzdam Kcgum An- 
giorum , quod alipuls rrdderet decimas de 
finis, vel de geneczs anr de bojcis , nzj? 
prids fuer.int eleemoJynate. 

(5 ) Item dicimus jèr ficrmtentum n o f  
.arum , qubd ~ i d i m u s  Henricurn G' Ricar- 
d u m  quonrlnm Reges AngCia tenentespla- 
citurn f ia te  in civitatc G. bunlenea Lexo- 
vii , p r i u ~ ~ u à m  ArnuZphs , Epcfiopus 
-Lezovien/;s receflt à -&ormannia exul hac 
-de caqfi. 

( 6 ) Item dicimus per ficramentum 
-no/h-um , gu3d in feodo terra Gorrlaii 6 
Feritatis , & GoJeni-fontis, non debet 
Archiepifiopus tenere nc/i tantum duo pla- 
citafiilicrt , de maritagio , rie legato mor- 
t r r i  , 6 de cutallo Clerici. 

(7 ) Item dicimus per ficramentum 
- noJrum , fiper hoc qu3d Archiepifiopu~ 

petit apud Loviers,puod Ricardus quondam 
Rex A n g f i ~ f e c i t  ei excambium , 6 in& 
dedit r i  cartam f iam : G Cominus Xex 

' faciet e i  jupitiam ficundum tenorem a c h  
JÛao ,Ji ei plucuerit. 

(8) I t tm per Jkrarnentrttn dicimus, de 
Clerico qui tenet hi'cum feodurrr , quùd, 
Ji C'lericus injrrriob exutit Womiao à quo 
t e n e t  fiodu rn z h d  , Borninus &di potefi 

.faij;re omnia cratallrt Clerzci pu@ invcnerit 
jÛpr$odurn, de pocurnyue loto renerint , 

donec fitis-cerit de hiis pue prtinenz? à2 
Zalcunz feodurn. 

( 9 )  i tem dicimus per jàcramenturn noF 
trum , quùd , Clericus tenear aliguid de 
quo laïcus conqueratur , 6 C'lericus dicat 
fi tenere illud nomine eleemofine , per /"a- 
cramentum legalium hominurn patrie re- , 
cognofitrur utrurn illud Jt L a i h m  jèo- 
dum an Clericurn , & hoc in curia Domini 
Regis. SimiliterJi Laicus teneat rem puam 
Clericus dicat e f i  f iam nomine eleemo. 
Jynœ , recognofietur in curia Domini pm 
Jacramenturn Iegalium hominum patrie. 

( IO ) Itèm dicimus per Jacramenturn 
noprurn , de rebus ufirarii quùd quando 
ujurarius eJT in  lech agritudinis , (fi 8 
dqribuat res fuas propria manu fia" ,Ja- 
bile J poJ mortem yerb ufirarii , res JUE 

onmes Domini Regis errrnt ,Jt probatum 
fuerit ante mortem , quùd infra annurn 
rnz~tuaverit ad ufuram. 

(1 1) Item dicimus de illo qui moritur 
inteJatus , Ji jacuerit in lec?o egritudinis 
per tres dies aut quatuor , omnia mobilia 
&$US, Dornini Kegis deGent efle , azrt il- 
lius in cujzrs terra eJ; G$c eJf de illo qui 
fi interfecerit fiontaneus. 

(I z) Item dicimus (pro ) treuga, qubd, 
Ji quis yulnernt aGum und2 debeat menz- 
brum perdere aut viram , placitum rema. 
nebit in curia Domini Regis , Ji conque- 
rens vult eum perfiqui ; & Ecclefia habebit 
emendrlm fuam u/que ad I X. libras. Si accu-- 
fitus convi?us fuerir , & Dominus Rex 
hubebit totum reJduurn ; treuga verb à die 
fibbatis jer3 uhue ad diem lune  man2 
(durabit ). 

(1 3 )  Item dicimus qu3d f i  Clericas 
capiatur quâcumpe ea? causâ , & Eccleja 
cum requirat , reddi debet EccleJa ; Ji 
con~~ic?us fuerit de furto .yel hornicidio , 
degrudrrbitur 6 abjurabit terranz , nec ali- 
ter pro dclic7-o Juo punie tu^, nec poterit 
p@eà intrare terram Jine licenria Domi. 
ni  Xegis quin de eo Jzat jujyitia , Ji ye- 

r3 , po/eà alifuid forifecerit , Domi- 



E T A  
mts Réa: de eu jkciet jupttiarn Jcut de 
laïco. 

, (1 q.) N s t u m  facimzrs prœtereà , qubd 
jura Domini Regis , & noJfra qua nobis 
mernorire occurrebant, Jicut vidimus tern- 
pore Herzrici e Ricurrii Regum obfirvari ; 
ndvocato confilio prudentium ~ i r o r u m  , 
jcilicet , Ricardi de Villequier, Ric. Re 
Argeneiis , Ric. de Sonteneto , Radulphi 
dbbatis , 6 quor~~mdam aliorum bon& 
JidefiripSimus pro,jure Domini Regis 6 
nopro confirvando , G quia quida= de Ba-  

- ronibus Normanniœ prefintes non erant , 
decrevimus inter nos , quùd ad alism diem 
conveniremus , 6 Burones abfintes con- 
yocaremus , Ji Domino Regi placeret. 
Et tunc jura Domini Regis G n g r a  , 
qua! hie fir@ta n~n~fintperficranzenturn 
noJrurn firiberemus , LZC autem firil~ro 
fzgilla no/fra appoJuimus. A 2 u m  Rotho- 
ma& , anno Domini Mo. CC0. quinto , 
menfi Novembri , Donzinicâ poy oc- 
w a m  omnium Srlndorum: Terrien , 
Cartulaire de Normandie , fol. 221. 

verfo. 
En 1228 , coi-ijointernent avec le Roi,, 

, les Etzts y clreirer-ent les Réglemcats h i -  
vants conrre les entrepriks d u  Clergé 
Sur la JurifdiBion Eoyi.tle &r îuï celle des 
Seigneurs laics. 

CAPITULA de interceptionibus CZeri- 
corum adver-s Juri'dicSioiiem Donsini 
Regis. 

Primum ~a~i t r r l&n ej? , gubd Clcrici 
trahunt caujârn fiotlorum in curiarn CI/2r$ 
tinnirntis propter hoc 'quod dirunt , quod 
Jiduere ~eljuramentum fuerunt inter eos, 
inter quos cauJa vertitzrr ; G prcprer hanc' 
occajîonem , perdunt Domini juyitiarn 
fiodorum Juorrinz. 

Refionfio : in hoc concordati jÜnt Rex  
G Barones, quod ben2 Y O Z U R ~  quod i l 7 3  

cognofiant de perjurio 6 trarzj@-eJione 
Pei ;fidnolunt quod cognofiant de feodo : 
G Ji quis con~ic3~s .fuerir de perjurio O 
trarz~grefionejii.i-i , in jmgmt ei p~niferz- 
tianz ; fid priper hoc , non amitînt Do- 
minus feotli jz@itinrn ficdi , nec pripter 
hoc j2 capinnt nd feodum. 

Preterd yolrrnt Kex & Barones, guhd 
~iduapo#t conqueri Regi , ,el EccleJœ , 
f i  yoluerit , de dotalt'rio , .fi non moveat 
de fzodo. Er Jt conqueJTa.fierit EccleJre , 
G ille à ~ I L O  petit rlornlitium , dicat p o d  
rej.ondebit rornrn Domino de quo$o=lurn 
movet ; EcclrJZa porerit cegere z@cm na! 
rej)ondendurn , 6 Rtcici'ere currfirn inter eos 

\ 

de jure (1).  

Sccundum capitulum : Quùd , quando 

(1) La raifon de'cela , efi  que la cofiilitution 
du douaire fe Gifoit ?oujours fous le porche de 
1'Eglife en laquelle le mariage &oit célEbré , 
8( on en voit une preuve dans l'article 7 
des Lettres -patentes de Henri 11 , en faveur 
de tous 'les habitants de Normandie. Au refie, 
le chapitre 18 du livre s des Etabliiléments 
de S. Louis, donne Cga!ement à la femrnc le  
choix de pluideï pour ion douaire, ou  devant 
le Seigneur de la ChAtellenie dans laquelle le 
fief a f igné  pour ce douaire, étoit fitu$, ou 
cil la Cour Eccléfiaft-iqua, en'  ces termes : 
>3 gentil fame pllet bien plaidier de ion douere 
>7 en la Cort à ceiiiy en qui  Chailellerie il fera, 
> P O U  en la Cort de Sainte Eglife, & en efi à, 
*ion choix; & ainfi p e t  fere gentilhome d e  
% fon mariage cpi lui a eltk donné à _nom de 

~, ,Moufi ier  ,, pourvu fa f a n e  li ait cité donnée. 
27 pucelle. * 

Quant à Ia feconde portion de cet établiffe- 
m e n t ,  il s'y agit d e  la dot que la femme ap- 
portoit à îon. mari ; ce qui Te faifoit a u 6  à 
la poz-te de 1'Xglife , & de laquelle dot le mari  
avoit la iouiflance Kq vie durance , aprts le dé- 
cès de f i  femme , au cas toutefois I'eiît 
époufée fille ,. mais non veuve ; & c'eh ce q u i  
fe vérifie par ce IIe. chapitre du même Iiv.. 
I. d t s  Et?bliXements. 

1, Gentilhome tient fa vie ce que len 1% 
n donne à porte de Mouitier en mariage , après 
7. la mort CI Kirne, tout ,  n'&fi-il nul hoir , 
,7 pourvu qui1 en ait eu hoir qui  ait crié & 
77 brer; fe ainfi efl que fa fameli ait elté c'on- 
?> née pucelle a. L'Auteur du nouveau Recued. 



elcricus rapitur pro aliqrro forisfailo und2 
aliquis dicztur. vitam  el rnembrum per- 
dere, 6 traditur C'Zero ad degradandum , 
Clerici volunt degradaturn omninb liberare. 

A d  quod refiondemus , qubd Clerici non 
debent eum degradatum reddere curia , j2d 
.non debent eum liberare, nec ponere in tali 
Ioco ubi capi non poJh ; Jed juyitiarii 
po f l~n t  illuin capere extrà EccleJam yel 
cimeterium , 6 facere jz@'tiarn de eo , nec 
in& pofunt tr~zhi in  caufim. 

( Tertium Capitulum ) de decimis ita 
j?otutum tj? : Qubd decimœreddantur,Jicut 
hnc?enus redditre JÜnt , 6 Jtcut debenr 
reddi. 

' 

Quarrum capitrrlcun eJ3 : Qubd nullus 
BurgenJs  el Villanus potej? f l o  JÜo 
Clerico rnedietatem terrœJuœ velplu$juam 
rnedietatern donare , Ji habucritjliurn  el 
fZios. E t  fi dederit e i  partem terra citra 
medium , ipfi Clericus debet reddere tale 
firvitium G auxilium , quale terra debe- 
bar Uominis quibus debebatur. Sed non 
poteïit talliari , n$ fuerit ufirarius vel 
rnercntor ; G yoJ decefim fiurn , terra 
reddibit ad prorimiores parentes. Et pl -  
lus Clericus potej? emere terram , pin  
reddat Domino terra? tale firvitiurn pale 
terra debet. 

Quinturn : Qu3d ~ ~ $ o ~ i  yeZ Archie- 
pifiopi non debent requir-ere à BurgenJZ- 
bus yel ab aliis t e r r ~ f i r e  tale jurnrnen- 
tum , quod nunquam pr$nverint ad uf i -  
ram nec prejabunt. 

Si CZericus deprehcnJÛs fuerit in raptu , 
rradetur EccleJicz! ad degradandum ; & 
poJ degradationem , eum capere poterit 

des Ordonnances a doaement  remarqué fur 
ce mêtiie Chapitre des EeabliiIementS , pag. 117,. 

a u'il eit tiré en partie du fecond Capitulaire 
e Dagobert, GU de la loi des Allemands , ch. 

9% , dont voici les termes : 
Si qua rnrdier q u e  hm-cditatempsternam hnhet , 

pop nuptum ptagnans peperit ,f2~urn, û i n  ipSQ 
hora mortus furrzt , û injhrs vivris remanfirit 
a!ipanto Spath , vel urrius Isord nt p o g t  q e -  

Rex yel JuJ?itiarirrs extrd Ecclej?am Y@ 
atrium , 6 jbcere juJiitiam de eo ; necpo- . 
terit indé c~u f i r i .  
Si ~lericug aliguem qui non jt Cltricus 

traxerit in c a G m  J&per aliqua pofi$one 
de qua nurnquam fuir tenens , non deber 
eum trahere in curium chripianitds , fici 
in curia Domini ad p e m  SpecSat, n~Ji ra- 
tione fundi terrœ , ad chrijÏ'zmitatern fpec- 
te2 juj'itia. 

Item. Clerici non debent excornrnuni- 
care eos qui vendunt blnda  el alias mer- 
ces, dicbus Dominicis , neque illos qui yen* 
dunt judreis yel  emurit ab illis , yel gui 
opera eorum faciunt, Jèd ben2 yolunt , 
p o d  meretrices jud~orum excommunicent. 

Item. Super eo quhd quando aliquis 
fubmittit .fi in  carcerem Negis vel alte- 
rius,  ubi Rex yel alius habet capitale , 
Jive vitam Jive rnembrum perdere , ut 
redimatur , vel quando Rex  el aliquis 
alius capit aliquem pro redimendo ,Jve Yi -  
tam , j v e  rnernbrum perdere, 6 evudit de 
carcere 6 f ig i t  ad EccZeJam , 6 Eccle- 
J.a yult eurn Ziberare , G aufèrre Domino 
rcdemptionem ; refiondetur , qubd ex quo 
aliquis de voluntate f ia  miitit fi in car- 
cerem alicujus u t  redimatur , vel quando 
aliquis capitur pro catallo , J t ~ e  vitam 
aut membrum perdere , EccleJia non deEef 
Dornino auprre catallum JZye redemptio- 
nem f iam , neque illum liberare Ji fugerit 
ad EccleJiam C extrà atrium , nec cuJto- 
des poffint caufi~ri de jure. 

Item. CZerici non pofunt de fire ex- 
communicnre aliquem propter forisfac%m 
firvientis Sui , neque interdicerz terram 

rire oculos & videre culmen domis  & quaxor 
parietes, G. poJted dejunclus fuerzt , hmeditas 
materna nd parrem ejus pertrneg : eo tamcn 
( c ~ f u  ) /i trfles habct pater cjus quod ~ia;Ifino 
illum injantem oculos aperire , G.potuifit crilnm 
domûs videre & quatuor parieres , tum pater ejus 
haheat licentiam , cùm lrge ipfas rcs dejendere , 
f i  autem aliter cujus eJ proprietas ipjé conquirat. 
Voyez BruiTel, 2e. vol. & 1'Art. V I D U I T ~ .  

6jus 



' c>r iriufiurdrn Dominus fuerit fiper hoc 
sequzji'zrrs vel Dotnini Ballivius fi Do- 
minus fuerit forfiay&e. 

Item. Si aliquis fiienter'  el ignoran- 
ter firisficerit EccleJa, non debet ex- l - - 

1 
1 cmmunicori , yel -ejus terra inferdici , 

donec Juper hocfuerit requz$tus , yel Bal- 
livius e p s  &' Dorninus fuerit extra pu- 
driam. 

Item. Quando d i p i s  citafur coranz 
BccZeJiaJico judice , & judices cornpel- 
Zunt eum i n  propria citatione jurare quia 
j?obit juri quamvis de jure non defecerit , 
Y J puamvis m n  j l r  escommunicatus. ReF 
ponde fur : Qubd hoc non debet fieri. 

Item. Super hoc puhd ( pando ) aPJi 
CZerici aliquenz trahunt in cauf;;m de fir- 
~ i t u t e  , & iLle dicit fi eg&/érvurn alterius , 
yolunt quod ipSe refiondeat in curiacorurn, 
parnvis dicat fi non eJe jëryum eorum , 
6 togunt ipfim ad rCJpondcndurn coram 
ipJs , per excommunicationern , Y ~ Z  eos 
excommunicant gui ipSurn manu renent. 
Ad quod refiondemus : Qaod i l le  debet 
rqpondere in curia illius cujus Jë efe 
Jervurn p,~oJi'tttur. Terrien , Cartul. de 
Normandie, fol. 229. 

Il y eut diverfes airemblées générales 
des Etats, fous Philippe Aiiguiie & f a  
fuccefl-eurs , jufqu'à Philippe le Bel. Mais 
on doit à ce Prince le dernier ordre 
dans lequel ils ont, par la fuite , été 
admis à délibérer. Cet ordre confifioit 
en ce que, dans les circonfiances urgen- 
tes, fous la permiffion du Roi , chaque 
Bailliage ou Vicomt$ d'une Province en- 
voyait un Eccléfiaitique, un Noble & 
an Notable du Tiers-Etat en la ville Ca- 
pitale où tous ces Députés s'affembloient , 
en préfence des Commiifaires que le Roi 
nommoit pour recevoir leurs Requêtes 
& leurs Plaintes. Ce fut en réfultance 
.de l'une de ces affemblées qu'en I 3 r 4 , 
au mois de Mars, Louis Hutin donna la 

Charte célebre qu i  porte, par excellence, 
.le nom de Charte aux Normands , dont 
nous avons parlé dans le volume précé- 
dent (1). En tête de cette Ordonnance, 
ce Prince dit en effet qu'il s'eff déter- 
miné à la publier fur la complainte des 
Pre'L'ats , pefonnes d' Eglijë , Bnrons , 
Chevaliers, autres NoblesJubmis , C menu 
peuple du Drrché de Normandie. 

Par cette Charte il étoit fiatué en- 
tr'autres c11oi;es que : les hommes du Du- 
chi de Normandie ne firoient tenus en- 
vers le Roi en aucun Service perpétuel, 
2 caufi du Dzrché, ni contruints à aucm 
prêt, Ji ce n'étoit en cas d'arriere-ban , 
pour caufi raiJonnuble. 
I m  , y étoit-il dit : dorefiavant nous 

& nos ficceJeurs audit Duché 2s per-n- 
nes ou c's biens ( oultre les rentes, aides- 
cheve(s & Jervices d nous deus , ) t d l e s  , 
fubventions , impoJtions , contrr~intes on 
exac?ions quelconques faire ne puigons ou 
doyons jÙr ceux qui y demeurent, fi né- 
ce#té grande ne l e  requiert. 

Item. Qu'aucun n'obhfi à ceux pi ; 
en notre nom , auront youfuprendrc den- 
rées guelconques pour nos garnifins § 
ne'ceJhé6 , s'ih n'apportent Lettres-paten- 
tes fiellées de notre fiel ou du Maître de 
notre Hitel , G jopit  ce qu'ils ayent 
apporté Lettres de nous ou dudit Maftre, 
ils fiyent tenus appeler la JuJici? du lizu , 
6 fiire pr$rpar Loyaux hommes les den- 
rées , & payer l e  prix qui en Jêra taxé,  
avant qu'iZs les emportent ; 6 qui fera le 
contraire , f i i t  arr#é par cil ri pi  il a p  
partiendra 2 eux corriger. 

Et ces Statuts furent hg-temps em 
vigueur. 

En 1335 , Pierre Roger, Archevêque 
de Rouen ; Jean, Evêque d'Avranches ; 
& Bertran , Evêque de Bayeux, ayant 
été dépurés par l'ailèmblée des Etats de 
la Pi.ovince, vers Philippe de Valois , 

( 1 )  A r t  CHARTE. 
Tome IL 



pour lui repréfenter l'excès des imp8ts ; 
le Roi promit qu'il ne firoit aucune Ze- 
yke jûr les rnnrchnnd$s ou autrement, 
Jans l e  cor&tement des trois Efats , 
qui chaque nnnée nr~roient droit de lui 
faire de ti-ès-humbles remontrances Sur les 
befiins du pays. 

Depuis ce temps , chaque année la 
convocation des Etats eut lieu en cette 
Province ; mais nous n'avons pas les 
cahiers de toiis ces Etats : l'Auteur de 
l'IIiftoire de la Ville de Rouen, impri- 
mée chez Amiot en. 1710 , nous a feule- 
ment confervé les noms de ceux qui y 
ont aflifié comme Déptités des trois Or- 
dres. Plufieurs de ces cahiers nous étant 
tombés entre les mains , il ne pourra 
qu'être agréable aux le&eurs de connoî- 
tre la forme en laquelle ils étoient dref- 
fés , & les articles les plus importants à 
la décifion defqu-els ils ont donné lieu. 

En 1493 , les Commjiraires du Roi 
firent déknfes aux Baillis , Vicon~tes , 
Maîtres des Eaux 8: Forêts , Vesdicrs , 
Receveurs , Avocats & Procureurs du 
Roi , ainii qu'aux Avocats & 130ftulants 
dans les Bailliages & Vicomtés , fous 
peine d'amende, d'a!'lifier aux Etats ; 8: 
fo~ous pareille peine à ceux qui avoienc été, 
députés aux Etats dans une année , d'en 
faire les fondions en l'année îuivante. 

En I 5 05 , l'éreaion du Comté de Lon- 
gueville en Duché , fiit notifiée aux Etats, 

En I 5 76, ,  le Roi ayant convoqué les 
Etats - Geneiaiix du Royaume à Blois, 
les Députés des Etats particitliers de 
Normandie y parurent au troifieme rang. 
Mém. de Taix , p. I 9:' 

- 

En I 5 82, on procéda à la réformation 
de la Coutume. Les aBes de cette impor- 
rante opération font imprimés en entier àla 
fin de la nowelle édition de Bafnage ; il 
cfi prudent de les confiilter pour s'alibi-cr 
de I'intention dans laquelle certains Ar- 
ricles de l'ancienne Cout~ime , ont été 
abrogés ou claangés, 

En 1607, Ie Clergé obtint d'Henri IV 
l'Edit confirmatif du privilege de la fierte 
or1 ch@ de S. Romain. 

Il eit d'obfervation qii'en chaque affem- 
blée on rédigeoit : 

IO. Les rcinontrances à faire a\i Roi en 
forme de requête. Cette requcte étsit 
communiquée aux Commi!Taires de Sa 
Majeité , qui fe bosnoient à mettre, lorf- 
que la demande leur paroiiioit fondée, 
a~i-deffous de l'article qui la contenoit : 

Les Cornrnzfl?ires en fint d'avis. 

Mais quand la demande leur paroiffoit 
fuiiI"F~ir quelque di6culti , ils écrivoienr 
en marge de l'article , 

A u  ROI,  
2". Que les Commiffaires déclaraient 

à l'affemblée les fommes dont le Roi 
avoit befoin , & qu'elle délibérait fur la 
contribution aux charges pirbliques que 
la Pso(riace fe croyolit eii état de lever. 

3': Que ce n'étoit qu'après cette déli- 
bération .arrêtée , que les CommifTaires 
autorifoient les Députés des Etats à fc 
retirer vers le Roi ,  pour avoir fa ré- ,' 

pbnfe fur tous les articles de leur reqiiête.. 
4''. Que cette répcnfe rnik ai~deFous 

des articles , & fignée du Roi , étant 
rapportée aux Etats , ils avoient encore 
la liberté de faire par requête leurs obfer- 
vations fur cette réponfe , & le Roi dai- 
gnoit expliquer de nouveau fes intentions, 
Sur tous les points de la Seco!ide requête; 
après quoi l'aremblée fe féparoit. 

Dans les Etats de I 609 , il fiit qiieition 
d'un traitant 11omm.é Banquct , qrll pro- 
pofoit de réunir au domaine les Sergen- 
teries glébées & nobles de Normaiidirc, 
avec oEre de rembour-r les propriéraises. 
On fit voir combien ces offies étojenz 
captieufis , puifque l'inféodation des Ser- 
~ n t e r i e s  , aganr une origine auiE an- 
clenne que la fmveraineré cédée à Rol- 
lon , de la Noïrnandie , h titre de Du- 



ché , il étoit impofible de fixer le prix 
du rernbourfemem ; & fils les doléances 
des Etats , l'exécution des Arrêts du Con. 
feil qui avoient autorifé le traitailt , fut 
fii fpeild~ie. Pareille fiirféance eut lieu A 
l'égard de SEdit qui érigeoit en fief les 
terres vaines C vagues , & réuniffoit au 
domaine les terres fieRées au nom dii Roi, 
depuis I 5 I 9. 

Si la réunion , avoient dit les Etap 
en leur requête , e t  adrnG/e , il y a en 
Normandie des Villes 6 Bourgs , & plus 
de trois cens villages hhis  dans les fo- 
r$s G aux l~$eres , que les Gentilshom- 
mes G les peuples qui des habitent pront 
contrains d'ubandonner. Par ce moyen 
les droigs de v8tre MajeJee'arnoin+ront, 
& les tailles ny Seront plus cueillies, lespar- 
t&nsJ.iulsyfaij2ns du profit. Toutes ces 
terres Yaynes 6 vagues, Sire, e'toientplaçes 
inrnutilrs , qui depuis ont été fieffées à per- 
pétuitéavec connozflunce de caujë , après 
accegions des lieux , procès - verbaux , 
comrnz~ons vdrijées en votre ConJëil. 
Pour parvenir d Ces acquerir G rnefinger , 
pluJeurs notables fnrnifles ont yendu leur 
ancien patrimoine , les ont partagées, don- 
nées en mariage d leurs en fans, yendue9 

revendues , efihangeés , ietirées par cla- 
meur , & acpuifispar decret ; Ji elLes f in t  
réunies , nazflront mille procès. Dayan- 
tage , les C'ornrnunautez d a  parozffes auF 
quelles vdtre MajeJé a pernis par Lettres- 
patents données en j x  cent cinq, de retirer 
dans fix ans non encores ezpirez leurs 
cornnzunes , y .proient beaucoup pre/udi- 
des. Il y a cinq cens Gentilshommes , 
lfiuels aprks avoir efiandu leur f ing & 
deje@ la meilleure partie de leur bien au 

Jervice de h Couronne , comme ils y font 
obliger, fi verront maintenant prive; de 
Ji peu qui leur reye , contraints d'ahan- 
donner la tzrre de leur nazffance , 6 s'en 
aller le boyon El~zrzc en lc main pour 
rnandier leur yie. Tmt de milliers d'honz- 
mes du Titrs-Etat qui appréhendent telle 

rkunion , repent entre nous eJonne~ & 
cmfug , les bras croifiz G Zesyeulx ficlreg 
en terre , attendant Za r+onfi de cc)' ar- 
ticle. En cette exrremité, Sire , qui Les 
tient en SuJPends entre Sefiérance 6 ZQ 
crainte , ayez, s'il ~ o u s  plazj? , agréable 
de révocqaer Ledit Eda. 

A l'égard de ce que dans I'Edit de 
Paulette, les Greffes des Turifdi&ions Con- 
fulairesétoient compris, les Etats avoienc 
autfi fupplié SaXkjeil-é de maintenir ces 
Jurifdikkions en leur érac ancien , & de 
daigner défendre de comprendre en 1'E- 
dit comme dornaniuux , les offices de 
Greffiers , & ceux de HuiAiers , parce 
que Z'introd~c?ion de ces Ofices dans les 
Tribunaux des Juges- Col@ ls , @it .le 
moyen de faire perdre la Sommaire JuJice 
qui fi dipribue auz Marchands, &par ce 
moyen ruiner tout le Commerce. Ce que le . 
Roi accorda. \ 

Par le quarante-unieme article d u  ca- 
hier des Etats , ils remontroient que Sa 
Majeité avoit créé par Edic, en titre d'Of- 
fice , un Vendeur de pogon frai{ , fie @ 
fille', en toutes les Yilfes de fin Royau* 
me ,  où cy-devant n:en auroit étépourveu, . 
avec droic7 d'un fil pour livre du prix de 
la venduë n'es pozflons ; la confiqueme du- 
quel eJ3 merveillec~firnent pre/udiciab le au3 
habitants des Villes maritimes de cette 
Province , les hnbitans defiuelles font 
confruire navirespour lapefihe , pour c g  
e$213 f in t  employes tous Zes ans plus de 
dix mil per -mes  qui ne vivent d'autres 
comrnodzte{ , 6 par leur moyen lepozflon 

fiai< , Jk 6 filie', fi diJîribue' prefiue en 
toutes Ces Filles de France, 6 s'en fair? 
an grand trafic. I l  fi trouvera pue les 
bourgeois G'habitans de Dieppe Jëuls . 
entretiennent plus de deux mil hommes , 
pauvres mariniers , demeurant la pZujpart 
es fa~kbourgs  de Dieppe C yillages czr- 
c~nvoif;ns , payans tous la taille à ; otre 
MajgÎe', aufiuels ej '  faiA ad;?ance tant 
pm l e f i t s  bourgtois proprié'toires de fdits 
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navires 6 batteaux , que autres particu- 
liers habitans de ladic7e Ville , de gran- 
des fomrnes de deniers pour les voyogcs, 
pour Paccommodement de leurs reths , 6 
pour la nourriture de leur famille durant 
LadiZe pefihz , au retour de laquene leJ 
dits bourgeois font contrainas d'attendre 
L remplacerncnt de leurs deniers d'année 
en autre, 6 guelymfois fant ptrte en.. 
tiere pour les ri/ju?s de l a  mer , pauvreté 
oz mort d&iic?s mariniers. Sur ceje con- 
fideration 6 à caufi des navires & bat- 

- teauz. qu'ils font corzJ?ruire , ce q~ ne fi 
peu& qu'avec grnnds frai< , les habitans, 
de la d e  de Ditppe 6 autres villes rna- 
ritirnes , ont jouy de tout remps , à drozr?! 
de bourgeo$e ,- du vendage de p o ~ f i n  ; 
que s'il $bit eJably en t h e  d'ofice , le 
cours deJdiZes pefihes Jêroit arre/é , les 
habisans des villes diverti$ de. bnfir na- 
yires izy batteaux ; les mariniers employeg 
a~.dites peJches , obligez d'eulx mirer de 
la Province , faire leur navigation. en a- 
tres lieux hors du Royaume, G la peJche 
de toute Jkte de pozg"on tmnJiorti!e aux 
Anglois & Flamands, dt$juels la Prance 
firoit contrainte mandier l e  ficours à l'ad- 
yenir , d'auhnt  que les habitans dejdites 
yiLles maritimes ne pouroienl entretenir 
ny navires ny batteaux , ni les mettre en 
mer. Et: arrivant que Sa Ma/t$é voulu. 
fiire yuelque, embarquement ou urrneé nn- 
~ a l e  , ne fi- trouveroicnt ni navires , ni  
mariniers pour f in  firvice. - 

Cette remonrraace eut fon effct , les 
Offices fiirent fuyyrimés. 

Les Etats du zo Avril 1610 ne fusent 
pas moins avaritageiix à la Province. 

Le Roi accorda la f~~pprefilon de l'E- 
dit portant inféodation des terres vaines 
& vagues. Et fur ce-qu'.on avoit repïé- 
fenté au Roi que les tailles en Noïman- 
die ne pouvoient s'acquitter que par les 
plus riches , ce yen dan^ ils Sen, exemp- 
xoien t Toit comme mortes payes, Archers 
de L Vmerie , Eauconnerie , OEciers. 

G?' Univer-te? , MeJngers , Avocats , &c, 
ce qni fiifoit que les nkejïteux fuppor- 
toient feds l'impôt, le Roi répondit en 
ces temes : Les Ordonnames & RégZe- 
nzenfs de Se MajePé defendent autant ex- 
preflment qu'il fi pedt faire , les abq  
dejdits privillegie~ , G JUffzJent pour les 
empefiher, Ji les OBciers, .fi rzndent au$ 
Soigneux de L'exécution d'iceux, comma 
ils doivent, G leur eJ7 mandé par chacun 
an, es comnuflons pi lerrr Jont envoyée3 
pour le recouvrement des deniers des tail- 
les ; à quoi @ic& MajePd leur enjoincCF 
de rechef de Jiitisfaire , 6 y tenir fi groie- 
temnt  la main ,. gu'clle n'en recoive nu- 
cune plainte , 2 peine den refi~ndre en, 
leurs- propres 6 prives noms. 

L'article 2-6 du cahier des mêmes 
Erats , eit ainfi c o n p  : la privtleges de 
In Charte Nornrmde ,font que les Rej= 
fdants en Normam?ie ne pourront être 
dzj?raicSs de leurs Juges naturels hors 
la Province , f i i t  en demandent oz en 
defendant, en ar?ionsperfinelZes ou réelles, 
& que néai~moins aujourd'hui pour /a 
moindre &faire on donne des évocations. 
Après Le décés de F u  Monfiigneur da 
Montpen/ier , C~rnte de Mortain , proprie- 
taire de la VicOrnté d'Auge , piJont deuz 
des plus belles Vicontq de hTormandie ,, 
6 de la plus grande eJl'end~è' , toutes les, 
caufis de Mademojlrllp. de JfondyenJier 
Jlont évocqrrées génlralement an. ParIemznt 
de Paris , en ce qui toncheJës Procz~reurs 
6 Becevews , defiuels .elle prend l e  fiit ;, 
de focon que pour un dcnier de cenjîve , il. 
y aura évocation audit Parlement de Prr- 
r h  en premiere i n f i c e .  VnJire ~aaajt$X 
ej? fippliée de rerranche~. l e  cours de ces 
etocations.. Rentsoyq les dzfhents p i  
nahont efdttes Vicomte< devant les JE-- 
ges ordinaires, par apel  au Païhzent 
de Rouen , pour éviter les frtzis 6 l a  pei- 
ne de vos pauvres fyets fis vaS;;uIx ,. 
qui fi yoyent éyocpe< à foixante - diz. 
6iweS de k c w  m~i lonx ,  Iîour afiirkî . v w  



hportantes qdils aiment mieulx quitter, 
& en ce faifint perdre leurs droits. 

Les Commifaires fnrent d'avis que 
cette remontrance eût fon effet ; mais la 
ïéponfe dit Roi fut, que Sa Majefié avoit 
accordé Zaditte révocation pour bonnes 
conJdérations , G que néanmoins ellefiroit 
réglie enfirte qu'il n'en fû t  ILJ? à tavenir 
qu'en rnatirres 6 eaufis importantes. 

Le I 8 Septembre ~ 6 1 4 ,  un des points 
f i s  lefquels les Etats infifterent le plus , 
fut celui concernant 1'Edit de création 
des Offices cl' A'reurs  dans les Bailliages, 
Tels , éroit-il dit dans les Remontrances 
préfeiitées au Roi , qui n'ont jamais fiir 
p ro~Jkm de lettres , qui fivent à grand 
peine d@erner Le juJe à'avec PinjuJe , fi 
font ficileinent pourvoir à ces petits O$?- 
ces , ( yrai refuge de gens de cetre fdrine ) , 
gour dgrribuer nveugZément la J.J3' u I L C ~  aux 
pauvres fijets d ~ f a  Majgd  

On réullit à obtenir que les Offices 
d'Affelfeurs-, auzqueh il i'avoit poiiit été 
pourvu , demeureroient fipprimés. 

Ces mêmes Ecats fe plaignireilt de ce 
qu'au Parlemefit les déclarations dés cfé- 
pens étoieilt drefés en rools , 6 non en 
cahiers ; ce qui occafionnoit de grands 
frais. Mais le Roi déclara q ~ '  * I L  - enverrait 
au Parlement des Lettres-porelites ea con- 
nozJance de ca@ , afin qu'il y fût pourvu. 
Par là , on peut juger qu'd n'y avoit 
point d'efpeses d'abus dommageables au 
public ,- dont les Etats ne criifTent être 
en droit d'informer le Roi ; mais f a  Ma- 
jelté ne livroit point à la difc~lfiion cles 
Etats , les articles qui ne pouvoient être 
mûrement examinés que dans foi1 Fade- 
mem. 

Les Gran&-Malires des Eaux & Fo- 
rêts ie prétendoient alors coi der vat eu!.^ 
des grands chemins qui traverfoieiit les 
forêts, & condamnoient en de fortes 
amendes ceux qui , en allant & venant,, 
.RJ laiffoient pa'itrre leim beltiaux : les 
Ptats fiippiiefax l'e Rai d'ordoi-iner qpe 

les grands cliemins de fes forêts feïoienr 
remis & effartés de la largeiir qu'rls 
étoient , pour que toutes perjonnes pugent 
y pafer commodément avec chevauz 6 
chdr-rettes. Et le Roi , Prouva agréable , 
ce font les termes de fa réponfe, que les 
grands chemins des forêts, étant élargis 
pour la Dreté G Zn commoditk publique, 
pour les m h e s  conJidérations ils fu@t 
mgintenus 6 gardés en cet état, 6 que 
.fis JZ;ets ne f@nt travaiLlés par con@ 
cation OU amendes pour avoir mené leurs 
bejiaux dans l'étendue de ces clzernins , 
fins en abufir. 

Il étoit rase que les Eîats éyroiivaifeiir 
ut1 refus général fur leurs demandes ; 
cependant les cahiers des Etks des 7 Dé- 
cembre 1616 & 24. Novembre 1617 > 
n'off~ent aucnnes réponfes fatisF'f ai antes. 

Eii ceux des Etats du 7 Décembre 
1620 , il n'y a de remarquable que le 
contrafie qce forme I'aïticle 2 de la Re- 
quête qu'ils pïéfenterent , avec le difpo- 
fitif de l'article 3. 

Dans l'article 2 ,  on trouve ces ex- 
pselrions : ce n'ej?Jms rai/on q;re la No- 
b l e  ej? jaloufi dz fis prehgr?tives, ayant 
par fi Yrrru 6 rnagnanrmité, donné le 
nom à fa fiance, nom qui du commen- 
cement nr$oit point psur /Sgn@er an 
pe:iple , ains une marque de vallenr 6 
de génkroflé, pour s'ejre cjffe Nc51& 
Francoifi courager&tent yendiqufé en 
liberté, afranchie du joug de Jérvitude ,. 
G maintenue en exemption de payement 
de tributr , ,fibJides , péoges , n'y de re- 
congnoître &. obéyr 2 autres qu'à fis 
R;>ys 6 Princes noturelj. , defiuels , S u e  ,* 
YOUS t$es Jucceflur , eLZe vous J~pplie , 
puifiue elle eJ3 c~zufi du nom , elle jouzfl 
de L ' e f e t  , 6 fiit tenuefranche 6 e x e n z p  
de tous dibuts pcp~!laires , tmt du JèZ , 
entrées des villcs , que tm1.r autres , aiiZ/j+ 
que les Opciers de YOS Courts SOUYC- 
mines. 

Le troigeme miclé , an connaiie,, e@ 



ahf i  conçu : Bien ue l e  Tiers-EJatfiit 
Ie marche-pied, l e  A m i e r  qui porte tout 
l e  faix , l e  perz nourricier de tous les au- 
tres Ordres, Sy $- -il nkantmoins , comme 
en anuthême 6 exticration , abandonné de 
tous , voire opprimé par tous : tEg@ 
prend f i~r  lui ; chaquJun fiait comme il 
ej? ina'ignement trriic?e'par aucuns de Zrt 

&obZefi ; l e  Soldat impieux l e  bat,  l e  
yiolle , l e  volle , ne lui l a z e  que  ce uJil  
ne prLt emporter ; des gens de Ju 1 ire , 
il ne s'en oJroit plaindre , les Maltotiers 
6 ingénieux Archite2es de nouseaux im- 
pôts le chargent de fardeaux i~fipporta- 
Ales ; la peJe Pa p e f i u t é ,  les greJZes & 
& impétuoJte' extraordinaire des eaux , 
ont ra~agt? J s  fruits ; parmi tous fis 
d$roir7s , il ne lui repe p e  la voix 
jëulle pour crier à Dieu ; fi ri yous, Sire, 
f i n  Lieutenant icy-bas , d'avoir pitié G 
corhpagion de fi rnifére , fi le  fiulager, 
&non du tout, au moins d'une parrie de 
ce que lui demandé{. 

Rien certainement de& plus oppofé à 
la magnanimité & à la yertu que l'un 
de ces articles attribue à la Nobleffe, 
que les yexations dont l'autre l'accufe; 
mais toujours réfulte-t-il de ce qu'on 
employoit indiEéremment les plaintes 
qu'un Ordre formoit, que chacun d'eux 
jouiifoit dans fes ré,folutions 'd'une égale 
liberté, & que l'expof? qu'ils en faifoient 
au Roi &oit très-propre à lui faire con- 
naître les difpofitions où étoient les corps 
des délibérants, les uns à l'égard des 
autres. 

Les Etats tenus le I I  Janvier 1623 , 
s'occuperent d'objets très-intéreirants. 

Ils obtinrent que les Hôpitaux ne paie- 
roient pas le droit de francs-fiefs G nou- 
yeaur acqnêts ; que les Bénéficiers ne 
pourroient évoquer les procès intentés 
pour les contraiiidre aux réparations des, 
édifices dépendants de leurs bénéfices ; 
que les Lettres-patenres du 24 Avril z Gz 4 
firoient exécutées ; qd en conflpence les 

décrets des terres G bicnû-immeubles', 
firués en Normandie, ne Jeroient pas 
évoqnés , Jous peine de nulLird 

Le 20 Décembre de la même année 
I 623 , les Etats s'affemblerent à Evreux. 
Sur l'article 21 d e  leur Requête, les 
osces  de Langueyeurs de porcs, Porteurs 
de pommes , bois & charbon , Compteurs 
d'oranges & d'kcailles , firent Jripprime's. 
Les droits qui leur étoient attribués ne 
tombaient que fur les pluspnu~rcs mer- 
cenaires, & les pïivoient d'une partie 
du gain de leurs pénibles profellions ; 
gain qui , par le moindre retïanchemei~t , 
fe trouvoit infuffifant pour la fubfiitancc 
de ces infortunés & de leurs familles. 

L'année fuivante 1624 , en l'affemblée 
tenue à Rouen, le Tiers-Etat repréfenta 
que les droits de francs-fiefs & nou- , 

veaux acquêts étoient exigés par des 
Huiifiers ou Sergents , fouvent éloigiiés 
de 50 lieues du domicile des redevables; 
que les courfes & vacations de ces 0f- 
ficiers étoient suineufes par le prix au-. 
quel on les taxoit : & le Roi ordonna 
que les exploits feroient faits par les 
Sergents des lieux ; & que lorfque d'au- 
tres Sergents y firoient employés , ils ne 
pourroient prendre taxe plus haut que ceux 
des lieux. A Pegard des Hui$eri de la 
Chambre des Comptes, leurs filaires furent 

$rés par journées, G non par exploits. 
Pendant plufieurs années, la Province 

ne tint point d'Etats, M. le Duc iie Lon- 
eueville qui en étoit Goiiverneur , ayant t! eté chargé du conimandement des trou- 
pes de fa Majeflé. 

En 1638 , le 4 Février , les Etats re- 
commencerent leurs aremblées; leur Re- 
quête débutoit ainfi : 

S I R E ,  
Si lintermzpon du poulx en un corps 

malade ey le Jgne certain d'une extrime 
faibleJi 6 un preF~ge ordinaire de fi pro- 
chl~ine mort, parce p e  la  chaleur natb- 



die qui lut  donne fis rnouvemens , fi 
trouvant epoufée par la yiolence du mal, 
n'a plus Bailion que par fiillies qui po@ 
fint les refes fuyants d'une yie mourante, 
ct$e Province, accablée f i z ~ s  le faix in- 
croyable d'une c o n z ~ j o n  horrible de par- 
tis drefls à fi ruine, n'ayantplus, de- 
puis quelque femps, la liberté de /es LIS- 
firnblées annuelles qui, dedans lesfiufran- 
ces, rendoient tousjours au mains quelque 

de toutes vos Provinces, qu'elle yous pu@ 
dt'couvrir tous les ans les calamités qui 
LaBigent, en yous renouvellant les vœux 
de f i n  obéiflmce. C'ep un efet de Id bonte' 
de votre ' ~ n j $ e '  qui lui n permis cette 
grace ; mais quand 6 quand une nzargue 
de Ju grandeur , puihue fis trds-humbles 
Sujets n'*y trriic?ent mec elle que par pro- 
fondes fubmigions aux commszndements 
au'ils en attendent : & comme la nature 

f f ioignage que ces maulx n'excédaient 
point f i n  fintirnent ; peur bien dire quelle 
eJ3 réduite au dernier point de fi défila- 
tion , & que le peu d'eflei? pue lui donne 
mjourd'hui da convention de fis Etats , 
abattus .de langue~r contre les $[aux qui 
les battent , ej? pluJ?oJ une marque de Ji 
yipeur pape , qu'un augure rie Ji Jub- 
J;/rance pour Fadyenir. 

Ce n'eJ pas p'elle n'ait troi, appris à 
Je, dekens , que depuis quelques temps fis 
tris - humbles remontrances n'or!t pus eu 
grand ficcez d Son fiulagment , elle les 
a Yeu mgines quelque$ois advort~s nt'ant 
qu'tj4re produites au jour de vo/rre 2llojrJé, 
6 dedans fis rencontres s'e/t fL7atteé ju f 
ques au point que de impier  I u:!e à la 
nécegité de vos afiires qu'elle s'eji  ou- 
lue pcr-ader ne lui permettre un' trnite- 
ment plus doux , & l'autre à l'iapwtance 
dz plus grondes occupations, yivnr7t fou- 
jours dans Pe,$%rance que fis j l in tes ,  2 
firce d'être redcubtiés , n2ériterozin.t un 
jour quelque compafion de f is  m;JPrcs ; 
mais quand, bien lcin dc les écouter ou 
d y  reJporzdre , tes afernblles où ellrs fi 
orment ne Zui Jont pnint permiJes : c$e 

&fi4rmce fi che dès la racine, G ne reJe 
d'&tendre qu'une ruine entiere par conti- 
nuation de malheur, qui Semble crozyre à 
I'empêchernent des on r'ertures d'en t e  fmoi- 
gner les finti:;.lenfs. 

Puis donc que c'ejl au malherrrerrx une 
efiece de jjoti.yWion que fi plaindre à 
celui qui l e  tj&lager, ne dknill pcint, 
Sire, à Ia milère "de la plus a ffec?ionne'e 

- - .  - - . #  
n'enfiigne pas les fiupirs au malade pour 

$lire Seulement e'vapürer en quelque faqon 
f i douleur, mais y attirer le  remede fins 
'ieyuel cl.$ en vnin &L'il erhale fis f iGirs ,  
Y O S  reSponces lui facent cognoirre chape 
année que les Jangkts quelle pcufi , en 
?rrrnerztant f i r  fi dejr0lation , ne s'Lw- 
nor$h point en l'air , mais qze portes 
à Y U S  oreilles , ils Jdicitent yotre piété de 
f i n  Jonlugemenr , dont les fiinzs fimblent 
mepr@ par les d2ais defdites r@onces 
pelle attend encore Sur les plaintes de 
l'année t 6'34 

Encores qdand les plaintes fi forment 
avant Z t  mal , G cinns les jîrnples appréhen- 
Jans des fizffrances dont il menace, la 
c017Jddt~on gi,!/e en Tefiérance du renzede 
pi le peüt d f iurner ;  & c'@ Id rnifin 
pour Iopdle Zz comnz~flon des levées , 
qze votre Jlcje,@ derna.de de f in  pe:L - 
ple , a été dz tout t m p s  ad e@?e aux Etots 
pour en de'lihérer , y fitisjfi~lirv tant que 
2c.ursf~rces l e  permettent , & dicher  ,par 
leurs très-hun26les remontrances , ce gui 
excede leur pouvoir : mais ~ p d s  les agiet- 
tes des impojtions $lites d'nrrtoritd, 
comvze en pays prive< de la libertk diJtIts 
Etats , il jembfe que leur a@rnblc'e n étk 

e~,mtion de ce convoquée pluJ?o/T par repr AJ - 
qu'ils e'toient out1 $Gis , que pour aucun 
eJèt grr'ils s'en doivent pelmettre. i / s  
Y eulerit pourtant croire que yotre Haje f i ,  
prévoyant leur iinpazflince Afkrrnir Ia 
teneur de f i  cornn2iJloiz , leur a , par JCIrt 
ordinaire bonté, vo!rlu @diter Zts rnoyerzs 
de faciliter leurs phintes , p u r  y être 



pourveu par Pavis de MM. les Cornrnip 
fiires gui tiennent leur convention, leur 
dignité ne permettant pas qu'on peizJ2 
qu'ils ne Soient ordonnés que pour arrtho- 
r f i r  les mandements dts Trejroriers de 
Rance pi ont deja faid /es impoJitions , 
mais pour juger de la juyice de leurs 
très-humbles remontrances. 

En l'article 12, ils continuoient en ces 
termes : 

Nozrs avons obtmu que toutes ventes G 
adjudications par décret des immeubles 
de cette Province , $at diJTribution de 
deniers qui en proviendr~ient , firoient 

faites pardevant les Juges des lieux, par 
Le temps G dans les formes prefirires par 
n$re Coutunze ; voyre Parlement de cette 
Province p i  e'toit en la porc flon de cette 
rompE'renee quand il s'ag#oit de Cexécu- 
tion de fis Jugemens , a trouvé cette de- 
mande _fi racjhnable , qu'il a fait ce'- 
der lufige rZ l'utilite' publique , 6 në s'y 

fa i t  plus aucun décret. Nous demandons 
par les mêmes ruifins qu'il ne den fice 
plus en yoJ0re Cour d c ~  Aydes , pour l e  
prqudice que re~oivent tant les decrette 
dont les biens ne trouvent pas d'enchéri ? - 
fiurs d leur juJe valeur, pue la diji'ancci 
de leur J h a t i o n  rend inconpue aux 
bourgeois de cette Ville ; qüe des crkan- 
ciers qui n'étant avertis des temps fataulx 
de cette prockdure , perdent leurs debtes , 
OU fiulre d'oppojhion couchée en temps , 
ou pour ne pouvoir bien Souvent fournir 
aux frais des voyages auJqueZs ils JÔnt 
engagés pour en faire les Suites , 6 que 
ces exécuricns de JuJice qui fint toutes 
réelles , & dont les formes conJituent l ' e j  
fince , JÔient lac& aux j u l s  Juges que 
corzgnoit la Coutume qui les a étabiis. 

En l'article I 8 , ils difoient : 
Nous rei'térons au$ la demande de la 

f i p p f i o n  de .ces Parcs royaux qui s'k- 
tubl@nt dans les Bailliages fins Edid 
ny forme puelconque que celle que l'uutho- 
rit& de ceus qui les pofedent y veut prep 

c r h  , prennnt en celui depuis peu JGrmk 
à lAlencon , htiit fils p o u  chaquk cheval, 
qtratre fils pour bœuf, & ainSy des autres 
beyiaux , enfirte prte de chape exécution 
le parquier tire quelques fois juJ+es à jôi- 
Xante fils ,. qui finvent excede la fimme 
pour laquelle Fexécution t/? rep~Jê.  Cette 
nouvelle invention acheve de ruiner l e  
debteur, greve Ce criancier pur I'advance 
du prétendu clrait , & n'en rient rien au 
profit de Votre MajQe'. 

L'une & l'autre demande fut accorne'c, 
Sur l'article zg , ainfi c o n p  : 
@eJ en yain que YOS Ordonnances dé- 

clarent Les Prefiitaires erernpts du loge- 
ment -des troupes , quand les domiciles 
des Prétres Sont les premiers courus dans 
les pafiges , 6 pue leurs condur?eurs non 
contents d'yfizre Ces bultins , y a$ignenr 
les rneilleurs Logis , cachans leurs ordres 
6 leurs routes, quelque demande qu'il leur 
en foitfaite ,Soit ou p0ur.P donner libertt! 
de loger oh bon leur fimble , OIL 'changer 
leurs d&artements d la faveur de leurs amis 
ou deleurs bourfis; il~ousplairarenouveller 
deffences d tous chej-3 6 condur?eurs deF 
dites troupes d'entrer dans les mairons 
defdits EccleFaJi ques ; leur enjoindre de 
rnonJ?rer leurs de)artements aux Cure{ CI 
~refiriers des parofls ,' avant que y jàire 
aucun logement , avec inhibitions de tcnir 
Zn campagne fins Pattiche de vos Goo- 
yerneurs ou de YOS Lieutenans- Généraux, 
d peine Bêtrerourus comme yoleurs , in* 

.frac3enrs de vos- Ordonnances , & pertur- 
bateurs du repos public. 

La reniontrance eut Con e@t. 
Mais depuis ce temps , o b  ne voit point 

que la tenue des Etats jufqu'en I 65 4 ,  ait 
produit aucun foulagement aux maux qui 
afligeoient la Province. Les remontran- 
ces des Parlements ont fiipplié à celles des 
Etats , après cette époque. 

E T I E N N E .  ( OLIVIER ) 

Cet Avocat é~0i.t de Nonancourt. : il 
donna 



dotina en 1705 , un Ti-aité des Hypot!?è- 
ques ; il s'attache principalement en cet 
Oiivrage, à critiquer celui de Eafnnge. 
Ch1 trolivera quelques obfervarions iùr 
celles du Critique , article HYPOTHE- 
QUE. 

' ETIENNE ( S .  ) DE CAEN. 

Toute perfmne originaire d'une na- 
tioii diRerente de celle dans le fein de 
laquella?il réfide, y eit étranger, tant 
qu'il n'a point obtenu la qualité de ci- 
toyen du Souverain de 1'Etat où il fixe 
[oii domicile. 

Il y a des remarques très-importantes 
2i faire à l'égard des étraiigers , foit par 
rapporr à leur perSonne , à leurs enfaim, 
à leurs biens, à le~irs a8ions; foit rela- 
êiveinent à leur capaeité de donner, de 
recevoir , de polféder ; ou enfin aux. for- 
malités requifes pour que l'&ranger ac- 
quiere le titre de régnicole. 

IO. Quant  à fa perfonne , on peut con- 
fulterce qui a tté dit article AUBAINS . 

Fraiqois , dors celui-ci peut exiger de 
lui la caution jrdrlicrztff~fihi: A r A  du I 3 
Mai 17 j 2 ,  conforinément à cette ailcienne 
maxime, ,que t o ~ t  étranger , né  hors La 
ligeance du Rot, nepeutpZalrfcrfins ré- 
pondont, pou; caiqGsperJonneLies ou récl- 
Les : kitrlctoo, Sea. 198. 

On tenoit encore ancienwmenr que 
les étrangers , lorfque le Roi ou nos 
Ducs leur avoient confiré quelques gi-a- 
des militaires , jouifiient des mêmes pré- 
comtives dues aux nationaux : Ancien. " 
k. , pag 223 , tom. I~'. 

Mais on ne leur confioit pas l'exercice 
de la Juftice : CapituZ. d e  L'an 858. 
BihJ col. E z Q. 

Enfin, on permettoit aux étrangers de 
trafiqiicr dans la Province, mais en gros 
feulement. - 

Cette précaution p~roiifoit eifentielle 
pour quc l'approvifionneine~~t de 1'Etat 
ne dépendit pas d'etix , & qu'il ne fîlt 
point à leur choix de répandre l'abondance 
en un canton , tandis que les autres par- 
ties de l'Etat en auroient été privées ; 
d'ailleurs le moyen le plus fîir de peu- 
pler les Bciirgs & les Villes , étoit d'ac- 
corder aiix habitants Ie privilege exclufif . 
du détai!. 

2". A l'égard des enfants des étrar~gers : 
fi ces enfants font nés dans le Rovau- :en y ajoutant que., lorfquel'&tranger corn: 

.met un crime en France, il eit fuiet aux 
Loix du Royaume, à moins que, ~ o r n m e  
la nation Suire , il n'ait la faculté de de- 
maiider fon renvoi devant les Jiiges de fa 
patrie ; car quoique les Suiifes habitenr 
parmi noiis , cependant en vertu de l'al- 
liance qui S~ibfiite entre leur nation & 
la nôtre, ils foot réputés réfidenrs chez 
enx. 

L'étrsngeï elt aufi fo~imis 2 la Jurif- 
diaion Francoiiè, quand , ayant , dans 

' un Koyauine di5érent d ~ i  nôtie , commis 
un crime contre un François, il vient s'é- 
tablir en Frarice. 

Si l'étranger forme plainte ccnitre un 
Torne II. 

me , ils font véritables Francois ; leur 
ilniifance purge tout le vice de celle de 
leur pere , lors même qu'il ett mort fans 
s'être fait naturalilèr. i 

Hafilage en rapporte deux Arrêa fur 
I'Article 148 , des 29 Janvier & I g Août 
1670. Cet -Auteur en cite un auj5 qui 
admit les enfants de yere & mcre Fran- 
çois ; nés hors du Royaume, à cond.tion 
qu'ils demeureroient en France; que pen- 
dant ,deux ails, ils ne powroient alkncr 
Ics biens de la ~ L I C C ~ ~ G O ~ I  ; & que s'ils 
retournoient en Atigleterre où ils étoienc 
nés, cette fuccefTion pafferoit à leiirs ya- 
r e m  Frailçois. Cet Arrét eit du 1 9  Juiii 
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r 65 2. I l  en a été rendu un autre , le zo 
Février I 75 t , dans une eîpece moins 
favorable. 

Jean-Bapciite Duparc , né à DSeppe , 
Catholique Romain, s'était établi & inarié 
en Angleterre à une femme de ce pal s ; iès 
fœurs avoient iiicceffivement recueilli les 
EuccefTions de leurs pere, mere & frcre. 
Après plus de vingt ans , Jean-Baptifle fe 
préfenta pour réclamer cesîucceifioi?s; fes 
hm le n~éconnurent ; il ne lui Çiit pas 
digcile de conitater fa qualité dc freïe : 
le Bailli de Dieppe lui adjugea la fuc- 
oeflion. Elles interjerterent ap,pel de la 
Sentence; en la Cour , elle fut confir- 
mée ; mais i la charge par Duparc de 
fixer pour toujours Ion damicile dans 
Be Royaume , & qu'il rie pourroit ven- 
dre tout ou partie de fes immeubles, & 
même ia totalité dc fes meubles ,, qdeii 
les remplapnt. - 

Ces Arrêts font conformes à a u x  des 
27 AvrJ r 67 5 , 7 Février I 65 8 Pt 8 Aaût 
I 64.7, que, Bafnage cire en fon Co,inmen- 
raire de ?Art. 235. Ils font fondés fus cette. 
maxime, que quelque longue demeure, 
qu'un François ait faite en pays étranger, 
fh-elle de 30 ou 40 ans, i!.ne perd poii-it. 
le droit de fa naiffance, & ne Se prive ni 
$es enfants du droit de fiiccédes, quand 
même ces enfants feroient 116s d'une 
fcmme étrailgere ,_pourvu cpiil re~icnne. 
fixer Con domicile, dans le Royaume, & 
que 1'Etar Fra.nqois devienne le fiege, & 
le centre de Ses afhires & de Ca fortune ;. 
ce qui cepcndaiit n'auroit pas.lieia , s'11 
avoit renoncé à fa patrie, en fe faiîani 
nar.!raliler chez une autre nation. 

Cette maxime part du droit connu- 
dans. les Loix Romaines ,_fous le. nom d e  
Po,/ffirntnium , en-vertu duquel un ci- 
toyen , q u i  retouriloit eii fa patrie, après, 
avoir, été captif chez-les. emenis , recoa: 
vroit tous Pes droits & privileges ; droit 
que ces loix n'avaient d'abord accordé 
qu'aux Peres, &. qui. fut eufuite é t e d u  

a m  enfants. Zeg, g. de captivis & poJ)P. 
lirninio rever-S. 

Les Arrêcs que nous veiioiis de citer, 
ne font pas contraires à ceux rendus 
contre ou en faveur du lieur le Tondu. 

11 tcoit de la Religion prétendue ré- 
formée , & avoit pare eii pays étranger, 
aprEs 1'Edit de 16%5 , avec Jean le Ton- 
du ion fils ; le pere étant mort en 171 I ,. 
le fils repaffa en France , & réclama 1%. 
fucceiiion de fon pcre & d'un oncle, 
dant i_in fieur Agafle, parent, s'&oit mis. 
en pofLefEan ; il joignoit à G.requête UV 
a8e  d'abjuration : h r  le renvoi de la 
caufe , fait par le Parlement, au Con- 
id , par Arrêt de ce Tribunal , le-fieur; 
Agaffe. fut mainteiiu, 

Mais eilfuite la fiiccefion d'un oncle 
maternel étant éc!iue ,.il s'éleva une nou- 
velle conteh ion  entre les lieurs Agafle. 
& le Toiidu. Le premier foutenoit que 
l'aucre ne. pouvoit iùccéder fans prendre. 
lettres de naruralité; le fieur le Tondu. 
répondait qu'il éteit fils de Fïanqois, .qu'il. 
profefioitla religion de 1IEtat : Sr par. 
Arrêt du 17 Déce~nbre 1732 , ,fur les. 
~ ~ i c l ~ i l l o n s _  de M. le Baillif-Wenager ,_ 
la f~~cceirion h i  ftit adjugée. Y011 voit, 
qne ces deux ArrPrs n'ont pas t an t  pour 
principes la naiflince des enfjnts des Pro- 
teitants , que la déîobéiff aiice de Peres, 
aux Laix de 1'Etat ,- rendiies fut. le fait] 
de Religion. Par I 'Arrk dri Coi~iéil , le 
collatéral fut maintenu en porefion du. 
bien , au préjudice de l'liéritier dire8 ;- 
parce que cet héritiex rt'étoic pas revenu 
en France dans les délais fixés par la1 

DPclaration du Roi du mois de Décem- 
bre, 1698 ;* & l'Arrêt du Farlrmwt a 
jugé à cet héritier la f\iccefion écliue: 
Qynis fon retour , en vertu de. la ckr-- 
niere difpofition de la Déclaration d l ~ :  
27 OBobre 1725. 

La premi6ïe Décîararion permtt a m l  
refiigiés Franqois 82 à leurs enfants de 
reçueilir les ficce#ons échues pendant 



leur abfence , & veut que le ferment drib- 
juration ~ a i h  de lettres de nelturalité aux 
enfants nés dans l e  puys érranger. Elle en- 
tend que faute paf les peres de fe rendre 
en France dans les lix mois , 13 par les 
cnfants qu'ils ont emmenés avec eux, -& 
qui-font nés depuis leur retraite, de re- 
venir dans les deux années , ils ne puif- 
fenr troubler enfttite les' pofiifeurs des 

- fuccc~fions , qc~i , ceifant leur a'bfeace , 
. kur  auroient appartenu. . 

La feconde Déclaration du Ro i ,  ai 
interprétant ln premiere , après avoir dit 
également, que fiute parles refiigiés Br les 
enfants par etix amenés en France , ou 
qui y font nés depuis leur retraite, d'ê- 
tre revenus dans les temps fixés par la 
Déclaration précédente , leurs pârenrs , 
reités en France, jouiront paifiblernent 
des biens auxqilels ces refugiés auroient 
PU prétendre ; ajoute , que cependal~z 
ceux qui fe font retirés du Royaume, 
pour caufe de Religion, & qiii n'y font 
rentrés qu'après l'expiration du temps 
prefcrit par la Déclarztion de I 698 , ou 
qui y ~-evie~i$ront à l'avenir , B( à leur 
défaut, les enfants partis avec eux ou 
nés chez l'étranger,   pou ri-ont être ndrnis 
aux JiLcce$ons échues.depuis leur retour ou 
gui écherront par la Pite,  apds firnzcnt de 
$délité 6 &abjuration , fins erre tenus d 
obtenir Zeatres de naruralit8. 

Ces deux Déclarations enïegiitrées au 
Parlen~ent de cette Province, 11'ont ce@ 

'd'y être exécutées. 
Toujours on y a jugé que les erzjints 

des ref~igiés étoieiit Seuls difpenfés des 
lettres de naturalité, & gïatiEs dti droit 
de retour ; & que faute m&me par ces 
enfants d'être revenus en France dams les 
délais fixés par ia Declararion de 1698, 
ils ne poiivoicnt reci~ei!lir les fuccef- 
fions échues depuis leur rentré< dans le 
Royaume. 

Aiilfi dans le cas où le fils d'un refii- 
$k auroit iïrércpcablcineiit fixe îa de- 

meure ea pays étranger, l'enfant que ce 
fils v auroit eu,  ne feroit pas recevable 
-à v&ir en France réclaines la iirccefion 
de fon iieirl. 

Ceft par exc-eption aux principes g 6  
iiéïaux , .relatifs a m  étrangers , & par 
une 'faveur finguliere , que les enfants- 
nés en pays étranger d'un Francois, font 
admis à i;,iccÊder en France. Cette excep- 
tion doit donc être rjgoureuferriene r d -  
treinre aux termes dans lefquels Ia 103, 
qui Sn établie tfi conçue. 

En effet, fi cette faveiir s'érendoit au- 
delà de la premiere génération, les deux, 
trois & qoarrieme feroient admifes à-l'in- 
voquer ; dEs-lois, fous le prétexte de l'o- 
rigine Fraqoife , d'un trifaieul ou d'un 
afcendant plus reculé , des étrangers 
viendroient répandre l'alarme dans les fa- 
milles des anciens régnicoles , h dépouil- 
lm !es f~ijets de notre Monarchie de le.urs 
propriétés. Voye~ PROTESTANTS. 

3O. Relativement à leur fmtiine , les 
étrangers peuvent en difpofer entre-vifs, 
comme les naturels Francois ; ils peu- 
vent zcquérir & pofféder des meul~les & 
des immeubles, les vendre ,011 les hy- 
pothéquer , contra€ter. mariage, .preadse 
à louage, emprunter, etc.; mais ils ne 
peuvent faire aucune difpoficion de der- 
iiiere volonté, même pour cade pieufe , 
ni recevoir aucuns legs : Rafn. Art. 148 , 
414 43x- 

4'. L'étranger ? pour franchir Pinter- 
valle que Con orlgine met entse lui & 
les régnicoles, doit ïeco~irir en la grrinde 
Chancellerie pour y obtenir lettres du 
Prince: on procede à letir vérification 
en !a Cliamhe des Comptes, après quoi 
on les fait enregiitrer au Parlement, & 
apres qu'il y a i-tE ordonné qu'elles au- 
ront leur plein & entier eifet , l'ensegif- 
txement s'en fait au Bureau des Financer. 

Il elt effentiel que les lettrcs foient eri- 
r,egittrées au Parlemeiir ; Làns cette form:- 
ltte, le natuïzlifé ne pour.roit fuccéder au 
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pr6j:idice d'aiitres parents Francois. La 
grace di1 Prince n'eft rependant q w  Con- 
ditionnelle ; car. filivant l'Edit du 29 2é- 
cembre 1698 & la C-éclaration di1 Roi du 
21 Mars I 7 I 8 ,  ils Ièroiei~t privés de l'efF-t 
de cexe faveur, s'ils rie réildoient pas 
dans le Royaume ou n'y faifoient que des 
apparitions moinenmnies : au sefie, ceci 
efi f~ifcepthle de quelques exceptions qiie 
l'on indiquera en l'article YROTES- 
TANTS.  

N o ~ i s  terminerons ce pragrap!e pr 
obferver qae lorilqu'un ref'ugié obtient la 
reiLtution des biens qui ont appartenii 
à les ai~cêtres , ils tiennent ?I foi1 égard 
nature de propres , & non d'acqufts =- 
Arrêt  ~ L I  I I Mars I 745. 

5". Ce ne font pas ieulement l-es per- 
fonneç qui , par leur qiialké d'étran,oers, 
font privés des prérogatives des iujets 
de Sa hlajcl'cé ; les aBes pafTés en la forme 
la plils ailthentique hors di1 Royanme , 
n'emportent pas hypotheque fur !es irn- 
rneiib!es Francois, à nxci:is qu'i!s ce 
Soient reconnus en France. 

La ilipulation d'hypoti?~qiie iimhffe 
la fouveraii:cté dii Roi ,. Soos la faiive- 
garde di iq id  foi; toutes les piopriétés 
de fes fiijets; cetre flipulxion n'd i  ...a- 

- lahle q:ie lodqu'elle eit hiac par l'auto- 
rité de fa Majefie & par le niii~ii'tcre de 
fesk>%cier~. 

Mais c 'dl  ime qiieithn de favoir fi 
i'on doit confondse les padions do .i. ma- 
riage avec les antres a&s. 

Sur ce point, on doic obferver que,  
fiiivant l'art. I ? 5  des Flarités, toute obli- 
gation a llyyohirpe da jour du d k è s  de 
L'obligé, quoiqu'eh'e nns Joit ni reroïznrie , 
ni controie'e. 

Lors donc qu'wn étranger décede en 
Normandie & laire i~iie veuve , muuie 
d'un contrat de rnariaze, quoique paré 
en ~"7s S~ra:iger, {oit Sous king ou de- 
vant li:otaires , elle peu: Soutet~ir avec . , raiici1 qix p3,r i ' a ~ m i m  d ' m e  lai ap- 

prouvée par le Souvcraiii , fon contrae e 
hypotlieque fiir les biens de fon mari 
exiitants dans le lieu où il réfidoit & 
el1 dicédé. L'cxéciition de ce contrat ne 
peut donc être conteitée dans le cas pro- 
pofé , ~ O U S V L I  qu'elle Sc f a G  conformé- 
ment aux regles écablies par la ,Coiiru- 
n e  fol13 l'empire de laquelle font fitués, 
les fonds du mrrri, qui f o n t  fidceptibles 
de cette exéc~ition ; & fi la femme d e  
l'éci~nger n'a pas de cocti-at dc mariage,. 
lx Coiitrime de la de!?teure de fon déiunc 
épûux l u i  en tieis licu : elle aura donc 
dans ce cas fon douaire & aiitres droits 
co~ituir,iers ,. au préjudice du Mc. 

6". Lorfqu'il efi qiiefiioil d'ajourner les 
étt-angcss , c'en aux hatels des Procc- 
re~irs-Généraux dcs Parlements oh relÏor- 
tirent les appellations des Juges devant 
IcCq~iels on doit les a iFper ,  que les ex- 
p l o i i ~  fe délivrent : Oïdoiinancç de I 667. 
titre 2. 

Si l'étr;nger efi pocrfuivi potiï crime 
& n'entecd pas la i:lngiie Fi-ancoife, il 
doit être aiIiité del'hterprete ordinaire du 
lieu; & s'il n'y eii a point, le 3 u y  en iiotnrne 
un d'office. L'Interyrete , apr& avoir 
p r M  fzrmeilt , esplique à L'accufé les 
dcrnatides que lui fair le Juge, & au 3iige 
les ïéponfei de l'acciifé ; les denundes & 
répo!iks Sont écriïes en I r a n ~ o i s  , & le 
Juge, 1'Interprete & 17accuG les lignent, 
ou il eit fait mention da t i~  le procès- 
verbal que I'accufé a-reftifé de figner: 
Ordon~iance de r 670,  t h e  r4. 

7'. T o m  ce qiie nous avons obfervé 
haut,  à I'igard des étrangers, ne 

s'applique pas a m  jeu:les étïmgers qui 
font r e p s  dans les Univer5té.s pour y 
étiidier les hi?ioa!iités otl les hsuïes Scien- 
ces. L'Etat Fra;;+is n'eit en quelque forte 
que dépofiralïe de leix m o b k r  , comme 
de leurs pe~ifo~oiliies ; leiirs FX-ents étraii- 
gers font donc fondés à le riclainer. Il 
n'en feroit p2s de même dcs immeubles 
qu'ils ausoient acquis en France, leurs 



xcq~~ifitioriç feroient fujettes a m  regles 
génésaies. Ce qiie l'on vient de dirc des 
écoliers doit être étend~i ailx éîrangess 
qui fréquentent les foires , & qùi  n'ont 

oint de réfidence dans ie Zoyaunie : 
!ettres-patentes de Loiiis XIV, du niois 
de Uéceinbre 1643. Voyes I;O;RBS. 

8'. &'étran~er ne ye:it poiicder ni of- 
fices ni bknéficcs , fans une difpenfe ex- 
pïeffe du Roi : Oïdonna!ice de Charles 
VII, du IO Mars 1431. Suivant i'0rdon- 
nailce de Blois, arcide 14 , ces difpen- 
fes ne doiveut pas s'accorder pour Evê- 
chés & Abbayes de chefs d'Ordre. h i n f i  
un bénéfice teilu en France, par un étran- 
ger , fans difpenfe, efi de droit impétra- 
ble par dévolus, lors m è i ~ e  que la dif- 
peiifk du Roi ou les lettres de natura- 
Eiré lui feroient accoïdbcs après L'aBio:~ 
eri dévolut  intenté^. 

Au fi.irplus , l'étranger, difpenG pzr 
le R o i ,  ne peut avoir pour Vicaires que 
des régnicnles , ni alérrner à d'autres 
qu'à dcs François , les ïeveiil!s de fon bé- 
néfice. 

Avant que d'en veniï aux Arrôts par- 
riciiliers , rendus poür la àiCcipiiiie des 
Colleges oh les jriiincs g c : ~  de ceite Pro- 
vince font lenrs premierca étudcs , il eft 
à propos de c o i l i i o h  les yrccauticns 
priîes par le Roi pour le progrès de ces 
études Pr l'entretien des Colleges i on 
ne peut trop m é d i m  ~ i l r - t ~ L ! ~  le prcam- 
bule de l'Edit du m&s de Février 1763, 
qiii fe trouve, h c s  f'l dace , dans le Re- 
cueil des Edits & Aïïêts intprimé c!~ez 
Lallemnnr . eii 17'19 , page 431. 

Dès le 27 Aoht i: 62, le Farlcmrr~t 
avoit donn6 un R é ~ l ~ ~ ~ ~ i l t  d'&~dcs pour 
le Col!cge de Ro~ieri ; il eR e:i tous 
points ccid~srne à ceux qxe l'on Siiic 
dans l'U!iivci.iité de Briris : oii Ic =:oit 
aulli daris le k ç u e i l  ci-deilils cité, page 
yI.1,. 

E T Y  181) 
Far les lettres-patentes du 30 Mars 

17G4, gui font dans le inéxc Xecuci!, 
Sa Maleité exempte !es Pri:icip~iix , 
Sous-FriL6cipaux , 7;'réfcts , FroreZiciii s 
& Régents des Colleges , tanî qri'iIs 
f m t  en place, de giiet , garde , cor- 
vées , colleties , charges munici~alcs , 
tuteles & curatelles ; & IPS Emiritrs 
Sont maintenus dans les mêmes eremp- 
tions, à l'exception de celle d'être ruîe~irs 
é5: curateurs. 

Les appartements des Colleges , par ce 
même Edit , ne peuvent être eniyIdyés 
aux logements des troupes. 

Le 20 Juin 1765,  de nouvel!es Eet- 
tres-pateiltes confirnterent à la ville d'A- 
lencoii fon College ; & le même jour , il 
en fut auili accordé à celui de R o L I ~ : ~ ,  par 
lefqiielles lcs droirs de 6 minots de ;cl, 
de l'entrée franche de 40 inuids de vin 
& de 20 muids de cidre , dont lcç ci4 
devant Jéiiiites avoient joui , lui Si~rc~it  
C O ' I L ~ I V ~ S .  

Voyez au îiirp!us les aïticlcs ECOLES~. 
& VN~VEXSITES. 

E T Y I ~ ~ Q L O G I E .  
I! en cf[ de la fricilce des éîyinolo- 

~ i c s  coinme des aiitrcs Sciences ; clles 
n'ont &in?poïtance qiic fiiivant l'ul'age 
qii'oii en fait. Lorirc;uc celle dcs 6tvn1c;- 
logics e!l employée f~i r - tmî  pour d;cou-- 
\ ~ i r  l'origine des to ix  , au niojm de 
I 'ii~xsprétati~ii des en preficns barb~i-es 
q ~ ; i  y font conTervé.=s, on 1:~' petit ces-- . 
tainemciiî s'en di!limiilti l'utilirc'. 

Cujas, iiixr1c.é où i l  avsie puiG les, 
$? 

co;ln~iiTailccs pr~~o!ides qui avoiciit pro- 
duit fes fx~nnts Comine:it2ircs h r  le 
I h i t  Rûmaiii , avo~ioit que c'<toit h 
CnZ:cpin gu'd fe.9 devoit ; 8: en e;? t , 
qiiicorique kiic toiitc l'éiiergie O s  ter-- 
mes dciat ic i'ert une lo i ,  aypescoit t o u t  
d'un coup l'icreiition prjmicivc dans la-- , , ,  quelle clie a sic eta3ie.  

&Lis s'il ci!!. ccii gé:is4ïd n6ccEii.e r l r  



îavoir l'étymologie des expreflons ~o i i :  
Iacrées par les Eoix des différentes na- 
tions chez lefcluelles on efi , par état , 
obligé de les interpréter , cetîe fcience 
eit particüliérement effentielle aux Ju- 
ïifconfultes de Normandie. Leurs Coa- 
tumes anciennes , & même le texte de 
la Coutume réforrnk , les Chartes des 
Abbayes de leur Province, offrent à cha- 
que ligne des mots dont le vrai fens ne 
peut être fouvent connu que par ceux 
qui ont quelques notions du Saxon, de 
I'Anglois , & fur-tout de l'ancien idiô- 
me Normand, qui étoit un compofé de 
ces deux langues & de la Franqoife du 
Xe. fiecle : déja on a oEert quelques fe- 
cours à cet égard dans la table des An- 
ciennes Loix des Francois , fous lemot 
Etymologie , & les remarques fiir les 
Traités AngZo-Normands , en fournirent 
encore de plus abondants. Mais on ne peut 
fe ditTimules qu'il n'a pas été pofible de 
réparer dans ces deux ouvragea, qiii n'a- 
voient potir objet que l'édition de quel- 
ques textes, toutes les omilTions & même 
:les inaiIvertances des Glofaires du célebre 
Ducange & de Ces ravants Coutinuateurs. 

11 nous manque donc un otivrage qiii 
procure cette réforme. 

Par cette coiilidération, on s'efi, il 
y a déja ylufieurs années, occupé de fa 
cornpofition ; niais jcifqii'ici, il n'y a pas 
eu lin feiil Libraiw qui ait of' e en tenter 
I'iinprefion. L'étude des langues mortes 
.eft négligée : un livre qui n'offre que des 
fources à conf~~lter , n'a pas le débit rad 
.pide de ceux qui difpenfent de ce tra- 
vail ; & la claire des Diplomatifles efi 
trop peu nornbretife poi~r fotirnir feule 
aux frais d'un volume in-+". 

Les Corninunautés de la Province pour- 
raient feii!es de concert procurer la pu- 
blication d'un Ouvrage , fans lequel les 
nîonumeats les plus préeieux de fon hif- 
toire , de fa légiilation , de [es droits, 
f ~ n t  prefqiîiniirteliigibiea. 

Le Comté d'El1 efl fi important , 
on a tant difputé fur le reffort dans lea 
quel les habitants de ce Comté font ph- 
cés, fur l a  natiire des ftatuts qui le ré- 
girent , qu'on rie peut fe difpenfer da 
confacrer à cette grande Seigneurie r;@ 
article particizlier. 

En ecet,  c'eft une quefiion de favoir 
fi dans le Comté d'Eu on doit fuivre les 
Arrêts & Réglemenes du Parlement dc 
Rouen , rendus en interprétation de la 
Coutume, foit par rapport aux tuteles, 
curatelles , féprations civiles, bénéfices 
d'inventaires , lettuses des contrats, plan- 
tations; foit à l'égard du terme ou les 
fs~iits s'amobilient , & où l'a&ion rédhi- 
toire peut-être intentée. 

C'en eit encore une de favoir fi la 
Edits & Déclarations, relatifs au -Droit 
Coutumier de Normandie , enregiftrés 
au Parlement de Rouen, tels que ceux 
des droirs de Coutume daos les marchés, 
de déshérence, de don mobil , de sem- 
placement de .propres , de droit de vi- 
duit6 , de tiers coutumier, ont leur exé- 
cution dans le Comté d'Eu , quoique non 
enregiftrés au Parlement de Paris. 

Enfin , il efi aufi en queltion fi les 
Ediw & D6clarations , oppoies aux diE 
pohtions de la Coutume de Normandie 
& aux privileges de cette Province, 
non amgiftrés au 1'~rlement .de Rouen; 
par exemple , ceux qui sévoq~?ent le Sé* 
aatus-Confiilte Velleyen , ceux qui re- 
glent la forme des décrezs , les droits 
de confignation , doivent être exécutés 
dans le Comté d'Eu ? O r ,  il feroit im- 
pofible de réfoudre ces difficultés fans 

-connaître le reffoït dans lequel le Comte 
d'Eu étoit lors de fa preiniere ére8ioi1, 
& fous quel reffort il a dU depuis paiier 
ou refter , en f~iivant flriAement les prinm 
cipes de notre droit public. 

Pour parvenir à cetre connoiffance; 



Qn doit préalablement avoir m e  idée 
des différentes maifons dans lerqquelles 
Pe Comté d'Eu a pair6 , S: des titres en 
vertu defqiiels elles l'ont poffédé fuc- 
ceihement. 

Guillaume, fils naturel di1 D ~ i c  Ri- 
chard Ier., ditfinsprur , époufa Lefline , 
fille de Turquetil or1 Turqiietille. 

Ils eiirent pour enfants , Robert, Hu- 
gues & Giiillâume. 

Hugues fut Evêque de Lifieux ; Robert 
elir le Comté de Soifbns , & inoiiriir fans 
poilérité. 

Guillaiime fut d'abord Comte d'Eu ; 
& aprPs la mort de fon fserc , Comte 
de SoitiOns;il eut pour fenve Helfinde; 
Alle de Hugues , Ccinre de Cilefier. 

De leur mariage niquit Henri, fonda- 
teur de l'Abbaye de Foucarmont. En 
PI 30  il époufa Misguerlre .De:'ole) O , 
fille d'Ecienne , Came de Blois , p,ar 
Alix, quatrieme fille de Guillaume le Co1.i- 
qiiérant (1) ; ils eurenr pour enfanrs e!l- 
tr'autres Jean , qui fut Comte d*Eu, & 
mourur en 1171 , laifant d'AIix, Com- 
teffe d'Asonde1, Henri, époux Oe Mathil- 
de de Longueville, & une fil!e nommée. 
Alix, qui fut mariée à Raoul d'l!Toudun, 
dont le véritable nom étoit Léfigmn ; car 
le nom dïTroudun n'étoit que celui de fa. 
feigneurie (2). 

Alix , devenue veuve en I 21 g , olitint. 
la confirmation de ion Comté; de Fhi- 
lippe Augqfie. Dans la Charte de cette 
c~nfirrnation, datée di1 mois d'Aok; le 
Roi fe réfime le phid de L'+de ,-& tous 
les droits que le Comté devoir au, Dtic 
dc Normandie : ego Adeiidis corni@ 
Augi , am. rar~JSrm2 Domino Philippe 
Francorum Rege , j n ~ r n  $ci de comdfntu 
dugi , in h u m  modum , videlicet p s d  
dom in ris^ Rex miht reddidit cornitrltilnz 
Aug$&rJi& piacifri,~$s., 6 f i b i s  juF 

,iiciis f i i s  6 Jervitiis G jure, quoi? corni- 
totus Augi ddet  Domino Normanni~~?. 

Raoul d'IKoiidun avoit laifGe u n  fiis nom 
mé Raoul; il époufa Eléonore de Bretagne, 
qui lui doilna une fille ( Marie ) ; elle 
eut pour Spoux Alphonfe, fils de Jean 
de Braines , Roi de Jérufalem , Empe- 
reur de Confiantinople , & de Bérangieïe 
de CaAille. AIphonfe joignoit à ces ti- 
tïcs que les Croifés h i  avoient décerné, 
celui de Cmérieï de France, & mou- 
rut à~T~ln is  en 1270. Son fils Jean, époux 
de Beatrix de S. Paul , mort en I 280, 

eut Jean qui fut tué à la bataille de 
G'ourtray en 1302 ; il avoit eu POLK. 
femme Jeanne de. Coucy. 
. Raoul qui époufa Jeanne, dame de 
Merlo, leur fuccéda & fut Comte d'Eu 
& de Glnnes ; ils eurent pour fils 82: 
héritier Raoul, îurnomm<de Bdlc-face, . 
ConnétabIe de France , décalité à Faris en 
I 330 ; le Comté d'Eu dmt  il jouiffoit fur 
alors coniifqué, & retourna au Roi Sem, 
qu i  le donna à Jean d'Artois f i n  coufin, 
fils de RcSert & de Jeanne de Valois. 

Jean d'Artois, époufa Ifabelle de.Me- 
Itin , veuve dii Coinre de Dreux. Le 6 
Avril 1386, Philippe d'Arrois fon fils, 
Condtable de France , époufa, en 1.392, 
Marie de I3éri , petite - fille du Roi. Il' 
fut tu;, en 1397 , en un con~bx contre. 
lks , Infideles ; & le Comté d'Eii , dont il 
avoit joui, p a r a  à Charles d'Artois qui 
avoit une f m r  nommie Bonne ; celle-ci 
fiLit mariée deux fois ; i l  contra8a aulfi 
deux al'iianccç ; mais il n'en fortit pas- 
d'enfants. Avant fon dCcPs , arrivé en 
147 I , il avoir: fait ériger , par Charles. 
VII, fon Comté en PaIi ie (3). 

Er apris. lui , . Jean de B o u r p p e  , 
fils de Bonne#fa fcrxir, fiiccécla au Comté 
décoré. de ce titre de Pairie, 

Jean lai& pour hfriticrs Eiigiiibert fan* 



petit fils , forti d'EIifabeth de Bourgo- 
g9e , épo~iîe du Duc de Cleves , &' 
Charlotte de Bourgogne, épouiè de Jean 
d'Albert, Sire d'Orval. 

I l  s'éleva entre les deux cohéritiers des 
coi~tcitations p ouï le partage de la f~iccef- 
fion ; Louis XI évoqua l'atiaire en 'Son 
Co.:feil , & il y fut décidé, le 4 Oao-  
bre I 5 04,  qu'Eugilibert auïoit le Comté 
d'Eu. 

C e  Seigneur, en 1503 , le 2 Août , 
obtint des Lettres-uatentes du Roi-. Dar ' 1 
Idquelles il fut dé&ndu i YEcliiqoier de 
Normandi de prendre auCuile connoif- 
fance de ce qui conceriloit le Comté 
d'Eu. 

Eugilibert de CIeves mourut en 1506; 
il laifla veuve Charlotte de Bourbon , 
& trois enfants en bas âge , Charles 
Durénet , Comte de Névers & d'Zu , 
Henri de Cleves, Comte d'Auxerre, & 
Frai lsoi~,  Abbé du Tréport. 

Charlotte eut la garde - noble de fes 
enfants ; les lettres cil furent enïegifirées 
en la Ciiarnbre des Comptes de Paris. 

Charles décéda le 17 Acîit I 5 2 I ; il 
woi t  L I U  fils ( François ) mineur. Le fioi 
François le'. , le I 1 OBobre, fit don , 
A Jeaii d'Albert, Comte de Dreux, de 
la garde-noble de Fruicois ; les lettres de 
laChambre des Comptes de I'aris , furent 
adreiries au Vicomte d'Arqi;es, à charge 
de payer, à la receîte d'Arques, cent écus 
d'or pas an. 

En Mai I 5 ; 2 , Francois de Clevcs , 
obtint des Lcttrcs - patentcs portant 
exemption pour le Comte d'Eu , fis 
lioinmes, filjets & vai'faux, de tout reS- 
fort & Juriididion des Juges Erbfidiazix. 

Mort en r 5 61 , cc-Seigii-iur Iaiifa cinq 
enfa!its ; Z'raiicois fon ainé, fuccéda au 
Duchi. dr Nivérn3Is, ail Comté d'Eu & 
de %M. Sxques fou Frere , fuccéda à 
ccs grands fiefs; il mourut fans poiiérité 
eii 1564 , ayant trois :'eurs pour hisi- 
zleres ; .Cathérine dc Cleves, l'une d'elles, 

~ ~ & i f e  d'Antoine de Croiiy , Prince de 
korcien, eut pour fan partage le Cointé 
d'Eu. 

En I 5 66 , par Lettres-patentes enre- 
4firSes au Parlemeiit de Paris , la Pairie 
Fut confirmée au Comté d'Eu en leur 
faveur : les gens du Roi obferverent ce- 
pendant que les lettres d'éreaion en 
Pairie n'étoient pas concues en termes 
capables de tranJmettre cette dignité aux 
Jilles. Le Prince de Porcien étant dé- 
cédé fans laiiTer d'enhits , fa veuve épotifa 
Henri de Lorraine, Duc de G~iife , dit 
le Baiairé ; après fa mort, fa veuve prie 
la qualité de L'on?@ d'Eu €> Pair de 
%rance!; elle mourut le I I  Mai 1633. 

Cliarles de Lorraine l u i  fliccéda; il 
avoit éyoufé lienriette-Catherine de 
Joyeufe , veuve d'Henri de Bourbon , 
Duc de MontyenGer, qiii décéda en Ita- 
lie en 1640. Il laiiia Henri de Lorraine, 
Duc de Rheims. 

En I 646 , le I 9 Mars, Catherine de 
Joyeufe , veuve de Charles , obtint la 
jouiifancc du Comré d'El1 ; mais par 
TranfaSion du 17 Août fuivaut, homo- 
logiiée au Parlement , elle y ïenonGa 
ea faveur de fon fi!s 1-Ienri. 

Celiii-ci pourvu de 1' Arche~êclié de 
Rheims , s'Çtant engagé, pas promefl'e de 
mariage., avèc la 1 rince& de Maritoue, 
le Cardinal de Richelieu le fit déclarer 
incapable de pciiëder k s  bénéfices. Il fe 
set * r  a donc à Llrwxlles ; & rappellé en 
France, il céda, en I 65 4, le Comté  EL; 1 
Loiris , Duc de ~ o ~ e u l ' é  , d'Aiigoulème 
6z de Fonthieu. . 

Louis de Lorraine avoit époiifé Fran- 
soiSe-Marie de Valois : ii n1CLIrLIk le 27 

Se-ptcmbre 1654. 
Louis-Jokpi-i ion fils l u i  f~iccéda au 

Comte, qui fur raifi & dicri-té fur l u i ,  
& adjuge à Son A. S. Anne-Ih-ie-louife 
dlOïleans , Ducheiie de nlontpenfier , 
dite Madeemoi/elle. 

Dis le 15 Niai 1660, elle obtint des 
Lettres-patentes , 
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Lettres-patentes , par lefquelles on 1.ui 
coiifirina le Comté-Pairie, d'El1 pour fes 
defcendants mâles & femelles. 

Mnderno~j2le, lors de l'eiu-egifikement, 
qui eit du 30 Juillet, prit la qualité de 
ûremieï Pair de France. 
A Elle vendit le Cointé, en I 68 I , à M. 
le Duc du Maine, qui fit confiriner à 
Eu le titre de Cointe-Pairie. 

Le Prince de llombes , décédé en I 75 5 , 
lui a fuccédé , & -M. le Comte d'Eu Con 
frere, mort en 1775 , ayant, deux ans - avant fon décès, vendu le Comté d'Eu 
au Roi ; Sa Majefié Sa cédé depuis à 
N. le Duc de Penthievre. 

De ce détail , il réfiilte que le,Comté 
d'Eu a paré en fept maifons illuitres, qui 
font : Normandie, Igbudun-Bruine, dr- 
tois , Cleves , Lorraine, Gu$ & Bour- 
bon ; qu'il n'a été érigé en Pairie qu'en 
1458, en faveur de celle de Cleves : or,  
Qufqifà cette époque le Comté avoit été 
confidéré comme fitué dans l'enclave  LI 
Duché de r\iorrnandie ; nous en avons 
une preuve en la Charte de la Cornteilè 
Alix, de 1219, ci-devant citée ; puif- 
qu'elle y recoilnoît que le Comté d'Eu lui 
eit confervé , Sauf les JuJiccs dues pnr ce 
Comte' au Duc de Normnndie ; dans 
les Echiquiers , depuis 13 36 , daté du 
premier des regifires qui nous en reflent, 
jufqu'au XVe. fiecle , le Comté d'Eu eit 
le premier nommé entre les Nobles di1 
Bailliage de Caux; & à la fuite fe trou- 
vent appellés les Barons de Mefnieres, 
de Cuverville , de Bos-Gefioy , de Gré- 
monville, du Beflé , de Fréanville & du 
Frêne, tous relevants du Cornré d'Eu; 
les Abbés du Tréport, d'Eu & de Fou- 
carmont v avoienr fémce : enfin en I 420, 
Charles d'Arrois rendit aveu eu la Charn- 
b x  des Comptes d e  Paris ; & il ïe- 

connoît que le Comté releve du Roi , 
à caufe du Duché de Nornlandie , & 
lui devoir pour ce ,  une garde-noble de 
rente en fin châtel de Rouen , au jour 
de S. Georges. 

Comment donc , après llére&tion du 
Comté en Pairie , 1'Efiiquier de Nor- 
mandie a-t-il yu être privé de tolite com- 
pétence fur le Comté d'Eu ? 

D'abord il efi confiant qu'en 145 8 , 
le Roi n'accorda à Charles d'Artois que 
les prérogatives qui étoient alors atta- 
chées aux autres Pairies de France : 
utatur prerogrztiva libertate , honore qui- 
bus alii pares Francirp uti filent (1). 

Voyons donc fi la Pairie attribuait 
de droit alors au ParIement de Paris 
tout le refiort de la feigrieurie qui I 
étoit élevée à cette dignité ? 

A cet égard, nous avons une autorité 
bien irnpofante ; c'efi celle de Louis Hu- 
tin : par ion Ordonnance de I 3 r s , pour 
le Comte de la Marche fon frere , il y re- 
connaît que les terres de l'appanage de 
ce Prince reiTortiffent , i caufe de la' 
Pairie , ainfi que fes fujets & vaifaux , 
au Parlement de Paris; mais en même 
temps il déclare que fon intention n'eit 
pas que cette grace s'étende au cas e/l 
quels les Pairs de France ont d reflortir 
devant les Sinichaux , Baillis 6 autres 
Juges (2). 

Cette Ordonnznce prouve qu'en géné- 
ral les Sénéchaux, Baillis & autres Ju- 
ges terriïoriaux étoient dans le XIVe. 
fiecle , compétents de certaines caufes dcs 
Pairs, tant  que le Roi ne les dépouil- 
loit pas exprei&nent de cette compé- 
tente : or ,  quelles, étoient ccs caufes ! 
Les Lettres-patentes de Charles VI di1 
dernier Odobre 1414 (3) , en faveur 
du Duc de Bourgogne , nous l'appren- . 

(1) ,P. 15 , Mémoires de Froland fur Ie 12 , pag. 414. 
Comte d'Eu. (3) Pag. 30, tom. 9 , Ordonn. du Lou- 

(2) Ordonn. imprimées au Louvre, tom. vres. 
=Tome II. B -b 



nent : c'étoient lcs caufis entierrs tou- 
cIiaat* ln perfinne da Fair O I L  la Prfirie , 
6 dont f in  Procureur yrenoit l'adv~u , 
-garantie on defenre, & au,~quelles iljé ad- 
joignait ou falfiit partie. En con féquence 
ces lettres ei~joignent aiix Baillis de Sens, 
de Mâcon , de S. Pierre-le-Moutier , de 
renvoyer ces fortes de caufes au Parle- 
ment de Paris. Lors donc qu'oii volt 
Charles VI , le 17 Décembre r 392 , 
dire par une -0rdoncance que le Duc de 
Bourg?gne & 1'Evêque de Langres, 
reffortiiTent , ainfi que leurs OfTiciers, 
-du Parlement de ,Paris , & les Let- 
tres - patentes du 14 Décembre 1464 
interdire au Parle~nenc de Bordeailx 
toiite compétence fur le Duclié d'Rn- 
goulêrne , parce que tous les Pairs a7u 
Royaume 6 Zeum v ~ i w x  n'ont accodc- 
mC refl~rtir aillerrrs p'arr Parlement de 
Pnris : il eft évident qlue ce reffort au 
Par!ement' de Paris ne doit s'entendre 
que des cades relatives à' la perronne du 
Pair , aux droits de fa Pairie ; cades 
pour lei'quelles ni le Fair ni fes vaKaux 
ne peuvent plaider ailleurs qii'en ce Par- 
lement. 

Dès-lors les lettres d'éreEtion du 
Comté d'En en Pairie de 14.5 8 , n'ont 
pas pu attribuer à Charles d'Artois un 
droit plus étendu. 

E t  en effet, Louis XI qui, d'abord 
avoii déclaré l'Echiqiiier de Normandie 
compétent de tout ce qui concernoit in- 
définimeiit le Cointé-Pairie d'Eu , crut 
devoir , par fa Déclaration du I 5 Jari- 
vier 146; , espliquer îes intentions. Eii 
cmiféquence il s'y exprima en ces ter- 
mes, en s7adreKant aux gens de l'Eclii- 
quier de Normandie, &r à ceux du Par- 
lement de Y aris. 

Notre CouJin doute qu'au rnojfen d u  
Lettrespar nous d lui oc?i.oyées, ne youZuj= 

; f iez  tntreprendre Cour, JuriJ2irSion , ou 

connolgânce des caufis Bappd ou de dm 
lhnce CIL 2s oatrcs inJ?anres , procédnntes 
ou qui vlennmt de &tretii:t CouJn , de 
f is  Juges , ou qui les pourraient toucher 
6 fis &cts , de rejmndre & Jortir JrrriJ: 
dir7ion autre part p'en notre Parlement 
de Paris , ce qui feroit direJernent con- 
tre les prhinences de la Pairie de- 
France ; pour ce el?-il que nous mandons 

vous gens de notre Echiquier pue d$ 
dites matieres touchant icelui notre Cou- 
Jin & JèJdits fijets de fondit Comte' d'Eu, 
ne renie{, nc' entrepreniez aucune Cour 
de JuriJdic3ion C connozflance , 6 à vous 
gsns .rie notre Parlement Ù Paris, que Its 
c n G s  & rnntieres qui , au pre)udice des 
droits 6 preiognti; es de la Pairie , au- 
roiend été, introduites & firoient peudantes 
autre part qu'en notrxdit Parlement, yous 
e'voquieî , &c. 

Ce n'étoit donc qiie la compétence des 
caufes qui touchoient la Pairie, laperfonnt 
du Comte d'Eu , les droits de fes Juges Sr 
ceux de fes fijets comme vaifaux, qui étoit 
interdite par Louis X I  à 1'Echiqurer. Mais 
que les caufes des fujets du Comté en- 
tr'eux aient depuis ceffé de reffortir dc 
cette Cous fouverain~ , c'efi ce que le 
titre primordial d'ére8ion du Comté en 
Pairie ne dit point. 

Et la veuve de Cliarles d'Arrois ne don- 
noit pas cette étendue à fes difpofitions, 
puiCqii'elle i;:tenta foi1 atiioil pour la liqui- 
dation de h n  douaire fur le Comté d'Eu, 
devant les Juges d'Arqiies qui l'en débou- 
terent , vu que la cefion de ce Comté n'a- 
voir été faite qu'à vie à fon époux (1). 

Auifi lc Roi Charles VIII , bien per- 
f~iadé qu'en toutes les chofes qui n'intéref- 
foient p3s la Pairie du Comté, le Cointe 
d'Eu devoit ïeconnoître 1'Echiquier de 
cette Province , le condamna-t-il , le I 8 
Avril 7 . 4 3 5  , en une amende, pour ne 
s'être pas préfenté en YEchiquier de Rouen. 

I -. 
{r) Procès-verbal de la Réformat. de .la Cout. - 



II y a plus, les Juges du Comté d'Eu cef- pour bafe que les droits effentiels à la Pai- 
foient alors tout exercice de JurifdiBion rie, pût avoir l'effet d'attribuer aux lla!+ 
durant les airemblées de 1'Echiquier (1). tants du Comté , le droit de faire juger 

Cependant le Parlement de Paris, on ne au Parlement de Paris , leurs cûufes per- 
peut fe le difimules , avoit une toute foiinelles & étrangeres à la Pairie ; & en 
autre idCe des privileges de la Pairie : il conféquence, lors du P?ocès-verbal de ré- 
regardoit coinine un attentat i Ses droits, formation de notre Coutume, en I s 86 , le 
la connoiffaiice q:ie 1'Ectiiquier s'attri- Procureur-Général du Parlement pcrfifla 
buoit des ProcPs mêmes des Iiabitants dl1 à prétendre que la compétence de ces 
Comté d'Eu, quel qu'en fût l'objet.Par di- caufes devoit appartenir à cette Cour. 
vers Arrêts, il avoit fait dcs défenfes aux AafE au mois de Février 1641 , durant la 
Gens de 1'Echiquier de co:inoltre de ces minorité de Louis XIV , par Edit , la 
procès; 6r vu leur inexéc~ition , il fe dé- connoiffance des affaires des habitants du  
termina, le 20 Mai 1q.85 , à décréter d'a- Comté d'Eh lui fut confervée. 
journement perfonnel les Préfidents & Il efivrai que fur l'oppoiition du Coin- 
Confeillers de 1'Echiquier , les Procu- te,  cet Edit fut révoqué par une Décla- 
r e m  d ~ i  Roi du Bailliage de Rouen, 2 ration du 29 Avril (z) ; mais cette révo- 
ceux des Etats d u  Bdia;e de Caux & - cation ne peut être confidérie que corn: 
des Etats Généraux de Tu orinandle. me ayant pour principe une faveur fpé- 

La coiiteitation mue entre les deux ciale accordée au Comte d'Eu , doilt 
Cours , fut donc déférée a u  Confeil du I'eirec ne pourroit être réclamé par fes 
Roi ; elle y étoit encore indécife en I 5 3 2 , fucceffeurs , qu'autant qu'elle auroit été 
lorSque Sur les remontraiices des trois confirmée fous les rrgnes fuivants. Ceffant 
Etatsde la Province , Fran~ois 1". nom- cette confirmation Spéciale , les c h o h  
ma des CommitÏaires pour terminer la dif- devoient retourner au droit commun ; & 
ficulté : fes Lettres-patentes font du 16 on ne peiit nier que de droit commiin les 
Janvier. Enfin Henri II , en I 5 5 r , ( I'E- caufes qui toucl~ent dirc&emeiit la Pairie 
chiquier portoit alors le nom de I'arle- en ion eirence , font les feules dont le 
ment) parnt donner gain de calife au Par- Parlement de Paris puiife réclamer la 
lement de Paris : Voulons , c'eit 3inli qu'il compétence excl~ifive , puifque dans les 
s'exprime en fa Déclaration du 19 Mars, Lettïes-patentes de I'éreLtion di1 Marqui- 
que notre Coufin Duc de Nivernais , fis fat d'Elbeuf, en I s 82 , il fut expreEé- 
hoi s , fi~cceJeurs, leurs hommes, fijets , ment porté que les fujets de cette Pairie 
Y&UZ du Comti d'Eu r eJ6rt.J i erzt nujzit ne feroient pas difiraits dc leurs Jurifdic- 
de tu JuJlce , tnrzt en rienzarzdant qu'en tiori 6r refforr ordinaires ; mais qlie feu- 
dqendant ,pardevant nos amex E. j $ a ~ ~  Les . leineiit les droits de la Duché-Pairie fe- 
Gens tcnans nôtre Cour du Parlunent à roienc trait& au Parlement de Paris , 
Paris ; interdGnt à notre Cour rie Par- puifque les mémes claufes Sc trouvent dans 
Zement de Rouen , connorfince de nori-edit les Lettres d'ére8ion d'Aiiinale en Diiché. 
CouJn, f is  hoirs , leurs honzrnes, fijets I'aisie, en 1695 (3). 
&J yafuux. Ce fit donc POLIS Ce conîerwr la pré- 

Mais le Parlemeiit de Nornîandie ne roptive du Comté-Pairie d'Eu , que Na- 
crut pas que cette Déclaration, qui n'avoit dernoifelle de Monpenfier , en I 660 , fe 

(1) Froland, Idem., p. 38. (3) Ibid, p. 41 Sr fiiv. 
(CL) lbid, p. 23. . , .  . , , .  L 
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E V A  
la fit confirmer. Mais depuis n'y ayant 
pas eu de coilfirmation de la Pairie , & 
les Princes qui y ont polridé le Comté , 
n'ayant pas eu befoin de faire décorer leur 
Comté de ce titre , il ne fubfiite plus au- 
cun prétexte poiir que les procès des ha- 
bitants du Comté , & même ceux relatifs 
à ce Fief de dignité , foient portés au 
Parlement de Paris , d'ailtant plus que 
ce Comté reffortit à la Chambre des 
Comptes, à la Cour des Aides, au Bu- 
reau des Finances. de Rouen ; qu'il fait 
partie du Gouvernement de Normandie ;. 
que qliant au fpirituel , il efl de l'Arche- 
vêché de Rouen ; qii'il eit peu éloigné de 
cette capitale ; qii'il a été compris dans 
les Lettres-patentes accordées poiir la ré- 
daaion de la Coutume réformée ; que le 
Parlement de Paris l'a toujours confi- 
déré comme fujet à toutes les difpofi- 
tions de cette Coiirume , puifque dails 
prefqiie tous les cas, c'eit par elle qu'il a 
jugé les caufes du Comd entre particu- 
liers , malgr6 .l' allégation des ufages pas 
enx prétendus locaitx , dérogeants au Sta- 
tut gén5rul qui rég-it le Pays de Caux ; 
ufages d'ailleurs qui n'ont jamais été au- 
toriiës par le Roi, ni conféqiiemmenr par 
l'enregiitrement d,ms une Cour fouveraine. 

EU. (L'ABBAYE D') 
Cette Abbaye eut pour fondateur Guil- 

laume , bâtard de Richard 1" , fiirnommé 
l'Intrépide, premier Cornce d'Eu. Voyez 
Nezt/Tria piu , p .69  5 , & Gailia Ch@. 
p. 42, 2.93 & 294, â. )LI. 

E V A L , U A T I O N ,  
Voyes APPRECIATIOBS. 

E V A S I Q N .  
yoyeg G E O L ~ E R ,  PRISONS. 

E V E Q U E S .  
. Par 'Arrêt du I 7 Janvier 1736 la 

Cour a ordonné qtic: tous les Mande- 

ments d'Evêques & toiis Rég1ement.s de 
Police eccléiiaftiqiie concernant les mz- 
tieres qui font de la compbtence de la 
Gïand'cJharnbre , n'y feroient earegiflrés 
que la Grand'Chambre affemblée, fauf, 
à calife de l'inipostance de la matiere ,a; 
faire cet enregiflremenr en l'affemblée de 
toutes les Chambres, fi par la Cour &oie 
ainfi ordonné. Voye~ DIOCESES & 
EGLISES. 

E V E R A R D .  
Cet Auteiir a donné une .Méthode p o n ~  

liquider les mariages avenants des Filles. 
Elle a été imprimce en 1696 , à Rouen ; 
on peut lire ,. ch. 6 ,  p. 140 du Traité flr 
l e s  droits des Fiiles, &c. les erreurs de 

'cette méthode. 

E V I C T I O N .  

On doit difiinguer trois fortes d'dvw 
cations. 

'La premiere , efi i'évocation de gracc. 
La feconde y l 'évo~at ion~our  caüfi de 
rendou dofice. La troiiieme , pour caujë 
de Zitificndance. 

Quant aux évocations de Ia premiere 
efpece , comme il'efi toujours préjudicia- 
ble à l'une des parties plaidarites d'iiifiruire 
O cade devant un Juge étranger, dom le 
Tribiiiial efl fouveiic fort éloigné du do- 
micile des plaideurs , & qui iI'efl pas à 
portée par cette raifon de connoltre aiilfi 
précifinient les faits dti procès ou lem 

- droit, que le Juge territorial ; par les an- 
cieniles Ordonnmces , ilos Rois ne fe font 
pcrmis d'accorder des évocations géné- 
rales ou particulieres que dans de très- 
grandes & importantes occa~ions. Voyez 
les Ordonnances de Moulins 8r de Blois, 
& celle du mois d'Août 5669, 



s 
k a  feconde efpece d'évocation a fes 

regles particulieres dans l'Ordonnance du 
mois d'Août 1737. on y indiqueles ro- 
cbdures qu'il coiivient de faire, en i n i  f rui- 
fant les procPs tant criminels que civils 
qui font évoqués. , 

Quant à l'évocation pour Z.ïtZ&endanre~, 
elle a lieu lorfqu'un Juge f~ipérieur , en 
coniioXant d'un appel fur un incident, 
trouve le principal en état d'être jugé , 
& ordonne , foit du confentement des 
Parties , foit parce que la difculfion du 
principal efi eirentielle pour décider l'in- 
cident, qu'elles plaidésont au fond. 

Le ilcui-Jores étant créancier par tranf- 
port du fieur de Vandœuvre Cune rente 
de IOO liv., fit des pourfuites pour être 
payk d'une plus forte fomme que celle 
qui lui étoit due. Le fieur de Vandaxivre 
pa f i  des obéiffances de payer précifé- 
ment ce qu'il devoit , & à ce moyen il 
fut déchargé des demandes du fieur JO- 
res , avec dépens. Celui- ci aypella en 
exces de tzxe ; mais n'ayant pu coter Ici- 
ciin article qui lui fît grief, il fe rendit 
appellant indéfiniment de la Sentence ; 
& tandis que cet appel étoit pendant aux 
Enquêtes, il fit de nouveau faifir le fieur 
de Vandœuvre pour arrérages de la 
rente de IOO liv. Le débiteur forma op- 

oiition à la faifie devant le Juge de Fa- 
frife , auquel il demanda ion renvoi à la 
Conr. Ce Juge diResa à le lui accorder; 
ce qui  le détermina à préfenter fa requête 
à la Cour , fur hqiielle , .par Arrêt du 19 
Février 1721 , l'oppofition fut jointe à 
l'appel , t a n t  en excès de taxe, que de la 
Sentence qui adjugeoit les dépens, & dé- 
fenfes f~~re!-ic faites aux parties de procf- 
der devant les Juges de Falaise. 

Dès qr:e l'iiiitruaion du principal ne 
peut avoir d'influence f ~ i r  celle de l'inci- 
deut , l'évocation n'eft point accordée. 

Un premier Juge ayant ordonné, fur 
les conçluiioi~s du Procureur di1 Roi , 
qu'un Sergent qui avoit u-ès-mal é a i t  un 

exp'Tûit, en délivreroit Lin aiitre à Tes frais ;. 
le deniandem interjetta appel de ce JLI- 
gement , & fur l'appel il prifenta requête 1 

en la Cour , pour être nucorif6 de faire 
dreffer procès-verbal des dégradations 
qu'il prétendoit avoir été commifcs fur 
fa terre ; mais cette qaeflion dépendanc 
d'un fait fur lequel le premier Juge n'a- 
voit pas infiruit , & la Sentence relative 
à la forme de l'exploit n'ayant amune 
connexité avec la dégrflation qui  faifoit 
le fond du procès, la Cour débouta le 
demandeur en orocès verbal . des fins de 
fa requête , le i3 ~écembre  i72z. 

Au furplus . la clameur féodale ne peut 
I ' 

être évoquée aux Requêtes du ~ a l k s  : 
Arrêt du mois de Juin 1720 ; & l'évo- 
cation même générale, ne peut s'étendre 
aux décrets d'immeubles. Voyel art. DE- 
CRETS , Se&on 8. 

Par une fuite de ce qrie le décret de 
biens Normands n'efi pas évocable , une 
oppolition pour difiraaion de fonds for- 
mée à ce décret, ne peut l'être. L'Arrêt du 
26 Janvier 1761 qui l'a décidé , fut rendu 
contre tin Huiifier di1 Châtelet, qui y de- 
mandoit l'évocation en vertu du privilege 
de Son office. 

Un Religieiix Curé, ne peut aufi évo- 
quer un procès de dîme, en vertu du pri- 
vilege de fon ordre : Arrêt du 17 Mai 
1762. Voyez PRIVILEGE & REMI- 
GIEUX. 

L'adion en partage de f~icceifion Nor- 
mande eit inévocable ; pour s'en con- 
vaincre, il f~iffira de méditer une des cf- 
peces ~ L K  leîquelles Arrêt fut rendu coil- 
tradiLioirenrent au Confeil d'Etat privé , 
le g Août 1762. 

La dame Elinangard , veuve Germaine, 
décéda en Février 1757. Sa fucceliion 
mobiliairc, fiie à Rouen, lieu de fon do- 
micile , échtir ail fieur Claude Binet, ion 
fils du premier lit , & au ficus Germaine 
du Raffet, fon fils du deuxiemc lit. 

Ils coilvi~rent eritr'eux , par a&te du 4 



Mars fuivant , de drefier un inventaire des 
effets mis fous les fcellés par un Comniif- 
faire ; & pour la liquidation de leurs 
droits ïefpe8ifs , ils nommereat pour aï- 
bitres deux I\rlarchands de Rouen. Mais 
dans le cours de l'inventaire amicalement 
commencé , il s'éleva des coiiteitations ; 
le fieiiï du BaGt , Garde de la Prévôté 
de l'Hôtel , e:1 vertu de foi1 Corninit- 
tirnus, fic a f i pe r  fon freïe iltésin ailx 
Requêtes du Palais, à Paris, le 22 Mars 
r 760. 

Le fieur Binet donna fa requête au Par- 
leinent de Rouen , où , par Arrêt du 34 
Avril , il fut déchargé de I'aJIïgnation qui 
lui avoit été fignifiée , 8: ordonné que 
Ciir cette aifignation , ainli qiie fur toutes 
adions concernant le partage de la fix- 
ceilion de la dtf i im , il feroit pïoc6dé 
par lcs parties al1 Bailliage de - Rouen ; 
défcnfes au ftirplus f~irent fiites au iieur 
du Bailet dc  aire aucunes pourhites ail- 
leurs. Le iieiir Bii:et fit fignifiêï cet Arrêt 
SU ficus du EaiTét le I 9 filai , & l'aifigna 
au Bzilliage. De fon côté, foi1 adverfaire 
fe po~irvut au lariement de Palis , où il 
obtint Arrêi ql-ii faifoiî défedès de pro- 
céder à Roue11 , Sr ordonnoiî l'initi-LK- 
tion de la calife aux Requêtes du Palais; 
Un deuxienie Arïéc du P2.rlemeiit de 
Rouen , obtenu par le fieur Binet , con- 
firma le premier qui lui avoit été accordé, 
& il obtint, après avoir fait iignifier le 
notivel Arrêt , Sentence par défaut au 
Bailliage, le I g Novembre , qui  lui ac- 
corda les fins de fa demande. , 

Lorfqii'il fe difpofoit à mettre à exé- 
cution cette Sentence , foi1 frere lui fit 
fignifier Lettres en régleinent de Juges, en 
vertu defquelles il fut af5gné al1 Conîeil 
d'Etat. 
- A11 Conîeil , le fieur Binet repréfenta' 
qne par l'article 24 de l'ordonnance de 
1669 . concernant les Cornmittirnus . il 
elt di; qu'ils ne peuvent avoir lieu 
les matieïes réelles, encore que par le 

même exploit la demfnde fût faite à iin 
de reilitutioii de fruits ; que pour évo- 
quer une aAion devant le Juge du privi- 
lege, foit dans le refl'ort d'un Parlement, 
fox laors du reffort ', la loi du pays du- - 
quel on veut évoquer , doit déterminer 
la riatuse de l'aaion , à l'efl-et de connoi- 
tre fi elle eit perfonnelle , réelle oii mix- 
te ; que par l'Ordonnance de 1669 , les 
aQions perfonnelles , poffeifoires ou mix- 
tes font évocables , parce qu'en aaions 
perfonnelles le demandeur efi obligé de 
fuivre la JurifdiCtion du défendeur , en 
quclqu'endroit di1 Royaume qu'il foit do- 
micilié ; & qu'en a&ions mixtes il efi ali 
choix du demandeur d'afigner ou devant 
le Juge de la choiè , ou devant le Juge 
du domicile ; au lieu qu'en matiere réelle, - 
en quelqiie lieii que le défendeur foit do- 
micilié, l'a8ion doit être portée devant 
le Juge de la chose ; ce qui ne permet pas 
l'évocation. 

Quand donc la loi d'une Province im- 
pofe la néceil% d'affigner pour une ma- 
tiere devant le Juge du fonds , cette ma- 
tieïe doilne néceflairement lieu à uiie ac- 
tion réelle ; elle n'efl confiqiiemment pas 
f~ifceptible d'être évoquée. Or ,  l'aaion en 
partage a un objet réel , favcir , une fuc- 
ceifion qui ne dérive point d'un contrat, 
ni de la volonté des parcies, mais de la 
nature des biens : c'di ce q~i i  a éré dé- I 

cidé par Arrêt du 28 Jjillet 1 5  1 5  , 
rapporté par Bérault , fur l'Article 5 de 
la Coutuinr. 

Le 4 Août I 757 , un Assèt confirma 
le pré&dent : en voici le fait. 

Un fieur Lecailletel ,Prêrïe, de Gran- 
ville , avoit par fon tefiament inititué 
pour exécuîeur tefiamentaire , un fieur 
Lepeley du Manoir; lcs héritiers renon- 
cerent à la fucceiliirii du teitateur ; & 
l'exéciiteur tefiamentaire, apr2s inveotai- 
ï e  , fe faifit de tout le mobilier. 

Le iieuï du Manoir, pour ddivrance 
des legs , filt affigné coinme Eccléfialtique 



8r comme Noble , au Bailliage de COLI- 
tances : il y parut & fournit des défenfes. 
Le Procureur du Roi de la Vicomté de 
Granville en fut informé ; il donna uii requi- 
*fitoire pour approcher les parties en fa JLI- 
riSdi8ion , avec défeiifes de procéder ail- 
leurs. Une Sentence du Vicomte lui accor- 
da fes conclufions. Dans le même temps 
le Bailli de Coutances en rendit uiie, qui 
faifoit défenfes de procéder à Granville, 
vu p'it ne s'ngifiit pas du partage de lu 
furcej'ion , mais du paiement d'une obli- 
gation grri [toit dernandeé à Perécutçur 
t$amentlrire en . cette qualité ; ce qui pm- 
duifirt, felon ce Juge, une a&on per- 
Jonnelle. Appel de cette Sentence en la 
Cour. Le Y ïocurcur du Roi de Coutances 
y intervint, Ce rendit appellant de la Sen- 
tence de Granville ; & celui de Gran- 
ville fit aufi appel de Sa part de celle de 
Coiitances en la COLIS, oii , fur le motif 
que inalgré la renoiiciatioii de la part des 
héritiers à la f~~cce l r i o~~ ,  vil que l'cxécii- 
teur teitame,itaire repréfentoit la fuccef- 
fion , la Sentence du Bailliage di: COLI- 
tances f ~ i t  caifee , & lcs parties furent 
renvoyées plaider à Granville. 

Ces Arrêts , difoit au Confeil le fieiiï 
Binet, Toiit &autant pius iinporta*its pour 
le maintien de la maxime Normande, que 
l'aAion en yastage eit réelle & inivoca- 
ble ; que lors du premier, rapporté par 
Bérault , il s'agiffoit d'iiiie SiiccelTion pu- 
rement mobiliaire , & d'un privilege de 
fcholarité , beaucoup plus iinpofant que 
le privilege des fimples Comrni~tinzus aux 
Requêtes du Palais, fiiivanr: les articles 
28 & 30 de l'ordonnance de I 669 ; & 
que l'aLVon , objet du fecond Arrêt , 
n'étoit diïigée que corne l'exécuteur d'un 
tefiament. 

Enfin le rieur Biaet citoit 1'Edit de 
François II , du mois d' loût  I 5 60 , qiii 
pour cnrrc:enir paix entre prcr hes parents , 

veut p92s diviJSons G partages de bicns 
communs de pere , mere , aÏerrx G autres 
parents , on y procede par avis de parents , 
qui firont mis à exécution par les Juges 
des lieux , 6 par appel en la Cour de 
Parlement du l i u  où les parties de- 
meurent. 

Ces moyens puifés dans les Confulta- 
tions imprimées de Me" Jade , Falaife , 
Hervien , Hebeït , Perche1 , Freret , le 
Courtois , Duval, Roger & Langlois de 
Louvres , q u i ,  felon l'attefiation de M. le 
Baillif-Mefnager , lors Avocat-Général , 
étoient les anciens & célebres Avocats 
du Parleinent de Roucn , l e  Roi en Son 
Confiil , faifint droit fir SinJance , or- 
donna que les parties procéde,roient au 
Bailliage de Rouen , 6 pm appel audit 
Parlement.. 

E V R E U X .  

En I zoo , Philippe-Augiifie ayant faic 
un traité de paix avec Jean , Roi d'An- 
gleterre, Amauri dc Montfort , Comte 
de Gloceitre & d'Evreux , céda à Phi- 
l~ppe cette Sei~neiirie (1). 

Elle a des u lnges parciciiliers. 
B 1". Les filles venant à paftage paf 

» faute de mariage , ont a~ifii-bien part .en 
» eifence aux héritages, maiions & ma- 
» noirs aiTiç aux champs, qu'aux villes 
r, & bourgages ? quoiqu'il n'y ait pas au- 
r> tant de manoirs que de copartageants ,. 
n à la charge de l'Article 456 de la Cou- 
r, tume géncxale (( ; c'eft-à-dire que l'ainé 
peut, avaiir les lots, choifir un préciput ,, 
en récompenfant fes puînk 

» 2". La femme après le décEs de fon 
s mari , a la moitié des meubles , A la 
» charge de la moitié des dettes mobi- 
n liaires & des frais de fuilérailles , mais 
n en exemption des legs tefiamentaires, 
n loit qu'il y ait ou qu'il n'y ait pas d'en- 
» fants. 



E X C  . 

EVROULD. .( ABBAYE DE SAINT) 
Ce Monaflere efi aufi ancien que le 

Saint dont il porte le nom. S. Evrould 
vivoit dans le ilxieme fiecle. Voyez NeuF 
tria pia , p. ço , & Glillid Chrgiana , 
tom. XI , p. 203. Inyrument. 

On entend par exception , un moyen 
que le défendeur oppore , pour ne pas 
publier les saifon!; qu'il a de ne pas coii- 
îentir à l a  dmande qu'oa.liii fait. 

II y a des exceptionspéremptoires, des 
diZaroires , des déclinotoires. Elles font 
péremptoires, quand elles anéantirent l'ac- 
tion : c'eft l'effet que produit la repréfen- 
taiion d'une quitrance ou d'une Sentence 
par laquelle on prouve qu'on a été re- 
connu libiré d'une fomme pour le paie- 

. ment de laquelle on étoit pourf~iivi. Ces 
exceptions peovent être propoîies en tout 
.état de caiife. 

Mais les exceptions décIinatotres ayant 
pour but de ne pas laifir  juger la cauîe 
dans le Tribunail auquel elle efi déférée, 
doivent être oppofées au demandeur dès 
je premier infiant où l'ou fe préfente pour 
&fendre à fon aaion. 

Les exceptions dilatoires ne tendant qu'A 
procurer au défendeur le tesnps i~éceibire 
pour aypeller foi1 garant, oii faire la re- 
cherche de pieces (elles fe pro ofent dans 
les délais preîcrits par 1' 6 ïdonnance 
de 1.667, tir. 8 & g. Voyq GARANT. 

Sur un appel en exeès de taxe , il fut 
jugé en Mai 1722 , qu'un Genrilhomme 
porteur de procuration de fa feur  , avoit 
eu droit d'exiger 7 liv. IO f. pâr jour , 
quoique par accord entr.e lui & fa. fœ~ir 
ils fuiTent convenus qi~e les dépens feroient 

$i fon ptofit : on vouloit le réduire à 3 Iiv: 
par jour , comme fimple p0rteur.de pro- 
curation. Voyq DI~PEWS , FRAIS s 
TAXE, &c. 

E X C O M M U N I C A T I O N .  
L'excomm~inication efi la pimition du 

chrérien ,-qui, ayazt défobéi à l'Eglife en 
une matieïe grave , eft prive par elle de 
l'exercice du droit qu'il avoit hi. les biens 
fpirit~~els dont J. .C. a coiifié à l'Eglife le 
dépôt & la difiribution. 

Par le troifieme Edit de Pifles, en 
$69, article IO , il étoit défendu d'ex- 
commuilier , avant que la cade $excorn- 
munication fCit légalement prouvée ; & , 
fiiivant cet Edit , la défenfe &oit fondée 
Six la difpoiition des anciens Canons (1), 

Cette maxime fut toajonrs refpeaée 
par leclergé de cetre Province. Les Peres 
du Concile tenu foiis Gautier , Archevê- 
que de Rouen, au  mois de Fétrier I I  8 9 ,  
article 14 ,  difent que c'eft en fuivant les 
exemples des faints Peres qu'ils défen- 
deor de refuîer l'entrée de l'E@fe & la 
participation aux Sacrements a qui que 
ce foit , avant que l'accufé n'ait été appellé 
en jugement, ait eu la liberté de fe ddé- 
fendre, & n'ait été convaincu & jugé ( 2 ) .  

De là ,  dans les Conciles fiiivants j, les 
excommunications générales font prohi- 
bées ; & c'eit en partant de ces déciiione. 
qu'il eit de principe admis par tous les 
Canonifles Francois, que l'infamie , quoi- 
que notoire & publique, n'entraîne après 
elle, par le feu1 fait ou la iimple noto- 
riété , en 'ancuns cas , la peine d'eucom- 
miinicîtion ; qu'il faut une information 
qui la conftate conîradi&oiïenent ou par 
contumace , & un jugemelit légal contre 
le coupable (33. 

Si donc un Evêque aburoit du pouvoir 
qu'il a d'excommunier , on pourroit fe 

(1) Dom Hefin , p. 26. prem, part. . (3) JouiTe, fur l'art. 34 de 1'Edit de 1695. 
(2) I1i.f. p. 96. . . 

 pourvoi^ 



pourvoir contre le Jugement, par la voie 
d'appel comme d'abus ; car 1a puii'iance 
temporelle étant gardienne des Loix Ec- 
clifiaitiqucs, efi en droit d'cxamiiler fi en 
les mettant en aktioil , on ç'ell confarmé 
ou tïoil à lwrs  difpofitions; & d'nnnuller 
tout ce qui a été fait au mépris de ce 
qu'elles pi-ekrivent : le Juge Ia'ique en 
cela n'anéailtit pxs une excorninunication , 
mais fe~~lernent juge qu'il n'y en a point . 
eu ; & il le juge d'aprts les regles par 
iefq~iélles 1'Eglife elle-même veut que l'on 
cont~oiffe fi l'excommu~iication Subiifie 
ou ne iiibfiite pas. 

L'antiquité de cette do&rine eficonfiatée 
as deux monuments igaleinmt rcSpe2a- 

81~s .  Le premier, eR le traité fait entre Plii- 
lippe-Augufie, & Richard, Duc de Nor- 
mmdic ,en I z g j .On lit en l'article 21 , que 
G l'Arcl1ev6que de Rouen mer en inieïdit 
la terre du Roi de France , ou excoin- 
munie fes Sujets, ledit Seigneur Roi pourra 
Oifir tout le temporel du Prélat dans 
Andely , jufqiii ce que quatre Prêtres ou 
 quatre Diacres, dont deux feront choifis 
par c'naciin des deux Princes , aient jugé 
fi la Sentence d'excommunicatioii eB 
j u k  ou injiifte : Decreverini 6 utrurn in- 
aerdic?~m illud. ( vel escarnnzunicatio 1 
jupe Zmirnfileri; ;ut injuJ2 (1). . 

/ 

Le deuxieme , eft l'akke de notoriété 
donné par les Barons , des ufages Nor- 
mands , en I IO<. En l'article z , ils at- 
tettent iuus fernicnt , que L G Y C ~ U C  ne doit 
pas porter Sentcnce Bexcommmication 
contre les Barons, les Baillis , les Op- 
siers du Roi , ou les EccZeFaJi ues de fi 
ma$h , îonJ IB perrnij'ioon de $ Majejfi, 
ou dz Grand- Sénéch~;Z. 

Dom Pommeraye, en fon Hifioire des 
ArchrvOques de Rouen , trouve étrange 
l'article 21 du traité; il en auroit eu unc 

idée plus e ~ a & e ,  s'il s'étoit rappellé que, 
fous S. Louis , Ic Clergé de Fimce i-e- 
connoilroit l'obligation où il étoir de ne 
procider aux excommunicatioiis qu'en la 
f0r:r.e reconnue lGgitime tant par eux que 
par les Baroas du -Ropaurn: ( 2 ) .  

Cette fornie efr qiit l'accufe foit cit6 
& eetendu ; que la Seiiïence foit portée 
par. écrit , contieune la caufe de l'ex- 
comtnunication , & [oit fignifiéc. Si la 
Sentence eft prononke coutre pl~ifieiirs 
perfonnes complices du même crimc , elle 
doit être précédée de citations faites 3 
chacune d'elles , & to~itcç doivent ê t r e  
nominc-'es dans la Sentence. V o y q  Coinm, 
de 1'Edit de I 695 , par M. JouiTe.- 

E X C U S E S .  

Les excujès admires en nos anciennet 
Coii t~mes , étoient les mêmes que les pre- 
miers François appelloient S u h a  (3). 
On ne les propofoit 3ux Juges que fous 
la foi du ferment, & lorfqu'on avoit dif- 
f6ré de réclamer ou de défendre un droit 
dans le temps prefcrit as la Loi ou par 
les Ordon~iances de la f' urii'di&ion en la- 
quelle on étoit en procts. 

Les CtabliiTeme~ts de S Loiiis reqoivetx 
comme exccîes rcfiznbles ( raiionnables.) , 
la maladie ; la nécelfrcé d'alfiiter un fils , 
un pere , une mere , des freres , dcs ne; 
veux , lorfqu'ils font en danger de mort. 
Les Recueils de Jurif~rudence Angloife 
noiis les 0%-ent dans un plus grand detail : 
Efiynes nefcnt Ji corne de Jèr-/ice de 
Dieu & de nous , encufirncnt de crime , - 
malady G force. 

Scrvice de Dieu , Ji corne p8erinage ; 
nôtre firyice , fi corne ejre Ie depns de 
nous , dz notre pcople 6 de notre renhe ; 
encufimcnt de crime , comeJ a,hm JÔit 
appelle' de vie G .de /nembre n'ej? tcna d 

(1) Brulfel, p. 16. Chartes, Lettres-pat. i n  (2) I M .  ch. 39. 1. 2, S( Terrien. Cartul. dq 
.p. ~eaxiem:vol~ Norm. f. 220. 

(3) Anc. L., tom. z , p. 49% 
Torne II. L c 



refiondre , JSla pue Io greigmtre tau$ fiit 
deJcendue ; malady Ji corne el? rif ceux 
q u 4  rnmovent yers la court G f iunt  en 
chemin .furpris de malady ; firce ,J corne 
e/f de ceux qui firrnr dqhrbeg pnr im- 

prifi~znement ou de larouns , ou de autres 
ennenus par ch~rnin , OU dc brifires de 
gounts , ou de autres paflages , ou trop de 
tt-(tipepe, ou dcfoulte debaraux, ou de neefi 

Chaque efpece d'excufe avoit des effets 
différents. Une infitmité habituelle auto- 
rifoit c e l i  qui en étoit attaqué, d'agir ou 
de Te defendre par Procurelis. 0.11 accoc- 
doit , pour comparaître fur une aCtian, 
des délais yroportioniiés à la nathse des 
maladies qui n'étaient q~i'accideiltelles. 
On ne pouvci: pourfuivre celui qui étoit 
en voyage d'outremer, ni preîcrire contle 
h i  qu'après ion ïetour. S'il ne voyageoit 
que dans les mers de France , d'Irlailde, 
d'EcofTe , le délai qu'on lui accoîdoit 
&oit à quarante jours & une xnréc. 

Tout hornriie en prifon, ou retenu par 
quelque force majeure, coiifervoit la fa- 
culté de faire valoir fes droits jufqu'au 
moment oh. l'obfiacle qui l'avoit privé 
d'eu jouir étoit ceffé. Quand l'excufe étoit 
propoiëe cm'itre une aiGgnatioir , celui 
T ~ i  avoit été chargé de certifie: i'excufe 
au Juge , devoit donner cautidn de la vé- 
rité du fait , & l'adverfairr 4e l'abfent 
avoit le clioix, ou de faire confiates cc 
fait par des témoins , ou d'accorder u n  
délai pour que l'abfenc fe fit repréfentsr 
par un. artmirné ou porteur de procura- 
tion. Mais s'il s'agiKoit de la reitituUon 
d'un droit uiiirpé pendant l'abrence ou 
12 dPtenti09 forcée de quelqu'un .il falloit 
obtenir un bref pour être autorifé d'ap- 
peller en caufe l'ufurpateur, & deconita- 
ter l'impuiirance oh on avoic été de con- 
ferver fa poEeflioo ~LT! le fonds an temps 
de i'iiivafion_ Voyer È x o ï ~ ~ s ,  

E X É  C ' U T E  U R .  

qui exécute les Sentences crirni!lclles, 
V o y e ~  aux art. H A V A G E  & SUPPLICE, 
les droits & les fonaions de 1'Exe'cuteur. 

EXÉCUTEUR TESTAMENTAIRE, 
Par SArticle 430 de la Coutume , 

Pexehteur relfamentaire c/t Jrzjî durant 
l'an 61 jour du t r i p s  du fe,Gateur ) des 
,biens reJfeS az &pot de-fi f i cce -on  puut: 
Z~acaonzpf~Jernent du tsP17mznt , jrffirr'd 
concurrence des charges G Legs, en faifilnt 
préahbZemene inventaire, Ù ce appellés les 
héritiers , & en leur rzbfince Les plus pro- 
ches parents , J mieux riWairnc Phéritiea 
fi$r Pexécurew teJ;)anxntaire des legs & 
chorges en argeelzt ou en esnce. 

L'exéaiteur n'efi pas tenu de donner 
caution , à moins qu'il ne foir devenu in- 
folvable depnk fa nomination, oti que 
les fommes commifes à fol1 adininiflra- 
tion, n'exccdent ce que le tefiateu~ a~iroit 
~ J L I  lui léper .  

Il ne lui en sien cil'h poux fes peines que 
ce $fil a débourré , ou ce que leceftareur 
lui a légué, s'il lui a fait u n  legs ; car 
s'il ne lu i  a été rien donné, il ne lui efi rien 
dû : Arrêt du 28 Mars 163.7 ',. rapporté 
par Bafiiage. Voyez TESTAMENTS. 

Cefi l'die par leqiiel on donne à um 
titre I'eEet pour leqi~el iI a été fouksir; 
ou à lin Jugement celui dans la vue du- 
quel il a éré prononcé :. ce qui s'accompljt 
par la faiiie, on de la peri'onnc , ou des 
biens, 

Cette exécucion eff îujette 3 des forrnx- 
iités aui ferom indiauées fous le moE 
SAIS:E, OU qni  PO^ déja été,  article 
UÉCXETS. 

On l'a dit en l'article DEPENS ; Tes: 
difpofitions de notre Coutume, Article 
f 95 , inserprétk par IXnicIe 548 des 
Y lacités , f ~ n t  cantraires à ~Ordonmnce 



de Moulins , qui, en Sarticle 5 3 , nc fait 
commencer l'bypotheque pour les dé- 
pens, que du jour de la condamnation. 
Parini ~ O ~ I S ,  I'hypotlieque pour les dé- 
pens, remonte au jour de l'aaion ; c'elt- 
A-dire.au jour de l'ajournement, & non 
pas à la date d'une fimple kinmation , 
parce que c'eit de l'inftant où l'ajourne- 
ment eit deveau utile & indilpeniàble , 
que le débiteur eft réputé avoir manque 
à Ses engagements , & avoir nécelGt6 les 
frais judiciaires. 

Mais notre Coutume parle - t - elle de 
toiites efpeces d'a&ions ? Ne doir-on pas 
mettre de la diffkrence entre celles qui 
îon t  intentCes pour faire recoilnoltïe des 
a8es fous king , & celles qui ont pour 
baîe des aaes notariés ou reconnus en 
Tuflice ? Pourquoi, lorfqiie le fait eit ïe- 
connu devant Notaires, les dépens pour 
le mettre à exécution , auroient -ils une 
hypothtque poiiérieure celle du prin- 
cipal ? 

Il femble qu'il faut diflinguer , pour 
répondre à cette queition , entre les &es 
notariés qui portent que la convention 
fera ei"fc&uée dans lin terme fixe, àpeiue 
de tous dépzns , domnznges G intéréts ; 
& ccus qni , quoique notariés, ne con- 
tiennent pas cette clade. Les dépens, à 
l'égard des aaes de la premiere efpece, 
doivent avoir la même hypoîheque que 
le pri~icipal ; ellesfi conventionne!le.l'hy- 
poclieque des d e s  de la deuxieme efpece , 
au contraire, ne part que dirjour de l'ac- 
tion , ainfi qiie celle des dépens pronon- 
cés dans les initances introduites pour - 

obtenir I'effct d'a&iei fous feing. 
Il paroît au% &@able de donner 11y- 

potheque a m  dépens , dans une aaion 
q u i  a polir objet un principal privilégié, 
ou d o i ~  l'hypotheque eit tacite ; & c'efi 
en effet ce qui efi décidé en Saveur du 
tuteur, par les articles 70 & 76 du Régie- 
ment de r 673 ; car ces articles ne recu- 
&nt l'hyporheque du tuteur ou du pupille 

an jour de leur aaioii , que lorfqu'ils ont 
trop long-temps itb$ige de fe fàirr payer. 

Quoi qii'il en fbx , a h  qqüc l'Ai-tic$& 
595  d e  la Coutume ait lieu , il faut que 
les Jugements aient été rendus en cette 
Province, Suivant un Arrêt du 7 Dé- 
cembre 1683 , cité par Bafnage , mais 
do:~t l'efpece fe trouve mieux developpéc 
en la onzieme quefiion qui clt à la fuite 
de SEfprit de la Coutuine de Eorrnan- 
die, pag. 144. 

Quand un Hiiiffier OU Sesgent veut obd 
teilir exécutoire des diligences qu'il a fai- 
tes, il doit en donner uo état à ion ïe- 
auérant . afiB aue celui-ci nuire les con- 
thter O" acco'rder ; c1eR fe qui flit jugé 
en la Cour,  le 26 Novembre 1723. 

On fe pourvoit contre les exé,cutoires 
de dépens par appel , lorfqu'ils ont ;té 
obteliiis coiitradicioirement , & par op- 
poiition, s'ils ont été levés fans que les 
parries aient été afEgnées devaix le 3iige. 

E X E M P T I O N ,  
On a prouvé ci-devant, Article AVEU- 

GLE , qlie la cécité ne difpenfoit pas 
d'ètre tuteur. Le L+ Juillet 1722 ,  il fut 
d6cidé par Arrêt ,.qu'un ZowtLeux dont les 
Médecins atteitoient l'iilfirmité , feroit 
tenu provifoirernent de faire les fonaions 
de tuteur, que la famille lui avoit con-. 
fiées, & cependant il fiit ordonné que,les 
parents feroient de nouveau afiérnblés 
pour élire un autre tuteur, fi elle le 
croyoit dans l'iinyuiffance abioluc de gé- 
rer. Yoyg  TUTELE. 

E X E M P T I O N S ,  
On donne ce nom au privilege en vertu 

duquel une Eglile , lin Monaftere-, ou 
une Com!nuriautC Eccléfia3ique ne font 
pas fujers à 12 JusifdiCiion dc l'E,vCque , 
en ce qui conccrrie fa dfcipline & Son 
temporel. On trouve iiir les eremptions 
cil gériéral , un  traité trts-hlide & lu- 
miiicux, dails le Didionnaire de M. Dia- 

C c  z 



zo-+ E X E  
rand de Mailliane : les exemptions parti- 
cdieres reconoues en cette l-roviiice, font 
les feules qui nous intéreirent. 

la.-Le Chapitre de Notre-Dame de 
Rouen, en vertu d'tu1 accord fait en 1445 
avec 1esArchevêques de cette Métropole, 
accord I-iomologué en lTEchiquier dix ans 
aprPs , a fes Loix & les Statuts par lef- 
quels il fe régit; & comme pltilieiirs bé- 
néfices font à Sa nomination , il a ftir les 
pourvus la JurifdiBion même fjir-ituelle. 
En conféqwnce il envoie dans les Cures 
de fà dépendance des Mandrments, & il 
tieiit des S ynodc-s pour la corse&iion des 
mœtirs des Eceléfiaitiques q~ i i  les deffer- 
vent (1). 

2". L'Abbaye de Fécamp jouie d'une 
exemption plus étendue encore ; elle gou- 
verne les Eccléfixfiiques de plus de trente- 
iix paroiffes : elle a OfXcialité & des 
Juges devant lefquels elle les cite, & elle 
qrdonne & des Statuts Synodaux. 
Cette exemption, ainfi queles autres, quel- 
ques confidéïabies qa t  Soient leurs priaile- 
ges, n'ofre rien qui préjudicie le pouvoir 
Epifcopal. Ce polivoir réfide particuli6- 
remeilt dans l'in11 ofi~ion des mains pour 
conférer les @des  & In Confirmation ,, 
12 confec9ioii du faim Chrême, des Gintes 
Huiles, la confécration des Egliies , &c. 
Au lie11 que l'cxernption , lorfqu'elle eit 
conftanre Far titres ou par une longue 
poifelIioii , n'ayant que la piiiiEancc d'cx- 
hortatioii ou de corre&ioii on eit cenië 
en cette par~ie rie la tenir que d u  confen- 
tement des SupPiieurs Eccléfialtiques eux- 
mêmes. & ne l'exercer q ~ Ï a  leur décliarge, 

L'exemption de Fécamp el1 non-feule- 
ment appuyée fur une poffeifion qui re- 
monte à la fondation de l'Abbaye à la- 
quelle elle efi attachée, mais encore fi~r 
des Bulles des Papes, des reconnoiffances 
des Archevêques , f u r  des diplômes de 

nos DUCS , Je nos Rois, & fur des h i - ê e ~  
d u  Parlement. 

3". L'Abbaye de Montivilliers jouit 
anfli d'une exemption, dont el!e fair re- 
monter l'origine au commencement du 
o~zieme fiecls, Innocent III, Pzpe , rn. 
i I 98 , approuva ce privi!ege , &- l'Ab- 
baye v f u t  mabitenue par Jugement con- 
tradiaoirc rendu par ce m2mc Tape , en , 

1216. entre 1'Abbeffé de Nlontivilliers Ps 
l'Archevêque de Rouen (2):Ce Jugement 
a été fuivi d'accords faits entre les fuc- 
ceRc"~~rs de ce Prélat & l'Abbaye, qui ne 
permettent plus de doüter de la légitimité 
de l'exemption. L'Ahlra ye en coriféqueiice 
a Grands-Vicaires , OAicialiîé., C'eit Far 
ces Grands-Vicaires & l'Officia1 que font 
examinés ccux du reffort de l'exemption 
qui defircnt être promus aux Ordres fa- 
cris. Les Grands-Vicaires de l'XrclievC- 
que de Rouen ne. leur h t  pas ftihir de 
nouvel examen. L'Officia1 de Montivil- 
liers donne aufi des démii%ires, des dif- 
penfes pour bans de mariage i il accorda 
des monitoires. 

4'. L'EgIifé coII6gide de S. Cande-le- 
Vieux, 8: toutes les paroiffes qiii en dé- 
ptndenî, font exeqces de la Jriïiîdi&on 
de 1'ArcRevêqiie dc Rouen. 

Cette Eglifè étoit la Chapelle de nos. 
premiers Ducs.Comme ils avaiait doniié1;r 
dignité de Doyen du Chapitre qiii y Croit: 
établi , à 1'Evêque de Eificux , cet Evtqiie 
a confervé la pkoga t iw  du décanat h i 6  
lui & le Chapitrc. Il y adorc un Oficial. 
Cette exemption a été de rom temps se- 
connue incontefiable par les lirchev2quea 
de lioucn & par Je Isarlement (3). 

A l'6gard de l'exemption de kécamp, 
Frolaiid n'a point cité un Arrêt du 12 
Mars I 683 , par loque1 la Cour , a main- 
tenu les Abbé &- Rdigiciix d m  19 
droit d'exercer ail de faire exercer pas rin, 

(1) Frnland , Arréts , t. I. p. 749- 
@) Ibid* PI 785,- 



ile leurs Religieux ayant les qiialit Es cm- 
venables , l'Officiali[é de Sori exemption. 
Cet Arrêt efi ra poïtC au long dans la 
feptieme partie cs Mémoises du Ckr- 
gé (1) .  

i 
Telle étendue qu'aient les droits atm- 

chés i une exemption , fi cependant la 
Communauté qui en jouir négligeoit de 
veiller i ce que les Ecclifiafliques de fa 
dépendance s'acquittai~ent exaaement de 
lciirs fonkiions , PEvêque a~iroit alors 
droit de les ramener aux reglcs. En effet, 
par Arrêr du 17 Mars 1695 , le Parle- 
ment déclara qu'il n'y avoit point d'abus 
dans une Sentence de I1O%ciai de Caen, 
7s IaquelIe il avoir ordonné au nomme 

urain de continuer d'âdminiflrcr les Feiic, 
Sacrements eii une paroiRe & d'y réfi- 
der ,  quoiqu'on !ni oppofât que cette pa* 
roiRe ièl'étoit compoiëe que de deux fa- 
milles, & qu'elle dépendoit d'une exemy- 
tion. . 

Toutes les Ordonliances de nos Rois 
eïmettcnt aux peres 2% nreres d'cxhérédei- 

Ycurs cnfantsi , c'cil-Mire de les privcr 
du droit de prendre part en leurs fucccf- 
Sons. La cauSe la plus ordinain d'exhéré- 
dation, efi lorrque les fils cu Ica filles fe 
font mariés fans avoir requis I'avis S: con- 
fentement de ceux qui leur ont donné le 

, ou même contre leur gr:, avant 
age de majorité yrefcrir par les Ordon- 

nances. Mais des enfants peuvent- être ex- 
hérédés par d'autres caiifes : par exem- 
ple, sVs ont eu la témérité d'injurier gr%- 
vcment leurs pere & mere ; s'ils ont 11& 
gligé de les afi7hr dans leurs afli&kxs 
ou ieiirs infimit& ; s'ils fmc prodigt~es ,. 
dilTiyateurs , oii exercent une profelfion 
infâme. 

Les euhérédés , pas q u e k p  motif 
qu'ils le foiefit , ne peuvent même de- 

mander à leurs pere & mere des ali- 
ments. Voyez Bafnage , Article 369. 

Cet Auteur rapporte un Arrêt du 1 5  
J ~ d I e t  1672 , qui a confî~mé une exliéré- 
dation de la part d'un pere , .quoique le 
mariage du iils contra& en minorité, eUr 
Cté après fa majorité célébré de nouveau 
en prilfence di1 Curé. Les enfants de l'ex- 
liérédi furent privés de la f~~cceifion de 
leur aïeul ; mais ils eurent part en ceIle 
de I'aie~ile , parce qu'elle avoit révoqué 
l'exhirëdation. 

Pour que cette révocation foit valable, 
il n'e? pas nécefiaire qu'elle foit portée 
par écrit ; il Suifit que les peres & meres 
aient témoigné par des a&iorrs non équi- 
voques qu'ils ont pardonné à leurs enfants 
la fziite qui avoit excité leur indigna- 
tion ; qu'ils aient vécu fnmiliérement , 
habituellement & publiquement avec eux 
en boiliie iinion. 

Il y a cependme de la part dcs pere & 
mere , des aAions qui ne fukiroient pas 
pour opérer la réconciliation : s'ils ont 
don116 leur binéditlion à leurs enfants , 
ce n'eit qu'lin a8e de chariré chrétienne 
qui ne ri-tsaae pas la peine que l'autoriié 
paternelle a cru devoir infliges par un 
aL?e fblcrnnei. 

Si u n  fils moiiroit au moment de 11a8e. 
cl'exliérédation , fes enfants 'ne feroient 
pas y rivés de la hcceliirvii de le~ir aïeul; 
Bs l'aRe d'e?diéréclation dz i'afeul sendroit 
les collat6raux non -recevables à appeller 
comme d'abris de la célébration du ma- 
ria. de l'exhérédi.. 

Car un pcre en exli&rédant, reconnoir 
que le mariage fiibfiite ; s'il n'y avoit pas 
de mariage, la punition frroit fam caiife. 

En 1716 , Ia dame Cheri c~~tl'aC?ok: 
mariage avec le ficur Diicoudrny , âge 
alors de trente-neuf ans ; aprls hi1 cfécks 

les frer=s l! 
réeeridirenr q x  le mariage 

avoit étk c andeîtin , & que foi1 e i~hné 



- ne devoit avoir aucune part en fa fuc- 
ceilion. 

Pour l'établir, ils difoient que ce fi-ere 
avoit toiijours eu foi1 domicile chez leur 
pere ; que cependant fes bans de mariage 
avoient été publiés à Dieppe, ville difiante 
de ce domicile de trois à quatre l i eus ,  
& qu'il s'étoi't marié en une paroiire qui 
détoit pas d u  diocere dd:: Rouen ; qu'en- 
fuite les prétendus époux revenus à Diep- 
pe , avoient vécu féparénient i que le fieiir 
Ducoudray avoit continiié de demeurer 
chez [on pere , fans lui donner connoif- 
fance de ron mariage ; qu'étant décédé à 
Dieppe chez fa prétendue femme , elle 
n'avoit pas pris la qualité de veuve ; qu'elle 
avoit laiffé emporter de chez elle les har- 
des du défunt; que trois mois après le dé- 
cès, elle avoit écrit aue le fieur Ducou- 
dray étoit ea perifion chez elle ; que ce ..- 
n'avoit été qu'après qu'elle c'étoit secon- 
nue enceinte , qu'elle avoit prétendu avoir 
époufé Je fieur Ducoudray. 

On répondait à ceci ,, que le iieur 
Ducoudray avoit recherche la dame Cheri 
au vu & au fu de ion pere , kquel, à la 
vérité, avoit d'abord difapproiivé l'allian- 
ce,  parce qu'il pré.tendoit lui-même pren- 
dre cette dame pom fa femme ; mais 
qu'enfiiite il avoit approuvé les déniar- 
ches de fon fils ; que l'on ii'avoit tenu le 
mariage fecret , que par le motif que la 
dame Clleri ayant des enfants d'un premier 
mariage , on vo~iloit lui en cor.ilkrver la 
garde-noble. 

Que Ie fieur Diicoudray avoit don~icile 
effeaif à Dieppe dts 171 5 ; qu'étant âgé 
de plus de trente ans, & étant domicilié 

Dieppe depuis plus de fix mois lors de 
la requifition de fes bans, il auroit été 
inutile de les faire publier en la paroiRe 
de îon pcre ; qu'ail f~~rp lus  une lettre 
prouvoit que ce pere avoit approuvé fa 
conduite ; &. que quant à la célébration 

I I 

du mariaie , le propre CI& des parïies 
svoit coiifeilti qu'elle ne ié fit point en fa 

paroiffe. MaI,pré ces moyens , le pere des 
parties &tant intemenu en caufe, & ayant 
déclûré exhéréder fon petit7fils , les frerer 
di1 feu fieur Ducoudray obtinrent du Juge 
de Longueville une Sentence,qui déclara 
le mariage clandefiin , l'enfant bâtard , 
& accorda atte au Dere de l'exhéréda- 
tion 'par lui prono&cée par la requête 
qu'il avoit prékiliée ; dont appel en la 
Cour. On objeQa pcur la danie Ducou- 
dray & foi1 enfant contre la Sentence, 
que le luge qui l'avoit rendue, n'avoit pir 
prononcer fur la validité du mariage.; que 
d'ailleurs s'il n'y avoit pas é11 de marlage, 
la bâtardife étant confiante, l'exhéïéda- 
tion &toit fans objet. Les fi-eres du fieur 
Ducoudray , de leur part , levereilt des 
Lettres d'aspel comme d'abus. Mais par 
Arrêt du mois de Février 1 7 2 0 ,  la Sen- 
tence du Juge de Longueville fut canëe, 
avec dQr2fi.9 d'en rendre de pareilLes à 
l'avenir/, 6 injonc?ion de fi confor~ner 
aux Orrionnunces ; au furplus, il fut dit 
qu'il n'y avoit abus. La Cour condamna 
le pere en 75 liv. d'amende , & ce pere 
& fes enfants folidairement aux dépens. 
Ceux-ci fe pourvurent en caiTation : I'Ar- 
ïêc fut cohfismé. 

Cet Arrêt ne privoit pas le pere du feu 
fieur Ducoudray du pouvoir d'eshéréder 
fes petirs - e:ifants ; la Sentence de Lon- 
gueville n'étoit ni annullée ni caffée quant 
à l'a&ie accordé au pere de fa déclaration 
qu'il exhérédoit : en conféquetxe , les 
fseres du déf~int, f~r r  la demande que 
forma la veuve nommée tutrice de ion 
enfailt, que l'on procédâr: aux inven- 
taires de la fuccefion de ion mari, lui 
firent éprouver de nouvelles contefia- 
tions. I 

On prétendit que l'exhérédation pro. 
noncte par l'aïeul du mineur contre ce@ 
enfant avant l'Arrêt du mois de Février, 
devoit avoir fon efFet. Cet aïeiii émit dé- 
cédC : le premier Juge débouta les frerea 
de leur prétention ; & fur leur appel, la 



h ~ t e n c e  fiit confirmée par Arrêt du 17 
Décembre fuivant. 

Depuis le premier ArrCt , I'aï~ul n'z- 
voit pas riitéré fon exl-ih-édation, la dame 
Cheri avoit acquis des preuves de ce 
qu'elle avoit écé bien recue par Con beau- 
pere ; qu'il l'avoit vcie avec fatisfa&iioii 
loger chez Iui durant la maladie donc il 
itoit décédé : ces circoilitances parurent 
décifives. 

Quoique les peres & même les parents 
aient droit d'exhéréder leùrs fucceffeurs 
lorfqu'ils menent uiie condriite déshono- 
rante, on a cependant mis en doute fi 
l'exhérédation feroit valable après la pour- 
fuite entamée contre lin fils ou un héritier 
pour crime etnpartai.it canfifcation. MaiS 
Baf'nage , îur l'Article 142,  rapporte un 
Arrêt du 4 Mars 1608 , qui ]tige en fa- 
veur de i'aflirmative. ' Ce qui vient d'être dit des parents à 
i l'égard du droit d'exhéréder , ne doit 

as s'étendre aux .nfants auxquels toutes 
!es loix défendent d'iifer de ce droit con- 
tre leurs afcendnnts. -- Bafiiage , article 
335. 

E X H I B I T I O N .  

c e  mot eil l'abrégé d'excr@hncs ; il 
efi très-zgcieii i Airnoin en fait ufage. 
d En mntieres civiles, lorfqu'il s'agit de 
répondre fur faits & articles , ai.niî qire 
dans le cas oii un accufé pour crime eit 
obligé de comparoîrre , on n'encourt 
pas les peines portées par ces deux Ioix, 
fi 1'011 eit dans cge vraie irnpuiifante de 
fe préfentes perfonnellement en Jultice; 
avec cette d,%ïence cependant qu'en ma- 
tiere c i d e .  Sui~nnr l'article '6 du titre 
lo de l'Ordensance de r 567, ia mala- 
die 8s aiirre empé'chcrne~, pourvu qu'il 
Git légitime, ÎufFIt gour qw ceiui auquel 
312 deiirr faire S ~ b k  iaa intwiogaroire, 

ne foit pas tenu de fe déplacer, & que 
le Juge doive fe tranfi~orrer en S03 do- 
micile pour recevoir fes répocfes ; hi1 lie11 
qu'en infiailc~s criininelles , la nznlaciie 
& les blejrures, fiiivant l'article 1"'. du 
titre I I de l'Ordonnance de I 670 , font 
les feuls motifs qui puirent difpenfer 
l'accufé de comparoîrre. Par cette rai- 
fon l'Ordonnance criininelleexige les pliis 
fcrupuleufes précautions pour l'exoïne de 
l'acc~ifé ; la procuration de fon repré- 
îe!lîant doit être fpéciale , p a G e  devant 
Notaires , contenir le nom de la ville , 
du bourg , du village , de la paroiire , 
m h e  de la rue, de la maifan où fer; ble/l 

Sures & fa maladie le retiennent, 
La procuration n'elt pas reye ,  à moins 

qu'elle ne foit f'oiitetice p x  un rappors 
de DoEteur en Médecine ; la qualitk, les 
accidents de la maladie & de la bleirure 
doivent être fpécifiés ; & il en doir ré- 
fuiter que l'acc~rfé ne pcuc fe mettre en 
chemin fans péril de- la vie ; airifi une 
bleirure ou iafirniieé légere.ne powroient 
l ' e~cu  fer. 

Le Médecin n"efi pas même croyable 
fur LI fimple déclaration ; elle doit être 
certifi6e ppar ferment devant le Juge du 
lieu, & le procès - verbal :en doit être 
joint à la procuration ; enfin Ia pàxie 
civile, ou le Procuïeiir ci'oficc, a le  dsoit , 
après tous ces alles , de faire informer 
de leur exa8itude. 

Aucunes de ces ~récamicm ne font 
prefccritespar 1'0rd;bi;naace de 1667 ; par- 
ce aue tour hom.me accufé de crime o u i  

1 

attaque fon honneur, ne n:érite aucuns 
égards, fi l'haanciir lui efi fi pru cher que 
Yi~ldiiyolition ou l'obltacle les plm légers 
lui fervent 'de prétextes pour fe diipen- 
fer de venir fe dékndw. D'dleuis le 
crime inttreffe toute la fcciété : eh ! que 
ne doir-on pas facriiicr y our l;i, t ranqd-  
lifm 4 

hrcontraire , e:i infia.i~ce civilc , iI IE 

s'agit pae de i'ir~érêt: païuculi~r , & 



l'objet du p r o c ? ~  peut n'être pas suffi p r d  
cieux au défendeur de l'interrogatoire , 
que le danger auquel il croit fa fanté ex- 
pofée. D'a~lleurç les frais de i'interroga- 
toire font à la charge de celui qui l'a re- 
quis : s'il veut avoir de prompts éclair- 
ciiIements , en obtenant du Juge qii'il fe 
tranfporte chez celui de qui il les attend, 
il efi juite qu'il fiipporte la dépenfe de 
ce tradport , au cas où il lui devient 
inutiie ; s'il en réfulte la preuve des faits 
qui font de décifion en la caufe , les dom- 
mages - intérêts qu'il obtient contre fon 
adverfaire, l'indemnifent alors de la mau- 
vaife foi dont ce dernier eit démontré 
coupable. 

La diltin%tion que l'on vient de faire , 
prend fa fource dans celle qu'admetroient 
nos ancieniles Coiitumes.En toutes aaions 
perfonnelles lorfqu'il s'agilfoit de record, 
de caufes urgentes, provifoires, oh il y 
avoit éminent péril, les exoïnes n'étoieiit 
pas recues. Voyez Miroir de .TuJice , ch. 
2 , fedion 30 (1). -- 

E X P E C T A T I V E .  

C'eit le droit que donnenr les grades, 
les indults. Voyez ces Articles , où il en 
cit traité. 

E X P É D I E N T .  
El y a des expédieiits légaux, 8r il y 

en a de volontaires : les premiers font les 
aypellatious de dénis de renvoi , & d'in- 
compétence, qui, fuivant l'Ordonnance de 
I 667, doivent.être décidés par l'avis des 
Avocats Sr Procureurs-Généraiix; & les 
défertions d'appel, qiii fe décident par 
l'avis d ' u ~  ancien Avocat, dont les Avo- 
cats & Procureurs conviennent. 

Les feconds font ceux qui contiennent 
les accords des parties, & donc leurs 
Procureurs & Avocats demandent aux 
Juges l'nomologation. 

L'expédition efl la copie ou la groffc 
d'un aAe public que les Notaires, GreE 
fiers , Huifiers , Arpentezii-s & autres 
Ofliciers qui font iàifis de minutes, en dé- 
livrent. 

Pour obtenir l'esi.iédition d'un a â e  dans 
lequel on ne paroit pas avoir intérêt di- 
re&, Kr qui concerne des tiers, il faut re 
faire au torifer par le Juge qui ne peut per- 
mettre qu'on délivre l'expédition qu'après 
que les parties, qui pourroient avoir des 
motifs pour s'y oppofcr , auront été enten. 
dues. Si l'obligé par un aCt'e , a été pré- 
fent à la délivrance de la groife d'un con- 
trat ,  oii a été fommé d'y être préfent, elle 
eit ex6ciitoirc contre lui : Art. I 13 des 
Placités. Voyez FOR HULE. 

E X P E R T S .  
Ce font des perfonnes que les parties 

choifillcnr , ou qui Cent prépofées par 
quelque loi pour éclairer la religion des 
Juges fur les faits qui ne font pas à leur 
connoiffance. 

Coinne les regles i ruivre font diffé- 
rentes à l'égard des Experts qui ne: pro- 
posent leurs avis que fur ce qui d4 end 
des arts , des profcllioiis, ou de la / itiia- 
tion des lieux, de celles relatives aux Ex- 
perts qui font chargés de certifier les 
écsitures : nous cornmencercns par traiter 
de ce qui concerne les premiers. 

IO. Quant aux' Experts choifis par les 
parties , les reproches que chacun peut 
faire valoir contr'eiix , n'exigent pas les 
m81nea preuves qui font reqiiifes , pour 
que les térnoiris d'une enquête foient re- 
jettés. Comme l'Expert n'eB pas obligé de 
dire les caufes du ref~is qu'il fait de prêter 
fon .minifiere ; de même une partie n'efi 
pas tenue à mettre au jour les raifons 
qu'elle a de f~ifpeüer ou l'intelligence ou 

(1) TraitCs Anglo-N., tom. 4 ,  p. $83. 
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(1) TraitCs Anglo-N., tom. 4 ,  p. $83. 



la bonne foi de 1'Esperr auquel f ô n  ad- 
verfaire veiit s'en rapporter. Cepeiidant fi 
'on récufoit plufieiirs Experts , fans en 
donner aucune raiion ; alors une récii- 
f?.rion de ce F o r e ,  par fa généralité , dé- 
c4eroit pl~itôt la defiance que cclui qui 
la propoferoit auroit de la bonté de fa 
cauîe, qiie le defir qu'il auroit que le fait 
principal de la caufe fGt éclairci. 

2". Le rapport dcs Experts d'ouvrages 
n'inpok au Juge d'aucre loi que celle de 
pofer lcurs térnoigcages, 2s d'ea tirer les 
coiiSéque~iccs qii'il croit les plus convena- 
bles pour la déciiion qiie les parties fol- 
licitent. Lors que ce rapport ne calme 
point pairCairement Ses perplexirés , il peut 
en ordonneï an Second : il a aiiili la liberté 
d'écaïter du  rapport les i -ai '1' ornements , 
les circonilances dont les Experts ay- 
puient eii ornent quelquefois leurs sé- 
cits , q~!and ces rScits s'éloignent des vues 
dans 1efq:relles la Sentence a étb rendlie. 

3'. En gé:;éïal, le choix dcs parties 
doit toniber iiir un Expert voifin du dieu 
où exiite le fonds ou l'ouvsage en contef- 
taiion ; parce que non-ièuleine~.rt il doit 
connoitre 1'ufag-e dii canton , à l'égard 
des travaux nianuels & de la culture des 
terres ; mais de plus cliaculie des parties 
doit être à portie de s'ailiirer de Sa pro- 
bité & de Son expérience. Le Juge eit 
teiiii de fe conformer à cette regle en 
nommant 1111 Expert d'office. 

Sur uile reqii2te du fieus Rombofc , en 
1 7 2 2 ,  le Juge avoit nommé d'osce u n  
tiers Expert , diitant de cinq fix lieues 
de l'i?éritage dont la valeur devoit être 
.elfirnGe ; la partie adverre réclama par 
tine fignificatioii , le lendemain de la Sen- 
terice, contre cette nomination. Le Juge 
n'y cut aucun égard , & ordonna que 
l'Expert feroit fon rapport. Sur l'appel , 
,la COLIS, en réformant la Sentence , par 
Arrêr: du I 5 Mai , ordonna qii'il feroit 
nominé u n  autre Expert pas actre Juge 
que celui dont étoit appel , lequel feroit 

2vmc II. 

pris dans la païoire des héritages , OU à 
défaut, en la plus voifine. 

4,'. Dans les lieux oi! il y a des Experts. 
Jures , on ne peut en norimer d'aimes. 

I l  efi très-intérefint de f i r e  cor;noîtse 
les droits de  ces Experts, non-feulement 

pa rce  que divers Edits Zeus ont accordé 
le privilege exclu5f'dcs viGtes , Sous peine 
de nullit6 des Jugemens qui autorifi- 
soient d'autres Experts qu'eux à les raire ; 
mais parce qli'encore les Experts -Jurés 
des Villes de Yarlemcnt prétendent que 
leur droit excluiif s'étend à toutes les 
Villes du refTort de la Cour foilveraiiie, 
dans lefquelles ils font leur réfidence. 

DCs 1296, il y avoit des Arpenteurs- 
Jurés polir rneiùrer les terres. En I 5 5 4 ,  
le Roi confidérant qiie bien des gens en 
exerfoient i'art fans y être r e p s  , créa 
des Arpei~reurs en chaque Bailliage, par 
Edit du mois de Février. 

Le 8 Mars I 574 , Sa Majefié ayant 
recoiinu qz'il Ire coinmmoit beaucoup 
d'abus dans les vifites & rapports par les 
maîtres Macons& Charpentiersfur le fait 
des partages & licitâtions des éd~jces G 
przfeés OU ej?irnafions, des Jérvitudes , ou 
périls imminents ; que d'aillcui-s rarement: 
les parties étoient d'accord ftir le choix 
des Experts , & qiie la nécefii~é de leur 
faire prêter ièrment, de les aifernbles , 
occafionnoit de grands frais : érigea en 
chaque Ville du Royaume, en titre d'of- 
fice, des Jurés-ljiiaqoris & d'l-iarpent;ers, 
avec un Grefiier , à la ciiuge par eux de 

fnin certz9er leurJufiJnnce O cnpacite' de- 
vant les Juges des Lieux ? (1. mrepJ- 
trer. leurs noms , /r:rnoms O dernei~res au 
Greffe de  Zerrrs Jurz$?iic?ions, au mo)en 
de qlioi ils auroicnt privativement à tous 
auti-es le droit de v~fice , priiées , eili- 
mations en Juitice enr-re particrilicrs , ci'& 
difices , bâtiments , miii.ai1lcs , c!6c~il-c.; , 
partages, toii& & lotis autres a&s à& 
pendants de leur art & expéricilce, 
avec défènfes à tous autres hiacons & 

I) d 



Charpentiers de faire Iefdites opérations, 
& aux Juges de les admettre , quand 
même ils feroient nominés par les parties, 
& d'avoir égard à leurs rapports , io~is  
peine de faux Kr d'ainznde arbitraire , & 
aux parties de fe fervir d? ces rapports, 
fous peine de perdtiûn de car/fi. 

En 1575,  le 4 Juillet , i l  fut créé des 
Arpenteurs .Melimxrs & Yrifeuss-Jurés, 
pareiciiliérement poix les terres , bots, 
eaux fort'rs. 

L'Ordonnance de r667, ayant été pu- 
bliée , vu qde!le autoribit par le tirre 
2.1 , les iiiges & les parties à nommer POLIL: 

Experts des Bourgeois ou Arcifans poiir 
les déparrager ; au mois de Mai $690 , 
le  Roi par un Edit , créa des Experts, 
Archirrc7es , Bourgeois , E ntreprenet~rs , 
pour faire, à l'e~clu5on de toiis aiitres , 
tant à I'arjs que dccs les aurres Villes du 
Roirarine , torrtcs vz3tes , alignements , 
ps;Jh?es , efirnstion des ouvrages conccr- 
nant les bdtirnents , Joit arr c m  de Gcitn- 
fions , de firvirude , dt pd-ils imminents 
ou de y i ' t e s  de moulins , cours denu ,. 
shauJ%s , jardinage , arpentage de terres , 
bois , pre's , ~isrzes , paris , avec dejrenjès 
art .f parfies d'en convenir d'ùrrtres , 6 auz 
Jugt-s den  nommcr , à peirre de rrrrlliré de 
leurs jirgernmts , G de 3 O O O liv. d'a- 
mende cuntrt! ceux qui en conflqucnce de 
ees Sentences , arr-roieni f i i r  les fo~zclr'ons 
dExperts. Cet %dit F-it eeilegifii-é ail Par- 
lement le 20 Septembre ; il mérite pnr 
l'importance dr fes difpofitions, que l'on 
en rapporte ici les propres termes : 

f i u s  avons , porte cet Edit , c r é l g  
créonf J z  Jurés-Experts dans les Villcs 
od i l y  a Parlement, Chambre des Cornp- 
ses ou Cour des Aides ; trois dans celles 
oh il y a Gkniralite', 6 autant en celle3 
od i ly a Prepdiul. 

b r  pour donner moyen aux pourvus 
derdits O$ces , de bien remplir leursj"onc- 
zions , nous Leur accordons l exemption dr  
sut& , c:srareJZe , colle& , to,aemcnz de 

gens de guerre , 6 de 
yille G de oolice. 

tcntes charges de\ 

volilon; p i c  les po:irsiis d e J s  O9ces 
P U I S S E N T  étre nommés Experts ; , f i-  
yoir, ceux des Villes cri il y a Parlemen<, 
tunr d m s  lirriite Ville , que L ~ M S  /'étendile 
du re101 t du Parlcrnent. 

Ceilx des autres Villes , thmun da,7s 
les Lieux dr l e w  émVL@rnenr G dons le 
reg"ortdu Pr eFdialotr autre Srrrij&'c?ion or- 
dinrire de ladire V a ,  pour yf9ire routes 
les vzJ~;tp~ , rrlFports des Ouvrnges r m  d 
L'AMIABLE quepcr Juj?iee, en vertu des 
Senrences, J u g m m t s  & Arréts de toutes 
nos Cours G Jnms en toutes matieres . pour 
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radon deparlaies , Zicitarions , &. 
Cet Edit . oii le voit. contient deux 

difpfitions.' Par la premiere ? les Jurés- 
Experts o,u'il crée, ont le pririlege ex- 
cl~iflf dans les liciix poiir Iefquels ils foiir 
créés ; mais par la leconde , ils n'oiir qiic 
la faculté d'être nomnxés pour les Ijeiix 
qoi font hors des Villes des Farltrnents, 
Chambre des Comptes, Cour des Aides, 
Généi-alités, Préfidlriux où ils font érablis, 

Car hors ces Villes , 1'Edit veut few- 
lemcnt que les pourviis des Ofiiccç puz? 
finr étre nommés , & cela afin qu'ils 
aient moyen de bien rew lir leurs Oflces. 

Cependmt le.; f LI&- !$ xpcrts de Rouen 
ont pré.ieiidii 8i prétendent encore qu'é-- 
tant étaldis à Roueil , & Jiirés pour Rouen, 
leur droit esclufif doit avoir lietu dans 
routes les autres Villes du reIT~rt ; ce 
qrii , s'ils étoicnt f~ndés  , confiimeroir lrs 
parties en frais ; car pour l'efiiniation 
d'lin objet de go, 60 , ou r oo francs 
on feïoit obligé de ps-yer davantage en 
vacations , G le proci-s étoic pendant en. 
une Jurifdiaion difiance de douze on 
quinze lieues de la capitde de cette Pro- 
vince. Mais on ne croit pas une pareille- 
prétention fondée. L'Edit doit être ren- 
fermé firifiernent dms fes termes. Dans 
le lieu de I'établiffement ûes Experts . 
peïfoiine rie peut faire d'eitirnation w 



fbppoïts à leur préjudice, ainfi quc dms 
le re f i r t  de la JurlfdiClion où ils fe font 
faits recevoir; mais ils n'ont que la fimple 
faculté d'être nomni& pour les villes & 
lieux qu i  font au-delà du refibrt , fans 
avoir droit d'exclure d'autres Experts , 
ou d'empêcher les Juges dans les J~irif- 
diaions defquelç i!s ii'ox pas fait enre- 
gifirer lei1i.s ritres, ni leurs noms & de- 
mTirres , fuivant 1'Edit de r 574 , dc nom- 
mer A'O3ce teis Experts qu'ils jugent à 
propas , O U  d'ad:nectre ceux dont les 
parties conviennent. AufIi les Jurés-Ex- 
perts oiit-ils beaucoup d'Arrêts di1 Confeil 
d'Etat, q~ii  ont c a r '  des Jugements rendus 
fur des rapports d'Experts, non jiirés daus 
le coiirs de procès pendants en des Jiirif- 
diLiions où ils s'étoieiit fait recevoir ; 
mais n:r n'en voit pas qui aiént ordonné 
de les nom:mr en ceI!es oh ils ne s'é- 
toient pas fait comoitre. D'ailleurs 1'Edit 
de 1690 ayant créé pour chaque Ville 
où il y a JurifdiBion, des ofices d'Ex- 
perts-Jurés , comment feroit - il pollible 
que dans les Villes de c m e  efpece , les 
Experts-Jurés du Parlement, eiirfent le 
droit exclufif d'y exercer leurs fon~ions  ? 
Les Jurés-Experts de ces Villes n'en au- 
roient doiic eu qu'alitant que ceux réfi- 
d a m  en Ville de Yarlenient leur en au- 
soient lairé. Mais fi ces derniers ne pou- 
voient exclure les Experts des Villes de 
Jurifdi8ions fubalteïnes , n'efi-il pas évi- 
dent que lorfque dans ces Villes les of- 
fices d'Experts-Jurés n'ont pas été levés, 
les cliofes font reliées dans le droit coin- 
miin fuivi avantl'Edit de r 690 ? Or , il y a 
eii très-peu d'Experts-Jurés établis dans les 
Bdliages Royaux ; la preuve s'en tire de 
ce que le traitant derdits Offices fut obli- 
gé, le I 8 Mars 1698 , de fe faire au- 
torifeï par le Confeil d'Etat de com- 
mettre dans ces Bailliages des perron- 
nes p o ~ r  exercer les Oficcs qii'ils n'a- 
voient pi1 veiidre pour leurs refforts. 

En I 739 ,  les Communautés des Char- 

pentiers, Plâtriers , Couvreurs , Serru- 
riers de la Ville & Banlieue de Rouen, 
obtinrent des Lettres - patentes fous le 
prétexte que les Offices de Jurés-Experts 
avoicnt été fi:ppïiinés; mais le Roi , par 
fes Lettres-patentes di1 n 8 Mai 1743 , ré- 
voqua celles furpriCcs par les Communau- 
tés ; & le 4 Juiilet hivant , les Lettres- 
patentes obtenues par les Jurés-Experts 
furent enrcgiftrées au Parleinent. Elles 
confirment les Edits qui ont été ci-devant 
cités. 

Le 14 Août 1734, un Arrêt avoit 
décidé que le tiers Expert ne pouvoit 
efiirner à fa fmtaifie , qu'il étoit obligé 
d'adopter l'efiimation de celui des Ex- 
perrs qui Iiii paroiffoit approcher le 
pliis de la valeur des chofes eitimées. 

La même quefiion fe renouve!la cepen- 
dant en 1777, en cette cade. 

Un fieiir le Hrument avoitqiiatrefcurs; 
depuis plus de neuf ans trois d'entr'elles 
avoient f2.irarbitrer leur légitime fur là fuc- 
cefiion de leurs pere & here communs, 
loriqu'elles fe pourvurent en lettres de 
refcifion, contre l'a& d'arbitration , foris 
le prétexte, 1". que n'y ayant point eu 
d'état jufiificatif de l'énoncé de cet a&, il 
paroiKoit que les parentsavoient arbitré au 
liafaïd, puifqu'ils n'avoient pu Se rendre 
raifon 2i eux-mêmes de la jufleffe des opé- 
rations qu'ils avoient faites ou adoptées ; 
& 2'. parce qii'il y avoit léfion. Ces lettres 
furent lignifiées au fieur le Brument, le 8 
Mai I 769 , avec afrignation au Bailliage 
de Rouen. 

Le frere, en déknfes , communiqua 
l'état dreffé par les parents arbitracetirs , 
8( Ggné par fes f m r s  le z? Novembre 
1758. Il y joignit un bail judiciaire du 
bien de leur mere , fait , k 17 Mars 
1742, a u  Bailliage de Neufchâtel. 

Les filles repliquerent que l'état repré- 
fenté ne jultifioit pas les charges : qu'il fal- 
loit produire les pieces pour confiater en 
quoi elles confiftoient; ce qui fut ordonné. 
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tenvavée's devant aiitre Juge que celui 
dont &oit appel , à l'effet d'être nommé 
un tiers Expert , lequel feroit tenu de 
fe faire a!lifier des deux premiers, aux 
termes de l'article I 3 du titre SI de 
l'Ordonnance de I 667, 2% d'adopter l'eî- 
timation de l'un d'eus. 

5": Quant aux Experts - Vérificateurs 
B'écntures , ils ont des regles particuliercs 
i fuivre dans leiirs opérations , foit en 
matieres civiles , foit en matieres crimi- 
nelles. 

L'Ordonnance de I 667 détermine les 
procédés qui conviennent au civil, & 
celle de 1670 les formalités à obC lesver 
au criminel. 

La premiere de ces 8.-d J ontlances a un 
titre expr2s fur les reconr~or~nce E. ve- 
rifications des aBes fom feing privé ; le 
douzierne , intitulé :. des compul/oires 6 
eoZhtions de ppieces. A ce titre de l'Or- 
donnance Civile , il faut joindre 1'Edit du 
mois de Cécernbre 1684. 

L'Ordonnance Crimiixlle de ~ 6 7 0  a 
aiiffi un titre particulier polir la recon- 
nozJance des écritures G. jîgr~arnres ; & 
.fes di53ofitions dsivetit être combinées 
avec celles dc l'Ordonnance du mois de 
Juillet r737 , concernant le fiw princi- 
pal & le4;zux incident: 

O r ,  en méditant ces deirx Ordonnan- 
ces, l'on demeure convaincu qi '  !en ma- 
tieres civiles , les Experts-Vérificateurs 
font la loi des parties, & qu'en inatie- 
res criminelles leurs rapports ne valent 
que de d6pofitions. 

Le rapport des Experts fait la loi des 
parties an civil , parce que d'ui? côté 
celui qu i  demande , en vertu d'un aCle , 
n'a p\us de. titre de fa demande ,. dès 
qu'il y a feulement doute fi cet a& a 
été f'oiifcrit par celoi que l'on prétend 
s'y être obligé ; & que d'un autre coté fi 
le défendeur eit. préfrimé pas les Experts 
%voir coiitra8é l'ololigatioii qu'il dénie , 
2. di jliite qu'il b i t .  tenu. de l'exicumr. 

jufqii'à ce qu i1  établifie la fauFcté du 
rapport de gens défintéreflés qui le crias- 
gem ; mais le rapport des Expcrts fie 
peut fiire piinir lin accdé  de crime : 
ce rapport ne fournit eii ce cas qu':ine 
îemi-preuve , qui, tout au plus, épargne 
à l'acc~ifateur la peine qu'il ei~couïcroit , 
s'il eût été coiipable de calomiiie. 

Les airertions inéritent clrieique déve- 
loppement. 

La preniiere Te trouve fondée iiir 
l'article I 44 de l'Ordonna!ice d'Orléans , 
en I 7 60 : Entre Marchands, fi non autres, 
y en-il d i t ,  toutes cédulrs ou promcfes 
reconnues ou duemenf ' PÉI<IPIÉES  , 
par-devant nos Juges ordinaires, empor- 
teront gorrzijon & contr~into par corps. 

Par l'article 8 de 1'0rdoi~nance de 
I 563 , ceux qui nient leur fuit oppop 
en Leurs cédules orr prornefes par c ' c d ,  
firont condmuzés , après Zn ~e?(ficatiort 
faite au contraire , au douhie de Irr 
/;omm;?e portée par IZ fdites cidules ou pro- 
meres,  fins que les Juges la putfino 
nzode?rer. Ce qui e k  rei~ouvellé par I'ar- 
Ucle 1 1 de 1'Edlt de 1634, 

S e  ces autorités, il refulte donc qce 
l'Expert en matiere civile , néce.iTite, 
ponsaainfi dire, iin jugement conforme 
à ion i-appoït ; & c'eit ce qui faifoit, 
dire à M. Fuifort, Comrniffait-e du Roi , 
lors de la réda8ion de l'Ordonnance de 
I 667 , fur l'article 9 dl1 titre 12 , grle 
l'Expert ej? beaucoup plus Juge de Saf- 

foire que le  Juge ménze. La véritt dc notre 
fcccondc airertion i l e  peut mieux ê t ïecom- 
prife que par l'erpccr iiiivante. 

Un anonyme s'iinagi~ia que Charles, 
Béranger fils vouloit 6poufcr la demoi- 
fclle Séveftrc , niece du iieiir Poulain, 
& i! fe propofi d'empêclier ce mariage. 

Pour y parvenir, j l  adrciia des let- 
tres anonymes à Lnuis Sévefire , pcre. 
de la prétendue ,.à J:an Sbvefiss h i  OP-?- 

d e  ,. h à l e m  l.;TCp%m- d e  Eoucn ,, 
dans kfqtzelles an. alomnioir Chasles.. 
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Bfranger & fa famille ; en même temps 
il cil adreira d'autres il Charlcs Béranger, 
où il employait les exprefions les plus 
déshonorantes pour peindre la denoi- 
felle Sévefire ; cepe'ndant il feignoit d'ê- 
tre ami des deux familles. 

L'Anonyme ou le Meffager manqiie- 
rent d'une attention fur un point fort 
intirelTant ; ils pofoient fous la porte 
du fieur Béranger les lettres adrefées 
au fieiir Sévefire , & fous celle du fieur 
Séveitre, celles adreffées au iieur Bk- 
ranger. Si cette erreur n'eût pas été com- 
mife ,,peut-être le iieur B6ranger eût-il 
ignore l'auteur de la perfécution clan- 
dcitine qu'il éprouvoic ; mais en relifant 
les lettres qui lui étoient adreffées , il 
y trouva l'exprefion de Marmot, 8: il 
iàvoit qu'elle écoit familiere au fieur Fou- 
lain. 

Cette obfervation l'engagea à comya- 
rer de l'écriture de ce dernier avec les 
lettres, il crut y trouver la plus par- 
faite reliémblance ; il fe retire vers MM. 
Aubré & Delahaye , Experts-Véïifica- 
teurs d'écritures, met fous leurs yeux les 
lettres & les pieces de comparaifon : de 
leur a v 3  du 17 Aoîtt 1754 , il réfulta 
que la fignature des pieces avoit pour 
auteur celui de l'écriture des lettres. , 

- Le iieur Béran.ger , enhardi par cet 
avis, donna fa plainte au Bailli d'Elbeuf; 
le 30 Septembre on informa. Le fieur 
Poulain fut décréîé ,-prêta interrogatoire; 
le fieur Béranger alors demanda à fzire 
vérifier l'écriture des lettres. Le Juge fe 
contexa , fur fa demande, de conveïtir 
la plainte en aCtion , & I'information en 
enquête, par Sentence du 3 Décembre 
3754. 

.dette Sentence déplut aux deux par- 
ties. Le fieur Poulain p';étendit qu'après 
un grand nombre de temoins enteiidus 
qui .kc difoiene rien, l'accuSation devoit 
tomber. Le fieur Béranger, au contraire, 
envikgen la Sentence comme un obitacle 

à I'inflru8ion du procès; ils appellerenf 
refpeaivement de la Sentence. 

La gravité du crime frappa la Cour; 
& p u  Arrêt du prmier Mars 1755 , 
elle aiitoriià le ijeur Béranger de conti- 
nuer l'initruc?ion , tant par information 
que par vérification & comparaifon de 
l'écriture dcs lettres anonymes. L'afaire 
fut ,  à cet effet , renvoyée au Bailliage 
de Rouen. 

Le fieiir B6ranger prérenta au Bailli 
de Roueii deux plainrcs , les 30 Avril 
& 5 Décembre 175 5 .  Il demanda à être 
admis à prouver de nouveaux faits ; des 
témoins en ?!and nombrc furent enten- 
dus ; I1accu!e fubit des interrogatoires 
niultiplrés : enfin, le plaintif ne pouvant 
sien en conclure , le z Avril I 75 6 ,  il 
demanda de nouveau la vérification, & 
que le fieus Poiilain f î~ t  appellé au pro- 
cès-verbal qui feroit dreré des pieces de 
comparaifon qui lui feroient repréfentées. 
Deux Experts furent non~més : le fie~ir 
Poiilain ie préfenta , & obferi~a que fur 
plufieurs des pieces que le fieur Béran- 
ger avoit prodiiites , il y avoit des notes 
de la main des fieurs Aubré & Dela- 
liaye ; il foiitint qu'elles pouvoient don- 
ner des préjugs aux Experts qui de* 
voient procéder à la vérificxion , avant 
de procéder à l'adniifiion ou rejettion des 
pieces reprochées. 

Le Juge ordonna un référé aiix au- 
tres Oficicrs du Siege , 82 cependant 
que les pieces qui n7avoient point été 
rejetées par le fieur Poulain , ail nom- 
bre de trois, du nombre de feize, fe- 
roient admifes pour pieces de compa- 
raifon. Sur le référé , il y eut Sentence 
qui admit les treize pieces, dont i'ad- 
miifion avoit été fuipendue , & les fieurs 
Baudouin & Pepin furent nommés Ex- 
perts d'ofEce; ils furent entendus en genre 
de témoins , ( car les Experts ne Sont ' 
que témoins en matieres criminelles ); 
on les recolla & aonfïorita à l'accule, 
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qni les seproclia fui. le fondement qu'ils 
avoient fuivi les notcs des Ecrivains-Ju- 
rés ,  conf~iltés par lc iieur Béranger. 
Enfin, il interviiit Sentence , f k  leurs 
rapports ou dépofitions , le 22 Juillet 
1758,  qui déclara le ficus Por~lizin nt- 
teint G convai.wi~ d'avoir écrit les lettres 
dzfarnatoires. 

Le fieur PouIain appella de cette Sen- 
tence. 11 avança qu'un rapport d'Experts, 
fût-il en regle & de bonne foi , caïac- 
teres qu'il refiifait de reconnaître en celiii 
qui avoit fait la bafe de fa condamna- 
tion , ne faifoit pas une preiive , & ne 
pouvoit donner l im à aucune condain- 
nation. 

Tous les hommes, difoit - il , dans 
nne Requête, dont nous regrettons de 
ne pas connoitre lrAuceur , Sont conue- 
nus q~i'un fait rapporté par deux ou 
trois témoins , qui cil dépofent , foiis 
la foi du ferment, devant le Magiitrat , 
polir l'avoir vu, doit paKer pour confiant. 

La raifon de ce principe fe p ïe 'f ente 
d'elle-m&iiie ; les témoins parlent en con- 
$équence de ce qu'ils ont vu. M e f i  pas 
poilible qu'ils errent en cela , qu'ils f'a- 
client avoir vn teile c h ~ f e ,  & qu'ils ne 
l'aient pas vue g il s'zgit d'un f a i ~  qui toniise 
fous les fens , que tous les yeux aiir-oient 
pu voir, 8r qui ne peut être rapporte par 
des gens de bonne foi, que parce qu'il eit 
véritable. Aufi  le texte Gcïé a-t-il adopté 
ce principe : In ore rii~orrrm YCL triunz ref 
tiunt,/ot ornneverbrrrn. Delà vient que la 
preuve d'un crime & la dépoiitioii de 
deux ou trois témoins dignes de fci , qui 
certifient l'avoir vu ccmmettre , fait toi 
& devient un. poliit d'appui folide pour la 
~~iidani!latio!i d e  l'accuic. 

Mais il n'el1 pas de ilaiions policées 
qui aient artxlié l'honi?eur ,. la. vie & la 
fortune des citi>yclls , à la dfpofition de 
deux oii trûis VEjificateurs d'icritui-es, 
Bcrang~r ii'eii citrra pzs qqui aie11.t adopté 
& C O ~ ! ~ . ~ X ~ L  Cuit i ion llfiùl~.. 

La raifon s'en préfente aufi d'elle-inênie. 
Les Vérificateiirs ne parlent poiix du fait 
pour en avoir été témoins ; ils n'en dé- 
y ofent que par i n d d i o n s ,  & fur les con- 
noiifances qii'ils ont pu troiiver dans l'art 
des écritures qu'ils exercent. 

Xais cet art par lui-même efi purement 
coiije&ural ; les regles qu'il dome f'onc 
f~ijettes à erreur, fur-tout dans l'applica- 
tion ; il eit de notoriété que cet art eik 
fautif, & qu'il n7cnfeigne rien d'aifez cer- 
tain pour former une démonfiration ; 
premiere raifon qui ne permet pas de 
donner aux Vérificateiirs toute la con- 
fiaiice que Beranger leur voudroit fuppo- 
fer. D'ailleurs il n'eit point , ou il elt 
bien peu d'Ecrivains qui puiffcnt fe vanter 
d'avoir acquis dans leur art ce dégré de 
yerfeâion qiii feroit néceffaire, pciir qii'on 
n'eût i craindre que les défauts & l'iniùfi-i- 
iànce de l'art m&ne ; le défaiit dc capaciti, 
le défaut d'attention, !es préjugés mêmes 
dans l'artifie , font encore plus dange- 
reux. Faudra-t-il qu'un citoyen périfiè , 
parce que deux Ecrivaii~s n'auront pas 
pol?édé dans 1111 dégré de perfe8ion fiif- 
fifant, les regles de leur art , ou parce 
qu'ils n'auront pas eu anèz de talent pour 
en faire une jufle application , ou parce 
qu'ils n'aurox point eu a f i z  d'attention ,, 
ou bien parce qu'ils auront éré Gct~iits 
par des apparences trompeures ou par  
dcs préjugés au-deiTLisdefqiiels tout hom- 
me ii'cfi pas capuble de s'élever? 

II eik d'expérience que lcs Vérificaterirç- 
fc trompent fouvent ; nos Livres font. 
remplis o'exemples , & les Kegiff res de la 
Cour en fo:irniTent un graiid ncmbïe. On 
a déco~ivert les coi.rpables qui ont avoid 
leur crime après que des Vérificateurs. 
I'uoicm rejeté fur d'aiitres perfonfies. 
qui étoient innocentes. (Zn a vli des écri- 
riires, reconnues par ceux memes d: q u i  
elles étoient , zprès qii'il avoit été i'onrenv, 
& rappasté ?x des Vérificateurs , qrie 
les. kaizsises. émigll~ hu&s :: OU. a.vu ks, 
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DoAeurs dans l'art d'écriture ,.divif& d'os 
pinioiis , & fe reprocher rei~e&ivemént' 
leiir ignorance, au poix qii'on étoit plus 
indécis après les avoir con!iiltés , qu'on 
ne l'étoit aupar-ant. 

Voilà une partie des écueils de la dé- 
pofition des Ecrivains. Serait-il jufte que 
Yhonneur , la vie & la fortune des ci- 
tayens furent attachés aux écarts d'un 
arc fi peu démonilratif, 8E à l'iporance, 
aü défaut d'attention & allx prejugés des 
Artiiles mèmes ? Ce fomt Ià des inconvé- 
nients que Saccuré n'a pas à craindre. 
Dans l'information par témoiiis, ceux qui 
dépofent d'un fait, ne peuvent être trom- 
pés dans ce qu'ils rapportent ; il n'efl pas 
quefiion pour eux de conje&iires , d'in- 
du8ions & de réflexions fautives. Ont- 

- ils vu telle cliok , ou ne lbiit-ils pas vue ? 
I l  ne s'agit que d'un fait. 

I l  y a pouxtnt une chofe à laqrielle 
l'innocence eft exposée dans les informa- 
biox par témoins; c'eit la mauvaile foi : 
il peut Se trouver des gens aKez méchants 
pour dépofer le faux ; c'eit- à-dire pour 
déclarer qu'ils ont vu ce qu'ils n'ont pas 
vu  ; mais dans la vérification, l'innocence 
efi également expofée à la mauvaife foi 
dn Vérificateur. II peut être des Ecrivains 
véïificatedrs autG mechants que des té- 
moins oculaires, & qui dépoferont con- 
tre leur confcience ; c'eit lin inconvé- 
nient commun vis-à-vis du Vérificateur & 
du thloin ; mais inconvénient qui ne pré- 
gerve pas des autres qui lont prapres 3u 
Vérificateur feul. 

I l  eit fans doute , que s'il n'y avoir à 
craindre que la mauvaife foi dans le Vé- 
rilicateirr comme dans le témoin , les loix 
auroient dmné a11 rapport de deux OL trois 
Vérificateurs la confiance & la \ orce 
qii'elles ont données ails dépolîtions de 
deux ou trois témoins ; parce que le crime 
ne fe préiiinie pas, fur-tout dails plufieurs 
qiii fe rCuiiiiEnt. Les Légiga teurs aiiroient 
penië que des Ecrivains ne doivent: pas 
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être plus mauvais que le commun des: 
hommes , parce qu'enfin c'eût été le cas 
d'appliqiier cette maxime , i n  ore rluorum 
yel t r i t m  teJi'iurn , jiat onzne yerhum. 

Mais dans ce cas , comme l'innocence 
n'auroit eu i redouter que la mauvaife foi 
dans les Ecrivains , ainfi que dans les té- 
moins. Le Légiflateus auroit pris vis-à-vis 
des Ecrivains mèmes,des précautions fazes 
pour arr&ter le vice & contenir les gens 
de mxivaife foi , teiles qu'il les a prifes 
vis-à-vis des témoins ; i l  auroit ordonné 
qne les Vérificateurs dont le rapport fe 
trorivcroit fa is  , fèroient punis de mort. 

Remarquons- le bien , dans nos loix 
& dans nos mœurs , un Expert n'eft pas 
garant de fon rapport , il n'eit point: 
yuniirable porir avoir fait une dépofition 
failGe , Br le témoin efi déclaré digne de 
mort,  qiiaild il a dépofé le faux. Pour- 
quoi cetre diErence ? Penfera-t-on que 
Ics loix aient voulu plutôt favorifer la 
mauvaife foi & le faux dans le Vérificad 
teur que dans le témoin ? Penièra - t - on 
qu'elles aient voulu autorifer les Vérjfi- 
cateurs à fignaler impunément leurs mé- 
chancetés ?Cela ne ferait pas propofable. 
Il faut donc qu'il y ait eu des raifons 
particulieres qui aient dCterminé les Lé- 
giflateurs à ne pas punir les Ecrivains 
dont la fauffeté du rapport feroit connue. 

Ces raifons font toutes naturelles, les 
Légiilateurs ont yenSe que le faux du 
rapport pouvoit venir de l'infiiffifance de 
l'art des Vérificateurs & de 1 ignorance 
des Artiftes ; & ils ont jugé que la peiiie 
du faux ne devoit tomber que lus la 
maiivaife foi. Ils ont trouvé qu'il ne te -  
rait pas raifonnable de punir les Vérifi- 
cateurs de l'imperle&ion de leur profef- 
fion , ni de l'inf'uir?iiance de lelirs lumie- 
res; la peine de faux ne peut convenir qu'à 
ceux q u i  fciemment dépoient contre leur 
connoiiTance. 

Mais s'il en cft aiiifi . & s'il cfi vrai 
qu7eEeaivernerit les loivie puuifknr point 

les 
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lrs Vérificateurs dont les rapports Te 
trocveront faux, par la ïaifon que leur 
art eil conje8ura1, & que d'ailleurs l'er- 
reur provenant d'un défaut de lumieres, 
ne doit pas être regardée comme un crime 
de fanx , cornmen& Se pourrait-il que les 
loix eiiircnt doiiné aux rapports des Vé- 
rificateurs la confiance & l'autorité qu'el- 
les oiit données aux dépolitions des té- 
moins ? cela n'efl pas poifible. C'eil parce- 
que les V6rificateurs peiivent de bonne foi 
pl-endrfle faux pour le vrai , que les 
loix ne les puniirent pas d'avoir déclaré 
des chofes fauffes dans leurs témoignages ; 
mais ce font ces raifons-là mêine qui leur 
refiifent la confiance & l'autorité qui font 
données aux dépofitions des témsins. En 
deux mots , les opérations & les témoi- 
gnages des Vérificateurs font f~ijets à er- 
reur ; c'eft pourquoi on ne peut les pren- 
dre pour des preuves de convi&ion contre 
l'accufé. 

A q ~ e l s  malheurs les meilleurs citoyens 
ne ourroient-ils pas fe trduver expofés , 
fi I II ~onne~i r  , la vie & la fortune dépen- 
doient de la déclaration de gens qui ne 
rifquent rien à la donner contre la vérité ? 
I l  n'a pas fallu moins que la peine du der- 
nier îtipplice pour contenir les faux-tC- 
moins , encore les Parlements font - ils 
malheureufernent tr&+foiivent dans le cas 
d'infliger la peine. Qu'en-ce qui contien- 
droit les faux Vérificateurs , p uifq~iils ne 
petivent &se prrnis ? Il faudra donc leur 
donner pleine licence ; il g aura donc des 
gens dans l'état qui poiirront impunément 
& fans craindre , perdre les fujets du Roi 
par des dépoiirions fauKes. 

Mais q u d e  fera la reffoiirce du citoyen 
icçufi de fabrication de libelles diffama- 
toires, fi le fy Itême de Beranges elt adop- 
té ? Comment fc défendra-t-il vis-à-vis 
des Vérificateurs qui fe cantonneront 
dans le témoignage de leur confciericc ? 
11 peiit bien fe dCîeiidre vis-à-vis-des faiix- 
~émoins ; il peut infcrire en faux co:itre 
am% II. 

leurs dépofitions , & les faire punis mal- 
ur6 le prétendu témoignage de leur con- Q 
Icience : mais que fera t-il vis-à-vis des 
faux Vérificateurs ? pour qui le témoi- 
gnage de la coniCrence efi un rempart 
inexpugnable 2 

Un accufateur de mauvaife foi ,a~i.roit: 
bien fort fans doute de chercher des cé- 
moins tels q~i'il les p h  trouver ; il n'y' 
aiiroit jamais tlint de fûreté pour l u i ,  
qu'à pre!ldre des Experts -Vérificateurs, 
Les témoins doivent compte des faits donc 
ils dépofeat ; on peut trouvpr des circonC 
tailces qui les décelent ; on peut les fairc 
couper i une confrontation ; on peut avoir 
des alibi à propofer qu'ils n'auroient pas 
prévus ; on peut avoir des moyens de 
faux de difEreiitesefpeces, dont la preuve . 
les convaincra. 

On n'aura aucune de ces reffources 
pour l'innocence vis-à-vis des Vérificad 
teurs ; ils fe mettront à couvert de tout, 
en dilànt qu'ils ont opéré f~iivant les se* 
gles de leur art , PE encore fuivant les 
regles , telles qu'ils les ont appriîes & 
qu'ils les favent ; qu'ils ne font pas ref- 
ponfables de l'imperfe8ion f e leur art & 
de l'infuffifance de leurs taients ; qu'ils 
ont agi fuivaot leurs lumieres & leurs 
connoilfances , & qu'ils ne doivent point 
d'autres comptes. Quels feront pour lors 
les moyens de faux de l'accufk ? Quel fera 
fon efpoir , puifqu'il ne petit faire punir 
le faux VCrificateur- ? Quelle fera donc la 
fkreté du citoyen ? 

On le dit avec confiance, il efl démon* 
tré que les raypcirts d'Ecrivains ne peu- 
vent faire preuve de convi8ion. DPs-lors 
qu'il eit certain qii'oo ne peut punir les 
Ecrivains des faiiffetis qui fe trouvent 
dans leurs rapports! piiifqri'on exciife ces 
fatilTetés fur l'iinperfeaion de leur art , & 
f ~ r  I'inftififance des Artifles ; il n'eR pas 
poffible d'y prendre une preuve capable 
d'affeoir une condamnarion : airifi tant 
qu'il n'y aura pas de loi q u i  déclares 

E e 
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. que les défauts de l'art & l'ignorance de 

ceux qui le profeffent ,,que les dtîaiits d'at- 
tention & les préjuges n'excuient point 
les fautTetés des rapports, que l'Expert- 
Ecrivain elt refpoiiiable de fon faux-té- 
moignage , & qdil doit être y uni dernor~ 
comme le faux-témoin , il eit de toute 
irnpolkbilité d'afin~iler 1'Ecrivain-Expert 
& le témoin : il eit de toute impoAibilité 
de donnes au témoignage des Ecrivains 
la confiance & l'autoïité qui fe donnent 
anx dépofitions des tirnoins. 

Mais pourquoi donc les Ordonnances 
du Royaume admatenr - elles la compa- ' 
raifon PE la vérification d'Experts , s'il 
n'elt pas poifible d'y trouver une preuve 
de conviction ? 

11 n'eût pas été prudent de rejeter la 
vérification pas E s p i s  , quoiqu'elle ne 
Eoit pas propre à &ire preuve de con- 
vi&ioii ; clle pent être utiie poltr mémoire 
on pour enfeignemene; elle peut-même 
devenir inportante , q~iand on voit qu'elle 
quadre avec les charges du proci-'s ; elle 
peut ièrviï fortifier les ind~iAions h p -  
paîiies , les p ï~fo inpt ions jur  6 dejure, 
qui i'orcent des dépditioiis des témoins ; 
elle peut raGrer  les Juges, qui font per- 
fuadés à la 1eQu1-e dcs infoï~nations , que 
l'accufé eitcoupable, mais auxquels poix- 
rant il reite encore quel~ue chofe a defi- 
rer , pour Se trouver en état de le déclarer 
atteint & convaincu. . 

La. ~Srificacïon isolée même peut encore 
fervis d'indice & fonder un décret contre 
l'accufé ; elle peut conduire à 1 1 ~  faire 
Tubis des interrogatoireç, & à l'engager 
dans les lieris d'une initru&~on criminelle, 
& pal- là elle peut favorifer la dicouverte 
du fabricateur , dans l'acc~ifi qui ne readra 
point un bon compte ; fans Son îecours, il 
poursoit être qu'on n'eût pas d'indice, 
dz qu'il n'y eîit pas de jour à prononcer 
un décret, & àtsaduire en jugement celui 

- qui feroit foupconné : mais tous ces ava* 
tages & tous ces effets q~i'on trouve dans 
la vérification , f0i1: bien differen~s de 
l'autorité pléniere que !'on veut lui don- 
ner , & dont efï ici qqiieltion. II si1 bien 
diifërelit de preiidïe & de faire 'valoir les 
rapports d'Experts dans le fens qu'on 
vieot d'expofer , ou de les prendre ik de 
les faire valoir comme faiiant preuve de 
conviaion & capables d'aiTL1rer un juge- 
ment glii déclarera l'accu% atteint & con- 
vaincu. Qu'on le remarque bien , l'0rdon- 
ilance de 1737 a dit, dans l'article 30 du 
faux principal , qu'on peut décreter 'iur 
infoïrilation Dar Exuerts : inais cette. Or- 

I 

donnance ni aucune~utre n'ont jamais dit 
qu'on pourïoit proiioxer une condainna- 
tion contre l'accuié fi:r les rapports des 
Experts. Les loix n'ont pas voulu ltur 
donner cette atiroi-ité ; nias elles ont en- 
tendii qu'ils puikiir ièrvis à l'initruction; 
qu'on pût y prendre un point d'appui pour . 
des decrets , & qu'on plir y p i l e r  des 
éclairciifeinenrs ius les charges qui ie 
trouveraient. D'ailleurs elles out eii~enda 
que des informations & de la vérifica- 
tion, que du tout ei.i:èiilble il Ifit déli- 
béré , CS: qu'on jugekt d'après la certitude 

,que donneroit la réunion de toutes ces 
chofes raFprochêes les unes des autres, 
& la concordance qu'elles au1 oient entre 
dles. 

De  là vient qne tomes les Ordonnan- 
ces indiquent 1'informatioi-i par teinoins 
Sr la vérification d'écritures, & les reu- 
niifent comme devant étre l'objet des 
viles & des o?érations de l'accufareur. 

Dans Le crime de fiux , dit i'Ordun- 
nance de I 670 , les znJ%r;nur~ons firorlb 
faites tantgrlr thnoins guepar hxper-ts qui 
Jes~nt  nommc's d ofice pur ic Juge (1). 

L'Ordonnance de I 737 porte ,* que Sur fa 
plainte , if fira ordonné qu'il jera informl 
des faits portés par &rd par lad& re- 

(1) Tit. 9 ,  art. r. 
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guêfe ou plrlinte , 6 ce tantpar titrer grre 
par témoins, comme aufi  par Esprrfs , 
enfimble par cornparai fin d'z'crirures ou 
jgrzatures , le tour filon qrsz l e  c m  le 
aeguerrera ; & lorfiue le Juge n'rmura pas 
ordonné en rnénte temps ces &fJ;Cenrs 
genres de preuves , i l  povrrir irre l;.jpZéé, 
s'il y écht  , par une Ordonnance ou un 
Jugemerzr pc$ériew ( I ) . 

Ce n'eft fe~i!eineilt pas pour le faux yrin- 
cipal, que les Ordoilnances ont ainfiréiini 
I'inforinacion par témoins & lavérification; 
l'Ordonnance de I 670 dit, aü fujrt du faux 
incident : Si les rnoye;?s finrpertinents G 
dni$bles , la preuve en fira ordonnée par 
titres, por témoins , ou par compara(/on 
d'r'critures G jgnatures , par Experrs qui 
firent nommes d'ofice par le jugement, 
fazf  à i ts  rlcuJer ( 2 ) .  L'Ordonnance de 
I 737 , d,t la mènie chofe (3) : En cas qze 
d e p t s  moyens ou aucuns d'iceux Soient 
/IL&S pertinents 6 ndmzflbies , le juge- 
ment portera qu'il en fira informé par 
trtres & pgr' témoins , comme au$ par 
Experts & par compnrnifin d'écritures ou 
jgnatures , Le tout .filon que Le cas le re- 
querrera , fins qu'il puzfle être ordond 
que les Experts Front leilrs rrlprorts f i r  
les picccs pre'tendues foufis , ou p ' i l f i ra  
prehlrrbleienrprocéne' à La vér~j?cation di- 
celles, ce que nous ~ c & ~ G R $  , à peine de 
nullité (+) . 

Voilà lcs pi-incipes fi;ir IeTqiiels la Cour 
defi décidie dans ion Arrit  dc  le'. Mass 
3 7 5  5 : en ordonilant que l'infiruLiion 
feroit continuée , tant par information 
que par vérification d'écrituse , elle a fuivi 
en tout le V(EU des Ordonnances , elle 
a prefcrit l'une & l'autre voie ; elle a 
voiilu avoir à prononcer en défiiiitive 
liir ce qui réfulteroit de tous les deiix. 

I l  efi d'oblervation que dans les titres 

du faux principal & du faux incident , 
I'$ïdonnance ne confidere qu'un feu1 
crime , qiii efl le crime de jkx. Elle ne 
voit IIP ce crime - l à  qui !afTe l'objet de & l'ac fation & qui fcit  à pL1n.r ; da,x cet 
état , elle examrne les preii~eç,qli'il faut 
avoir pour établir le faux, & dome des 
regles en conlë ~uence. 

Mais il y a d'autres crimes q u i  peii- 
vent faire le hjet d'une accufation , & 
a~~xqiiels la repi-ifentztion des piezes & 
la vérificntioil d'écritures ne foilt qu'ac- 
cidentelles , ou pour mieux dire ne font 
qu'une occaiion d'un plus grand éclair- 
ciriéinent : il y a des crinles fur leiquels 
l'accufé , dép prévenu & cliargé , .peur 
être encore chargé par des pieces join- 
tes au procès, & dont, par cette ïai- 
ion , il îoit bon de coiiflater l'écriture ; 
c'eit f ~ i r  ces cas que l'Ordonnance nous 
donne des regles dans le titre de la Re- 
conrrozJi"nce des Ecrirures en rnatiere cri- 
minelle. 

D e  là vient que le premier article de 
ce tii-re , dîns l'Ordonnance de I 670 , 
s'exprime ainfi : lcs écritures G Jyiatu- 
resp~vées  grri pourront Jérvir à lii prewe , 
Jeront reprepntées aux ncc~f ls  , &c. ; 
tasdis qu'au titre du crime de Ous, elle 
dit tout d'un COUP dans le premier ar- 
ticle : tes plainres, déaonciations 6 rlc- 
cufitions ùu crime defiuxJê Front en lu 
rnimeJmne & rnaniere que celle de tous les 
mtres crimes , &c. ; & taadis quelle 
s'attache de rnêirie fur le fcuz inci- 
dent, à dire comment I'acciifarion iera 
formée. 

Mais puifque dans ces différents cïi- 
mes, autres que le faux, la repréfenta- 
tion des pieces & la vérificatio'n par 
comparaifon d'écrim-e, ne font propdées 
que comme pouvant férviï i l'inftru8ion 

(1) Ait .  13 , au Tit. du fiux principal. (4) Rétnarquez cette interdiaion de ioutc 
('L) AI t. 19 , au Tit. 9 .  .vél-iiicatioii préaiable. 
@) Art. 30 , au Tit. du faux incideot. 
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& à Ia preuve, pitifque ce n'efi qu'un 
objet ~ O U S L I I I  plus grand éclairciKeinent, 
il ne pouvoit être quefrioii. que d'ordon- 
ner ce qui étoit néceifaire pour en venir 
l à ,  dans le cas où l'accuie déclareroit 
Savoir écrit ni figné les pieces qui lui 
feroient repréfentées ; & c'eft pour cela 
que l'Ordonnance de I 670 , dans l'arti- 
cle 3 . dic fimplernei~t & f h s  aller plus 
loiir, que les Juges ordo~zneront qu'eflm 
Seront ye<-if;écs f i r  les pitces dc compatai- 
f i n  ; c'elt pour cela adTi que l'Ordon- 
nance de 1737 imlerme la même difpo- 
firioil dans l'artick 4 , en ces termes : 
Ji I'accrrfl rizClare n'avoir écrit ou Jgné 
icJ.1ite.r pieces , oz s'il r t j ~ f i  dc-lcs reroiz- 
mitre o i ~  de répondre à cet é p r d ,  i l f irn 
ordonne' qu7e11es f i rmt  ve?~$e'es jur picces 
de ccornpnraifin ; ce qui firs pureillement 
ordonné, s'il y échet, (i l'e'gard des nc- 
cuJPs qui Jront en deynnt oz  contumax, 
encore p e  lef i tes pieces n'aienr pu érre 
reprejr,nrées. 

Concluons donc, à tous égards, qu'il 
eit ridicule de fuppoièr qtie i'i)rdonnance 

a regardé la vérification d'écriture, corn- 
me faifaiit prewe de convi&ion , dans le 
titre de la, Xeconno~ffanee des écritr~res 
en matiere criminelle ; cette vérification, 
qiioiqc'elk Se trouvât contraire à l'accu- 
G , ix fcroit d'aucune conféquence, s'il 
n'y avoit qdelle qui lui f i t  contraire, fi 
les inforinations faites fur le crime méme 
ne le chargeoient point. &'ej pour Jr- 
yir r i  SinJrucSion G à ln preuve de que& 
p e  crime que c r f i i t  (1) que .la vérifica- 
rion eit admife , 8r non poii~t pour faire 
la rcuve de cor~vi&iion ectritre I'accufé. 
~ 'Bsdomance de 1737 a fi peu regardé 
la vérification p ~ r  comparaifon d'écri- 
ture cominc devant faire preuve de con- 
viaion , qu'elle a. défendu d'admettre 
pour pieces de comparaifon les écritures 

.CI) C e  font 1::s termes de I 'û~donn.  de 1737. 
i2]  Ces art. a3 Sc 8. portent que i'art. 14-du 

privées que ne ïeconno',troit pas I'accw 
fé , quand mime elles azrroient &té ve'rif;écs 
par ledit raccr~fl f i r  la de'négation qui cn 
auroit éte'fnite ; ce qui Jëra exécuré d 
peine de nrrllité : c'eit la difpoiition for- 
melle de l'article 14 , au titre du faiix 
principal. 

La décifion eff la niême dxs le cas 
du faux incident ; on peur fuï cela confd- 
rer l'art. 3 3 d u  tic, z d u  iàux ivident. Elle 
eit la même encore dms le cas dc la re- 
connuili*ance des écritures en matiere cri- 
minelle ; on peut s'en convaincre à la 
leAure de l'article 8 de ce titre ( z )  : à 
ce moyen, il eit csnitant qu'une piece , 
quoique virifiée avec i'accufé , ne peut 
être adnlife pour piece de comparailoil, 
dails quelque cas que ce foiî. 

Mais s'il en efi ajcfi , n'elt-il pas évi- 
- dent qne la loi a regardé la vérificatitm 
des i-criturts comme ne déterminalit p a s  
une vérité & ne donnant pas nile certiïude 
fuffifante ; ellt ne veut pas que des pie- 
ces vérifiées foient admires pour comp- 
raifon ; elle autorife prr là les doutes & 
les obje&iens contre la vérification : il 
de i t  donc pas poffible qile les oyCrationo 
des Ecrivains foiena regardées par la 
loi comme des opérations cerêaincs & 
capables de faire preuve de convikiion. 

Uii-e auire dSmodh-ation de- cctre vé- 
rité fe tire encore de l'article z  , au ti- 
n e  du faux principal, de l'Ordonnance 
de 1737 , en ces termes : l'accr~firion dt 
falrx pourra être admifi , s'il y échet , 
encore pue les pi~ces pr&mdues fzufi~ 
aienr été ~eTiJiées, mzmt uvcc Zepluig~aet, 
Ù d'autns fZ12s que celles d'une pour-ite 
de fmx prirzcipal ou incidmt , G qu'en 
con,ré9uenre il $722 interyenu un jugement 
f i r  l e  findcment3defriires pdeces comme Y& 

ritablc~. La même diipofition Se trouve au 
.titre du faux incident , art. 2. 

- - - - -  - -- - 

faux principai fera fuivi & exCcutC dms le faux 
incident &-dans la reconnoiffmce ks écritme& 



Plaifante autorité que celle d'unc véri- 
fication , qui , quoiq~i'en faveur de la 
piece & fontenue d'im jugement qu i  l'a 
diclarée véritable, ne peut mettre le por- 
teur de la piece à couvcrt de l 'accuhion 
de faux, fo i t  yrir;<!pa! , foit incident! 
Comment peut-on, avec décence , foute- 
nir que la loi a regardé la vérification 
par comparaifon d'écriture comme fai- 
fant preuve certaine ;tandis qu'on voit que 
la loi même fait fi peu de cas de la véri- 
ficar-ion , qu'elle veut qiie Sacculration de 
faux foit seque malgré une vérification 
faite favorable à l'innocci:ce, & f~iivïe 
d'un jugement de décharge ? Ofera-t-on 
bien f~~ppoièr.qüe la loi aiira voiilu ad- 
mettre poar la condamnation , des preu- 
ves qu'elle n'aura pas voulu recevoir pour 
I'abiolution ? OÎera-t-on bien dire que la 
loi fe fera écartée cil faveur du fyitêine 
di1 fieur Béranger, de tous les principes qui 
l u i  font propres, &des principes généraux 
du Droit civil & du Droit des gens, 
qui iticlinent toujo~irs pour L'innoce:~ce & 
la dkharge , & qui dans le doute fe de- 
claïent fi puiiramine:lt pour l-'a'ùfolution ? 
Ofcra-t-on bien dise miin que la vérifi- 
cation par coinparaifoii peut faire preuve 
de convi&ion contre i'accufé , mais qu'elle 
ne peut faire preuve de juitification en fa 
faveur ? 

Une autre démonfiraei~n encore peut 
re tirer des articles 46 & 5 4 de l'Ordon- 
nance de 1 7 3 7 ,  au titre du faux prin- 
cipal, qui permettent à l'accuie de de- 
mander qu'il foi? entendu de noiweam 
Experts, foit pour les anciennes pieces 
de cornparaifoii ou  fur les nouvelles , & 
qui permet au Juge de l'ordoniier après 
3 illflr~~&ion achevée, & par délibératioa 
du Confeil , h r  le vu du procès. Cette 
loi s 'di  répétée encore dam l'article 46 
du titre du faux incident z elk  s'eh ré- 
pétée dans l'article I 8 du titre de la Re- 
connoifTarice des écritures & fignatures , 

- en mtieïe cfirninelle , de forte que c'eil 

une faculté donriés à l'accufé dans tous 
les cas où la vérification eft admik. 

Plaifante autorité que celle d'iine v 6  
rification par Experts , qui peut êcre 
combattue & détruite par une vérifica- 
tion contraire. Ylaifaiite preuve de coii- 
viQion qu'une preuve contré laquelle on 
peut demander 8: ordonner une preuve 
contraire, fans infcription de faux, 8c 
Sans accufer de SauiTeté ceux qui l'ma 
fournie , ni ceux qui ont dépofi ! Coin- 
ment aIiimiler uile pareille pïeiivc avec la 
preuve par témoins, qui ne peLiE jamais 
6tïe ivareée qii'eil f~ifailt !e procLls aux 
ténioiiis mgmes ? 

0 i i  ne finiroit pas fi l'on voiiloit rappeI- 
Ier toutcs les diÎpoGtioiis d'où f ~ r r e n t  
des principes de cmdamnation contrc le 
fyit$nre d o  iierir RI-ranger. Par exemple, 
qiie ne cwcluroit-on pas encore de l'as- 
ticle 24 du titre du faux principal, à la 
fnite der, difpofitionç fur la vérification 
q u i  porte : Seront en outre entcnn7us 
cortirne rLmins , ceux qui azmnr conn+ 
Jzoce de ia fibricatim , nltération , 6~ en 
g-jzPj'~?l dp la JizJete' deJ;ites pieces oort 
d- j%its pi pmrront firvir à ez éttblhlir 
fa preuve ; à Pej"F;.t de guoi Jra pumis  
d'obtenir, s'il y échet , G fiire yriblier 
des A finitoires ; ce qui porrria étre t rrZcnizé 
en t o c ~ & u t  de c o u .  ? Qtie lie c ~ i l ~ l i i e r ~ i t -  
on pas aiii'ii de l'article 30 du titre dii 
iàux incident q u i ,  pcrte que , J I  les 
moyens de firrz .fiirr jugles pertinents , 
Le /f"gerf:em porttrn p ' i l  enjirn i1lf.:,,r7rzk 
trz:; t  par titres p i e  par dnzoins , ccmnze 
n@ d'Experts ou a m  cu~uarai/on d ' 6  
critrrres, l e  mr t t  film grle l e  cns !c rz- 
plerrerri , f ins qu'il pr@ être or&n 26 
gue les Experts j2ronf leurs rapports J;!r 
les pieces p r ~ ~ e r z ~ ~ r s , ~ ~ J / e ~  , du qli'idfira 
préoldbl:menip-océlie'à ln ~ e ? - i ' c n t i m  di- 
celles ; ce gue nous cWeendr1n.s , ri p e i w  
de irnrrlditc'? Petit-on railonrnblmenr fup- 
p l e s  qiie la loi ait regardé la ~ 6 r i f i c ? ~  
tion comme faifant preuve de couvi€iion ; 



tandis qu'elle a fi fort recommandé d'y En ri'rité, l'honneur & la riii ne mC- 
joindre la preuve par témoins, e( tandis riteroient gueres d'attention , ii l'opinion 
qu'elle a même recorninandé les Moili- de pareilles gens pouvoit en difpofer & 
toires ? Le ileur Béranger devroit. bien les faire perdre : car il faut bien le re- 
trouver ici dc quoi fe condamner f ~ l r  la marquer, dans le fyltême du fieiir Béran- 
précaiition qu'il a prife de ne pas faire . ger ,  ce feront les Juges mêines des ci- 
publier des Monitoires ; qrécaiition d'au- toyens , puisque leiir opinion fera preuve 
tant plus remarquable qu il avoit pris la de convitlion. Quel beau champ pour les 
voie de l'informacion par témoins, qu'il accufateurs , quelr,.,es perfides qii'ils 

I en avoit fait eotendre plufieurs, & qu'il foieiit ! S'ils ne comptent pas fiir 13-cor- 
s'agifiit d;un crime qui pouvoit fe décou- ruption du cœii; des ,Ecrivains , ils comp- 
vrir par cette voie, plutôt que par au- teront fus l'imperfe&ioii de leur a r t ,  fiir 
cune autre. l'infuffifance de leurs lumieres , fiir le ha- 

Se poiirroit-il qu'une loi, qui recom- fard qui peut leiir faire preiidre lin parti 
mande tant de précautions pour re con- -comme un autre , & qui pis eit encore, 
vaincre, avant de condamnes, eût jamais fur le préjiigé trop commun, fur-tout 
eu l'intention d'attacher la peste del'hon- dans les gens noil infirilits, que l'homme 
neuï, de la vie & fortune des citoyens à efi coupable dès qu'il efi accufé; ce pré* 
l a  miférable opinion de deux Ecrivains , jugé eft bien capable d'influer dans l'opi- 
& qu'on cn fit le titre de condamna- nion de gens de bas état, 8: dont l'art: 
tion d'un fujet de YEtat, toujours irrepro- ne peut foiirnir des regles folides & dé- 

, chable dans fes mœurs, & contre lequel monfiratives : on ne parle point encore 
toutes les accufations multipliées & ton- de cet intir& qu'ils ont de donner du 
tes les informations du lieur Béranger crédit hleur art, & de fe montrer impor- 
n'ont pas fourni la moindre preuve ? tauts dans la Société ; on 'ne parle pas non 

Quoi donc ! les Magiltrats , perfon- plus des profits qu'ils trouvent 3 donner 
nes conl'acrées à l 'ahniitration de la de la confiance aux accufateurs , en ce 
juitice , qui ont apporté en ilaiKant des que cela les fait confiilter ou appellei. 
vertus hérédifaires ,-qui ont eu la plus plus fouvent : obfcrvations qui pourtant 
belle éducation , qui joignent l'étude & fembleroient mériter quelques confidéra- 
i'expérience ; les Magifirats enfin ne fe tions. 
décident pour la condamnation qu'avec Il ne fera pas néceifaire, après cela, 
certitude & fkir des preuves évidentes de faire pre.uve d'érudition, & de cher. 
& inconteitables ; ils rejetent leur pro- cher des aiitorités chez les Romains : 
pre opinion, quand elle n'efi que de con- rien n'efi ii fort queja dispolition de la 
je8ures; ils font eontinuellemeat en garde loi qui nous goilverne ; mais ceux qui 

/ contre eux-m'êmes , s'il efl permis de s'ex- voudront des recherches peuvent con- 
%priiuer ainfi,,poiir ne pas s'attacher 1 fultcr M. Bornier fur l'ordonnance dc 
des motifs d imprefion qui pourroient 1670, au titre du crime de faux, article 
être fautifs ; & l'on voudra perfuader que 13. Voicicomme il parleau hjet de la diG 
l'opinion purement conjeCturale de deux pofition qui veut qu'il foit informé par 
Ecrivains , gens fans lettres, & le pliis témoin & par comparaifon d'écritures: 

+ Souvent îans éducation , gens Sans talent ceZq e)? conforme 2 la dz$o/îrion dz 
autre que de former des caraaeres avec Droit, en t"r loi 22 , col. ad leg. Cor- 
aine plume & de l'encre, peut former une nel. de FalC , par laquelle il +' pportk 
eo~idamnation légitime! gue quand il fi pre9ntera une guc/ion 



'i9cc~aaax, Ie Juge doit exanzincr~ri?iIigem- 
nzeïit 111 vérité par' arguments , par t& 
moins & par c~rnpnraijbn. d'écritures , G 
la rechercher par toutes I f s  voies qu'on 
peut trcuvér : ubi falii crimen inciderit , 
tüiic acerrima fiat indagatio argumentis 
teitibiis fcripturam collatione aliifque 
vefilgiis veritatis. Cette loi pourtant ne 
dit pus que la preuve par. comparaifin 
d'r'crit~~res foit une preuve , 6 e h  n'ej  
tout au plus qu'un indice , comme nous 
l'apprenons de Balde, ad 1. comparatio- 
nes, num. 19. C. fide infirum. îcriptura 
e s  quâ fit comparatio. Nihil zliud eit 
nifi asgumentum à fimili & verifimili. 
D'ailleurs les Juges , les particuliers 6 
Les Experts font h e t s  A s'ab~:fir par la 
refimblance des écrit:rres, qui eJ infini- 
ment plzs trohpeu(é pue cclh du yiJoge; 
c'CJ3 p~urquoi Teveneau , pag. 3 r & 3 2 ,  

dit quyune écriture ou jîgnature qui Sera 
reconnue ou avouée par un particillier 
avoir été par lui $ d e  , eJ? une rcmparai- 
f i n  plus certaine queJi taus les Experfs 
du monde difiient le contraire par Ces re- 
gZes de leur art ,  qui ne fi renrontr cntpas 
mrrjours certaines. 

On ne peut douïer apriis cela que les 
Romains & les DoC'ceurs n'aient pei!fë 
comme nous de la comparaiCon d'écritu- 
res. Il efi vrai que l'énormité du crime 
de faux leur faifoit admettre tous moyens 
qui pouvoient conduire à le décoiivriï , 
aliGue veJ?igiis veritl,tis ; mais noils les 
admettons comme eux , nous admetions 
tons les indices q~i i  peuvcri; dcnner des 
éclairciKements ; & nous aifoiis plus loin 
qu'eux, car nous admettons tous les in- 
dices dans la recherche de tcus les cri- 
mes. Ccit  le plus C~u~veilt par des traces , 
repigii~ , & par des ii~dices que les cou- 

' pables font arrêrés. Mais quoique les 
Romains dent admis les indices, & que 
nous les admettions nous-mêmes, il ne faut 
pas penfer que les indices aient jamais fait 
uue areuve dg conv&on. Onl&cl&bexe 

dans le jugement, on les prend pow ce 
qu'ils valent ; & s'ils ne font pas de na- 
ture à montrer qu'il efi iinpoiii!.!-e que 
T'accdé foit innocent, on n'y a d'égard 
qu'autant qu'il fe trouve d'ailleurs des 
charges capables d'emporter conv: l ~ ~ ~ o n .  "' 

Les grands hommes qui furent employés 
à la réda&ion de l'Ordonnance de r 670, , 
noiis ont t ranhis  dm réflexions qui 
confirment tout ce qui vient d'être avancé. 

Non-feulement le Légiflateur ne vou- 
loit pas de loi liofitive qui donnât l'au- 
torité de preuve de convi8ioi1 à la véri- 
fication par comparaifon d'écriture eri ma- 
tiei-e criminelle ; mais il vouloit appren- 
dre à tous fes fiijers rqdeIle n'étoit pas 
capable de donner atteinte à l'iioniieur 
d'un citoyen. Il fit en conféquence ré- 
diger u n  article c o n p  en ces termes : 
Sur  Ia Jeule dePoJifion dcs Experts , 6 
Jans autres preuves , adminiczt les ou pr2L 
Jumptions , nc pourra inrergenir aucune 
condamnufion depeine aflic?ive ou inzl- 
mnnte. 

Dans les conférences qiii furent temes 
par les CommiiTaires d u  Roi pour la vé- 
rification de cet article, M. le Premier 
Préfident avoir faifi 17efprit dails leque! le 
titre de la reconnoiKaiice des écritures 
en matieres crimindies, avcit été ridigé, 
tout autrement que le Légillatetir : il dit, 
qu'iLfiltoit rayer cet rlrticle , ou retron- 
c h -  rout 2.e titre, P ~ i f i u ' o p r ~ ~  a ~ o i r  ré- 
gZe' da forme de procider nus yérifica- 
rions 'd'écrirürcs , 6 avoir ordonné la 
dejoJtion, l z  I icclk:nenr 6 ronpivizt~ztion 
des Expei-t~ , l'on ne pourrait prononcw 
aurunepeine aflir7ive fur cette fiule yro- 
céririrç ; pie ceLa firait de trop dungereu fe 
cc312rq zlence, 

M .  Talon f u t  d'avis de retrmcher l'aï- 
ticie , mais fiir lin motif bien diii?rc:x, 
Il étoit fort éloignS %e penScr qu'm p h  
condamner un citoyen Sur LM rapport 
ZExperts ; il jugea qu'il, y avoic à. 
craindre les wavais fuiers. IX s'- 



hardiKent dans le crime, s'ils étoient 
p~éveilus par une loi pofitive qu'il n'y 
avoit point de peine affliaive Bc infamante 
Si craindre, tant qu'ils n'auroient contr'eux 
que les rapports des Experts. Voici com- 
me il s'expliqua : 

M. Talon a dit', que bien que Pon fiche 
que l'on nedoitpas ajouter une entiere 

croyance à.la dépoJtion des Experts, 6 que 
Leur.fiience étant tou~ours con~e~urale G 
trornpeuJe , ilfiroit pe'rilleux de prononcer 
une condmnnation f i r  ZerrrJimple teinoi- 
gnage; il eJ? pourtwt à crnindre que la 
dejCen. portée par L'article , ne rende les 
faufllires plus hardis , 6 qu'étant iy'frrrits 
qu'ils n'ont rien 2, craindre pour leur vie 
n! pcur leur honneur , pourvu qu'ilsfiient 
aJe~ rzdroits pour n'appeller perfinne en 
pan-icipation de leur crime , 6 ne pas 
~omber dons d'évidentes contradic%ons, ils 
n'entreprennent avec moins de firupule tou- 
teûJortes defiufletés. Les Juges nefint rle/u 
que trop circonfiec?sfir ces rnatieres , fins 
p ï l f i i t  befizn de leur lier les mairzs (1) ; 
& bien que ces mots : S A N S  AUTRES 
P R E U V E S ,  A D M I N I C U L E S  ET 
P R É S O M P T I O N S  ,jèrnblentleur ZazJer 
La liberrét~ute entiere , dù rendre I'ar- 
ticle inutile, cette c@hncc qu'auront les 
fatrfuires de ne pas être condamnés non pas 
même d une amende f i r  La dejojtion des 
Experts, rendrajins donte plus M u e n t  le 
crime de faux ,qui ej? celui qui$litplus de 
procés , &quitrouble leplus ~aficiétécivile. 

M.  PuGort dit que ces obfervationç 
paroiEoient confidérables , & qu'il en 
falloit parler au Roi. Sa Majeité y eut 
égard , & l'article fut retranché. Ce fut 
amfi que la Francc fut privée alors d'une 
loi pofitive fin- la rnztiere que nous trai- 
tons ; mais les coilfidérations qu i  la firent 
écarter, valent autant & peut être mieux 
qu'une loi, pour les perfonnes initruites. 
Elle nous apprend que la loi n'étoit pas 

néceffaire , parce que le fentiment qui Pa- 
voit di&ée étoit gravé dans le ceur de 
tous les hommes, & parce qu'il n'y aroit ' 
pas de Juge qui n'en fût imbu & qui ne la 
lùivît. Elle nous apprend qu'un principe 
reçu chez tous les hommes, Br tiré de 
l'eriénce même de la chofe , n'avoit pas 
befoin d'être confacré par l'autorité d'une 
loi pofitive. Elle nous apprend enfin que 
l'objet du retranchement , a été de ne pas 
lainer voir aux fifiRaises, dans le livre des 
Loix , qu'ils ne ~ourroient être condain- 
nés fm un rapport d'Experts. La Loi 
n'étoit pas néceffaire pour décider & 
éclairer les Juges , & la publication en 
pouvoit être dansereuCe par la connoif- 
iànce qu'elle eût donné aux fauffaires. 

Quelques impofants que fuffent ces 
moyens du lieur Poulain, ils n'étaient pas 
fans replique. En effet, 

Sous l'Empereur JuEtinien , la preuve 
par comparaifon d'écriture étoit ad- 
inife. La Loi Comparutiones , c. lib, 4 ,  
tit. 2 2 , kg. 20 , indiquoir les précautions 
i prendre pour aff~irer l'état des pieces 
qui devoient ièrvir de guide allx Experts. 
Cet Empereur informé ceyeiidant que par 
une mauvaife interprétation de, cette Loi, 
on avoit refferré dans des bornes trop 
Ctroites i'ufage des pieces de cornparai- 
Ion , l'étendit par ià Novelle 49 , aux 
écritures authentiques on iignées de trois 
témoins, & il permit de fe fervir auffi de 
celles qui feroient tirées des archives pu- 
bliques. Maisdails la f~iite , la preuye par 
comparaifon, malgré les formalités aux- 
quelles elle étoit affiijettie , parut à Juiti- 
nien n'être pas fans danger. Un con- 
trat d'écliange produit en Arménie, qui 
avoit kté déclaré faux par les Experts, 
fut reconnu véritable par les tdmoino 
qui y avoient figné. J1 n'en falliit pas da- 
vantage pour lui rendre certe 'preuve fuC 
peBc : il étoit cependant pofible que les 

- 
( r )  Voici une preuve que de tout temps on a .étt en garde contre la rérification. 

térnoiog 



xémoins euirent dépofé le faiix ; mais et 
événement le frappa trop pour aller fi 
loin. Il publia une Loi pour mettre les 
filjets de fon empire à l'abri, taiit de la 
mauvsife foi des débiteurs , que de .l'ha- 
bileté des fauffaii-es de 1011 temps. Son 
delrein cependanx ftx moins de rejeter 
cette preuve , que de faire concourir 
d'autres moyens avec elle ; mais ces deux 
idées ne f~irent pas faciles à concilier ; 
il eff airé d'en juger par l'exécution. 

Cette Loi » défend de vérifier aucune 
n.piece par comparaifon d'écritures , fi la 
s piece que l'on veut faire vérifier n'efi 
a auifi iigaée de trois témoins dignes de 
a foi , ou d ' u n  Notaire & de deux té- 
s moins Sans reproches, on du moins fi 
n elle n'eft pairie en préfence de trois 
» témoins irreprochables c c  Ce n'efl pas 
tout, le Légiflateur veut » que le Notaire 
a & les témoins, qui auront figné avec la 
r, partie, reconnoiifent leiir fignature au 
n bas de cet a8e. Si le Notaire reconnaît 
D la fienne, en ce cas-15, dit-il , c'efi une 
37 piece publique, qui n'apoint befoin d'être 

vérifiée par comparaifon ; mais fi c'efl un 
Y, a&e qui ne foit fi@ que de trois té- 
n moins , OLI qui foit ièulenient &rit en 
ss leur préfence , fans être figné d'eux, ou 
n même s'il elt paffé par un Notaire de- 
a, vant deux témoins, mais que le Notaire 
3) Soit décédé depuis , & ne foit plus 
n en état de dépofèr , en ce cas (outre la 
n vérification par coinparaifon d'écritii- 
s res), il veut que les témoins qui ont 
u figné, reconnoiffent tous leurs ieingç; 
a 8: que de plus, foit qu'ils aient iigné, ioit 
a qu'ils n'aient pas figné , ils dépofent que 
.YI l'écriture vérifiée par des Ez, perts , a 
» tté faite en leur préfence , de la même 
= main dont les Experts ont jugé qu'elle 
n étoit écrite ; que fi les témoins , non 
» plus que le Notaire, ne font plus vi- 
n vants pour dépofer de la vérité, il or- 
a donne que lciir fignature foit vérifiée 
w tout ainfi que celle de la partie. 

Tome 61, 

Jamais Loi , comme on le voit, ne fiit . 
plus confufe, ni plus embarraifée. Mais 
ne pourrait-on pas dire qu'elle n'en  né- 
rite pas même le nom ? Ori y trouve des 
précautions, des confeils , mais nulle di- 
ciiion. Cet exemple d'Arnhie,  que Mm- 
pereur avoit ci& dzns la Préface de fa 
Novelle , 82 qui en faifoit un des princi- 
paux motifs, il le rappelle dans le troi- 
lierne paragraphe. Le cas étoit imporiant. 
Quel jugement portera-t-on à l'avenir, 
lorfque les témoins fe trouveront contrai- 
res aux Experts ? L'Empereur-donne mo- 
defiement SGD avis : Tzrrzc nos quidern 
exi)?irn~vimus, &c. Nais il ne veut pas 
que foi1 Sentiment fèrve de Loi ; il laiffe 
tom pouvoir, toute liberté à la pr~ideilce 
& à la religion du Juge : Veruntamert 
Jit hoc judicnntis prudentin fimul a t p e  
religionis , &c. 

Quel eit d'ailleiirs le réfiiltat de tout 
cet étalage de difpofitions ? Si l'a&! ne 
fe trouve pas figr.6 du nombre de perlon- 
ries publiques , ou de temoins indiqués, 
qu'en arrivera-t-il ? Si yer3 nihil aliud 
in~ertiaturprczter collntionem in/humento- 
rum. Suffira-t-il de dénier 1011 écriture 
pour être quitte ? Non ; les chofes refie- 
sont dans leur premier état : Qrrbd h m  
tenus ~alrzit , Jiat. Il elt vrai cependant 
qu'on y ajoute une folemnité La Loi 
cornparutiones , vouloit que les Experts 
juraifent , qubd neque Zucri ca@, neque 
inirnicitiis , faciunt compararionem. E t  
cette Novellc exige un  îerment de celui 
qui demande la coinparaifon d'écritures : 
Quia non aliam idmcarn hùbmsJidem, ad 
collationern inJfrumentorunï venir, necquic- 
qunnz circa eanz e g t  , aut machirzatiis -eJt 
qribd pogit f i rd  veritatern nhjccndrre f 
Quelle chûte ! Qui ne fait pas que la re- 
ligion du ferment ne fervit jamais de h2r- 
riere à ceux qui ont franchi celle de la 
bonne foi ? 

Tel clt l'état où Juitinieii a laiffé la 
preuve de la comp~raii'oii d'écri:urcs dans 
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les matieres civiles. Voyons fi elle avoit 
cours de ion temps dans les matieres cri- 
minelles, & quelle devoit être fa force ? 

L'Empereur Confiantin l'avoir admire 
dans la matiere du faux; elle s'y étoit 
pleinement foutenue jufqu'à Juitinien ; 8s 
ce dernier l'avoit lui - même foigneufe- 
ment c0nfervt.e , en la fa'fant inférer 
dans fon Code. 1 

Peut-on dire que la Novelle 73 l'ait 
abrogée ? Il eit certain dans le fait, 
qti'elle ne parle que des matieres civiles : 
tous ces exemples font pris d ~ i  dépôt, 
di1 prêt , & de toiis autres contrats. Il 
etc en outre de principe qu'il faut une 
dérogation expreffe pour abolir une loi. 
La feule conféquence que l'on puiife donc 
râifonnablement tirer , efi que l'ancien 
droit devoit à cet égard 4iubfifier. 

Mais on ne doit pas conclure de là , 
qu'une preuve qui etoit iiifpeee en ma- 
tiereç civiles, ne pouvoit être adoptée 
commc- juridique en matieres criminelles. 
En effet , un coupable pourroit -il dire 
avec quelqiie fuccc's , que la preuve d'un 
crime par témoins ne peut être admife par- 
minous, parce qu'on a vu beaucoup d'exein- 
ples de faux témoins, & que l'Ordonnance 
civilc a regardé cette preuve comme fi 
foible , qu'elle,a défendu de l'étendrepour 
les fommes excédant IOO liv. 

Ou pl~itôt ne feeroit-on pas fondé à lui 
répondre que cette preuve, vue de fi mau- 
vais œil dans les matieres civiles , efi 
rr2s-juridique & très-concluante dans les 
matieres criminelles ? Quelle en eit la 
raifon ? C'efi parce que dans le civil, les 
hommes peuvent aff~~rer leur état en-pre- 
nant l e i  précautions indiquées pâr la 
loi ; au lieu que dans le cas du crime , 
Sa preuve par témoins eft , généralement 
parlant, ia feule polfible, & par confé- 
quent néceraire. 

Aulfi en France . ,tous les ~ar1;ments 
admettent-ils en crime de faux la compa- 
raifon dëcrirures. Le Droit R ~ i n  , de- 
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plis fa découverte , a fair la baie du nôtre 
dans les cas où les Ordonnances de 1105 

Rois n'y avoient point dérogé. De là 
l'Ordonnance de I 737, ipj contiént émi- 
neniment les difpofitions de I'Ordonnancc 
de I 670 , parle à peine de la preuve par 
témoins ; elle regarde comme la preuve 
la plus naturelle , la plus légitime , la 
vérification des écritures. E t  en effet, ne 
fent-on pas que la dépofition des Experts 
doit être bien plus forte que celle des 
timoins ? Que la preuve qui en réf~ilte 
doit être plus concluante, & que c'eit 
avec jufiice que nous lui avons donné le 
nom de preuve lumineufe ? 

Les témoins foiivent ne reconnoiifenc 
le coupable qu'à certain air , à certains 
mouvements, qiielquefois même au fon de . 
la voix : n'efi-ce point là l'efpece de la 
preuve tlnébreufi ; de cette preuve qui ne 
devroit point faire de charge , parce 
qu'elle devroit fe rendre per ~erburn credo? 
Mais efi-ce ainfi que les témoins affirment 
qu'ils reconnoiirent le coupable ? Oui , 
c'eit lui, je le reconnois à fes traita , à 
fon air, à fes mouvements , au fon de 
fa voix , & les Juges font obligis de les 
en croire aveuglément. 

11 n'en cit pas de même des Experts; 
leur opération n'eit pas concentrée dana 
leur ame; ils ne fe borneqt pas à dire a 
c'efi le même air ,  la même phyfionomie, 
ce font les mêmes traits, les mêmes at- 
titudes ; ils i font paffer leilrs lumieres 
dans l'efprit des Juges ;voyez vous-même, 
comparez ce trait à celui-ci, cette pofition 1 
celle-là. cette attitude à celle-ci ; remar- 
quez ce; air, cette phyilonomie ; +e l'on 
-ne nous demande point d'explication fur 
ces derniers termes, tout lc monde fait que 
l'air, que la phvfionomie font dans les 
écritures, cornmidans les vifagcs , ce ca- 
ra&eïe difikaif, dont la Divinité a frappt 
tous fes ouvrages ; cara8ere qui faute aux 
yeux, qui frappe rame, que l'on fent à 
merveille, & qu'on ne peut définir. 



H1 efl donc Cvident , à juger des ctio- 
fis par les fimples luinieres naturelles, 
qne la prewe par coinparaifon d'écritu- 
res , eit fupérieure, à bien des égards , 
à la preuve tefiimoiliale. Nous ne dirons 
pas qu'elle foit iilfaiilible , chacune peut 
avoir fes inconvénients ; mais faudra-t-il 
pour cela fe jetter dans iin pirrhoriifme 
extravagant , abandonner I'innocence à 
Chabileté de l'impofiure , A la rage de la 
calomnie , & laiiTer tout crime impuni ? 
Quel bouleverfement dans la fociété ! 
Et  peut-on , fails frémir , en concevoir 
B'idée ? 

Y a-t-il plus de dout? dans le crimi- 
nel , ou di1 moins n'dl-ce point un ef- 
gece de blafphême contre la loi , que 
de parler de la preuve par comparaifon, 
comme d'une @rcuve p!rilZeuJe ? Et peut- 
on , fans en impofer , mettre en propo- 
iition que nos Ordonnances ne l'ont ja- 
mais admife , que comme un moyen de 
confirmation , & non de déciiion ? 

Une preuve indiqude par l a  loi, la 
feule même qu'elle preicïive , preuve. 
qu'elle prend plaifir à multiplier, preuve 
fur laq~ielle feule on prononce tous dé- 
crets, fus laquelle on donne un Régle- 
ment à l'extraordinaire, fur laquelle on 
récolle, on confionte ; on appelle tout 
cela une périlleufe 6preuvc , on veut que 
ce ne foit qu'lin moyen de confirmation, 
& non de décifion. 

Quo! ! la Ioi me permet de donner 
ma plainte, elle m'indique les témoins 
dont jc dois me fcrvir ; le les fais en- 
tendre , leur dépoiilfàri rn eit favorable ; 
on décrete ma partie , on lui fait fon 
procès ; récollements , confrontations , 
rien n'eit oublié : ZY quel fera le réfultat 
de tant de formalités ? r a i  perdu mon 
temlxs, j'ai fait une d6penCc inutile, ma 
preuve ne peut fervir de décifion ; ce 
n'eit qu'un moyen de confirmation : peut- 
on fuppofer que la loi fe joue ainfi des 
hommes ? Ou pour mieux dire, efi-il 

permis de fe joiier ainfi de la loi ? N'eit. 
ce pas lui préter le ridicule le plus hon- 
teux, les plus graldes abf~irdités &r les 
plus folles extravagances ? 

Que l'on fe rappelle le fouvenir d ~ i  fa- 
meux Eouvet , de Dernétal; nous l'avons 
vu tous partir pour les galei-es : fiir quoi 
lui a-t-011 fait fon procès ? Y avoit-il 
d'autre preuve que lavérification par corn- 
paraifon d'écritures. 

Nous ne fommes pas bornés à cet 
exemple ; il en efi d'autres qui , quoique 
moins notoires, ne font pas moins con- 
cluants. 

Une Barbe Chevery , duement atteinte 
& convainc~ie d'avoir fait & fabriqué des 
billets portés dans plufieuïs maifons de 
la ville de Louviers, & d'avoir extor- 
qué & pris de l'argent , fut condamnée, 
par Arrêt de la Touriielle de ce Parle- 
ment, di1 14 Mai 1739 , à faire amende- 

- honorable , avec écriteau pr ian t  : DzF 
triburrzce de billets , avec menace pour 
avoir de l'argent, & à être pendue. Les 
billets qui furent vérifiés par Gobin & 
Guerard , Experts de cette ville , ne fer- ' 

virent-ils pas de pieces de convi8ioi.i ? 
Ne fut-ce pas aufG iiir une vérifica- 

tion faite par les fieurs Lhérable . & 
Fepin , qu'un nommé Jouanin fut dé- 
claré, par Arrêt de la même Chambre 
du 1 I Février 1741 , duement atteint 8r 
convaincu d'avoir, de derein prémédité, 
commis, fur Michel Louvet , des excès, 
violences & maiivais traitements, & d'a- 
voir écrit , confisuit, fabriqué & cnvoyC 
un billet, portant avertiffeincnt de por- 
ter une fomme. de 50 liv. fous un c d -  
lou , au pied d'un orme, dans lts orties, 
avec menace de brfiler fi on y inan- 
quoit , & pour réparation, condamné à 
être rompu vif? 

Quelle foule d'Arrêts ne pourrions- 
nous pas citer pour établir I'ufaape & la 
nécefité de la comparaifon d'écritures 
en niatieres crirnii~ellcs ? Nous en avons 

Ff 2 



éncore un tout récent , & qui n'a été 
fondé que fur cette preuve : c'eii celui 
d'tin nommé Halley, condamné , k pre- 
mier Avril 1759 , par Arrêt de la IIe. 
Chambre des Enquêtes , en une amei~de- 
lionorable, la corde ail col, la torche an 
poing & à un bannitTement de neuf ans , 
pour avoir fair M i l  faux marché de bois. 

On-ne peut nier que ces moyens étoient 
preffants ; mais ils ne prévalurent pas f x  
la folidité de ceux du fieur Béranger. La 
Cour, le  20 Mars 1760 mit I'nppella- 
tion 6 ce dont nu néant, ehendanr f i r  
Paccufition , renvoya les pcrties hors de 
Cour, tous &$en$ compenfi. 

Cci Arrêt juge qli'en dnoit le rapport 
des Experts-Vf rificateurs d'écritmes , en 
mnriere crininelles , ne forme qu'une Se- 
mi-preuve , inf~ififante pour opérer la 
condainnation de l'aecufé, mais fufiïfante 
fe~ikmeix pour autorifer l a  plainte de 
l'aîciifateur. C'eft ce qui séfulte du hors 
de Cour & de la comnperzfition refpeaive- 
des dejtns. Voye~ FAUX & INSCRIP- 
T.1 ON. 

Si ir'iiil c6ré des Experts-EBimxeurs 
& les Experts-Ecrivaiils foiit affujettis à 
des regles diErentes , quant à le~iss-pro- 
~ é d é s  ; fi les ecets de le~irs rapports n'ont 
point les mêmes effets au civil qu'ils ont 
au crimine! , tiy a--il pas , d'un autre 
côté, des maximes qui concernent éga- 
k m e ~ t  ces deux fortes ,d'Experts & leurs 
rapports ; parexemple : , 

D'abord , quand deux Experts font 
d'accord, peut- on en demander de nou; 
veaux ? 

A cet égard,. tous les Aiiteurs peilfent 
unanimement que fi les Experts ont parti 
de faux principes , 6 les motifs pas le& 
quclo i h  fe font dércririni1lé.s , font erro- 
nés , inexaAs , diamétra~erneiit oppoiës à 
.la ra fon , Qe meme aux vraifernblances , 
leur rapport doit être rejeté ;. mais quand 
le rrpport des deux Experts efi raiion- 
nablemens.moriv 6 ,  qu'il efk uiiiforme,da~o 

les principes, que ces principes n'ont r i m  
qui annonce la partialité, les parties doi- 
m a t  s'y foiin:e:ti-e , & on ne doit pas. 
écourer celle qui demailderoit un nou- 
veau rapport & ofTi-iroit même de le 
fiire à les dépens ; s'il en étoir autrement ,. 
les procès au civil comme au criminel 
feroieilt interminables : quelle foi mé- 
riteroit d'ailleurs plutôt un iécond rap- 
port qu'un premier ? 

Eii. fecond lieu , fi trois parties font 
iiitéreffées en une caufe , chacune des 
parties aura-t-elle le droit de nommer un 
Expert ? Cette difficulté a été réfolue ré-- 
ceinment, & en une caufe dont voici le 
fait. : 

Quatre rreres , nommés Efet  , avoient 
vendu , à Langlois, ou plutôt fieffé, plu- 
f i e m  biens à e:is appartenants , fitués, 

l'étendue du Bailliage du Pont- 
de-l'Arche, & ce par 260. liv. de rem6 
fonciere & irracquitrable. 

Quelque temps après ils vendirent a. 
Langlois 16s liv. , faifant partit: de la: 
sente fonciere. 

Cette vente( détermina. la clàmeiir d'un. 
oncle des veiideurs ; Langlois confentoit, 
l u i  faire délais ; mais à l'initant de la- 
remife , autre clameur de la. part d'une. 
faus  même des vendeurs :. comme elle 
étoit préfkrable 2 celle de l'onclé , Lau- 
glois canfen:it auiG lui faire délais. 

Avant la remife effea~de,  clarmeur de 
la part de l'ainé des vendeurs ,, au nom, 
& comine tuteur de {es enfants ; poité- 
rieurement à cetre. ciameur , lettres de. 
c lame~~r révocatoire prifes par les trois 
autres freres covendeurs , concre le con- 
trat de fieffe f i s  le principe - - de léfion 
ultradimidiaire.. - 

Ces lemes hrcnc dénoncges par Lan- 
glois au frere ainér, Br il l'alfigna pour 
faire dire qu'il feroit tenu , en fà qualité 
de clamant, de prendre Son fait & caufe e, 

de défendre auxdites lettres ; parce que 
dans le cas où il iiltesviendroir quelques. 
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mndamnations contre l u i ,  i l  en auroit 'II efi d'obfervation que l'ainé avoit 
fiir lui recours & récompenfe. nommé u n  Expert-Juré. 

Ces lettres de clameur révocatoire , MF Fremont donna à entendre qu'il 
n'émpêchoient pas la fuite de la clameur y avoit un concert entre Langlois & 
lignagere ; auffi intervint-il Sentence du fes freres , & qu'en fa qualité de cla- 
Juge du Pont-de-l'Arche , qui accorda mant & ayant pris le fait & cade  de 
aBe an fi-ere ainé, clamant, de ce qu'il Langlois , il avoit feul intérêt de défen- 
prenoit le fait & caufe de Langlois ; dre aux letrres de clameur révocatoire ;. 
& en conîéquence , déclara la clameur que conféqueminent , il devoit feul nom- 
gagée. mer un Expert, & fes freres un autre. 
Il y eut appel de cette 'Sentence par Il démontra d'ailleurs que les Experts- 

Langlois ; comme cet appel fuipendoit Jurés avoient feuls le droit d'infirumeit-- 
i'infiru&tion de la clameur révocatoire : ter ,  les fonds étant finguliéren~ent fit&. 
par Arrêt fiir Requête, il fut ordonné dans l'étendue du Préfidial de Rouen, 
que , fans préjudice de l'appel, les par- & qu'on ne pouvoit en-ipêelier une parrie 
ties infisuiroieut fur cette clameur. de convenir de ces fortes d'Experts, 8r 

Les parties 1-erournent en conféquence qu'il n'empêchait pas au furplus que les 
devant le Juge du Pollt-dè-l'Arche, & parties ne pnffent un Labourelx pour le 
comme il ne pouvoit être quefiion que leur, fauf Sa quefiion de favoir fi l'Ex- 
& favoir s'il y avait ou non léfion , pert-Juré voudroit concourir avec ce 
Sentence.intervint qui ordonna. que le Laboureur ; quefiion qui ne regasdoit. 
frere ainé;clamanr, Langlois, clamé, 6r que les Experts, & qui étoit écrangere 
les trois autres freres demandeurs en cla- aux parties. 
meus révocatoire, nommeroient chacun Me. Ducaftel conclut à ce que , fans' 
un Experc-Juré & Laboureur ce qui s'arrêter à l'appel incident de la partie de 
leur donnoit trois Experts. 1' . Me. Fremont , on le r e p t  incidemment 

Appel de cette Sentence de la part appellant fur le Barreau de la Sentence; 
des trois autres freres , fur le principe iiifanr: droit f ~ i r  ion appel incident pour 
qu'il ne devoir y avoii-que deux Experts, Langlois, enfemble fur l'appel des trois 
un pour eux , ' & un autre qui feroic freres , ordooner qu'il feroit nommé deux 
nommé conjointement par Langlois & Expe-s, u n  par lui, & 1111 autre conjoin- 
par leur frere ; & parce qu'encore ces tement par les trois freres , outre celui 
Experts devoient êrre Laboiireurs , & nommé par l'ainé, & que ces Experts fe- 
non point Arcl-iiteBes , puifqu'il s'agiifoit roient Laboureurs; la Sentence au firplus 
d'eltimation de terres. fartiifant effer. 
' Mc. Fremont , pour le frere ainé, 11 s'efforca d'établir qu'il n'y avoit pas- 

conclut à être requ incideinment,appel- de concert entre lui & les de~nandeurs 
lant fur le Barreau , de la Sentence ; en clameur révocatoire ; & que quoique 
& failànt droit fur fon appel incident, Yaiilé eût pris fon fait & ca~ife , & que. 
enfemble fur celui des trois autres fre- la clameur lignagere f î~t  déclarée gagée, 
res, mettre l'appellation & ce dont au dès q~i'il étoit appellant de la Sen~ence, 
néant ; corrigeant & réformant , ordon- il avoit le droit de nommer uo feu1 Expert, 
ner qu'il ne Seroit nommé que dcux Ex- parce q u  il avoit le plus grand intérét de 
perts, un par lui & Lin autre pas les farre voir le pen de ibndement de la cla- 
trois autres freres ; & qu'au fiirplus , la meur rivocatoire, par la raifon que le JI+ 

Sentence Sortiroit effet. gement de la clameur lig!iagere,. étant f i 6  



pendu par i'a ne1 , & n'étant pas remboura P il! , I',ii1:6 c ianan t  poiirroit abandonner 
I'efFeï de cctre clameur lignagese, & que 
l'aiitïe Expert dcvoit être nomme pas les 
quatre freres con ointement. i I l  h ~ t i i ~ t  d'ailleurs qu'étant quefiion 
de terres , l'eltimation ne pouvoit être 
friite que par des Laboureurs. 

Le I 2 Mai 1795 , il fut rendu Arrêt, 
q u i ,  Sam avoir egard 2 l'appel incident de 
Zn partie de DucaJel ; JzzJârzt droit Jur 
Pappel irzcidenr de la partie de Frerzzont, 
enJnzbZe fir l'appel originaire des parties 
de Guz$er, nzit l'applhtion G ce dont 
&oit appel au néant ; corrigeant 6 ré- 
fjrmnnt quant à ce , ordonna qu'il ne 
firoit convenu que de dexx Erperts , Pun 
par la pnrrie de Premonr , & Pautre par 
Les parties de G~~i j îer  6 dz DucaJel con- 
jointement , Ira Sentence au filplus /Or- 
t f i n t  e&. La partie de Me. Ducaitel fut 
condamnée aux dépens ewers toutes les 
parties. 

Cet Arrêt juge , IO. que lorfqu'il y a 
trois parties lirigantes, il ne doit cepen- 
dant y avcir que deux Experts q u i  inf- 
trumenrent ; & 2O. q ~ h e  partie a tou- 
jours le droit de convenir d'un Expert- 
Juré, quoiqu'il ne s'agiire que de l'eitima- 
tion de pieces de terre. 

E X P L O I T A T I O N .  

Ce rerae efi en ufage particuliérement 
dans le pays de Caux ,- pour fignifier les 

/ travaux auxque!~ un laboureur eit affujetti 
pour rnrttre cn valeur le fonds qu'iioccupe. 
On peut confiiltes f ~ i r  lesjzgles que tout 
fermier doit kiivre dans Ton exploitation, 
Ic deuxieine livre de la Flete , fils-tout 
les chap. 7 6 , 7 7 , 7 6 ,  79 , 80, 81 , 82,  
83,  84 , 85 , 86 , 87. On ne voit point 
dans cet Ouvrage un @éculatif, qui , 
fails avoir jamais pratiqué ce qu'il pref- 
cric , veiit foumetire l'expérieixe au fyf- 
t h e  d'éconoinie rurale dont fcn cabinet 
a été le berceau; mais ony découvre 12 cul- 

tivateur éclairé qui confiilte les befoins de 
chaque fol, les diverfes températures de 
l'air , les inclinationsde c!iaque efpece de 
bétail qu'il. éleve ou emploie : & qui ne 
prononce , ou n'agit qu'aprks s'être con-' 
vaiilcti qu'il n'rit que l'i!itesprete de la . 

nature. Voyez MANOIRS. 
E X P L O 1 T.S .  

I - 
L 

On donne ce nom à tous les d ies  que 
les HuifEérs ou Sergents font fignifier pour 
ailiioncer l'aaion , ou pour l'intenter, ou 
pour en faciliter l'infiru8ion , ou pour 
mettre les Jugements que l'aCtioii produit 
3 exéciition. 

Le titse 1". de l'Ordonnance de I 667, 
indique les formalités qui font eifentielles 
pour rendre les exploits introduLiifs 
d'initance valables. Les titres 14 , I 5 , 
1 7 ,  1 8 ,  zo ,  21, 2 2 ,  27 Sr 3 3  de la 
même Ordonnance . & les articles BÉ- 
NÉFICE D'INVENTAIRE , CLAMEUR 
& DECXET , de notre premier volume, 
contiennent celles qui concernent l'inf- 
truaion des caufes & l'exécution des Jti- 
gements. 

11 n'efi donc nécefiire que de rappel- 
ler quelques Arrêts rendus dans des ef- 
peces où il avoir paru difficile de faire une 
j1.1fle application des difpofitions de 1'0s- 
donnance & de notre Coutume. 

1". Aucun exp!oit ne peut être délivri, 
s'il il'eit libellé, & fi les titres , qui en 
font le principe, n'y font copiés en en- 
tier ou par extrait. I l  doit auifi faire men- 
tion du contra% de ces titres, du nom 
du Bureau, & de cdui du Lontrôleiir , à 
peine de nullité, de 300l i~.  d'amende, tant 
contre l'Officier qr:econtre la partie & les 
Pïociireurs qui agiront en conféquence. 
Arrêt du Coilfcil du 25 Septembre 
= 725 * 

2 O .  Un exploit portant of ie  , accep- 
tation , ou quittance, doit être contrôlt 
aux ABes. II n'en efi pas de même d'une 
fommation de payer, quoiqu'elle foit fui- 



vie de paiement aux mains de YHuiiiier, 
& qu'il le reconrioilfe, par fon exploit. 
L'exploit feu1 doit être contrôlé ; la rai- 
fon de ceci part de ce que dans le premier 
cas, c'efi la partie qui recoit & donne 
quittance, au lien que dans l'autre efpece 
YHuiifier n'excede pas Con miniflese : Ar- 
rêt du Confeil du 3 Septembre .17zo. 
Dia. des Dom. p. 338. 

3'. Les copies des affignations doivent 
être iignées par I'Oificier qui infirumente, 
fous peine de nullité, qiioique l'original 
foit figné , & que des copies en aient 
été délivrées avec fignature à quelques- 
unes des parties aifignées : Arrêt du g 
Août 1757. 

4O. Après le foleil couché, la délivrance 
des exploits efi nulle , à l'exception de 
ceiix de clameur : Arrêt du I r Juillet 
r 749 , & Amêt du I~'. Avril 1754. 

5". Cet Arrêt décide auiG que les ex- 
ploits donnés aux i'dagiitrats de Cours 
fupérieures , font nuls s'ils ne font auto- 
rifis par requête. 

Un Sergent du .Ba3liage de Rouen, 
ayant fait fommation au Uoyen de M N .  
des Requêtes, de délibérer en une caufe , 
à peine de pourvoi en déni de Juftice ; 
cet Ofiicier mandé, toutes les Chambres 
aifemblks+ fur les interpellations de M. 
le Premier; Prdfident, ayant reconnu que 
MM. des Requ.êtes font corps avec Nor- 
feigneurs du Parlement ; qu'ils ne pou- 
voient être intimés en la Cour fur l'appel 
de leurs Jugements; f i r  les concluiions 
de M. le Procureur-Général , la fomma- 
cion fut déclarée nulle, Mauger condamni 
en 20 liv. d'amende; & pour le manque 
de refp-e& envers MM. des Reqiiêtes & 
de Corps du Parlement, interdit polir fix 
mois de toutes fondions. Voyer HUIS- 
SIER , SSRGENT , SIGNIFICATION , 
SOKMATION. 

EXPOSITION D'ENFANTS. 

E X T E N S I O I ~ .  
IO.  Souvent une Loi a des erter$'ons 

à des cas qu'elle n'a pas prévus , parce 
qu'ils font parfaitement femblables à ceiix 
à l'égard defquels elle prefcrit des regles ; 
mais un Arrêt ne peut jamais avoir d'ex- 
tenjon'de l'efpece dans laquelle il elt in- 
tervenu à une autre efpece , q~~elque ref- 
femblance qu'il y ait entr'elles , à moins 
qii'il ne prononce difertement iiir un point 
de droit, parce que la plus Iégere diffé- 
rence dans les faits, doit en mettre dans 
les Jugements. 
2". Un fief alfis en une paroiffe , ?eut 

avoir des extenjons dans une, 8: m m e  
dans plufieurs autres paroifis , & alors 
les héritages qu'il y poiiede font réputis 
faire partie de fon domaine non fieRé , 
tant que le Seigneur de ces paroiffes ne 
jufiifie pas qu'ils font mouvants de lui : 
Arrêt du 22 Février 1752. V o y e ~  FIEFS. 

3'. En temps de banon, un laboureur 
ayant troupeau & des terres fur deux 
paroiires , peut à droit d'estenfion avoir 
eii même temps fa part aux champs de 
pillage de chacune de ces paroiffes. 

C'eit ce qui a Ctt jugé en la cade du fieur 
du Lacrey & du fieur Gabelle, le 31 Jan- 
vier I 730. Celui-ciintentaaaion pour faire 
défendre au fieur du Lacrey, qui étoit do- 
micilié fur la paroi& de la Chapelle , & 
airqit vne portion de fa mafure fur celle 
dé S. Pierre-le-Vieux, de faire conduire 
foi1 troupeau fur d'autres terres que iiir 
celles dont il Croit propriétaire : & par 
Sentence du Bailliage d'Arques du 3 Sep- 
tembre 1729 , il avoit été dit à bonne 
caufe ratlion du fieur Gabelle ; ce fai- 
fant , depnJês avoient éré faites nu Jeur 
du Lacrcy de fairc puturcr /on troupeau 
f i r  les terres dc La parozJi dc S. Pierre- 
le- Vicux , à moins qu'il nc pût y accé- 
der Jàns paQer Sur les terres n'autrui ; 
arec ri(pcns. 

Leiieur du Lacrey ayant interjetté appel 



d e  cetre Sentence, il foiitint que jamais 
on n'avoit prétendu empêches k s  prédé- 
ceReurs eii la ferme qu'il faifoit valoir, 
d':iivoyeï leurs nioiitons pâturer fur la 
-parcifie de S. Pierre-le-Vieux, où écoient 
6tuées toutes les terres de cette ferme. 
» En' vain , difoit- il , le fieur Gabelle 
» ibnde-t-il for1 aAion Ciir ce qii'ancien- 
s nement la bergerie étoit fituée f ~ i r  la 
.» pas'oiffe de 13 Chapelle ; ce mojen ne 
.x doit pas f ~ r e  écouté, pliifque mainte- 
n nant .toutes les terres & la plus g r a ~ d e  
-s partie de ma maf~ire font îur la parciilè 
a, de S. Fierrc. 

» Il y a p'hâ , cajoutoit-il : je micon- 
.rn nois que depuis que j'ai u n  troupeau , 
w mes moutons aient Iiehergé ni ifalwlé 
.n fur la paroifie de la Chapelle; & 1'0fil.e 
» au coniraire prouver qu'ils ont toujours 
» itabiilé fur celle de S. Pierre. u 1 e ficus 
du Lacrey concliioit, à ce que l'appcl- 
lation & ce dent étoit appel fCit mis 
au  néant, qu'en corïigeant & réformant, 
i l  fit déchargé de l'aLiio11 , avec dé- 
pens. 

Gabe1I.e oppofa qite la maxime géné- 
rale ne pcnivoit être intervertie , qu'il 
n'c'toit permis à aucun habitant $d'une pa- 
ïoiffe d'écendi-e le piturage de fes inou- 
tons à une pzroiife voiîlne ; que lorfqu'on 
n e  poirede que des exre:ifions de terres 
d'une ferme en m e  paroiife voiiine , il 
n'efi pas au pouvoir du fermier d'y en- 
voyer 'fan .troupeau , à moins que ce ne 
f i i t  pas les chemins & fans pouvoir paf- 
fer f i s  !es champs de pillage ; qu'à la vé- 
rité, depuis le pmcès, le iieur du Lacrey 
clvoit mis ion rrotipeau dans m e  étable, 
fife fur la paroifi  de S. Pierre, mais que 
cette îubtilitt ne youvoit changer les mo- 
tifs de la Sentence : pourquoi il con- 
cluoit à ce que l'appellation fût mire au 
néant, avec dépens. 

Me. CeScours, Siibfii~ut de M. le Pro- 
cnreiir-Géiltral , oui ; la Cour , parties 
cuïes , mir: lagpel\ation & ce donr étois 

appel au néant , 6nendanr f t ~ r  SaBion ; 
renvoya les parties hors de Cous,  dé- 
pens eats'elles compenfés , parce que 
néanmoim Gabelle paieroit le coût de 
l'Arrêt. Ainfi cet Arrêt a jugé que le 
fieur di1 Lacr.ey , quoiqiie domicilié fiir 
la paroiire de la Chapelle ; mais ayant 
une portion de fa malire iHr S. Piei-re, 
où fes moutons itabuloient, avoit exten- 
fion de pâturage fur les terres de cette 
paroiife poiir la partie de troupeau qui 
y itsbuloit , en temps de baaon. 

CciTànt donc l'hébergement des mou- 
tons fur une paroiiTc , 1111 fcrmier do- 
micilié en une autre paroiffe, & qui y 
auroit toutes Ses étables , feïoit obligé 
de 1è borner à y faire nourrir fon trou- 
peau. 

C'efl sen effet ce qui fut encore decidé 
le 1". Juillet 1750. Le fieur lai1011 tenoit 
à loyer, dans la paroiTe de Mottevil- 
le , une ferme confiderable , les terres 
de cette f e ~ m e  étoient fituées tant dans 
cette pai-c,iffe qii'cn celle de E lamanviile. 

Le fieur 1 aii011 &oit, ainfi que l'avoient 
été fes prédéccileurs , eri poireilion de 
faire pâriirer 1011 troupeau iùr w:e par- 
tie dcs champs de pillage de la paroiffe 
de Flamanville ; cette poiTe1iion plus que 
quadragénaire étoit d'a~lleurs étaÿee d'un 
paiement que les prédéceikurs de Lanon 
avoient fait aux propriétaires des terres 
qu'ils faifoirnt pâturer en cette paroiffe , 
ou de ce qu'ils avoient pris dans leur 
troupeau des moutoils appaïtenants a ces 
propriétaires. 

En I 748 deux laboureurs de Flaman- 
ville firent allignes le fielis Lanon , à 
l'etiet qu'on lui fît dejenfes d'envoyer 
pa2tre fon troiipeau fur les terres de cette 
paroiik ; par Senteiice du.25 Juillet r 74.8, 
le Juge de P'avilly , vrr Ja poJéJion 4 
les arrangements gui woient luhJfJ7i en- 
tre les hahztanrs de Flanznnville , de'char- 
gca Ic Jeur Lanon de I'ar'tion , as ec dé- 
pens ; mais iiir l'appel, la Cour en ré- 

foïmanc 
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formant la Sentenct: , &chargea ces hz- 
bitants des cona'cmnatiorzs contr'euxpro- 
noncées , 6 deprzfis firent fiites au Jenr 
Lanon de faire conduire jon troupeau .fir 
Ies terres de piZZage de Zn parocfi de Flow 
manville, autres p e  cdles dependantes de 
Ia frernze par ZLG occr!pé~ rài Motteville , avec 
d+ens des coi~fis principale 6 d'ryycl. 

Cependant depuis cet Arrêt la quefiion 
s'efl renowellée : le fietir Marin le Sei- 
gneur , propsihise d'u~ie ierme fife en 
la paroiife de la Chapelle-fils-Dun , c6m- 
yoiee de IOO acres de terres, dont 80 
Sont au centre de la paroiffe de Sotte- 
ville-fur-Mer, s'eit trouvé le plus fort 
propriétaire de cette derniere paroiffe. 
En eget le dîmage de la paroi& eit eu 
tout de x z à I 300 acres de terrcs labou- 
rables, Br les iieurs Amiot & Faiicon, 
q u i  kuls y oiit troupeau , ne poiredent, 
l'un que 5 O acres , & l'autre 26. 

En conféquence le iieur le Seigneur 
a prétendu , quoique réfidant à la Cha- 
pelle , avoir le droit d'envoyrr 1011 trou- 
peau, non-Cedement fur feeç propres terres 
enclavées dans Sotteville, nia's mimc fur 
Bcs champs de pillage de cette parcilTe. 

En 1773, les lieurs Amiot & Fau- 
COLI o n  fait iignifier au iieur le Seigneur 
des dCIènfes de faire piller les terres des 
habitants de Socteville qui n'ont pas de 
troiipeau ; ils ont fout~nii q~ie ce piliage 
leur appartenoic e ~ c l ~ f i ~ e i ~ i ~ ! i t .  

Le luge de Eavilly , l t  70 Juii~ 1774, 
ayant approuvé leiir prétention , ils onc 
cbtenu Arrêt Sur Requéte, le r g Aoîit, qiij 
la coiifii-rile; le lieur le Seigncur a foïine 
oppoGîion à l'exécution dc cet Arrét. 

Mc. D~~czi te l ,  ion deknfeur, dans u n  
Mémoirc imprimé, invcqix d'abord les 
difpoîitions de la Colitunic : Far l'Art;- 
c k  S I  , toims terïes culcivé~s font ci? 
déSens en tous temps , juhn'd ce pue 
/ E S  fillits .fiient recr~eil(is ; & par i ' h -  
ticle 82 , ;es p r i s ,  tcrr-CS vuidcs & n m  
culti&s i'mt e s  ci;iéi?s , dcpiiis ia mi- 

2Orne LI, 

Mars jufqu'à la' Sainte Croix en Septem- 
b ï ~  , 6 en autre ternps elles f i r z t  corn- 
nzunes , fi elles tie font clofes 011 dé- 
fendues d'anciennetb. Ces terres, dont les 
fiuits font récoltés & qui deviennent 
cornmiines, font ce que l'on appelle ter- 
res de pillage ; ce qiii efi confornie au 
teste de l'ancienne Coutume. 

Le tenlps en quoi les terresfint com- 
rntrnes , c'eit ainii qu'il s'exprime , ep 
appellé Banon , en quoi les bétes peuvent 
aller conrnzrrn~~zcntJ;ins PnJeur. O r ,  de 
là Godefi-oy , fus l'Article 82 , obferve 
qu'on en avoit pris de /un tcmps occa$on 
de douter , Ji durant l e  Banon il &oit 
permis auxhabitrmts d k n  villagt decha@r 
Leurs bejîiorrx en Poutre où il y a de grands 
pLtrrroges ; 8: il dit que pour la néga- 
tive , $ Za Cout!:me de Bourgogne, titre 
des Foréts G Pdturoges ,pnrleqrrclles hobi- 
tacts d'un vilZL7ge ne doivent avoir pd- 
t ; ~ r o g ~ f i r  Z'autre , s'il n'y a titre ; mais p c  
porrr I'a&zative on peut avancerque notre 
Cor~tume ej? geizérde, p c  Li or2 la loz ne 
d@ngue pas, on ne doit p ~ s  dginguer ; 
joint gù'd caufi de la ~ i .  z'i, itidcs vilZages , 
il tj? rrnpogifle d'empêcher lrs b$ia:rx des 
uns d'aller firles hérztoges dcs autres., 

Malgré ces autorités , c o i i t i ~ c  Mc. 
Diicaitel , la Cour a juzé qrlk les pro- 
priétoircs d'une Paroi@, nlaiaier;t aucun 
droit /Ur les terres d'une autre 2arcrfle. 

Bafnage cite en preuve de ceitî f uri5 
prudence , iin Arrêt de 1647 , & Pei- 
iiellc a embraifé Son fentiinent. 

IGais YAnnotateur de 1'4 elle rayForte 
un Arrêt du 18 M m  17.7 , qui décide 
que l e  Barion ne Ji regle point par l e  
domicile, (l'Arr6t cil relatif à des ma- 
rais) ; d'oh Mc. Ducaitel coi?clut, p e  le 
prof~riétcire d'un troupcau doit r!t'c.r (kt 
Banon , à prcyorlion des héritozes qrtiL 
occupe dafis une Parolffe , qr~oizrr'iZ-n'y 
rell;d~ l~oinr. 

V a c i  commc cet Avocat dCvrloppe fi . 
coiif6queïict.. 

G g  



. n On efl paroifieil de deux maniereç, 
.I, par la perrorine 8, par le fonds ; la per- 
x fonne ne réfidant pas tolijouïs fur le 
n fonds, il arrive que le C y é  de l'un ,, 

r, n'eit pas le Casé de l'autre,. 
» Le Curé de la perfonne pe r~o i t  fes 

n droits fur fon objet ,. & le Curé du 
n fonds fliï le fien. 

r, Les prérogatives 8= les charges qui 
m ne regardent qiie la perbnne , iic {ont 
n accordées & impofies qu'à la perfonne ; 
a il en eft de inéme des fonds. 

. n Il ne fariî pas confondre cc qui con- 
» cerne la relisjon & le rmporcl ; ce 
a n'efi pas à raiion de la qualité de pa- 
» ïoi~lien , que l'on a droit aus rerres de 
x pillage , nais à raifon des fonds qui 
D i ~ i i t  dans la paroiRe. Cela eft fi vrai, 
» que le nombre des bciliaiix doit être 
n propcrtioimi au nonbre'des arpem de 
» r m e  que chaque cultivateur poffede 
IF dans le lieu. 

s Le teïri~oiïe d'me paroiffe eit im- 
2 muable ; c'efi pourquoi chaqiic partie 
B de ce territoire doit avoir toujours les 
n m h e s  avantages & les mèmes char- 

TS - le domicile donne la qualité de 
5 '. 

27 pso~liien. Ce domicile ne peut infiirer . » qne fus le ritre qui varie , & non fur les 
» terres qui ne varient pas. 

» Si le changement du domicile. ne 
» libele les rerïes d'ancunes charges , 
n fi les terres paient toujours la dime , 
>) la réparation des Egliks ; du pl-&y- 
n tete , la notix-iture des pauvres . les 

->% cotifations en conxnun , & générale- 
>) rncnt tout ce que peuvent devols les 
.D fonds , il s'enfuit par une r@ciprociré 
n équitable , que ces mémes tcrres con- 
.r, îeïvînt leurs prérogatives. 

» Ce n'eft donc point parce que l'on 
B participe aiix cCrémonies d'iinc paroiffe, 
» qiie l'on a droit aux terres de pillage ,. 

, n mais parce qii'on a des fonds dans la 
n paroi fi. 

;a L'liabitant qui n'a des fonds que dans ce 

wterrïtoire, ne. peut ziler dans la  paroiffk 
» voifine; car il jo:iiroit des avantages 
JI de cette derniere paroiifc, fans contri- 
*-biler i fes cliargcs. 

)) Le principe q u i  l'écarte , elt donc 
» celui qui l'autoriferoir , s'il avoit des- 
» terres dans la paroiIli vcifine.. 

n Dc là il el1 coniëauemment démon-- 
>) ti-é que l'exception adoptée par la Ju- 
w rjfprudence , ne concarne qne ceux qyi 
P n'ont point de terrrs dans la paroiffe.. 
n L'Arrat, de r 747 veut quc celui qui, 
 porte les charges, ait les avantxges. 

» La pofition des fermes ne Sc modele 
,) pas fu'r la pofition des pa-roiffes ; ou 
» peut réunis en ~ c r y s  de ferme des. 
» tcrres aisfes c i  & là en diverfes pa- 
n roiffes voifines. On peut a!Teoio la mai-. 
wfon mmablc en un lieu quelconque. 
-Cette muifon dEterminera le titre du 
)) paroiillen; mais elle ne peut ôter auxb 
n-terres aucunes de leurs prirogatives. 

x S'il en &oit ziitremtnt , le Cultiva- 
weur  ne pourroic avoir quclqueîois de- 
a troupeau, il ne ljourroit lc faire fortir 
n-de la paroice domiciliaire où fis terres. 
x, ikroient hfiifEîantsspour le nourrir. 

=,En vain auroit-il une fcrme &enduc, 
m le droit que. I'importancc de ces fonds 
r, devroit lui confkrer ,. fwoit nul pour hi.. 

».Dirx- t - Qn que le Cultivatciiï peut 
mbâtir des bergeries fur chaque paroiire 
v 4 i  il a des teiTCS : mais en combien de 
»~circonRances ne po:irroit -il' fairc fia- 
n buler fes moirtons à usic difiance trop 
» éloignk de îon domicik, fms fe priver 
,, de la Ijberté cle firrvci!lcl: ceris qui en 
». Seroiex les gardiens ? D'aillecrs le lieu 
o-de 12 bergerie doit-il in9iier fix le droit 
n aux erres  & pi!lage? A la bonne iieurc, 
n q)t'ii inlrie CLX l a  dîme , nais il ne pcut 
» reglel- Ics pilvileges d'un foilds, Cui- les, 
n fonds d'im rnf-me pzroifk 

n En Caifmt l'app!icacion de cesrdon- 
s nemenrs à la cariire du fieur le Scigneur ,. 
u il €2 donc évident qne ddPs qu'il hpporra. . "  



m toutes les impofitions de Ia paroiffe de 
u Sotteville, aiilfi que les autres fonds qui 
i en dépendent, il doit participer aux pri- 
u vileges des a m e s  Cultivateurs de cette 
3, paroi&. 

011 ignore ce que les iieurs Amiot & 
Faucon ont oppole ; mdis par Arrêt de 
cette ailnée I 780 , Zrl cnufi a éh'aPpointée 
ù écrire ourfiire ré.$ement. 

Ln d u r  ne croit donc pas que l'Arrêt 
de Laiion, ci-devm cite, ni celui de 1747, 
relatif aux marais , rapporté par 1 An- 
notatcur de Pefnelle , aient dû jufqu'ici 
fervir de regle. Ainfi en attendant qu'elle - ait daigné manifefter fes jiltemionç , fur 
celle que l'on doit fiiivre, il eii permis 
d'examiner comment on pourroit coni- 
battre les arguments du iicur le Seigneur. 

D'abord ne devroit- on pas dire avec 
Denizard , Art. -Parcours, que dans les 
Coatumea où le Parcours n'eft pas auto- 
d i  , la n~aximc gérkralc eft quc chaque 
village fe renfcrme dans fon territoire 
pour la vaine pâture des beitiaux , fans 
que l'iiabitant d'un village puire s'étendre 
Sur le territoire voifiii , quaild inêiue il 
poffcdcroit des terres dans ce territoire? 
Que cette maxime efi non - feulement 
ttayie de grand nombre d'Arrêts , & cil- 
tr'aiitres de ceux des 27 Mars 174.1 , 
& 19 Avril 1766, rapportés par cet Au- 
teur , mais encore par i'intértt des paw 
vres de chaque paroifie , en faveur LM- 
quels fur-tout le Banon a été établi. En 
effet, un pauvre journalier [fa pas de 
rroupeau , mais a fouvent un ou deux 
chevaux pour le tranfport des denrées du 
laboureur , ou une vache pour la fublif- 
tance de fa famille: privé de pâturage 
polir ces animaux, les champs de pillage 
lui offi-ent une refo~irce qui concourt avec 
la nourriture des troupeaux de la pa- 

O roiffe fans -la préjudicier; reiTource qui 
lui Seroit enlevée, fi tous les labourcurs 

de paroilreç voiiiiieç , fous prétexte de 
l'extenl'ion des terres de leurs fermes en fa 
paroilfe, pouvoient participer aux champs . 
de pillage qui s'y trouvent après la récolte.' 
' 

En fecond lieu , feroic-il déplacéad'a- 
jouter que notre Coutume a t o u j o ~ s  étB 
tellemelit oppofée au Parcours, & con- 
f6qi!en1ment au droit de picmore , fous 
le prétexte d'estenfion , qu'il n'en eil fait 
aucune mention dans 110s Czrtulnires (1) , 
& que tous les Arrêts l'ont unmimernenc 
proScrit ? De là par Arrêt du premier 
Août 1686 , ' défeifes furent faites aux 
habitants de Sainte Marie de mener leurs 
belliaux yiturer fur la paroiffe de Reaure- 
paire ; p?r celui du 6 Suin  1647 ; Pa- 
reilles defenfes furent faites aux paroif- 
fiens de Boqlientin, à l'égard des paroif- 
fes voiiines de la leur. De là encore, 
paf Arrêt du z Avril 1745 , Dionis fut 
reflraint à ne faire pâturer de moutons 
fur la -paroiif? oh les terres de Sa ferme 
s'éxendoicnt , q~i'à raifon d'un mouton par 
arpent; fans que cet Arrêt l u i  accorde 
aucune part aux champs de pillage. 

L'Arrêt de Dicsnisd'ailleurs eil en tout 
point conforme 9. celui rendu contre les 
Religieux de Blérencoiirt , dont on :roiive 
au long i'efpece dans le Commentaire Ce 
Baf\iage fur l'Article 82 de la Coutume-: 
chaque proprihire de troupeau ne peut 
avoir le pâturage d'extenfion que fur les 
terrlç qii'il poffede dans uneÿaroiffe vaifine 
de 'celle de ià rifidence, & non fur les ter- 
res dc pillage de cette paroiire voiîine. 

Ces terres de pillage Sont le parrimoiad 
de l'habitant; on ne  peut y pîrticiper 
qu'autant qu'on eft domicilié fur la paroiife 
à laquelle les terres qu i  le compofent 
font annexées. Il eit jufle que, fi le pro- 
priétaire d'un troupeau en une paroifi, le 
nourrit ailx dépens des terres de ceux 
dc cette paroiffe qui n'ont pas de trou- 
peaux, par exception au droit commun, 

. ( ~ j  BruiTel., pag. 1025. 
G g  z 



qui  veut que tout poffeTenr de tcrres en 
ioit en tour temps en jouiiTance, cette ex- 
ception ne s'étende pas jufqil'à priver le 
pofTefPeur de l'iifage de fa terre , dès que 
îon coparoiflieii n'en ufe point. 

La feule quefiion qui pourroit donc 
offrir des dificultés feroit celle de favoir 
fi lorique l'habitant d'une paroiire auroit 
fes bergeries & des terres en une autre 
paroiRe , il devrait avoir droit aux 
clinmps de pillage en la paroiffe où iès 
Eergcries feroienc co:~itruites ? Mais une 
fois la regle paf&, que Jc droit aux 
champs de pillame feroit attaché non .? a.ux terres, mais a l'liabitation, il paso?- 
rroit ~ ~ i i f é q ~ i . ~ i l t  de coniidérer comme 
habitant d'une paroilie , qiiailt au pitu- 
saGe des mourons qii'il éleveroit , celui 
q u i  y hébergeroit fon troupeau, 9r cette 
conî6quence auroit pour baie I'Arrtt di1 
1 3  Janvier 1730, qni- a é:é ciré plus- 
haut. En effet, 1~ hergerie eit le centre 
di1 commerce de celui qui élwe des mou- 
toiis., ion Iiabit?tion de commerce efi 
conféquemment de la paroiire où la ber- 
gerie 'exifie, il doit prendre part aux 
châmpsde pill~ge de cei-te paroiffe, à 
I'i~?/tor de ceux qui 11 '~  occupeix, comme 
l'on dit, que le couvert, c't-fi-àldirc anfim- 
ple logement ; mais qui, ayant un che- 
val , une vache, oilt la facult6 d'der des 
vaines pâtures de leur paroire ;. parce 
qu'à raifon de cette habitation , ils font 
.cotifables pour le foulagement des pau- 
vres, & que c'eB par compenfation qu'ils 
oiiî le pâturage des terres qui fa i t  inu- 
tiles à ceux-ci après la réêoite. 

Mais on ne peut fe difiin~iiler qu'en 
fuivant cette ca~~féquei-ice , il en réfiilte- 
roit E O L ~ ~ O U S S  des .iiiconvénieats qu'il efi 
intéreifant de prévenir.. 
, , Car 1orîqu'~i-n cultivateur ri'aumit que 
.des terres fur une yaroiife voilitle de celle 
OB il a~iroit fa denleuse, il ne pourroitfaire 
'conduire fon troupeau que fur ces terres 
&ulemeïit, les champs de pillage de cette 

paroifie voifine lui fer-oient hiterdits , & 
dËa-lors, ou iln'en auroit ni î ~ i r  cette pa- 
soifTe, ni fur celle d? O demeure, ou onne 
po~irroit avoir de i-egle pour déterminer ce 
qui Ilri appartiendrait de champs de pillage 
en la paroiRe où il fixeroit foi1 domicile. 

Un Réglemenc qui au~oriferoit lc drolt: 
d9extenJon du pâturage, 8: en détermi- 
neroit l'exercice par le nombre des tcrres 
qu'on esplsiteroit en chaque paroiife, nc 
préviendrait-il pas toiites ces dificuliés ? 

La Cour paioît l'avoir préjugé en 
I'elpece fiiivante : 

Les paroiiTkns habitam de Sainte R 4 u -  
gueritc- fur - Diicler pourîuivii-ent Mx- 
thieii Durofé pardevant les Jiiges de Cau- 
debec , pour lui faire décenies d'envoyer 
fes moutons pâîurer fiir les corrimuiieç 
de leur paroiffe ; ils avoiewt eii une Sen- 
tence à leur avaerage , faix qtie l'on 
dit ei~teiidu ledit D~isofé : il en &oit 
appellant en la Cour. 

Me. Ballet, fon Avocat, difoit qii'il 
avoit eu raicon d'appellcr d'une Sentence 
qui le privoit de ion droit, fans avoir été 
écouté, & de plus qu'il efpéroic que la. 
Cour troitveroit le principal en état d'êtrc 
jugé , & le maintiendroit en ion droit 
de pâturage ; mais qu'il s'en rapportoit 
polir favoir le fiombre des beitia~ix qu'il 
fcroit pâturer : il remoritroit qu'il etoit 
propri6taire de fëjze acres de terre dans 
ladite paroife, 'qii'il étoit obligé de faire 
valoir , i i o i q ~ ~ i l  derneerât dans une pa- 
roiffe voriiiie où il avoit un troupeau de 
cent ou ceiit vingt bS:es ; qu'il ne l'en- 
voyoit pas pendant touie l'année, mais 
durant qi:elques mois f&ilernent , ce qu i  
éqtiipoloit à l'ufage qii'il feroit des her- 
bages . , s'il avoi~ pendant toute l'arinéc 
un mouton par chaque arpent, 8r ,afin 
que- les Var~ies ne fe plaipiil-mt pas , i i  
confentoit qlm le temps fût réglé pour 
l'hiver en partie, & en partie pour I'éti. 

Me. XegnaüIt , Avocat des habitants 
de Sainte Ivfarguerite , répoildoit que d a  



fcize acres de terïe qu'il avoir dans la 
paroiffe , il n'en faifoit valoir q:ie neuf, 
le furplus étant afermé , & focs le 
prétexte defdits neuf acres de terre, il 
envoyoit un grai~d troupeau dans les mois 
de Mai &de Juin  piturer fur leurs herba- 
ges; que le boutoii de l'herbe étant coupé, 
tout le refte de l'année ils manquaient 
d'herbe , & ils foutenoient qu'il devoit 
réduire fon troupeau à raifon d'un mou- 
ton par chaque arpent de terre qu'il la- 
bouroit feulement, aux termes des Arrêts 
& Kéylements de la Cour. Voyez Baf- 
nage , titre -de Barron & D$xs. 

Le 9 Août 1675 , en l'audience de la 
Gsaiid'Lliam!?ie , !a Cour , fur les con- 
clufi~iis de M. 1'Awcar-Gér~éral de Mé- 
nibus, mit l'appel & ce dori~s,u néant ; en 
corrigrant , permit à la ~ a r t i e  de Baller de 
faire pâturer fes moutons furies 1-erbages 
en queflioii , ?I raiCon d'un mouton par 
arpent pendant toute l'ansée ; dépelx 
compeiifçs , & la partie de Ballel: fut 
cependant condaninée à fairnir  l'Arrkt. 

E X T I N C T I O N .  

E X T R A C T I O N ,  

Voyer NOBLESSE. . , 

Oil doririe ce n o n  arixa9es qui fe f m t  
daw le couïs d'~1iic i,i!tance liL-e cil iin 
Tribitna1 , h m  q:i'ils foient par% degant 
le Juge, ou en ~ î u  de Seiitenceç Eina- 
hées 'de'liii. . 

E X T R A O R D I N A I R E .  

On entend fozs ce terme les conititu- 

tiuns des Papes qui ne faifoienr point par- 
tie de ce qui formoit anciennement le Dsois 
Canon. Il efi fenfible que ce mot eatrava- 
gmtes , elt tiré de ccs deux mots latins 
vagmtes extrà. Ces co:~fticutions n'ont 
d'autorité en France , qu'autant qu'elles 
s'accordent avec les maximes civiles & 
eccléfiaftiques du Royaume. 

E Y R E S .  

Le mot Eyre vient du latin iîcr ; if 
déiigne dans nos Anciennes Coutumes 
les Tribunaux ainbulants , conipofés des 
Membrcs de la Cour Souvcraiiie de nos 
D ircs. 

Britton donne le dé:aiI de la cori-ipi- 
tence de ces Tr;bunau.;, & de la mn- 
niere dont ils s'a!Tc'cribloient 8: pronon- 
pient .  On publioit dans les Alarchés , 
dam les Villes & les Bourgs des Corn- 
tés , fa.is exception d'aiicuns , quel12 que 
Er 1e:ir frâncl-ii!k, que tolis les homrxs 
1il.1-es de chaq~le Comté & quatre princi- 
paux de chaqiie Ville , avec le Fre~.ôr oit 
Maire, fe t~.ouvaffent , ainfi que ceux 
qui réc1amoienz.- q~ielque privilcge , en 
certain lieu , le quzrantiene jolis de cette 
pii'ùlicxion , eir préfence des Juges dbfi- 
gii~sdditns l'o'sdre du Roi. Le jour arrivé, 
on écoutoit ceux qui fe plaignaient des 
B A i s  Royaux ; le Vicomte y reprtren- 
toit taus les brefs qwi lui avoient été. 
ad r3 i s~depu i s  l e  dernier Eyre, avec les 
Sei?ten~es qui dvoient été rendues dails 
Ies Aisi'es, de nouvelle deffaiffiiie, de iriort 
d'a-icêtre , de dernicrc préîei?tat;on , d e  
doiiaire. Api-5s que les CornrnilT~ircs dc  
l'Zciiiqiiier avoiet~t doililé le6u1-e des Let- 
trcs-patentes c~ i~f l i t t t t i~és  de lewï puvo i r ,  
lc premier de ces Cominiiij;res en eupo- 
f'ojt le niozif à I'affcmblée ; on proci.4oit 
eiifiiite 'à l'examen dcs excures qire %i- 
foient prdpofer ceint qui n'y avoki: pii 
afri!ter. Le Viccmte y renouvetlloit ibn 
fa-nalt  , qui &oit fnivi d 3  fei-melx ( f ~  Tes 
Affeffe-a-s , d a  Baillifs & autres Giiicia-~' 



fuiibalternes ; & fi quelque Aïcllevêqllc , 
~ b b é  , Prieur, Comte ou Baron récla- 
moit le droit de recevoir les Brefs du 
Roi & de prononcer fur ces Brefs , il 
prêtoit aiiifi le même ferment que le Vi- 
comte, ou le faifoit prêter par les Juges 
auxquels on délivroit une verge ou ba- 
guette pour marque de l'autorité qu'on 
leur confioit, ou dans laquelle on les 
confirnmit. Enfin on lifoit à 1ia:itc voix 
les chnpitres ou capitulaires qui devoient 
guider ces Juges dans leurs décifions. 
Ces chapitres contenoient les nouveaux 
Kéglements arrêtés dans l'Echiqoier , pof- 
tér~eurement au dernier Eyre, Les Con.- 
miiraises , noinmés par le Parlement, 
pour tenir l'Eyre, s'enquéroient fur-tout 
de l'état des Eglifes , Communautés Re- 
l igedes,  Hôpitaux du Comté qui rele- 
voient dire8emeiit du Roi , & des droits 
qui  en étoient dûs au fifc. On s'y infor- 
moit de ceux qui avoient ufuryé Des 
[droits, du nombre des terres qui avoient 
+été démembrées anciennement du doinai- 
ne, des fiefs , des patronnages, -de leurs 
redevances, des arrErages dûs de ces re- 
devances , des reliefs , des mariages, des 
hommages, des confifcations échues i la 
Couronne , des entïeprifes faites fur les 
n-evenus du Roi ,  des confiru8ions nou- 
velles de châteaux. oii fortereffes , ufix- 
pées fans la permison .di1 Souverain, 
d e  l'interruption ou de la dégradation des 
grands chemins, des négligences ou pré- 
~aïications des Vicomtes qui avoient re- 
fufé de rendre la jufiice , ou qui avoient 
ioléré des abus préjudiciables i ia fheté  
~ublique , des trkfoss cachés en terre, du 
Vareck , &c, 

Les .etiquêtes faites par les Cornmifiai- 
r c s  , 011 les plaintes fur lefquelles ils n'a- 
voient pu prononcer., bit à caufe de la 
qualité des perionnes , foit ïelativemenr 
à l'obfcinité des faits ou du droit, étoienc 
rapportées à 1'Echiguier. L'Ancien Cou- 

tumier Normaud attribue les mêmes pou* 
volrs , & avec les mêmes reftri€tions , 
au S4néchrll du Duc ; & Ies MiJi Domi- 
nici , dont les capirulaires de nos Rois 
font ii lrouvent mention, rempliffoient des 
fonAions tout .X fiit feinblabies. Le Roi 
ou fol1 Parlemetit l e ü ï  remettoit, en effet, 
les articles des Loix nouvellement faites ; 
ils faifoient l'ouvcsture de leur iéance 
dans chque endroit des Diocefes déter- 
miné pour tenir leiir Siege , par la lec- 
ture de ces loix : fi qiielqu'un y formoit 
oppofition , ils étoient obligis d'en faire 
lcur rapport au Roi dans le temps qui 
leur étoit prefcrit : eorurn relrltu nobis / 
indicetur , ut per nos corrigatur quodper 
rcs ccsrigi non poruit. Les Evêques , les 
Abbés, les Comtes , les Vaffaiis du Roi, 
les Avoiiés , Vidames , Abbeffes , Vicorn- 
tes , Centcniers, Echevins , yropofoienc 
ou faifoient fiopofes leurs excufes à ces 
Commiff aires , loi-fqdils n'avoient pu 
comparaître devant eus. Ces Cbmmiffai- 
res examinoient encore fi les Officiers 
de Juitice avoient été légalement élus; 
& ils pouvoient, dans le cas de la né- 
gative , les interdire ; ils tenoient regifire 
du nombre des bénéfices , des aleux, 
des fiefs, de la quotité des cens , du 

fredum dl1 au Roi ; ils faifoient reitituer 
provifoirement les fonds relevants de la 
Couronne qui avoient été ufurpés par les. 
Evêques , Abbés , Vicomtes, Avoués. 
Si cependant i'uiiirpateur étoit Comte 
ou revCtu d'une cornminion du Roi , 
'lors de l'uhrpation, les Commiffaiïes dé- 
féroient l'affaire au Parlement. 

Les Coroners qui exifient encoi-e en 
Angleterre, exercent la JurifdiBioil des 
E y r a  ; on les appelle Coroners , parce 
que tout ce qui iatéreffe la Couronne CR 
de leur compétence. 

Voyez 4". volume , Traités Anglo- 
Normands , pag. IO & fuiv. 



F A B R I Q U E S .  

IL E S Fabricpes des ~ ~ E f e s  font ainfi 
appellées ,. parce qii'elles ont pour biit 
de fubvenir aux dépei-if'cs d'eutretien & 
de décoration des temples ccidacrés air 
culte Divin ,. & que dans les Loix Ro- 
maines on donnoir le nom de fabriq,ues 
à tons les lieux oii l'on s'occupoit ipé- 
cialemene de la conitruEtion des édifices 
publics (1). 

Nous avons en cctte Frovince des re- 
$les pa~ticiilieres pour l'adminiitration 
des Fabriques ; l'es unes concerilent la 
difciplice c i ~ i  corps qui eit chargé de 
cette adninifiratioil , les autres le you- 
voir des adrnii~ifirateurs , quelques - unes 
la forme de leurs délibérations , 8: plu- 
iieurs les droits qu'ils peuvent perce- 
voir ,  & les charges qu'ils doivent fiip- 
porter aiL nom de 1% Fabriqlx qnils 
régiirent.. 

L'article r 7  de SEdit dit mois d'Ami1 
269 5 , s'exprime ainfi : 

Enjoignons nnx MarguiZZiers , Fa3ri- 
tiens de préfinter ICJ conq~c's des rrvencs 
6 de IQ depen,fi des Fot>riqr~es,.aux Ar- 
chevêques : Eve'ques , fi Ù leurs Archidia- 
cres , aax jours qui leur auront éti mar- 
gurS ,.au moins. griin~e jours nïprevant 
defiJites t $ ï r c " ~  , G ce à peine dc G 1-2. 

d'uun&x cri pm$t dc2 l'EsI{/"e d ~ i  I icr l ,  
&,7t i fs .  Jk::fi>rs en rh.?rge a'e i7Lîu-r- 
guil!iers? jêroot t e n u  r!e fi char,ccr m 
r-ecrrte ; G En cos rnqrrenr.2 pv -  
JGlier .kJ&ts ~ornptes 9. ZCS PrzYars p v u i  

ront conzrneitre un EccleyaJipie jÛr les 
-lieux pour les entendre fins frais. En/& 
gnons aux Oficiers de Jupice 8 rrurrcs 
principnux habitants dy gJ?/ier en la nzn- 
,~ziere accoutumée , Zcr-ue les Archrvéques , 
Evéqucs. ou Archidiacres les exnrninero;~r ; 
6 en c m  que Zefdi fs Pre'hts 5 Arrhidiacres 

7res rz'ü~zs i e  io[rr,c nt f;@~t 17"s leurs Y$ 

de'Cmne'o , les r o m p s  pront rendirs & 
cxarninc's f ins arzcum frais G arrétés par. 
les Curés, ,. .O$citrs. fi 'rutrts princit,aux 
.habitants des lieux , 6 repreFntis auz  - 
dits Archevéques , Evt?~ues ou ~rchiiliiz-. 

'crcs ,.aux prenzieres v$rc.s qu'ils yf2rorz i... 
Enjoi~nnns auxdits .@?ciers de tznir Zg 
main à Z'eréct~tioiz des Ordctïnances p e  
lefiiits P~.i.l::lt.~ ou ~rchidiacres rendroizt 
f i r  ZeJditrr comptes. , G plzrticulie5-emei2t- 
p ~ h r  le. I P C O I I V ~ C ~ ~ ~ ~ ~ :  G emploi des de-'. 
nrcs  enprovenants : à nos Yrocurcurs 6 
(i ceux des S&yzeürs ayant- 3 [ ' ~ 4 i c e  , de 
fiire cvcc les A.Lzrpill.iers ficce$u~s , & 
7n~'ne eux f i d s  à leur d$fi?~t.,  .toutes les 
p(>:i$:iites qui. firorzt dcefl~ires. prrr cet' 
efir. 

C:ciif~::i:;lément à- cet article- ,. M.. de: 
Tic51 , ArchevOqlie de Rcien,  dc con-- 
cçrî avec les Evêqucs de la i'ro~iii<:e ,. 
2 s  fii5-agxm ,. dr& en 1729,  iin lie-- 
glenmî , p a r  lequel -.  ,. si-ticle. 8 ,. i l  re- 
nouve!la la d lQ~f i r ion  de 1'Edit de r695; 
o:!c 1 - !'ail v i m  dc t i - anh5-e  ,, & aya.it: 
pi-iienté fi:Re4q!!&:c à i d  c,'oor ,. :fiil ?:le 

ci 
h i 1  Ordrx~xnce ~ . , t  a?pu: , .k Ce i'ai!tr>-. 

du i'al-lemcnr : p;r j'!ir-'q-, Q'f..t- --e AC L I I L _ - . ,  

g.iiL:meïx il fut enjoliit: aux J i p . .  &i 



Subfrituts du Procureur-Général ', 80- 
bligzr lcs J f a r g ~ ~ z Z i m  G Trepriers né- 
gligtnts d rendre leurs comptes , à p-cr 
une aurn6ne de 6 ZLY. puand ils y n:~roient 
c'té condmznés ; de pourFuivre ces Trejo- 
riers négligents, 6 les y contraindre par 
toutes voics ducs & raifinnahles , qmnd 
ils auraient manqué de les prepntcr au 

joar qui leur aurait été iniiiquc' par M. 
SA-chevéquc , par le  Doyen rurd ou autre 
Comn-$"ire 2 ce &)mtc' par P Ordinaire ; 
à Zaqurlle fin il fut  enjoint aur SubJi- 
trrts d'avoir égard aux dérzunciations que 
-les Doyens ou Comnziffuircs de)utéspour- 
roient leur fiire de C ~ L X  qui mroient été 

. condamnés en I'aurnbne de 6 liv. , ainJ 
que de ce qa'ils auroient rrmarqrd me% 
ter Pnttention du Mi~zzjlere pzrGZic , par 
rapport aux re~arutions des Egl~jè3 on 
Prefiyteres. 

Mais cette Ordonnance ne remédia 
point aux abus : d'un côté,  les Doyens 
penfoient être en droit de prononces 
l'amende de 6 liv. , Sr les Trtforiers ne 
î e  croyaient obligés de la payer qu'au- 

-tant que le Juge Royal les auroit con- 
damnés ; d'un autre côté , les Doyens 
eurent de la répugnance à fe rendre dé- 
nonciateurs. Il Ire gliifa , à ce moyen , 
une infinité de défordres dans la gef- 
êion des revenus des Eglifes , dont les 
Seigneurs & les Curés eux - mêmes 
proiiterent your les mulriplier. 

Il étoit de toute nécdité d'en arrê- 
ter le coiirs ; & c'efi ce que la Cour fe 
pïopofa par bn Arrêt du S Maïs 1736, 
qui fit defenfes de nommer your Sréfo- 
ïieïs les Curés , Seignenrs & Gentils- 
hommes dans les paroiRés de la camya- 
gne , aiilfi-que les Juges en chef , les 
Avocats & Prozureurs du Roi des Bail- 
liages & Vicointés des paëûiScs dépen- 
dantes de leiis JurifdiEiion. 

I l  défendic a u 5  à toutes ces perfm- 
nes de prendre à titre de fermage, fous 

- leurs noms ou fous ceux de leurs do- 

meitiqurs , les biens des Eglifes , d'en 
retenir en leurs mains l'argent ou les ti- 
tres , à peine de qoo liv. d'amende ; il 
ieur rut même enjoint de ne plus s'en- 
tremettre aux ai'faires des Fabriques, 
fous le prétexte qu'ils auroient été psi- 
cédemment Tréfoïiers , fauf cependant 
leurs droits, comme Seigneurs ou pro- 
priétaires , d'afiiiites aux affemblées des 
Fabriques en ces qiialicés. L'adjudication 
publique des biens des Eglifes, 13 remik 
des deniei-s , titres & papiers à elles ap- 
païîenanrs , au co%e des Fa'or;ques, fu- 
rent ordonnés ; enfin chaque Tréforier 
fortaaî d'exercice, fut tenu de rendre 
fes compres & d'en payer le reliquat in- 
ceflarnrmnt après fa geition finie, & ce- 
lui qui entroit en exercice forcé d'agir 
contre $011 devancier, parce que,  faute 
par le 7'réCorier iortaot d'avoir rendu 
foi1 compte dails les 6 mois de l'expiïa- 
tioii de Sa gefiion , 15: d'en avoir payé le 
rel iqus , il eu paieroit l'intérêt, à par- 
tis de ces fix mois, au denier 20 . au 
profit du Tréfor ; ce dont le ~ ré fo r i e r  
en exercice qui auroit négligé d'agir con- 
tre Son prédéceifeiir, feroit garant. 

Enfin le même jour, par autre Arrêt, 
il fut dit que MM. les Yréfidents, Con- 
iei!less & Gens du Roi di1 Parlement, 
ne pourroienî ètre élus Tréforiers comp- 
tables -dans les paroiifes de .la ville de 
Rouen , mais qu'on auroit îeulenienc la 
liberté de les élire h'Iarguilliers d'l!onneur. 

Ces difpohions détoient ~n quelque 
force que le germe de cellm q u i  étoienc 
néceRaires encore pour a f i r e s  l'écono- 
mie dails l'adminifiration des biens des 
Fabriques , la forme des afl2rnbli.e~ des 
Adrninifisate~irs , & pow déterminer les 
cas oh ils feroient obligés dlappe.iler le 
géoéral pour les p i d e r  dans leurs opé- 
rations. 

En conféqixnce , les Chainbres affein- 
blées, le 26 Juillet I 7 5 I , donnercnt uii 

Réglernent qui ernbraffoic toutes les yar- 
ties 
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des d'adminiftration relatives au temporel 
des paroiiles. 

Ce Réglement efiaya d'abord les Ec- 
cléfialtiques habitués & les Margiiillierç; 
il fembloit aux premiers qu'rl attri- 
buoit aux Curés un y ouvoir trop étendu iizr 

. eux, & aux feconds qu'il donnoit aux Curés 
trop d'influence dans les délibérations. 
Plufieuïs Avocars du. Confeil qu'ils con- 
Xdterent , adoyterenï leurs préjrigés , & 
furent mêmé plus loin qu'eux ; car 211 

lieu de trouver feulement dans quelques 
points le Réglement défei3ueiix , ils éten- 
dirent leur cririque fils tous les articles. 
Mais la pratique .du Régleiuent en a 
prouvé de plus en plus & en démontre 
encore cliaqiie jour la prudence & l'é- 
qi~ité ; les bons effcts qu'il produit font 
la réponfe la lus folide que l'on puiffc 
faire aux ohje 9 ioiis qiie f on hafada alors 
contre fes difpofitions. 

On prétendoit , IO. $on n'y avoit 
pas aKez clairement indiqué le cas où 
on devoir recourir à Pd. le Procuïeur- 
GinCral pour l'éle8ion du Marguil- 
lier d'honnew ; tandis qu'il fiiffit 
.de lire l'article premier de l'Arrêt de 
175 I pour s'appercevoir que ce recoiirs 
au Xagiftrat ne peut avoir lieu que lorf- 
qu'il y a eu partage égal de voix entre 
les délibérants fur la iiécefiré ou l'inu- 
tilité de choiiir un chef aux aCcmbléce 
de Fabrique, qui y eût voix prépondé- 
rante. 

2". On étoit furpris que le Rtglement 
eut privé les Fabriques du droit d'ad- 
mettre au titre de Marguilliers non 
comptables, des perfonnes qui, au moyen 
d'une fomme , defisesoient en être décc- 
xés ; & cependant rien de fi prudent que 
ce qiie le Réglernent prefcrit fiir ce point : 
car outre qu'en affociant au titre de Mar- 
gdliers non comptables , divers paroif- 
fieiis, ils fe tïouvoic.nt difpenfés d'~ine char- 
ge publique q u i 4  toüjours trPc-onéreufe , 
& en Eeaiicoup ü'eudroits exige de grail- 
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des dépenfes dc ia part de celui q u i  
l'exerce ; ces Marguilliers en aiigmentaiic 
le nombre des délibérants dans les affem- 
blées, y occafionnoient la confuiion , le 
défordre , & il arrivoit iouvem que les 
moins infrruits des intérets des Fabri- 
ques l'emyortoient par leur nombre fiir 
la fazefTe des vues des Mar3ii!liers qui 
avoient acquis une pleine connoiffance des 
affaires de leurs paroilTes dans le cours 
de l'adminifiration qu'ils en avoient eue. 

3'. Quelque réfléchi que foit l'article 
3 du Réglement, on l u i  reprochait d'ou- 
vrir aux Curés & aux Marguilliers d'hon- 
neur la voie de capter les fiiffrages , cn 
enjoignant de leur annoncer Je but des 
afièmblées, trois jours avant de les te- 
nir ,  lorfqu'ils étoient fur le lieu, & par 
lettres , quand ils étoient abrem ; repro- 
clic qui manquoit en tous points de juf- 
teife : car la féduAion eft bien moins à 
craindre de la part des Curés & Mar- 
ouiIliers d'honneur , qui n'ont que trois P 
jours pour fe faire des partifans parmi 
les Marguilliers , avec lcijcels , p:r état, 
ils n'ont pas toujours de liailocs inti- 
mes , ni conféquemmenr: d'entreviies fré- 
quentes, que de la part de ces Marguil- 
liers qui , vivant entï'eux familiérement 
& habituellenxnt , ne pi-opofent pref- 
que jamais de délibérarions qu'aprts avoir 
concerté l'avis qu'ils doivcnt y cmbraiTer : 
o r ,  le Réglement n'a-t-il pas dû mettse 
les IvIarguilliei-s d'honi:eur &, le Curé à 
portée de découvrir ce conceii, & de fe 
p-écautionncr contre la partialité qui en 
pourroit être l'effet ? 

4'. La Confdtation prétendoit que 
l'article 4 du Réglement, contredifoit le 
troifieme, parce qii'en celui-ci le Mar- 
guiliier en exercice ûvoit le droit de 
, cowoquer lcs aaémblées , 8: que l'autre 
donnoit ce droit au Marguillier d'hon- 
neur ou au Curé pour les affemblécs ex- 
traordinaircs , & pour affaires LX- 

gentes ; & cependant rien n'eft fi con- 
Nh 



24% F A B  
cordant que ces deux articles. Les airem- 
blCes ordinaires , au rnoyen des délais 
fixés par le Réglement pour les tenir, 
ne pelivent interrompre les occupations 
du Curi ou di1 lYlargtiillier d'honne~~r; 
certains que les joiirs & l'heure des 
affemblées Gant invxriables , ils prenncnt 
des arrangements pour que les foiiBions 
de leur état ne concoiirent point avec 
I'inifant où les afGeniblées ié tienne-nt ; 
niais d a x  les cas urgents , eux :è~ilc con- 
Ln3illèot les morneiits dont les fcm3ions 
de leiir r n i n i h e  leur perinettmt de 
.diTpofer ; feuls donc ils doivent les in- 
diquer allx déljbéranrç. 

5'. Fa!~ïc d'avoir aKcz approfondi la 
lettïe de l'article -5 Qu Réglement , on 
.s'imsginoit y voir les Fabriqur s dépouil- 
lées dii pi-ivilege drs rnineilrç ; qui ne 
permet la dii;?ofition de leiirs biens, en 
cette Pfovince , que d'après le pnfe!lte- 
m e x  de dor~ze parents ; en ce que cet 
article 5 IniiTe la, diicp~fition des biens des 
Fa5riq:ies à la dikrétion de quatre Mar- 
giiilliers : tandis que cet article même, où 
il n'efi queition que d'aiTéinblées ordinni- 
rts des ~Vargutlicrs, & non des habitants, 
ne parle point dm délil~érations tendantes 
i aliéner les biens des fabripiies , mais 
feulement de la régie de leiirs revenus , 
revenus qui à l2égrd des mineiirs font , 
Tuivailt nos ni~ximes , en la libre dif'o- 
dition du t~iteur feul. 

6". Les Avocats du Confeil trouvoiem 
étrange quc par i'Brrêt de la Coiir de 
1736 , on eiit interdit toute adrniniitra- 
tion des Fabriqiies aiix Ciil-és , & que 
par celui de 175 I , on leur eût accorclé 
voix délibérative , la préficience aux 
aifemblécs , la prérogative de recueillir 
les f~i%ages , & d'arrêter les délibé- 
raqions. I'e là ils s'éievoient contre 
les articles 6 , 7 & 8 du Réglerneix , 
comme s'il n'y avoit pas une diftance 
iniiiiie enrre délibirer iiir une admi- 
nikarion , oii êire adminiiti-ate~u-. 

7'. La Confdtation défapprouvoit jwf- 
qu'à la défcnfe d'écrire f ~ i r  feuilles vo- 
lantes, postée par le Réglernent , & la 
fixation que ce Réglenent fait d'un 
moindre nombre de délibérants dans les 
af lmbl~es de canipagne? que dans celles 
des villes. I l  iéroit iniitile de réfuter fé- 
rieufcment cette mativaifc critique. Tout 
le monde concoit au premier coup d'œil, 
que les Eg!ifcs ont le plus grand inté- 
12t A ce que ces délibérations ne foient 
point égarées ; & que les habitants des 

-Villes oïît pl~is de momenrs libres que 
ceux des cninyagnes. 

9". Mais ce qu'il efl important dc re- 
lever eil la ConT~lltxion , ce font les. 
remarques qu'elle fait f ~ i r  quelques ar- 
ticles d ~ i  Réglement , à l'aide de prin- 
cipes qui pecfient par leur application 
déplacée. 

Ainfi les articies 1 I , I z , I 3 & 14 
du Réglernent -y font attaqués , fous le 
prétexre que les ZMargiiilliers font in- 
contefiablement régiifeurs & adminifira- 
teürs des revenus de la Fabrique , & 
que. dès-lors l'émolilment des fonncrics 
étant réglé par eux , il eit conféqucnt 
qu'ils reglent a u f i  le fon des cloches ; 
que les dépc!ifes néceifriires pour la dé- 
coration de l'Egliîe , l'entretien des or- 
nements e( vafeç facrés étant arrêtés. 
par les Fabriciens , les Crirés ne doivent 
pas en difpofer à leur gré ; q!ie les Clercs 
du tréfor, Diacres& Sous-Diacres d'office 
étant au choix de ces derniers , il n'elt , 
p3s jnite qu'ils foient en aucunes cir- 
conitanceç néccifités de clioilir un fur 
trais fujets que le Curé leur préfente; 
qu'enfin l'émoliiment produit par les in- 
humations faifant partie des droits de 1% 
Fabrique, le Clerc du tréfoï , & non 
eelui dks Sacrements , doit dreger les 
inC-moires de ces inl~urna~ions. 

Mais l'erreur de ces cotzi'équences eff 
palpAAe, c x  I'aJminiflra.teii.1:te d'une Fa- 
brique ixpeut pas changer, a f i nde rcud~  



fi rkgie moins difpendieufe , l'ordre &a- 
bli par les Supérieurs eccléfiafiiques , 
pour que le Service divin foit célébré 
avec plus de majefié & de dbcence; fon 
admiiiiitration eit fubordonnée à cet 
ordre ; il doit concourir à ion maintien ; 
i l  eit l'aide du Clergé, & lion pas fon 
Supérieur. Veiller à ce que le Chef du 
Clergé n'ablife pas de ion autorité ail 
point d'expofer la Fabrique à ne pouvoir 
fubvenir aux dépenfes que le Service 
divin exige chaque année ; au cas d'abus, 
:es faire aypercevoir aux premiers Paf- 
teass ou allx Juges ordiilaires ; là fe 
'bornent fes fon&ions. 

O r  n'di - il pas fenfible que le Curé 
étant par état chargé de fairc oDferver 
j e  Rit du diocefe poiir les folein.iités , 
pour l'cîpcce de publicité que l'on doit 
doiincr aux cérémonies de 1'Eglife ; le 
foi1 des cloches cft néce~airement en fa 
BiTpofitioii , ainfi que l'ufage des orne- 
ments & des vafes iàcrés ; que lors mêiue 
que la Fabriqiie fait la dépenfe des Dia- 
cres & Sous-lliaci-es, on ne doit pas affo- 
cicr à ion miniitere des EcclCfiaitiqiies 
qui par leurs maours ou le défiiit de leur 
iii~clligciice , l'expokroient peut- être à 
la désliion, & occafioiineroieiit îûrement 
d ~ i  fcand,ile. 

Les Curés font fpécialemcnt obli- 
gés de connoitre les beîoins fpirituels 
de leurs paroiiIiens ; par Icur inititution 
il leur compete dc diitribuer aux fideles 
der fecours pour lem édification, pro- 
portionnés à leurs di~érentes profef- 
fions. Si les habitués Gtoieot libres de 
dire à celle heuse qu'il leur plairoit les 
Helfes de fondation , combien de pau- 
vres paroifiîns feroicnt fouvent privés 
d'y ajlifler ? 11 ell jufie que les Curés 
fairent parti~iper.les artifa'a;:~ canime les 
gcrîoniies de la pliis haute diltin8ior.i , 
1 la cblébration dcs f a i m  Myiteres 011 

ne doit pas courir )es rifqucs que toutes 
IRE Mefies le difent en minie temps. Si 

par indiRésence pour fes devoirs , ou 
par trop dz délicatelfe , un Ii2bjtué re- 
iùfe de fe conLCo'rmer aux réglements 
faits par iin Curé , dails ces vues de 
psiidence & de charité , on eft donc 
dans l'inconvénient que ce Pail-eur puiffe 
priver provifoir~me~ir. fon inférieur d'une 
habitude dont l'honoraire n'eit dû qu'à 
ceux des Eccléfiailiques qui l'aident, & 
qui ne peut appartenir à ceux qui tra- 
verfent les vues qu'il a ,' lorfqu'elles ne 
teiident qu'à la fa118ification du peuple: 
qui lui eit confié. 

Les raiSoiis employées en la Conful- 
ration parurent à ceux m&nies qui l'a- 
voient'iollicitée , fi minutieiifes , ou tel- 
lement oppofées aux vrais principes de 
l'adniiniitsation des Fabriques , que le 
Réglernent ii'a ceiE jufqu'ici d'être fuivi 
fcriipulcufemenc dans toutes fes parties , 
& qi~c  le C l e r g  inférieur , ainfi qiie les 
I'iIarguill;ers, font ceux qui c:i réclaïnetic 
p!iis fouvent I'aiitoricé. 

Suivant ce Reglement, la Fabrique 
n'a PPS pour uniques adminiilrateurs les 
MarguiIliers ; ceux-ci dans les afaires 
imporrmtes ne peuvent fe décider par 
eux-mênics , le géiliral alors doit être 
convoqué. 

Les Marguilliers ne font que de fiin- 
ples députés -; ils repséiènteiit Ics pro- 
priétaires, feiils iotéreffG à la coiiîerva- 
tion de la choîe conlinune. Leur fonktion 
fe réduit donc à maintei~ir les c!~ofcs en 
l'état où 011 les leur a confiSes ; s'il efi 
q~ieftion de les changer, dimiiiiier , aug- 
menter ou d'inncïer , les propri6caires 
doivent étrc avertis de dclibérer & de 
dicider. , 

C'efl par cette raifon que lcs TréTo- 
riers de I'Eglife par~ifliaie de S. Seves, 
fauxboiirg de liouen , aya::: fait condani- 
ner par le premier Juge,  un Gcur Dcla- 
mare, occupant un jzrdm dans ce faux- 
bourg , à prCScnter le p i n  à benir ; celai- 
ci en ayant appellé , fit caKcr la O& 

Hl1 z 



bération des Tréfosiers , par Arrêt de la 
premiere Clianitre des Enquêtes , de 
l'année 1777 , pasce que l'o6a1-ai:de du 
pain à benir étact une cliasge dc la pro- 
pritté , on ri'avoit pu  intenter afiioi~ fans 
faire di4ihéi-es 1cç propriétaires ; aulfi lorf- 
,,que les pïapriétaires ont lieu de craindre 
que les droits de la Fabrique foient 
altérés , font-ils en droit d'infpekler la 

- conduite des Tréfosiers , & quand ils Som 
indiflrérents ou iiégli~ents , le Miniitese 
public doit leur fupp?éer. 

Le I4i;ocureuï du Koi d ~ i  Ponr-de-l'Ar- 
che inltriiic que dans diverks Fabriques 
des païoiffes du reirort de fa JusifdiBion ,. 
beaucoup de titres étoient anéantis', qu'il 
y avoit des comptes à rendre depuis 
trente ans , qu'on laiiioit prefcri~e des 
sentes, que des bancs n'étaient pas loués, 
fit convoquer une alremblée des Tréfo- 
rier: en la pasoiffe de Freneufe , pour y 
prendre connoifrance de l'état de leur 
Fabrique. Deux feuls TréIoriers fe ren- 
dirent à la convocarion., & une nou- 
velle affeniblée devint iGceffaiïe : les 
Tréfosiers comparurent en plus gsand 
nombre, mais ils refuferent les clefs du 
coffire, les regifires des délibérations, les 
titres ctcs biens. Le Procureur ciu Roi fit 
drei~erpsocès-verbd de cerefus, & doiii-ia 
ion sequifitoise au Lieutenant-Général de 
ion Siege , tendant à contïaiiidre les Tré- 
hriers à déférer à la.demande qu i  leiir au- 
roit été fàite. Sur ce sequifitoise, le 24 
Aoht 1777 , il fut accordé un. iimplc 
mandement. 

Le Prociueur di1 Roi adrellà cette 
Ordonnance à M. le Procureur-G&iéral', 
lequel ayanc seprilinté à la Cour que 
la voie di1 mandement exigeant afigna- 
tion , délais , plaidoierie , ne tendoit 
qu'à prolonger l'état déplorable où la 
Fabrijue de Frcneufe fe trouvoit ; con- 
clut à ètre recu appellant de 1'0rdonnance 
du Lieiltenant-Géni-rd , & à ce qu'en y 
faifa~x dïoic ,, l'appellation & ce douc 

étoir appel fût mis ari nëanr ; corrigeant. 
& réformant, qu'il fkt ordonné que les 
Margiiilliers de la ParoiGe de Fïerieufe- 
fuII'ent tenus d'alliiter à la premiere af- A 

Sembl& q w  le Procureiir du Roi du. 
Pont-de-I'Arclie feroit ccnvoquer pour 
y repséferiteï les clefs du coRie, les re- 
giltres , les comptes , & les titres de la 
Fabrique , fous peine, en cas de refis , 
d'être pourfuivis & punis extraosdinaire- 
ment. Ce qui fut ainfi jugé PX h-rê t  du 
1". Septembre 1778, 

Les Fabriques font folivent expofées à 
avoir des cculteflations au f~ijet des ré- 
parations des Eglifcs ; mais il en efi peu. 
d'me efyece 'ml5 i:ltéreiTante que ceile 
qui s'C16va en 175 6 , entre les Marguil- 
liers de la Fabkiqi~e d3Eiivermeu , bourg 
entre la Ville d'Eu & Dieppe , & lefieui- 
de la Guirande , Prieur-Co~nmeodatairc:d~t~ire 
Ou Prieuré de S, Laurent de ce Bourg. 
Nous OifiiTons avec d'autant plus d'emr 
preffement l'occafion de rappeiler lee 
motifs de l 'A~r&t rendu entre ces Par- 
ties , que par rine faute d'impreflioii , iB 
fe trouve daté de 1761 , en l'article 
DÉCIMATEUKS , Tome ICI. Er ce Dic- 
tioanaire, au lieu qu'il cfi  du 1 5  J~iillct: 
I 762. 

Le Frieur d'Envemeu ai?& par les 
TrCCoriers de la paroine de N otre-Earrie. 
du mêms Iieti-, pour réparer le clmur 
& chance1 de l e x  Eglife , comme gros 
Décimateus, foutiilt & e5i t  prouver 
qii'il n'y avoit pas été aifujetti , ni {es, 
Pr6décdTeurs au Prieuré , depuis in& 
moire d'homme. 

I! repréfentî d':,il!eurs que la Fabri- 
que &oit riche de 3ooo liv. de renîc , 
8: qu'elle jouiribit desdroits de csiiruine- 
& inarché ,-qui n'etoieiit le prix 8211- 

canes fondations. 
Le Juge di1 RaiIliage d'Arques or- ' 

donna qu'avanb 5zzre droit , Les Ircj5riei.s: 
de Zrl Fabrique pnfii-oient Lcur reconnu$ 

$nce OU méconnozfi~nces , s'ri s'roi$ o# 



non vrai que de ternps inzmémorial la  
Fabriprre nvoit toujours fiit faire les rk- 
pararions 6 réédijîcations du chœirr de 
Z'EgZifi de Notre - Came , Jkzs qiie Zc , 
Prieur gros Décimareru y eit contribué. 

Les I'/Iarguilliers appellerent de c a t e  
Sentence, & lui reprochesent d'èr-se en 
oppofition avec 1'Edit de 1695 , en ce 
qu'elle partoit dti fauv principe que les 
gros Décimateurs n'étoient tenus d'es 
réparations du chœur & chancel des 
Eglifes , q~1.e fibjidinirenzent aux Fa- 
briques. 

11s iiivoqmrent les Mémoires du Cler- 
gé, l'autorité de Duperray , de J o i i ~ ,  
de Lacombe, de d'iléricourt , de Sale, 
pour établnir qLie l'article 21 de llEdit 
n'afijettit les Fxbriques , quelqiies riches 
qu'elles foient , à réparer le c1iœ.w , que 
lorfqu'il n'y a point de dîmes qui puiilerir 
acquitter cctte charge. 

Ils appuyerent le îentiment dr ces Ju- 
rifconfultes,de d i v s i  Arrêts du Faïleinen~ 
de Paris, & entr'anrres d'tiil du IO Mars 
1721, sendu contre le Cha~i r re  de 17E- 
glife Cathédrale de Châlons , en faveur 
des Marguilliers de S. Loup, de la même 
Ville, rapporté par d'Héricourt. Ils ci- 
terent encore l'arricle 31 2 de notre Cour 
turne, qui difiinguela Fabrique du Dé- 
cirnateur qui efi obligé A entrcteiiiï le 
chœiir & chancel ; jdiltin8ion qui a étS 
confirmée par Ars& du P:.rIernent de 
cette I'rovince , le 14 Mars I 692 , eiitrz 
les Trkforiers de l a  ParoiRe de S. Ger- 
rnain.de Lifieux , & le Chapitre de ce 
lieu. Enfin i!s réclamesent 12 LXclaration 
du Roi du 27 Jxwicr I 7 1  6 ,  particulicre 
à la Norinaildie ,. pnr laquelle fa i./lajciE 
veut que les ripzrations des C:~QLITS 

foient i la diasgc cic ceux qui lrvent les 
dimes. . 

Le fietir Alrbé dc la Guiraiide ohjelia 
aiix -Varg:iilliers les Auteurs mêmes q ~ i ' i k  
êiroienr ; i l  iirsir dais Routier qu'we 
pofklGari in~inGlilatkle.va1~ic aux E kimz-  
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teiirs de titre d'exemption de la répara- 
tion du chancel & du chœur des Egii- 
fes ; il reprérentoic d'ailleurs A la Cour 
qu'indépendamment & cette pofGefIion im- 
ri1émosi2~le,il avoitdes preuves Skisfaifantes 
de ce que cctre poiiéflion avoit LM principe. 
légitime. Un Cartiilaire de 1475 ne PT- 
mettoit pas de douter quc les droits de 
coutume & de marché, doiic joiiiiroit 1'E- 
glife d'Enverrnei~, 11'euGnt ancicmemeiit 
appartenu au Prieuré de ce lieu ; d'où il 
s'enfuivoic que ces droits n'avoient pli 
parer à cette Eglife que par la libéraliré 
des 12rieurs. 

Conféqiieiicc que la Cour approuva, en 
mettant l'appellatioil au néaiit. 

Une calife 21 peu pïès Semblable fiiç 
décidée dix ans a p r h  , fur le rnên-ie psic- 
cipe de la poiCeiIioii immérnoi-ide & de 
!a préfamprioii qui en réfi.lroit en Ta- 
veur de l'exemption de réparer lc c h e ~ ~ ~  
& chancel de SEglife paroiAia!e de S. 
Sauveur de ~ o n t i v i l l i e k  , réclamé par 
les Dames Abbeife , Prieure & Reli- 
gieufes de l'Abbaye Royale de l a  &me 
ville. 

IZgiife de ceae Abbayc & l'Eglifc 
paroiffiale , quoique divifées par un  mur, 
!'ont d'une meme conflrii&ion ; l'on n'en- 
tre en 1'Eglife de l'Abbaye qrl'en paKant 
dans l'Eglife de la paroifié.. 

L'Eglife de S. Sauveur roniboie en 
ruine, les Marguilliers manqxicnt de 
refGources pour la réparer ; ils ei?gagerei?t 
Madame CAbbelTe à fè départiï d'un ufage 
dans lequel elle étoit du concéder des 
bancs gratuitement en cctte Eglill : en 
les donnanc à loyer , la Fabrique auroit 
PU des lecours pour les dépenfees auxr 
quclles elle &oit expnf&; 1'Abbcffe re- 
jrta certe propolition, ioiis pi-éiextc queT 
h n  Abbayc avgk la gai-& dcs clefs de 
YEgliSc, droit dc p:,ihgc en c m e  Eglifc ,, 
celui de t- i tmc , d'accqrder des i i - p b -  
~W:CS & AC.; ~ l ~ c , ç  dc banc, de  1.e. 

SOU cLC~CIIS , de noinrncï & chc\&z 
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les Prédicateurs de l'Avent , di1 Caréme, 
de la Fête - Dieu , d'ériger des Au- 
tels , de permettre les tombes, les épita- 
phes & l'd'age des Ci-iapelles. 

Les Marguilliers trouverent ces pré- 
tentions exhorbitances ; ils firent délibé- 
rer les habitants, & ceux-ci avec eux 
arrêterent que les bancs de l'Eglife fe- 

'foient fubhailés polir être adjugés ail plus 
oErant , & la rétribution qui en pro- 
viendrok employée aux réparations de 
1'Eglife : la délibération fut préfentée & 
homologuéeau Bailliage de Montivilliers ,' 
le 29 Novembre 1764. 

Les Dames AbbeKe , Prieure & Re- 
ligieufeç y forrnerent oppnhtion par une 
Requete oh elles conclurent à être main- 
tenues dans la poifeifion imni!moriale de 
concéder les bancs en l'Eglife de S. Sau- 
veur, & à ce que défenles furent faites 
aux Marguilliers de les proclamer. 

Le IO Mars 1765 , le général déli- 
béra de nouveau. I l  aiitorifa les Mar- 
guilliers de défendre fur l'oppofition, & 
de demander incidemment que , vu  que 
les Abbeffe & Religieufes fe préteil- 
doient propriétaires de 1'Eglife de S. 
Sauveur, elles fiiffent condamnées à la 
faire reparei. inceifamment, f i  mieux elles 
n'airiioient renoncer i tout droit fur les 
bancs. Les Mar@liers fuivirentle plan qui 
leur étoit tracc ; mais par Sentcnce du I 6 
Novembre 1767 , l'Abbaye fut rnainte- 
nue aux droirs aii'elle réclamoit . les 
habitants con dam;?^^ à réparer l ' ~&fe ,  
à l'excemion du chanccl. -. 

LCS h ~ a r ~ i l i ~ ~ i e r s  interjetterent appel 
de ce Jiigement ; ils citerent f ~ i r  la qiief- 
éion principale, M. Vedel. en fes Obfer- 
vatio:isfur Carelan, Louet, où l'on trouve 
divers Arrérs qui attribuent aux feuls 
Marguilliers ic droit de concéder des bancs 
dans !a nef des Bgliles, & d'en appliquer la 
retributioi! i leur réparacion & à l'acquit 
des a:lti-os charges de la Fabriquer. Comme 
les Abbeili & Religieufes s'éroieilr ren- 

dues incidemment appellantes en la Coue 
de la Sentence ail chef qui  les condam- 
noit à la réparation du chancel , les Mar- 
guilliers oppofoient à cet appel l'article 
21 de l'Edit de 1695 , & l'Arrêt du 14 
Maïs 1692 , rendu contre le Chapitre de 
Lifieux , en faveur dcs Marguilliers de la 
paroiffe de S. Germain de la même ville. 

Mais pour l'Abbaye , on foutint au ' 

principal qu'en vertu de l'article 8 de la 
Déclaration du Roi du 1 5  Janvier 1731 , 
donné pour fervir de Régleinent entre 
les Curés primitifs & les Vicaires per- 
pétuels , dans les lieux où la parore e j  
deflervie à un Autel particulier de SE-  
@.@ dont elle &Pend, les ~ b h é s  , Prieurs 
ou autres BehejFciers o m  la diJpoJition 
des bancs G fijmlrures dans Ic&tdr Egli- 
f is  , lorSquJils Jont en pogèfion publique 
6 irnrne'rnorinle de ces prérogatives. 

Difpofition dont on rendoit l'équité fen: 
fible. Car une Abbaye ayant donné, pour 
épargner aux habitants d'une paroiife 13. dé- 
penfe de la confiriidion d'une Eglife, iine 
porcion de celle de fon Monafiere, cette 
Abbaye renonce-t-elle pour cela à la fa- 
culté d'afigneï dans cette portion d'E- 
g1:fe la place qu'il convient à chaque pa= 
ïoiiGen d'y occuper, ou plutôt fi l'Ab- 
baye n'a ceffé de jouir du droit d'indi- 
quer ces places , n'efi-il pas démontré 
qu'elle fe l'eff réfervé, loriju'elle a donné 
aux habitants le témoignage le moins 
équivoque de fa générofté & de ion a& 
fection à leur égard ? 

Mais de ce qu'une Abbaye a ufé de 
cette réferve , il ne s'enf~iit pas qu'elle 
foit fufceptible des réparations de la por- 
tion d'Egliîe dont l'lifage a été par elle 
cédé. Au contraire , l'exemptior-i iminé- 
moriale de ces ïépzrations eii une pi euve 
que fi l'Abbaye a difpeilfi des Iiahitants 
de fe bâtir uile Eglife , clle les a obligés 
à entretenir la portion d'édifice où elle 
coniei~toit qu'ils fiBèiït célébrer les Offi* 
ces paroiiTiaux. Le S uge de Monrivilliea 



aroit donc mal à propos afiijetti i'Ab- 
baye à riparer le chance1 : car la partie 
-d'Eg?ife cédée aiix habitants & à leur 
Cure, ne profitant qu'à eux feuls? q}ianc 
-à l'exercice de leurs dévotions, il eroit 
j~iite q~i'ils firent les dépenfes nécefEaires 
pour en prévenir la ruine. L'Article 21 
de l'Edit de 1695 impofe bien aux Ec- 
cléfiaitiques la nécefité de réparer le chan- 
ce1 , à caufe des dîmes qu'ils perqoivent ; 
mais ce n'cit qu'autant que ces Eelifes 
n'ont pas i té  concidées par les décima- 
teurs eux-mêmes à des habitants auxquels 
ils n'en dcvoient pas. Au refie, l'Abbaye 
faifoit valoir une tranfa8ion de 1398 , 
paffie entr'elle & les paroiliiens de S. 
Sauveur, homologiiée en 1'Erliiquicr de 
r4.00, qui leur interdit toute inhumation 
en YEglife, fails la pcrmiliion des Abbrf- 
fe & Religieufes , qui donne à 1'Abhcllé 
Ie droit d'avoir en fa pofièfion les clefs 
de I'Eglife , qui oblige le Ctxré de S. Sau- 
veur à cerer fon fervice durant: les pro- 
celfions de l'Abbaye en cette Eglife. 

Enfin, l'AbbeKc reprClkntoit plus de 
300 Requêtes qui l u i  avoient été préfcn- 
tées par divers habitanrs pour obtenir 
-des bancs en 1'Eglik de S. Sauveiir , & 
deux Sentences des Requêtes du Palais, 
qui, en 1630, avoient maintenu l'Ab- 
baye dans le droit d'ériger en cette Eglife 
des Autels, d'y pratiqaer des Chapelles, 
-d'y confiruire dcs fieges. 

Voyez au refie article FONDATIONS, 
ce qui  donne lieu à leur réduaion ; en ce- 
Iui LOGEMENT DES C v a É s ,  fi les Fa- 
briques y contribuent; ar~icle MARGUIL- 
LIERS ,. quelles font les perfonnes capables 
d'en cxercer les fontlions ou qui en f 0 n ~  
exemptes ; & f o ~ s  les n o s  OFFRANDES 
& QUBTES,  la paxt que les Fabrigues 
doiveut y avoir. 

F A C T E U R ,  

tant ; Bafnage , Article 8 5 de la Cou- 
tume. 

F A C T U M S .  
On appelle ainfi les Ecrits imprimés, 

où le fait d'un procès efi expofé. 
Les Imprimeurs ne doivent pas deman- 

der de privilege pour les imprimer; mais 
le manufcrit en doit Ctre remis à 1'Im: 
primeur; & celui-ci ne peut les mettre rous 
preITc qu'autant qu'ils font fignés d'un Avo- 
cat infcrit fur le Tableau, ou d'un IJrocii- 
reur , fous peine d'amende contre les Con- 
trevenants , & au cas de récidive, de fuf- 
penfion desfonaions d'Tmprimeur : Arrêts 
du Confeil dlEtat des 29 Février 1723 8L 
24 Mars 17ï.4. 

F A C U L T É S . .  

Bans chaqiie Univerfité, il y a quatre 
Facultés , celle de Théologie , celle dc 
Droit , celle de Médecine, & celle des 
Arts. 

Par Arrêt de la Cour , du 27 Juin 
1733 , il a été permis non-feulement aiix 
Dokieurs ou Licentirs des Fm~l ré s  de 
Médecine de Paris , de Mont~ellier & 
Caen, mais encore i tous autres DoBe~irs 
des) autres Facultés du Royaume, d'exer- 
cer la Médecine dans les lieux où il n'y 
aiiroit ni Univerfité ni Aggrégation , en 
repréfentant préalablen~ent letirs Lettres 
OLI iX,orés, aux Juges des lieux où ils 
voudrolent s'établir, & en les faifànt eii- 
regifires air Greffe de la Jurifclittion d e  
ces Juges, fans êcre tenus de les fiire- 
i-évifer par les Profeffeurs de Wdecine 
de YUniveïfité de Caen , ni de fubir de- 
vant eux aucun examen. 

Et par lia autre Arrêt du 21 Février 
r75y ,  fiir la remontrance faite pax IC. 
le Proc~ireur - Général ,. que Ia pl i ip-r:  

des Et uBimrs QI. Médrclne n tg l igeuko~  



de remplir le cours du temps qui leur 
étoit prefcrit pour acquérir des dégrés ; 
que la facilité de certains Profeffeurs à 
leur accorder des Infcriptions , & le dé- 
faut d'exercice de la Médecine pendant 
deux années, expofoit le public aux plus 
grands dangers; il a été ordonné que les 
Etudiants en Médecine ne pourroient être 
difpenfés , fous quelque prétexte que ce 
flit , d'aiiiiter asdument aux lecons de 
l e m  Prbfefiurs , & d'écrire ce que les 
Pïofeifeiirs leur ausoient diBi ; qu'ils fe- 
ïoient tenus de retirer chaque année des 
attefiations de leur afiduité ; & de fubir 
à la fin de shacuce de leurs trois années 
d'étude , un examen de deux heures au 
moins fur les parties de la Médecine qui 
leur aoroient étC enfeigi-iées pendant le 
cours de l'année , parce que lors du 
troifieme examen ils feroient obligés de 
répondre fiir les lecons par eux prifes 
dans le cours des trois ans. Voye~ JU- 
RISCONSULTES, MÉDECINS , THÉo- 
LOGIENS , UNIVERS~TÉ. 

F A I L L I T E .  . 

On a vu , article COIISULS ,, devant 
quels Juges !'infiruBion des faillites doit 
le faire, & en celui CESSION , l'effet 

.de  ce bénéfice accordé par la Co~ituine 
aux débiteurs de bonne foi & infolvables : 
nous traiterons ici de ce qui coi~fiirue la 
faillite, de l'ordre dans lequel les créan- 
ciers doivenr être payés , & des reitric- 
tioils don: les atermoiements font fuf- 
ceptibles , pascé que dans les articles 
LETTRES D'ETAT , REPI, SURSEAN- 
CE , UNION, nous indiquerons en quels 

. cas un failli peut obtenir du Souverain 
la  fufperiiiori de fes pzieinents , & la con- 
duite que les cr&inciers doivent tenir 
pour éparg~er  les frais en I'adminiitra- 
tion (& h vente des biens de leur dé- 
biteiir. 

IO. La faillite eit ouverte du jour que 
le- dibireur ccKe fes paiemems , ou que 

le fcellé a été appofé fur tous fes biens, 0% 
qu'il s'efi abiènté fans laiffer chez lui 
quelqu'un pour fatisfaire à fees enngage- 
mellts.. 

Dans l'one ou l'autre de ces circonf= 
tances , toutes fes dettes deviennent exi- 
gibles , quand tnême le terme n'en feroit: 
pas encore expiré. 

Lorfque l'article I r de l'Ordonnance 
de 1673\ exige que le Ccellé foit appofé 
fils les effets du marchand, pour qu'il 
foit confiitué en faillite, elle a eu pour 
but de diilinguer la formalité de l'appo- 
Gtion des fcellés , de celle d'une fimpla 
faiiie. 

La premiere opération fe fait fous l'au- 
torité de Jiifiice , lorfqu'on cfi certain 
de la fuite ou de la retraite du débiteur; 
elle a pour but de Ie deffaifir , au nom 
de tous fes crianciers., de ce qu'il pof- 
Sede , d'alrurer l'état de fes affaires , par 
l'inventaire de Tes regifires ; au lieu que 
la faifie n'el1 sequife que par un kul 
créancier, pour fon intérêt particiilier ; 
elle ne frappe que f ~ i r  une fimple partie 
de meubles ou effets proportionnés à la 
valeur de la crédite : les efiéts non faifis 

' 

-sefient donc , ainfi que les papiers, en la 
libre difpofition di1 I\l égociant. 

Ainfi la faillite n'efi pas réputée ou- 
verte du jour où un feu1 créaiicier a fait 
procéder à la faiiie du débiteur. En eret , 
dans combien de cas un Négociant peut* 
il étrc fondé à refufer de payer jufqu'l 
ce qu'on l'ait conbaint ? D'ailleurs s'il 
en étoit ainfi , de l'infiant où un marc)iand 
feroit faifi ',- il ne pourroit pas même 
payer le faififKant. 

C'eit par la cel7'atioi.i des paiements, 
dont efl caufe la seiraite du débiteur, 
quand cette retraite efi accompagnée de 
circoi~ltances qui ne laiKent aucun efpoir: 
qu'il efi daiis I'efyi,t du retour , ou 
dont efi cade le Scelle appofé par auto- 
rité de Jrifiice , Siir tout ce qui appar- 
tient au débiteur pour l'intérêt commun 
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F A I  
d e  fes créanciers. aile la faillite aoit paf- 
ici. pour confian&. Eue efi encore ouverte 
quelq~~efois , quoiqu'il n'y ait ni abfence 
de la part du débiteur , ni fcellés ap- 

4 ofés fur fes biens. Far exemple , lori: 
u'il dépofe {on bilan ou l'état de fes af- 

faires au Gr& de la TurifdiQion Con- 
fdaire , en déclarant qu'il efi liors d'état 
de payer ; il elt vifible que par là il fe 
retire du commerce , .qu'il e:k incontef- 
tablemeni dnns l'impuillhnce de payer , 
qne fes biens ne lui appartiennent plus, 
@<ils deviennent ceux de tous fes créail- 
ciers. 

La faillite en un mot elt effe8uée. 
2". L'ouverture4 de la faillite une fois 

confiante , ce qui calife plus d'embarras 
.aux créanciers , efi l'ordre dans lequel 
ils doivent être payés. 

Far les Articles 96 , 97 & 5 93 de la 
Coutu me , en d i f i u f i m  de biens-rneu&- , 
6 en venres d'irnmeubles , Les deniers en 
provenants , doivent êtrc d@ribués rlux 

- rréunciers Jî~ivant L'ordre de priorité 
po/?ei-iorité de leur crz'dite, fnriflees deFens 
du fi:j"utzt en privilege. 

Mais par l'article 8 du titre r I  de 
l'Ordonnance de 1673 , les créanciers 
éta!x bori.iés à ne pouvoir exercer que des 
privileges f i r  les meubZzs , leurs h~lpothe- 
grres femblcnt y être reitreiiites aux im- 
meubles. 

Et en effet, c'ei: ainii que cette Loi elt 
entendue à Yaris , parce qu'aux terines 
de la Comme I'arifienne , les meubles 
ne font pas fufceptibles d'hypotlieques. 

En conféqueilce , le 4 Juillet 1695 , 
la Cour donna un Rédement . par le- 

'' ' 1 

quel ies créanciers ayant des billets re- 
connus, éroient tenm de iigner aux ater- 
moiemeiits avec-les autres créanciers. Par 
là  on les coniidéroit comme n'avant 1x1 
acquérir hypotheq~ie fur les meibles de 
leur débiteur. Et par une fuite de ce Ré- 
glement , un Arrêt di1 ,+ Février 1746, 
$ara une Senteilce des Jii~cs-Confuis de 

Tome 11, 

Rouen, du 29 Oaobre 1745 , qui avoie 
accordé à un créancier I~ypotliécaire 
délivi ance fur les deniers proveriants- de 
la vente des n~eubles d'un failli , par 
préi'érence aux créanciers ciiirographai- 
i-es ; mais par Arrêt du Confeil dlEtat, 
do 29 Tuil!et 1747 , 1' Roi codirrna la 
Sentence des Jcges-Confuls , & maintiae 
les difpofitions de notre Coutume , .qui 
accorde liypotheque en cette I'romce 
fur les meiibles ; ce qui s'exécute main- 
tenant avec d'autant plus de raifon , que 
le Réglernent du mois de Juillet 1695 , 
que l'Arrêt de 1746 avoit pris pour mo: , 
dele , n'avoit eu àiicuile exécution , la 
Cour s'étant appercue f2r1s doute que 
l'Ordonnance de 1673 , ne contenait au- 
cun dérogatoire aux ufazes de notre 
Province. 

Quoiqu'on lire en effet dans l'édition 
que Bornier a donnée de cette Ordon- 
nance, qu'elle déroge à ror~s Stdtuts g1 
Courunes, la vérité efi que cette claufe 
ne fe trouve pas dans l'original de l'or- 
donnance que le Parlement de Rouen a 
eiiregiitrée , ni dans les cxemplaises de 
cette Ordonnance imprimée par fon or- 
dre & fous fes yeux en I 673 ; la prcuve 
s'en tire d'un Arrêt du 5 AsÛt 1695 ; il 
f ~ i t  rendu en la caufe fuivaiîte. 

La dame de Paul, veuve di1 Ecur du 
Catelier , avoit prêié à la veuve l-Iaqutc 
5500  liv. , dont elle avoit billet  COR^ 
en ces termes : J e  reconnais que rnniirinze 
du Latelier m'a mis entre les moins 5 5 O O 

liv. , dont je  lui paierai L'intérêt na denier 
vingt. 

Ladite dame du Cateljer avoit fait 
ajourner ladire dame Haquet, pardevant 
le Vicomte, quelques jours avant fa faail- 
lite, pour reconnoitre fon fait , & il y 
avoit eu Sentence. 

Il s'étoit fair un  accommodement en- 
tre la dame Haquet & fes créanciel-s , 
par lcquel il y avoit eu renife & ater- 
moiemeilt ; à qiioi ladite dame du Cûcelier 
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nnavoit voulo fiqier, fe pr6tendânt créan- 
ciere 11ypothécali.e : les autres créanciers 
prétendoient l'y obliger ; & comme l'id-. 
tanc:: avoit déja paru A la Cour ,  ladite 
Ijame y.donna Sa Kequête pour faire dire 
qu'clk feroit difpeiifée de figner audit 
atei-moicmeiit. 

Me. Ynor ic jeuiie , fon Avocsit i foil- 
tenoit que ce billet n'étoit poinr dc la 
qualité de ceux qiii fe fpnt entre Mar- 
chands, & que c'étoit une véritable 
confiitution qui le rendoit créancier hy- 
pothécaire, 8: que des-lcrs on Ctoit 
difpenf6 d'entrer dans aucune remise ou 
arerm~iernent ; que l'on avoit d ~ t ~ t é  
long-temps pour favoir cc que I'Ordon- 
nànce avoit entendu par créancicr hypo- 
thécaire , la plupart ayant cru c'é- 
roit pour adrnecze quelque ditiirence 
e:itre les Marcliands qui avoient pris la 
précaution de fairerecoilnoîm leurs obli- 
gations, & ceux qai n'en avoient qce 
de chirographaircs ; mais qne par l'Ar- 
r5t rendu au rapport de M. d'Herqne- 
ville , depuis peu de jours (1) , entre les 
créanciers de Laurent Jean, la difficulté 
avoit érk levée, totis ayant été corifidé- 
r6s ejrr/;lem generis; mais.qu'à ion égard, 
Con billeî n'broir point: une rErulrance de 
marchandifes, inais une pitre conftitutioii, 
dont le capital étoir fi viritable!nent 
aliéné, que lors de l'a8io-n en recon- 
noiifacce , on avoit feiilement demandé 
la condamnution des arrérages ;& , ajou- 
toit-il ,. c'étoit d'un cïéaiwer de cette 
qualité dont l '0rd~nnance avait eiitendn 
parler , Iorfq~qu'elle avoit exempté les 
créanciers hypothécaires d'entrer dans 
les atermoiements %c remife. 

MC Néel le j e ~ n e  , Avvuat de la 
dame Haquet , réponcbit que cc  bille^ 
étoit hbititué à un  antre qui étoit caofk 

our commerce, & fait en faveur de b ". François le Febvre, Avoca,t 1x1 la 

Cour , comme il paroiffoit par le regii"- 
tre de ladite Came Haquet , f i ~ r  lequel 
ledit fieus Ie Febvre étoit employé pour 
la même famme de $500 liv. , à cinq 
polir cent ; & que ledit iieur Lefebvre 
en mourant avoit dilpofé de cette fom- 
me, en favcrir de ladite dame du Catelier , 
envers laquelle on avoit changé. les ter- 
mes du biliet pour le mettre en fon nom ; 
mais que cclli ne chacgeoit rien à la 
f~ibi t i i~ce  dé l'obligation , & qu'elle étoic 
concue d'uiie telle rnaniere q:ie Ie fore 
yriixipal &oit véritnblement exigible, 
pt~iijii'il n'étoit pas fait mention du con- 
traire, ladite dame du Catelier n'ayant 
pas p x ' l  dans le billet, m i s  feulement- 
ladite danie Haquet qui reconiioiiToitr 
avoir cri Ses mairs 5500 liv., dont elle 
proinettoit payer les iiitérêrs air denies 
vi.ngt ; qu'il n'y avait en cela rien q u i  
ne M t  commun à tous les Marchands ; & 
aiiifi qu'elle étoit dans le cas dc l'Arrêtr 
rendu ou rapport de M. d'Herqwville 
qdil  y avoir très-peii de temps qu'on 
l'a,voit ji~gé. de la forte , contre une de- 
moifelle Ricarville , à l'occafion de 1% 
bnnqiieroute de Porres. 

31'. Néd i'ainé , A- oca ai des créan- 
ciers , doimoit adjonaion aux conclu- 
fions de Me. Née! Le jeuiie. 

La Cour , faifmt dmir fur la Reqriéte 
de ladite dame du  Catelier , la difpenfa 
de  5gileï & l'atermoiement ; dépens com- 
peiiiés, 

jO, ~ii ' l 'ar t icle CESSMN , on a ob- 
fer& unc très-grande di%rence carre Ia 
ce ikn  & 1'a:ermoiçrn~iit. 

La celrion fuppoSe I'impoil-ibilizé ac- 
tuell:: où efi le débi~etir de Sxiré de  plu^ 
.-rands effcïts p a x  acquitter fès çréan- ". 
c e r s  ; niais- elle n7entr;l^lrte psine après 
elle la renonciation de ces  créancier^. 
au paiement de ce qui leur ~ e f i e  dû. Si 
donc dans la fuite , celui qui  a k i t  c e 6  

Q) C'éroit R Réglernent du mois de Jui!Icr r69$ 



%n rétablie fes affaires , acquiert des 
%iens, fes créanciers peiivent y recou- 
r i r  : mais dms le cas d'atermoiement , 
fans réferve de la part des créa~lciess , 
ûiï les préfurne avoir fait retnife de ce 
qu'ils n ' o t  point exigé. En eget , les 
Arrêts de la Cour qui , après lin ater- 
moiement, ont permis aux créanciers de 
pourfiiivse leur débitetir , n'ont été reu- 
dus que dans des efpeces où le failli 
avoit promis remplir fes engagements , 
au cas où il deviendroit f ~ r t u i ~ é  , ou 
lorfqu'il étoit démontré qu'il avoit trom- 
pô en arermoyanr. 

Bailly , ayant fait faillite en I 7 r 5 , 
s'étoit accomn~odé avec ceux auxquels 
il dcvoit , à perte  LW tiers ; mais il 
s'étoit engagé , s'il reprenoit le coin: 
merce, à payer les deux autres tiers : 
il paya quelques années aprbs , au moyen 
de ce qu'il recueillit la f~iccefIion de fa 
mere , q.dques-uns de Ses créanciers. 
Ceux qui n'étoient pas payés lui intcn- 
terent &ion aux Confiils pour l'obliger 
à repréfenter fes anciens regifires , pré- 
tendant avoir découvert de la liaudc 
dans les déclaratioiis qu'il avoit paffées 
lors de ion accord ; comme adfi 1 mcttre 
fous leurs yeux les inventaires de la fric- 
ceflion dr fa mere , & mêine les nou- 
veaux regii?res d'un commerce qu'il en- 
ti-eprenoit depuis quelque temps. ke 
fieur Bailly foutint que fa bonne foi 

' hiioit feiile la vegle des créaticiess ; 
qu'il feroit périllexix pour lui de mct- 
u e  à découvert le  fort & le foible de 
fes négociarions , & de rendre fa coi-- 
refpondaiice publique ; . les Juges- Con- 
h l s  le déchargerent de l'aaion : mais 
5-1s l'appel , en réformant la Sentence, 
faute par lui de représenter les re- 
giitres & inventaires demandés , la 
Cour , le 5 Mai 1724, le condamna, 
& pas corps , à payer aux créa~ciers les 
4400 liv. dont il leus seitoit redevable , 
dus  le temps de quatre mois ; avec dépens. 

Le 1 3  Nars 1761 , il fut rendii un 
Arrêt: qai confaci-e de plus en plus le 
principe que nous adoptons. 

Un Dilli & les créanciers aroieilt paffi 
iin accord, pas lequel ils fe couce:itoient 
de vingt-cinq pour cent de leurs crédi- 
tes. Le failli s'y étoit engagé, fi fa for- 
t u n e  fe réparoit , à fe faire réhabiliter ; 
Q les créanciers pour fireté de cette 
itiyulation avoient gardé leurs titres , 
fans déroger en rien à leiir force & 
vertu. Le débiteur attaquG par les créan- -- 
ciess , fe défendit fiir ce que, fi tous fes 
créanciers vou!oient éîre payés en mCme 
temps , ce feroit lui oçcafionner une 
fecoilde faillite : la Cour jligca que les 
créx-iciers n'étoient p3s obligés d'atten- 
dre fon parfait rétablifTement , & que 
tout oii partie de fes crCanciers avoient 
drcit d'iof$er l'état de fes affaires. 

4'. Gans toutes les faillites fuivies 
de vente des meubles & maschandifes 
du Sailli , aucuns des créanciers , tant 
privilégiés qu'hypothécaires & chiro- 
graphaires , ne peiivent Se faire payer 
qu'apri-s avoir 6té colloqués , fuivant 
le dégré de préférencr & l'ordre de 
priorité d'hypotheque, à la tenue de l'état 
& diiiribution des deniers provenants de 
la faillité : Arrêt du 6 Mai 176r. Cet 
Ars& fait, ourse ceia , c'éhiScs à tom 
HuiiTiers , Sergents, Receveiirs des Con- 
fignations O: autres d6pofitaire.s de deniers, 
de déférer à aucuns jugcmciïa âc iigni- 
fications de privileges à ce con:raires , 
i pcine de répondre perfonnellement deg 
fommes qu'ils auroient délivrées en con- 
féquence. 

Plulieurs autres Arrêts fe font con-. 
formCs à ces difpofitions : tels font ceux 
des 1 6  Juillet 1765 & I 3 Juin 1766. 
Le Procuïeuï du Roi du Bailliage de 

' 

Rouen s'étant pourvu en caffation contre 
le premier de ces deux derniers, il flit 
débouté de G demande. par Arïét du ' - ~ 

Conleil privé du 2 . ~ v r i l ' i j p  . 

Zi a 



F ALI 
5".  Mais nom n'avons aiicune dc'cifion 

ielative au droit qix les créanciers de ren- 
tes hyporheques pi-&rendent avoir d'exiger 
fur les 13eil~ di1 fai!ii , le rcmbsurCc.mciic 
de 1e:ir capital. C m e  préierxicn eft-elle 
fondée, lorfque les créanciers chirogïa- 
~h? i iTs  ont kit rexiîe & accordé des 
termes de paiement au failli, ou pris 
avec lui des asrangenlents qui !ni con- 
îervent la propriété de fes Lens , & 
quand il paie les arrérâges de la rente? 

J'ai trouvé des Avocars de différents 
avis à cet égard ; cependant la dificiilrC 
parole clairemenr levée par la Couîume 
& le principe de l'Ordonnance , q:ii , 
après la faillite , rendent roiites @s dettes 
pa1Efi'res du failli exigibles. 

Car lcs t e r ins  accordés à lin débiteur 
pour payer une dette , telle qu elle fuit, 
n'ont pour appui que la confiance du 
créaacier en la folvabilité de ce dihiteus, 
& lorcque ce fondement viert i manquer, 
le terme accordé cefie d'avoir lieu. 

Si doils celui q u i  tombe en faillite fe 
trouve par- là privé de la libre difpofi- 
tion de fès meubles, en ce qu'ils font 
îéquefirés en la main de Viiiiicc peur 
être difiribués à fes créanciers , il efi 
é ~ i d e n t  que ces meiibles qui fo~ i t  macu- 
16s de l'hypoîheque d'une sente, ne peu- 
vent être employés, par pi.éGreiice ail 
créancier de cette rente , à l'acquit de 
dettes puremeiit cliirograppliairs ; il efl 
de la narixe de I'hypotheque, que le prix 
de la vente de la cholè qui en eit grevée 

w e r .  îerve à l'en liL ' 
C'efi pour cela que le créancier hypo- 

rhécaire d'un office efi sembourîé lorf- 
qu'on le vend, s'il a formé oppolition 
au fceau , & qu'il eit également rem- 
bourfi fur le prix.provenant dhn décret ; 
le  gage de l'iiypotheque , tant qu'il exifle, 
ne peut échapper, ail créancier en cette 
Province , où les meubles ,. quoique 
n'ayant pas de fuite par hyporhequc , fane 
cependant f~ifceptibles d'hypothegue,,iùi- 

gantles Art. 7 7  eL e; 93 de la Co~tume.  111 
en doit être de mêae à l'égard de ce- 
lui auquel les nieubles font Àypothéqiiés ;. 
les meubles qui lui font impignoi-és ne 
peuvent parer,  à fon préjudice ,. à qui 
que ce foit ; & ces meubles ayant étE. 
ii!ie fois mis Iioïs des mailis du débiteur 
par ià faillit? , les ,créanciers chirogra- 
pl-iâires n'ont pas le droit de les lui ref- 
titiier , il lie petit les tenir que de la bonne 
volonté de ibn créancier hypothécaire. 
Voyec CESSION,  CONSULS , HYPO- 
THEQUE,  REPIT. 

Nos ancienim _Coiitumes appelloiene 
Fiif ,  tout a 8 e  fimple , double cu triple ,, 
fiait qu'il fîic fous fkit~g privé , ou par6 
dcvailt Kotaires ; Sr nous faifons eii- 
core de ce mot dam le Bsrreau le même 
ufage : on dit qiie i'on a. le filit d'une 
partie en mai11 , pour faire entendre qu'on- 
a la reconnoiii'ânce de ce qu'on lui de- 
mande , écrite ou iigiiée de lui.. 

Le mot fair fe prend auf5 pour ce* 
q ~ i i  efiege&iié ;. aidi  , une poiîei'lion eif. 
de fair quand elle e i t  a&uelle. 

Mais dans la plus génCr3le acception ,. 
il' défigne le fdii. priiicipal d'une caiik 
auquel les p r k i p c s  de droit , d'oh dé- 
peiid la décifion , Boivent s'appliquer : 
cefait, fuivant l'article 9 du titre 2 d u  
Réglernent du I 9 Jriin I 769 ,. doit être 
expoie fornmairement , . & fans redites , 
tant dans les défe:ifcs que dans les repli- 
qucs , fous peine que ces repliques & 
défenfes n'entrmr point en taxe : fi donc 
daos les écritures on appercevoit m e  a -  
feLtation de fe livrer, dans i'expoiition du 
fait , à. des digrciiions étrangeres a la 
cauk , on pourroit , avec jufiice,.ricla-- 
mer l'exécution du Régiement. 

F A I T S  ET kRTICL.ES .  

S ~ 1 i v - a ~  170rdannance de. 1667 c-jm 
IO.,, on-peut faire. entaidrc f a  p2&c add 



$erre f m  faits & articles, en fout état de , dre les parties f ~ i ï  les faits & articles 
a u f i  ; mais il faut que ces fairs, pour des Frocès qui s'y introduifent. 
être admis , foient parinents , & concer- Le 6 Novembre 1747 , Marguerire 
nentfialemenr luri~citiere qui e j  eii contef- Havard , fille n~ajeure , fit un teitament 
ration. Bar une coal?quciicc iiécefTaiïe de par lequel elle légua à Marie IJatinot , 
ce principe , quand un dcinandeiir n'elt fa coufine i f i e  de germaine , bpotire d e ,  . 

, pas rece\mblc en fa deinande, il n'a donc Pierre le Clerc, & à Marguerite Herhel, 
pas droit de faire interroger le defcnde~ir arifi ia couiine iflLie de germaine, époufcde 
S L I ~  faits & articles ; s'il en etoit autiement , Duhamel , ainii qu'à leiirs eiifnits li6s & à 
on pourïoit Se procurer , p x  cette pro- iiaîtrede leur inai-iageavec lesdits le Clerc 
cédure , tinerefTource poiir attaquer la va- & Duhamel, rous fesmeubles , o r ,  argent, 
lidité d'aaes panes depuis plus de IO ans, egets rnohiliers ,. cédilles , obligatio:-is, 
8: dont la Loi ne permet pas la refcifion. billets, & généralement tout ce qui efi 
I l  fatit donc que l'iiittance  foi^ liée contra- ccnfé melible , à partager par tête , fauf 
didoirement, & qu'il y ait conteiiation en tourefois l'ufufriiit des parts dcs enfants , 
caufe. D'ailleurs, fous le prétexte de quel- q l ~ i  reroit au profit des pere S: mcre def- 
que commencement de pïeuve que-l'on dits enfants, leur vie durant. 
rrouveroir dans u n  iaterrogmise,  on pr6- Elle donna , par ce mSme tefiament , 
tendroit quc ce con;nieiiccxent ds preure zoo liv. de ï enx  vingeïe , à prendre fu r  
étant écrit , on feroit adniir'iible à faire fes propres , à Fïancoife Havard , veute , 
preuve pris ~6n10~iis pour fonimes excé- de Fim-e Fatinot , fa coufine-gerniai~?e. 
dnnt ~ o o  liv., ce qui  tendsoit à a&aii- Er nonuna poiir exécuteur teflameii- 
tir les difpofitiocs de SOrdonnat~e rnê- raire, Ie fieur André Hecquet , Vicaire 
me qui a autoriSi l'interrogation iùr fairs de Gournay. 
& articles.. Ceffant ce tefinment, Franqoife Havard 

11 efl donc- de rnx4me en droit ,  que étoit l'unique héritiere aux meubles & 
cehi qui n'a p i n t  d'ar'ion , n'r/Tprrs rece- acquêts de la donatrice. 
yable à deyrer ZeJGr7nent, K' que le défen- Marguerite Havarri décCda 2v.E - tôr  
deur n'efi poiiit rciiu de jurer iiir LM fait qui qu'elle eut fait fon tefiment, 8r une heure 
el1 prouvé par t i t r e s  coniormfment à uii oii une heuïe & deini: après fa morr , on 
Arrêt du 9 Février r75 7 , qui jugca que appoïa des fcellés fiir les portes, armoires, 
le  créancier, porteur du titre conflitutif cofies & fermetures de tous les apparte- 
d'une rente & reconnu, émit difpenf? du ments de la maifon oii elle étoit décéde~.. 
fermenr pour favois s:il n'en avoit pas reçu Ce ftcllé fi7t appofé requête du Proc~i- 
I'amonitlemeïit; car on ne doit pas jurer ras-Fifcal ,.en prXence de l'exéciiteur- 
en vain, 8: ce feroit expofer une partie à tefiamentaire , de Frai~qoife Havard , de: 
faire vainment iin ferment, en le lui fai- Louis Hautciocqiie , fë difant héritier ,, 
fant prêter, lorfquece qu'elle aaroit avan- de le Clerc & de Duhniei : il cornri~enca! 
cé feroit conltlii~t par le propre fais dc ion à être appofé à /i, heures ,.& ne finitqu'à. 
Adverfaire. 10 he~ires du fois. 

Aufli cette da8r ine  a-t-elle;:< apyrou- Le IO Novcmbïe , Franqoife Havard 
vée par la Cotir, Le la Xars 1761 , dans accepta !e teltamene , avec réferve de 
une efpece qii'ii efi effentiel de faire prendre & recotivrer !'es droits &2ns la. 
connoiire ; rlm. n'éranr fi ordinaire , iiiccellion immobilinix. 
dans les Tribcnam de preniere iniian- Le 22 Novrmbre , on procéda a u x  
CR que dl&i.g nkcdIisk à faire airen- 51vemaires.. Le Clerc & I)uhamel:inUne.- 



renr FrancoiSe Havard d'y être préfente d'un troifieme. Le partage devoit être faie, 
pour la confervation de les droits , & par tête; on agita la quefiion de favoir fi 
en conféquence elle y affilta. les enfants A naître & non conps  lors 

Le 30 Décembre, le Clerc & Duhamel di1 tefiainent , auroient part au legs, & 
préfenterent leur Requête , tendaiite à formeroient autant de têtes ? 
avoir la délivrance de leur legs. Ils inti- Le 2 Août 175 I , une Sentence ren- 
merent Franqoife Havard fur cette Re- due fur l'exécution di1 tekament, exclut 
qilète , 8: celle-ci leur iignifia , le I 5 Jan- du legs riniverfel les enfants nés & non 
vies , qu'elle coafcntoit cette délivran- conjus depuis le décès de la teitatrice , 
ce, & qu'elle iè réîervoit expreGment & qi i  naîtraient daus la hite,  & ordonna 
à:exercer feç droits fur la fuccelfton im- que le partage Seroit fait par tête entre 

/ 

mobiliaire. les enfants vivants ail temps du tefia- 
Le 16 Avril, Francoire Havard céda ment. 

ai; Geiir le Clerc tous 8r tels droits , Le 4 Mars 175 5 , Arrêt , ail rapport 
parts & portion qui pouvoieiit lui appas- de hl. d'Hatanville, qui , en réforniant , 
tetir dans la fucceifion mobiliaire & im- ordonna que tolis les enfants à naître au- 
mobiliaire de Marguerite Havard , .fa cou- soient part au legs ; & à l'égard de ceux 
fine-germaine, moyennant Sooliv. de ren- qui feroient morts , ou qui mourroient 
te & penfion viagere. avant la naiifance du dernier des légatai- 

Le 22 Avril 1749, clameur par Driha- res , les partiesfurent réfervies àinitruire 
me1 de la moitié de l'effet du contrat du f ~ i r  le point de favoir fi la part de ces lé- 
16 Avril 1748. gataires décédés appartiendrait à leurs 

Le 25 Avril , contrat de remife paré liéritiers, ou accroîtrait au profit de tous 
par le Clerc & Duhamel, qui s'obligereut les légataires vivants. 

ayer 400 liv. to~is  les ans à la veuve Le 23 Février 175 6 ,  il y eut rranfac- 
%arinot ,. pour moitié de la rente viagere tian fur le compte à faire en exécution 
de 800 liv. de cet Arrêt. 

Le 1 I Février 1750 , il y eut partage Le 29 Mai r 757 , aAion contre leclerc 
fait entre les fieurs le Clerc & Duhamel de la part de Duhamel, aux fins du rap- 
des immeubles procédants de LaJucceJion port & partage des fommes par lui tou- 
dz Marpcrite Hayard, 6 à eirz apparte- chies & repes, provenanr de la fucceffion 
nants , tunt de leur chef que de celui de de ladite Havard, depuis la tranîaa8ion dli 
F r a n p p  Havard , en con..qrrence de La 23 Février I 75 6. 
ceflon par eZZef;~ite le z 6 AYriL z 748. Le I 8 Janvier I 7 5 9 ,  tsanf&ion k r  ce 

Le 16 Novembre-, Sentence intervint, Procès , après iilfiru8ion de part Lk 
q ~ i i  condamna le Clerc de tenir compte d'autre. 
à la fucceiIion de Margiierite Havard , Le I O  Mai, a 8 e  devant Notaires, par 
de 33097 liv. IO  fols , & Duhamel de lequel ,. pour les caufes y contenùes , 
28 I 20 liv. 30 fols. En conféquence , Du- Franqoife Havard faifoit don & remife - 

hamel fomina le Clerc , le IO  Décembre, au profit du fieur le Clerc & de fa femme, 
delui payerla fornme de z4S8 liv. IO fols , dc oiize années d'ârrérages de la rente 
moitié de celle de 4977 liv. , que ledit le viagere qui lui émit due. 
Clerc devoit rqposçer plus que lui. Le 2 5  Mai , Requête dc Duhamel au 

Au temps du décès, le Clerc avoit cinq Eailli de Gournay, expoGtive , que le 6 
enfants & fa femme ; Duhamel davoit NoGmbre I 747 , h i  Duhamel', le Clerc, 
que deux enfants , fa femme étoit enceinte ' Françoife Havard & un Eccléfialtique , 



&oient entrés dans la faal!le di, derricre de demenr pour l'approcher à la procliainc 
la maifon où étoit décédée B'l,arguerire Audience, airifi que le Clci-c & ia femme, 
Havard ; qu'ils avoicnt remarqué qu'il y pour voir dire qu'ils feront cen:is de re- 
avoit une aRez mairvaire clelà une zrmolre connoîrre les faits ci-deniis , ou que par 
qu i  faifoit face à la porte d'entrée de la Iesvoies qu'if prendsoit , ils féroient confi. 
Salle ; que l'ayant ouverte , elle ren- tatés tels : qu'en coniëquence , le coiitrat 
fermoit deux tiroirs où l'on asoit trouvé du 16 Avril 1748,  feroit caTé Té annullé 
divers petits îacs où il y avoit lieaücoup comme coll~ifoire, Sraliduleux Cz faux ; 
d'or en louis , & un peii d'argent , q,ui ce faifant , que ledit Duhamel feroit dé- 
avoieiit auf'ii-tôt été con5és & remis audit chargé des arrérages, tant pour le paiT& 
Eccléfiaitique , chez qui ladite Francoire que pour l'avenir des pr&endues 400 liv. 
Havard ?voit porté elle-mênx le tout de rente viagere , faifant moiîié des 300  
dans fon tablier ; q~'eovirno hui t  à dix liv. en quelkion ; qu'il ièroir f2it rapporr 
jours après , cet kccl6fiaitique voulant par lefditsDiiliame~& le Clerc, àla muse 
fe debarraiier dc: ce de 6t  , avoit mandé commune , de la fornine ci-derriis & non 
Duhamel , le Clerc & 2 rancoife Havard , comprife en l'inventaire, pour être parta- 
qui avoient des droits fiirla fucceflion iin- gée comnle lerefle du legs. 
mobiliaire deMarguerite Hasard , &pro- Le zlj Juia , une Scntence ordonna que 
poG de lui en donner une certaine por- le Clerc & Franpife Havard feroieiit E- 
tien ; qu'à cc moykn elle tiendroit quitte paréinent fiplificor leurs déleilfi-s. 
de tout , & abandonoeroit fa part dans Ief- Le j o  Juin, par Ie~irs défenfes, le Clerc - 
dits biens zux fieurs Duliame1 & le Clerc, & fa femme meconnurent formellement 
qui étoient fcs préfomptifs héritiers. tous les faits, & vu ce qui réiillroit des 

Que ladite Havard étoir dès-lors fort diEérents a8es , ils foutinrent Duhamel 
ivancéc en âge, qi;'on ne craig,noit point nonyccvable en Son aaion. 
de difipncion de la part; & qu ainfi , fins Le 2 Juillet, Franyife Kavard Te d b  
ufcr de plus grande précaution, iI lui fut  fendit par les mêmes moyens. 
remis de la main i la main le tiers deladite Le 4 Juillet, en replique , Duhamel 
fomine, au moyeïi de quoi elle promit annonça des faits & aïticlcs. 
dc ae jamais rien demander auxdirs 6curs Le IO Juillet , on fut à l'Audience. Le 
Duhamel & le Clerc dans toute la fuccef- Juge, polir doniles le loiiir à Diihamel 
fion de ladite Marguerite Havard. de fignifirs des faits & articles , mit la 

Duhamel attaqua enfuite le contrat du c a d e  en di:Iihére'; & en conféqucnce , le  
36 Avril 1748 , commefrauduleiix & fus- mérnejour , Duhancl préfenta fa Requête 
gris : il dit que , mal conlèiiié , iI en avoit aux fins de faire interroger le Clerc & 
cependant clamé l'etiet POLIS üne moitié; Franpi îe  Havard f+rC.inerit , fur treize 
maisquedepuis ladite clameur , on n'avoit faits & articles. Cctte Requête fut fouf- 
jamais oie h i  demander le paiement : qiie ci-ite d'0rdonnance pou:- aifigner Fran- 
ledit contrat &oit tellement fiindé & çoife Havard au V ~ i î d r d i  lors prochain, 
peu iincere , qiie M i t e  Havard y ver;doit fept heures de matin ; & le Clerc ati Lundi 
+CJ ou 50 écus de  rente qui lui resecoicnt liiivant, ~ o i i r  être ouis & icterrogés îur 
dans 12 fuccelfim immoCiliaire , par 800 Ics fiits a articles. 
liv. de rente viagere. Le Clerc a p p d a  de cette Ordonnance, 

Et il conclut à ce qu'il plîit , vu Ie releva des Lettres le I 6 ,  les fit ligniiicr 
grand âge de ladite Francoife Havard , le :endernain ; Duhamel , le r 9 , obrint. . 

âg6e dc 30 ans au moins, accorder man- Arkt Sur Reqtrête ,qui lai accorda na+ 



dement pour n ~ g i e r  îiir l'appel ', Er "pal 
ïoviîioii, lui permit de faire entendre 

$mn$oiie Bavard, le'zr , avec alfigna- 
rion au Lundi fept heures du matin. 
" 3 e  22 -, Requête d'oypofition de le 
C3ei.c à 1'AfrCt fur Requêre. - 
' , ' Le  23 ,. Procès-verbat en forme de 
Scntence, qui,  faute par ladite Parinott 
d'être comparue, déclara les faits pour 
confeffés & avérés. 

Il eit évident iue le Clerc ayant lignifié 
$es Lettres d'appel , & fondé Pïocirreur 
dPs,le 17, Duhainel n'avoit pi1 furprendre 

/dr la religion de la Cour l'Arrêt du I 9 ; & 
.qu'ainii le Pr0ci.s -verbal du I 9 , & la 
Sentence qui déclarait les faits pour confei: 
fis & avérés, étoient radica.lement nuls. 

Mals ces faits étoient-ils pertinents ? 
étoient -ils admifibles ? Leur fauffeté n'é- 
toit-elle pas évidemment conitatée par 
ious les d e s  qui s'étoient paf '  les entre 
Duiiamel , le Clerc & Fïancoife Havard, 

- depuis 1745 jufqii'en i 759 ? Nie. le Bour- 
geois de Belleville, qui écrivoit & plai- 

- doit pour le fieur le Clerc & Marie Pati- 
not fon épode , & Me. Piéton, qui plai- 
doit po~? r  Françoifé Havard , démontre- 
rent que les trois premiers faits qui ten- 
doient,à in!inuer que le Clerc, Duhamel , 
Françoife Havard & le iieur Hecquet s'é- 
eoicnt affeniblés feuls le joiir du décès de 
'Marperite Havard , en la maifon de cette 
défunte , & y avoient commis des fouf- 
traLiioi-is , étoient textuellement démen- 
ris par le Procès-verbal d'aypoiition des 
fcellés. 

Que le quatrieme fait étoit inadmiffi- 
blc , en ce q i i l  avoit pour but [de faite 
rendre compte à Francoifè Havard des 
i!iteiitions qti'elle avoit eues en ratifiant 
le tehment de Marguerite Havard , 
eandis que l'a& de cetce ratification ne 
laiffoit aucun doute fur l'intention dans 
laquelle elle avoit été faite. 
- Quant aux autres faim , on obierva que 
Pa~npi î e  Havard & le fieur le Clerc 

"- 

6tant aifignés pour y répondre, si1 'arri* 
voit que les deux i n t e n o 6  fiRent des ré* 
ponfes contradZioires , & que les répon- *. 

fes de I'iin d'eux fiiffent conformes PUX 
a&es authentiq~ies produits au ProcPs , 
ces aQes ne feroient pis pour cela dé- 
truits ; d'où on concliioit que l'interroga- 
toire fur ces faits étoit inutiie , inipesti- 
nen t  & non concliiaw. On flic plus loin : 
quand ~ n h e  , difoit-on , Ie fieiiï le Clerc 
reconiloîtroit les faits, ils'agifIoit au Pro- 
c&s de i"intérêt de fa femme & de Tes en* 
fants ;' Tes aveux auraient-ils pu priver ces 
deriiiers de droits q u i  leur écoient légiti- 
mement acqiiis & ailùrés par des aAed 
authentiques, & que la Loi rendoit irré- 
traasbles ? 

Le contrat du r 6 Avril 1748 , n'&oit \ 

pas , au furplus , du fait de Duhamel ; il 
ne ponyoit l'attaquer qu'en fe reitituant de 
fa clametir du 22 Avril, & du contrat de 
remife du 25 du même mois, qui éroient 
des aaes de fon fait, par lefquels il avoit 
conlimé le contrat : or ,  n'ayant pas pris 
la voie de reftitution contse ces deux ac- 
tes, & ne pouvant plus la prendre après 
I O  ans , n'étoit-il pas abfolument privé 
d'&ion ? 

La Cour trouva l'affirmative inconteita- 
ble; Dul-iarnel fut déclaré non-wcevable , 
avcc dépens des caufes principale Sr d'ap- 
pel. Voyei E X O ~ N E S .  

F A I T S  J U S T I F I C A T I F S .  
Anciennement on fuivoit en cette Pro- 

vince , la difpofition du Droit Romain, 
dans les-initruitions de Procts criminels. 
En quelque temps que l'accufé demandât 
à établir fa défenîe , on ne pouvoit lui 
en rcfder les moyens , polirvu qu'il fe 
prifentât avant le jugement ; la raifon 
que la  Loi z 8. JE de probat. en donne, 
efi qu'lin accufé ne doit pas être îubi- 
temenr opprimé par la machination de 
fes accufateurs :Ne ii qui dkjèndi funt, fi- 
bidis accufitorum criminibus opprimantur. 

En 



En conféqzrence , lorfque Ic Juge ri5 
gloit le  Proch  à l'extraordinaire , il 
mdonnoit que l'Accufé nommeroit les 
témoins par lefquels il entendoit vérifier 
les faits juitificatifs (r). Nos Oîdonnan- 
ces ont tracé <uue autre route par rapport 
aux faits juitificatifs ; il efi certaiii aiijour- 
d'hl~i pa'un hic purement jiiltificatif, ne 
peut plus étre admis en preiive , que lors 
de la vifite d n  Procès. 

Mais l a  difficulté efi de connoître ce 
qu i  elt un fait jufiificatif. O r ,  on doit 
comprendre fous cçttc dénomination , 
cous faits qui tendent feulement à faire 
tomber les dépofitions de; témoins , à 
la difftrence des faits péremproires , qui 
ont l'ezet d'anéantir Ie corps de l'accu!& 
tion. Quelquefois un fait jiiltificatif dé- 
truit les témoignages en entier ; quelque- 
fois il ne fert qu'à les éclàircir & à les 
interpréter. 

Par exemple , lin -zccufé articule qu'il 
ttoit au moment du délit à cent lieues 
de l'eadroit où il a été commis ; ce fait 
n'efi que jufiificaéif, parce qu'étant prou- 
vé , il fait tombcr les dépoîrcionç , mais 
il laiffe fubfilter le délit; il juftifie I'ac- 
curé , & ne prouve pas qü'il n'y a point 
de coupables. 

O r ,  des faits de ce genre ne peuvent 
étre admis en preuve par le Juge, que 
lorrqu'il vilitc le proch ; il faut meme 
que les interrogatoires Soient pris, qtie les 
confiontatisns foient faites, <or que 1 accufi 
ait indiqué témoins pour faire enquéte. 

Il en efi tout autrement de ce qu'on 
nomme un fait péremptoire ; les faits de 
ce genre tendent à anéantir une dépoii- 
tiûn ou plulieurs ; elle fait tomber l'ac- 
cufation & la procéclire. 

La premiere efpece de faits pérernp- 
toises , eit celle q u i  eFace le corps du 
délit. Ainfi un accui; d'avoir incendik 
une maifon, foutient qu'elle exifie fans 

avoir été .incendiée ; ce fait efi péremp- 
toire , le délit ne fubfifle plus s'il elt 
juridiquement confiaté, cm doit l'admet- 
tre en tout état de caufe. 

La machination fuivie de fubornation 
de témoins, eft un fait de ia même clalTe, 
parce que la Jultke ne peut pIiis ajou- 
ter foi .à llinftru&ion dirigée par quei- 
qu'un que l'on ofie démontrer étre un 
fuborneur de témoins. Mais il ne fuffit 
pas d'alléguer vaguement que l'on accufe 
une partie civile de fubornation , de 
machinxion , dc complots ; les faits doi- 
ven: être fpécifiés. 

S'ils le lont , 11 Jiiitice doit les âppro- 
fondir en m i t  état de catiîe. 

1". Parce que l'infiïudion, fi elle étoit 
d i s r i e ,  pourroit dépérir. 

2". Parce que la ftibornation de té- 
moins , eit un crime qu i  i~itSreiGe la fo- 
ciéc4 en gén6ral. 

3'. La dclicatere des Magiitrats doit 
rfpugner à expokr leur reiigion à être 
le jouet de la fourberie & de l'irnpofture. 

D'ailleurs comment aifeieroient-ils des 
déci-ers fur des charges CufpeQécs ? 

Sur ce principe, la Couï des Aides 
de Roueil , par Arrêt du 9 Décembre 
1739 , entre le Fermier des Aides de , 
cette Province, & Charles Vivier, Mas- 
chand Forain , confirma une Sentence 
rendue par les EIus d'Avranches le IO 
Juin précédeiit ,. par iaqrielle Vivier avoic 
été admis à vérifier les moyens de faix 
qu'il avoic articulés , quoiqri'il fut pour- 
îuivi extraosdinairement fur le procès- 
verbal des Commis. Y o y q  YROCÉDU- 

- 

RES CRIMINELLES. 

F A I T S  D ' O F F I C E .  



F A L A I S E .  
'-Dms la Vicomté de Falaif" , ville du 

d i o d e  de S6ez : 
' IO. La le&ire des contrats de ventes 

&, achars d'héritages ailis en O Boiir-,' 
geoifie , eit faite devant le Vicomte 
Maire du  lieu, aux plaids de la Commune; 
& ces héritages peuvent être retirés drïns 
les quarante jours de la leAure & piibii- 
cation des contrats. 

2". Le Seigneiir de fief ne peut, de- 
maiider pour le droit de treizieme & de 
relief, plos de LO den. pour livre du prix 
di1 hnds  vendu ; & en recevant ce droit, 
il fe ?rive de celui de retirer l'hiritage, foit 
noble, foi'oit rociirier , par clameur féodale., 

FALAISE. ( ABBAYE DE S. JEAN DE ) 
. Ce Monafiere fut fondé en I 127 , par 

Her-iri 1". Roi d'Angleterre. Voyez Gall. 
C h ~ i û n a ,  tom. I I , p 7 5 5 , & NeuJria 
p i 4  P' 750. 

F A M I L L E .  
Sous ce mot on doit comprendre tous 

.les pareiits qui vivent en une mème mai- 
fon , fous un même chef. 

.Fo!ir connoîr\rc les charges aaxqiiellcs 
k s  familles font tenues à l'égard de leurs 
membres, voyez PARENTS, I ~ E R E S ,  &c. 

F A T A L .  
Voyq JOUR. 

F A U S S A I R E .  
Un Prêtre ayant envoyé rrois faux ex- 

rraits de célébrarioil de mariage & de 
baptême poiir être légaliiés, & réclarner 
en con'féquence une iucceflion , fiic con- 
damnt5 par Seatence di1 Bailliage de Cou- 
tances, di1 16 Décembre 1750, à faire 
ameiîde -honorable 8h ail banniifelmm 
pour neuf ans, quoiqu'il e h  déclaré re- 

-aoncer à Se fervir des Pieces qu'il avoie 
produites. Sur l'appel de cette Semence, 

--. 

la Cour, le I 5 Février , en i'brfirmanv,, 
condamna l'accufë aux galeres à perpé- 
tiiiïé. Il fe pourvut contre cet Arrêt , 
fous ' le prétexte de quelqiies viccs en la 
forme de Ta prononciation, & réuirrt àfaire 
cages l'Arrêt , par celi~i du Confeil, du 1". 
Juillet 175 5 , lequel rcnvoya l'initru&ioii 
de l'allaire au Grand-Conieil ; mais après 
la plus fcrupuleufe difciitfion du procts 
en ce Tribiiilal , la coitdarnnation aux 
galeres fut pro:loacée : Denifirt ,y. t y 0  , 
2e. YÛZ: Voyez EAUX & INSCRIPTION.. 

F A U X .  
Nos anciennes Coutumes divifoient le. 

crime de faux en trois efpeces : l a  pre- 
rniere, cornprenoit toutes les falfifica-. 
tion de Chartes : la deiixieme , celle des  
monnoies : la troifieme , celles des me- 
fures & des poids. 

Quant aux Chartes , fi elles émanaient 
di1 Roi , celui qui les avoir fa!iiliées , 
&oit pimi de mort comme coupable de 
Zege-maje@. S'il ne s'agiii'oit que de Char- 
tes de particuliers, la punition étoit i'am- 
putation de quelque membre. Reg. Afaj$a, 
1. 4, c. 13. 

Nais  n'avons en la Coutume réfor- 
mée, -qu'um difpofition particuliere fiir 
le crme de f211fi-rnonnoie ; & article 
MON?JOYAGE, on traitera de ce qui eif 
relatif à ce crime. Mais divers Arr2t.s 
ont été rmdi~s relativement à, l'ordre de 
procéder dans Z'injic~~zj~tion de fgur con- 
ere les aaes eCrits ; ce'qui i.ious porte h 
renvoyex à l'ar:icle ~IJSCRIFTION, tout- 
ce qui regarde le faux en g$érd, & la for- 
me en laquelle ce crime doit être pourfuiui- 

FÉCAMP. ( ABBAYE DE C A  Samm 
TRINITE DE ) 

Dans Ies Inflruments du Ga&z CfiriJi 
riana , tom. I I ,, on tïouve les Cham& de 



fondation de ce Monaflere cdebre , pag. 8 
6r fuiv. Son établiifement remonte aufep- 
rieme fiecle , Weuj?.pia, pag. I 93 & fuiv. 

F E L O N I E .  
Cette qualification chez les anciens 

Normands , étoit attribuée à toute ef- 
pece de crime qui emportait après eile 
ta  perte de la vie , Qr la forplaiture ou con- 
fifcation des biens. Maintenant ce m9t efi' 
confarré à défigiler l'oflenk grave cominife 
par uii valTa1 coiitre foi1 Seigm~ir de fief. 

011 dit l'offenfe grave ; car comme nous 
l'avons remarqué , articles ~ M M I S E  
& D ~ S A Y E U  , toute efpece d'injure n'o- 
pere pas en faveur du Seigneur la mm- 
mire du fief; aulG loifque l'injure n'a pas 
été portée jufqu'aux violences à l'égard 
duSeigneiir, ou jufqil'àla méconnoilI'ance 
de f i  q~~alité;  lorfqu'entin l'injiire n'efi que 
verbale. & ne reiiferrne aucun attentat 
contre ià perfonne ou coiitre les droits de 
fa if'cgnet~~ie, le vaiiàl coxpable ne doit en 
ces cas que des répararions pécuniaires & 
authcntiquis, qui n'affeaentpoint fes pro- 
pl-iétés. C7eit ce qui paroîc décidé par YAr- 
rêt de la Coui du I 2 Oc?obre 17 54, con- 
fiïmatif d'une Seixence de la Vicomté 
'&Exmes, par laquclle pliifieurs vafiiix de 
la dame d'h'ablowdle, Marquife dlHau- 
tefeiiille , qui avoient injiirié verba!ement 
rette D2me , furent çor,d;imnés à lui de- 
'mander pardon à genoux à l'iirue de la 
Meffe paroiGale d'Hablouville, le jour de 
Dimanclie ou de FCte qu'elle choiflroit , 
avec défenfes de fe trouver à l'avenir en 
la préiènce de cette Dame , fi elle ne le 
demandoit, ou ce leur permettoit. . - . 

F E M E L L E S .  
Voyez FILLES. 

- F E M M E S :  

Nos Loix municipales coniiderent les 

femmes comme vivantes avec leurs époux ; 
comme féparées d'e'tix , foit civilement 
d'accord ou par Juftice, foit de corps ou , 

d'habitation ; ou comme veuves : & alors 
ou elles font héritieres de leurs maris , ou 
eues ont renoncC à leurs fuccei~oi~s. Notré 
@outunle envirage encore leu Çeinmes com- 
me donataires de leurs maris, ou comme 
leurs légacaires , ou comme remariées ; en- 
fin la ~ o u t u ' e  nous propole des regles , 
poiir Ics femmes marchandes publiques, 
ou q u i  Te font rendues cautions durant ou. 
aprPs la diITolution du mariage. Suivant ces 
divers poinrç de vue fous lefquels notre 
Ccuturne & la Ttirifi,rudence traitent des 
droits des femmes, il y a des maximes à fui- 
vre, qui s'écartent fouvent de celles adop- 
tées dans les autres ProvincesduRoyaume; 

S E C T I O N  '1. 

Des femmes ~ivantes avec leurs maris. 

De I'inflânt où Ie mariage a été célé-' 
bré , la femme efi privée parmi noiis du 
droit d'agir fans i'autorifation de fon 
mari ; mais cela ne veut pas dire qu'il 
pilire difpofer de tous fes droits à ion 
infu. L'ancicnne Coutume porte, au con- 
traire , pue le  mari @ In  fernmo doirehi 
étre ouïs enfemble de routes Ces rhojes gui 
oppartienner;t à elle (1). Et Tesrien avei-! 
t i c  que de fon temps ce texte éroit appli- 
cable à tciit cas AhéditaZ. Aiiifi quaiid il 
s'agit des fruits des biens de la femme , 
le. mari t i t  le maZtre ,d'eu difpofèr fans 
elle ; mais fans la prociiration fpéciale de 
la femme , il ne peut agir ou défen'dre 
dans les cades dont les droits immobii 
liers & les propriétés de ion épouie font 
l'objet : Pefnelle , art. 53 8. 

Ces principes font ceux qui étoicnt 
fuivis en cette Province fous nos pre- 
miers Ducs, 8: même foi~s nos Rois de 
la feconde race. De là Ljttleton confi- 
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bré , la femme efi privée parmi noiis du 
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mari ; mais cela ne veut pas dire qu'il 
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infu. L'ancicnne Coutume porte, au con- 
traire , pue le  mari @ In  fernmo doirehi 
étre ouïs enfemble de routes Ces rhojes gui 
oppartienner;t à elle (1). Et Tesrien avei-! 
t i c  que de fon temps ce texte éroit appli- 
cable à tciit cas AhéditaZ. Aiiifi quaiid il 
s'agit des fruits des biens de la femme , 
le. mari t i t  le maZtre ,d'eu difpofèr fans 
elle ; mais fans la prociiration fpéciale de 
la femme , il ne peut agir ou défen'dre 
dans les cades dont les droits immobii 
liers & les propriétés de ion épouie font 
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Ces principes font ceux qui étoicnt 
fuivis en cette Province fous nos pre- 
miers Ducs, 8: même foi~s nos Rois de 
la feconde race. De là Ljttleton confi- 



dere les lors fxits par ub masi des biens 
éclriis k fa femme par f~mxiEon, comme 
wie aIiénxion qii:e!le peut faire ailnul* 
ler , fi elIe en îortiFrti-e quelqix préjudice. 

- Ccpcndane lorfque la fem.me eft héri- 
, tiere de fon mari ,.qu'elle appréhende fa 

fiicceflion , oii tandis qu'elfe vit r i v a  lui ; 
iJ y a des cas o.ù eile elt non-recevable i 
fie plaindre du coït qu'il lui a caufi. 

Un mari ayant damé au nom de fa 
femne un héritage, Facquéréur ob6it.à 
la clameur , & fit délais; mais lorfqdil fut 
q~ieltion de parer i'a&e de ce délais devant 
Noraire, le clamant oEric les deqiers, & 
demanda un rcniplacernent; !e clamé obéit 
Gire i~iret-venir lès créanciers pour rece- 
-voir 13 bmme oEerte. Pr proteh contre 
,Ia configitation qui en fesoit faTai-te.. 

Malgré crla le clamant configrta ; mais 
il ne hit poinc- pr76a!aMemek Fonrner le 
clamé d'aIii2er à la confignxion. Cepitn- 
&nt fur !a reprife que ce deniier en fit 
a.u clamnt , il r eprék ta  iim fonmation 
daté2 du jour oii les dcniers âvoient ét4 
tonfigtiés. 11 y eut infcïiption de faux 
-contre cette d i l i ~ n e e  ; elk iI1axo.i~. ét4 
&ire que le lendemain du jour d.e la date 
qu'elle portoit ;.la. faidEtE fur prononcée. 

Dans le corirs de l2 procédure fur 
Yinfcriptio:i & faux , le clamant , pour 

-en éviter les fuites , avoit déciare ail 
-clamé,qulil fe défiftoit & fa clsmeimr, 
O & qu'il confeneoit qdil rentrât en pore& 
fi02 du fonds dont il avoia fait delais: 
le défifiement détwinina. ie Juge à con- 
darnner le Sergent en 1.0 Iiv. d'amende, 
en 1000 liv. d'intésSes enaers le damé, 
& le priva de fes fondions ioiir fix fe- 

' maines ; au furpiiis , il ' renvoya le cla- 
mé- en poffeifion de l'héritage , & lei 
accosda la refiitution des frpits, Mais 
-le clamane & fa fernine obtinrent drls 
lettres de refciiion conrre le défifiement ; 
ils prétendirenr que le mari n'avait pas 

- pu ,. par un .défifiement , 'anéantir les 
&om acquis 5 f - n  épouk ; qu'elle émit 

devenue propriétaire de l'initant du dé; 
lais fait par le clamé, & de Yaccepta- 
tion de se délais par le clamant ; qua 
le mari n'asvo,it ppii lui ravis cette pro- 
priété, foiis le prétexte d'une coniignatioa 
q u i  éroit inutile, puifque le clamé avoit 
déclaré l'en dlfpenfer. On leur répondoie 
que pour- q~t'utlc clameur fût confcmmée, 
r-i-ois ehofes éeoient requifes : la fomma- 
rion, les oEres acceptées ,. & la réception 
des deniers ; que les deix premie~es for- 
ma!ités avoient été remplies, que la der- 
niel-e ne ll'avoit point été, & que tant que 
les dèniers nyavoient pas été r e p s ,  la cla- 
meur étoit fi peu effe&uée que le cla- 
mant &oit reité maître de pcrfifier à of- 

3rir fcm zrgent- ou de le ïefufer. Le Juge 
de premiere iwfiance dihowa le clam an^ 
8: fon époufe de leurs lettres de refci- 
Ron : & fifx ?appel , le IZ Juin 1722 , 
la Cour confirrnq le Jugement, par le 
motif que 1'2 fettime en renon~ant , xvoit , 
après le d<c&s de fon m x i ,  un recoulls 

-fur fes biens , s'il Iiti avoit fait dom-. 
mace mais q w  tmt  qu'il vivoit , '& qite ,' .eonfequemment elle ne renon$oit pas S 
h i  fucc6der; elle était tenue d-e fes f i i t ~ ,  

Cet Arrêt émit conforme, quafir aux 
principes qui y f ~ m n r  iiiivis , à un p r L  
'eédent chi mois de Février 1708. L'ac- 
'quéreur d'une terre' lors de l'xqnifh 
tion , s'étoit confiitué en rente ; qiielqtica 
ônnées aprtii , a.ymt un matin fait i!n 
contrat de rncquit &e. lLi rente devant 
Notaires , l*après-midi du. merne jour, 
il para devmt un auere Notaire un a& 
p a r  lequel. il diclzra~ que le contrat du 
matin a'avoic été Lzit par le cx6ancier 
que par co,iidefccndance pour lui ; 6r 
en effet, quoïque ?on créancier liii eûr 
remis aux mains le contsar de confiitti- 
tion de la xente ,- il conrinria de lui et! 
payer les zirréragcs, 

Ee crttancier étam décWC , l"2cqué- 
reur donna procuration à fa femme pair 
obliger -les héritiers du dtfunr à faire 



&marger du i-acquit le contrat ; mais le 
débiteur de la rente mourut, & lcs a& 
gnés ali nom du vendear , foutinrent 
que lecontrat de racquit qu'on leur op- 
gofoit éeoit un contrat fimulé ; ils pré- 
Genterent la coiwe-lettre. La veuve du 
débiteur de la rente repliquoit , qu'un 
pareil aQe ne pouvoit nuire aux di-oits 
que, par le racquit fait par ion mari, elle 
avoit obtenus fur le fonds ; qu'il y avoit eu 
par l'a& de racquir novation dans la rente 
racquittée ; que le contrat d'amortiifement 
l'avait éteinte ; qu'en Ia recriant par la 
contre-lettre, l'hypotheque de cette rente 
.fe trouvoit poflérieure celle de fa dot.; 
mais la veuve étoit héritiere de fon mari, 
:& elle fut co~idamnée à la faifance de la 
-sente, & aux dépens. 

De  ce qu'un mari ne peut nuire aux 
droits de propriété appartenanrs à, fa 
femme , que dans Ies cas d'execption in- 
diques par les deux Arrêts que l'an 
vient de citer , on conclurait fauifenieiit 

.que le mari feroit teml d'autorifer fa 
femme à appréhendes une fiiccelaion. 

Le fieur de la B~maudiere , Auditeur 
.en la Chambre des Comptes , après le 
.décès du iiew Abbé Longuet ,.. fiere de 
.Jan Cpoufe , ref& de. recueillir fa ~ L K -  

.celTion ; cette dame Se fit autarifer pn- 
Sentence des Requêtes di1 Parais , à fk 

. porter héritiere : la Sentence la déclarait 
même , vu le refus du mari ,. civilement 
Eéparée fans refiri&ion. Le fieur de la 
Bunaudiere en interjetta appel ,.il ex afa 
5 la Cour qiiil étoit inouï qiiim L e e  
forcât un mari i confentir que faa femme 
appréhendât une hbédité . ou que pour 
ion refns un Juge eût le droit de pro- 
noncer ime lépzration civile, & par là 
permît i fa femme de faire liquider i3 
dût & fon buairp.; que lè refus qu'il 
avoit fait liétoic qdune précaution rai- 

d~ mois de Février 1723 , la Sentence 
fut réformée , & la femmé déclarée ci- 
vilement féyarée , à l'eirét, feuleii.eot de 
reciieiih la iiiccefioii de fofi fiere.. 

Si lorfqu'il eiZ qiieition de recueiHir 
une Cuccetfion , la f'cmme peut fe faire 
autorifer par Juitice àla recueillir, elle n'a 
pas la m h e  facult6 pour tefler ; elle 
peut , étant fous puiifince de mari, agir 
feule . en I'abfence de fon mari : ou fous 
la pe;nii~on du Juge , îon Gari étant 
fur les lieux , poi~rvii qu'il ne s'agi- 
que de conferver fes biens , Art. 545 de la 
Coutume, ou de les augmenter. Mais elle 
ne peut pas, lors mÉme q-ue le Juge le l ~ t i  
permet, aliéner Tes biens GU les liguer , 
qiiaod Con mari lui refuiè Ton coilfen~e- 
ment ; c'efi la difpofition expreife de I'Arr, 
417 , qui n'y appofe que la reitriûion.du 
cas oh la femme s'efi rékrvée, pzr foi1 
contrat de mariage, la liberté de tefter. , 

On peut cependant, à PoccaGon de cet 
Article , formes une difliculté : dPs qu'it 
n'exige que la permiflion di1 mari, ne fuffit- 
il pas que cette permifion foit portée par 
un a&e particulier de lui iigné ? Sa pré- 
ièiice au tefiament elt-elle reqiiife, ou plu- 
tôt le tefiament ne devieildroit-il pas nuI, 
par l'aififiance dit mari au tefiament que la 
femme feroit en fa faveur ? l 

- Pom Yaffirmarive, on pourreit al4& 
guer, 1": l'Article +rz de notre Cou- 
.turne qui inardit aiix légataires d'afifieü, 
comme témoins, aux teltarnents ; 2". l'au- 
torité de Bérault qui, fandé fur le fea- 
rinient de Coqiiiile, en fes quefiions fur 
la Cou~utne de Nivernois , titre des 
Gens mariés, & en Ses queRions , -no.. 
104. , dit , que pour brer tout j&p, CDIY 
dJinhi?wn , le mari , arr profi  dugud 
l e  r~J7amtnr de Zu fërnmc e j  @ir, n'y 
duit point étrc preJk,  mai*, qdil /uj% 
p'il Pmiorzp &lement: d &/ier. , 

Mais cette. aiferrion, renferk. plu- fonndde pour neApas s'engager aveuglé- 
ment a m  dettes &&DE, dont les af- . fieurs. erreurs &e la p1:i.s grande c8dX.r 
gai~s .  Iui écaiem incnws.. P ~ E  Ai-rêr , q y ~ c c  . , 



La premiere efi que l'on aliimile la 
préfence du mari, ordonnée par l'Arti- 
cle 417, 21 celle des témoins des telta- 
rnents , p~efcrite par l'Article 41 2, quoi- 
qu'il y ait entre le biit de l'une & de 
l'autre , une différence' tres-eifentielle. 

Car le mari n'aifiite aux teitaménts 
que pour autorifer; au lieu que les t6- 
moins s'y préfentent pour afiirer fi la 
fanme tefiatrice diae fes volontés libre- 
ment & Sans violence. 

D'ailleurs !a fenime peiit valablement 
faire iin tefiament olographe , fuivant 
notre Coutume ; & la permilfion du 
mari, pour cette forte de teftaments , 
n'eit pas moins néceffaire que pour ceux 
Jj'aITés devant Notaires. Or , comment 
le mari qui auroit donné une autorifa- 
tion générale , feroili-il réputé avoir per- 
mis fh-ieufemeiit un teflameiit qui , fait 
orrieïe de lui , aiiroit pu être le fruit 
de la fédu8ion & de la captation qu'il 
n'auroit pas été eii fon pouvoir de psé- 
venir ? Si la polîibilité de la féduliion 
de la part des légataires , eit une fois 
admife , il faut donc eu conclure ou que 
la femme ne peut faire un teitament olo- 
graphe en Normandie , ce qui feroit ab- 
furde, ou que la préfence du mari au 
teltament eit indifpeiifable. Aidi Bérault 
<a-r-il pas rnéconnri cette vérité. 

Bérault nc met de parité enrre l'ophioii 
!de Coquille& la Oifpofiticn de notre Coii- 
turne, qu'en ce qu'en Normandie, lorfque 
la fcmme efl autoriGe de reiter par fon 
contrat de mariage, elle yeut tefier indé- 
fiiiiment , fans que foi1 mari Iiii défigneles 
legs par leur efpece, a7 les légataires par 
Ieiirs noms ; cet Auteur ile parle en aucune 
maniere du cas où le contrat de ma- 
iiage ne donnant point à la femme 
Normande cexe faculti , elle tefie par 
perrniiiion de ion mari. Bérault ne cite 
donc pas Coquille pour prouver que 
forîque le mari permet, confiant le ma- 
nage, de faire tefiament , cc mari ne 

do& pas etre préfcnt i fa réda8ion ; 
mais uniquement pour faire voir que 
lorfq~ie la femme a une fois pouvoir 
de tefler par accord de la part de fou 
mari, le tefiament qli'elle fair, fans lui, 
efi valable , ce qui efi conforme à lit, 
derniere dirpofition de l'Article 417 , 
ou que par fun traitt! de mariage , il 
f6r ai$ convenu : car lorfqu'il efi ainJi 
convenir par le traité, la préfeoce dii mari 
au tei.iaincn: de la femme efi inuti!e. 

La premiere difpoiition de l'Article 
4 I 7 , s'il ne lui ~ f f  permis p ~ r f i n  mari, 
n'entre , on le voit, en aucune maniere 
dails l'application' que Bérautt lui fait 
du fentiment de Coquille ; & pour ne 
pas laiffer ie plus léger doute à cet 
égard, il f u s t  de conîulter la Coritume 
de Nivernois , &, de rapporter tout ce 
que Coquille , qui l'a commentée, nous 
enfeigne dans fa queftion 104. 

Cette Coutume, chapitre 23 , article 
premier , veut que, fitcenzme mariée , opris 
l e  contrat rir rnnriage , ne puge fiire 
contrats G di$oJitions entre-vifs de fis 
biens , par d i j ' j î t i on  de teparnent & or- 
donnance & derniere volontén'autrement, 
j h s  aut~ritc' de f i a  mari ,  finon que le 
mari f ! t  refufint de lui builler autorité, 
auqud cùs elle aura recours à JuJice 
pour l'nutorifir. Et chapitre 3 3 ,  article 
1 2  de la même Coutume , Ze 'tcJZotcur 
ne pezt aucune chop p17r /on ttfirnent 
donner aux témoins de .fis di/joJtions, 
G fint nrds les Lep j2its aux fil fdits. 

Sur ces textes, voici la remarque de 
Ccqriille : 

» Notre Coutiime qui défend à la 
n femmc mariée de tefier, fans aurorité 
n de Con mari , femble déraifonnable ; 
n de vrai , felon la fiibtilité du droit, 
» le tefiament ne doit aucunenient dé- 
» pendre de la pujfance d'autrui , ains 
» faut que la volonté foit toute & de 
a tous points libre à celui qui tefie, & 
n faut que telle liberté & état de volontd 



B. foit en même temps que le teftament, 
n & ne fuffit pas que ce foit au temps 

le tefiateur meurt. De là vient 
a que, Mon les loix des Romains , ii 
n le fils de famille fait tefiament , puis 
Bravant mourir [oit émancipé , le teita- 
D ment n'dl pas confirmé qui di3 le corn- 
r, niencemeot étoit. nul ;. que fi iloiis te- 
n nons que la femme Soit fi étroirement 
~s en la puiffance Qii mari , comme le 
» fils de famille eit en la yuiffance de 
P fon pere , il faut infkrer que la femme 
n ne peut aucunement tefier, & ne peut 
*lui aider l'aurorizé di1 mari ; mais la 
rn piliffailce du mari fur ià femme n'efi 
r point fi exaae que ce qu'elle fait fans 
» lui foit prtkifément nuI, mais doit @tre 
s nul en tant qua touche l'intérêt du ma- 
E ri : car l'obitacle de l'autorité maritale 
r> écarté, la femme eft en état & liberté 
~ll de difpofer par contrat & tefiament. 
s Mais notre Coutume itant telle , la 
s femme doit requ6ïiï l'autorité de fon 
m mari ; & s'il la refufe , In. JurJîice peot 
w l'autorz$r; & fi le mari l'autoric% , 
m néanmoins elle peut tefier au profit du 
P mari ; maislemari l'autoiifanî pour faire 
r> tefiament, toutef~is il fera mieux de 
ID n'être préfent au teftament , & que 
r ratte porte , -q$apl.i.s l'alitoritÇ prê- 
B tee , il s'eit retire, à1 ce que fa préfttnce 
B ne femble avoir fervi d'iiiduaion. 

De ce paffage , copié exaCtement de 
Coquille , peur-on inférer qu'un teltament 
de femme , auquel le mari a été préfent , 
&nul, mirne dms le Nivernois ?Won, fans 
doute ; car Coqiiille dit- feiilemenc qu'il 
-ej? mieux que le mari ne foit pas prérenî, 
& la raifon qu'il en donne,  efi qiic parZd 
2 e'vite Zcfiupcon d'induc?ion. Or, ce n'eit 
point par un  iimple foupco!~ qu'iiii a& 
peut être anéaixi, 

Il y a plus: pourquoi le Comment* 
fair  de la Coutume de Nivernois con- 
ikille-t-il . conme !e m i r u s ,  au mari de. 
8écxteï loifque In f e ~ m  te& en la &- 

veor , & après l'y avoir autorifée, fi cc 
n'efi parce que , iiiivant cctte Coutume , 
la Fréknce dit niari au tefiament efi fi peu 
nécefiire , qiie Eur Ton refus d'aiitorikr ia 
femme à legi~cr , la Juitice pcriï le liii' 
permettre ? Mais notre Jurii'prudencc 
réprouve tout teRament de  fcmrne q u i  fe- 
mit fait en vertu de la pumiilion du Juge 
conrïe 3e gré du m2ïi? 

En Normandie, cc font les termes de 
Bainage, nous n'en ? f ins  pas de ZuJorte ; 
c m  encore que la finzme puzfle Je f u;rf ' RU- 

rorz@r par J u j k e  , ltyfiu'il s f  ,vit de la 
confirttation de fin birn G. de ,fis droits . 
i L  ne s'enfiit pas qu'e!Le Zepuzfi erre pour 
tt$'er. Le muri ne penr étrcj21-ce' de reZ..i'- 
cher /on pouvoir pour un a2e pi ~ ' ~ J ~ I J Q s  
néc ?flaire & pi por~rroit Lui étrcprtjn.?& 
ciable. Le mari ncperrnet d laf;nzme ri2 itj7~r, 
que [or-u'il le trouvebov, gu'ily conjerzt, 6 
gu'apr2sil I7autmi/epourcet cfir.  Le fènri- 
ment de Coquille n'di doiic d'aucune in- 
iirience daes l'ii;terprétation de notre Cou- 
tume à l'égard de la femme , qui , ap rh  
être mariée, gr ne s'être pas refeïve la 
faculté de tcfter , defirefaire tiii teftarneiit ,. 
puifqu'il ne peut être va!able fans 11 per- 
million a&tuelle defon époux, & qu'aiicuna 
autorité n e  peur fuypléer icettepermiifion;, 
l'opinion de Coquille, or1 le répese , n'a, 
de rapporr à nos uiages , qiie dans le feu1 
p i n t  qu'une permifion indéfinie de teilcc 
donnée à la femme , .peut rendre valable 
Con tefiamci~t , puiiqu en Nivernois le mari 
n'di tenu qu'à donner une fembIable per- 
rniffion, & qu'en Normandie la fernme 
peut l'obtenir p a r  contrat de maria- 
ge ; mais cette opinion n'a p!us dhy- 
p?ication à notre Comime, dans le cas 
ou la fernme n'a pas s e p  du mzri , par- 
fon contrat de maria.., la liberté indc- 
finiede tefter, & la ra:lon en eft fcnÂble. 
En Nivemois,. il y a communa~i~é enxe 
cens mai-iis. Le mari ne peut priver, fà 
9 
femn~t de Ca parr alix ccnqr?éts ; il fer sic. 
dons. in$k qu'elle dnlrun aiicua m q e &  



F E M  
d'en difpofer au cas de refus du mari 
d'approuver fes difpofitions ; au lieu qu'en 
Normandie, il n'y a pas de communauté; 
le mari peut, au préjudice de fa femme , 
aliéner leurs conquêts , & parlà les anéan- 
tir. Comment le Juge pourroit-il forcer 
le mari à autorifer fa femme à difpoîer 
de coiiquêts fur lefquels elle n'a de droit 
que par h i  ? 

11 eit vrai que quant aux propres fitués 
en une autre Coritiime que celle de Nor- 
masdie, on pourïoit objeeer que le mari 
n'y ayant rien, la femme pourroit et1 dif- 
pofer fans lui ; mais il eit de maxime re- 
connue par tous les Jurifconfultes , que le 
Siatut par lcquel une femme marlee & 
domiciliée en Normandie, ne peut difpo- 
ièr de fes biens Sans la permiifioo de ion 
mari , efi un Statut perfonnel : d'où il 
fuit que ce n'eit qu'autant que cette dif- 
pofition efi agréée par le mari , qii'elie 
efi valable , même à l'égarddes biens fitués 
en' Coutumes où la femme mariée efi li- 
bre de tefier Sans cet agrément. On doit 
donc fe fiser au feul point de f av~ i r  de 
quelle maniere le mari doit donner fon 
approbation au tefiament fait par fa 
femme. O r  , 1". l'article +1j le dit 
clairement, fi , par le traité de mariage, 
la femme eit autorifée de tefier , elle 
n'a pas befoi'oin , pour faire fon tefiament, 
de recourir, confiant le mariage, à une 
nouvelle aurosifation de ion époux. La 
permilrion de cet époux ne lui devient in- 
difpenfable que lorfque le traité de leur 
mariage ne contient point cette permiflion. 
Ainfi, telle efi l'énergie des expreifions de 
I'article 41 7 , que Zc teJement de la$rnmc 
rie vaut,  ou p en vertu d'une convention 
faite lors des accords de mariqe , ou en 
Perm dune permtyloa exprd'i & aZuelle , 
lapris l e  mariage contmcX 

2'. Le Ceils que l'on donne ici au texte 
de la Coucome, eit le feul dont feç Com- 
mentateurs l'ont cru fufceptible. LP con- 
fc~temcur ou autoUfation du mari , dit 

Merville fur l'article $17, doit étreport8 
par le tcJfamcnr ; la &le prGnce du mari 
à la pnzatiorz du tejmzent ne fiBroit pas. 
Vainement objelke-t-on que la préfeoce 
du mari contraint la liberté de la femme. 
La Jëule révérence G crainte maritrPle , fui- 
vant l'article 538 de notre Coutunie , 
n'efi fuffifinte pour faire .foupconner 
cette contrainte ; on ne peut l'opyofer 
que lorfque in, furce , Zc menace , ou la 
crninrt font telles que Fhomme le plus 
con,lunt en firoit ébranle'. 

Au% Rafiiage , en même temps qu'il 
reconiioît que lafémme n'$pas dans une 
indejxndance abjoluc de la voton té de fin 
mari , Corhue , pour awir la ZibertC de 
t$cr ,- elle q? obligée dc regi~érirJbn con- 
jcntement & f i n  autorité, n'en conclut pas 
que le confentement vicie & annulle les 
difpofitions de la femme ; au contraire , 
d'un côté il avoue ue le teJczment de la 

femme e/?, pour ain f i dire, moins l e  Jicn 
que C ~ Z I L ~  de fin epour , parce que le mûri 
accorde rarement la liberté de tefier à fon 
épode, fi ce n'eit pour Con avaritage & 

-même pour obliger fa femme à faire des 
difpofitions dont il puifie profiter indi- 
rekieinent ; & de l'autre, cependant il ne 
cere , à chaque page de fon Commentai- 
re , de faire dépendrc la validité du tefia- 
m m  de la fernme, de la fandion qu'il 
reçoit par l'approbation du mari. 

En Normaiidie , la liberté néceflaire à 
la femme pour teltcr, n'eit donc pas la 
même que celle reqaife par les autres 

- Coutiimes. En celles-ci, la fernme doit être, 
lors de l ' d e  , rendlie à elle-même, & ne 
confulrer que fa volonré ; en cette Yro- 
vince , au contraire, le mari ne doit pas 
ceifer un infinnt de guider la volonté de 
fa femme, de l'éclairer fur l'exercice 
qu'elle en doit faire ; elle peut ne pas 
fuivre fes avis , ne pas telter comme il 
le defire ; elle peut rétra8er ce qu'elle a 
confenti , telle eft fa liberté ; mais elle nt 
peut pas tefier contre le gré du mari, ni 

confiquemment 



k o n ~ ~ ~ e r n m k n t  être Lin intiant dans SaBe 
.fans fa permiilioii fpéciale ; telle eit fa dé- 
pendance. Eli un mot, il ne fu%t pas que 
le niari confente , il faut qu'il permette & 
.autoriSe. L'nutorité, dit Pehelle , art. 5 38, 
fuppofi une putfince de ceux quE autor$nt 
Sur  les per-onnzs gui doistent étrc autori- 
f i s  , d'où il refilte que Fnutorifition doit 
puroftre dans Z'acTe où elle eJ? repi f i .  

Au reite , notre Coutume eiltendue 
dans le fens qti'on vient de lui doiiiler, 
n'a rien d'oppofé au droit. 

Le feu1 motif qu'on auroit d'écarter le 
mari de fa feinnie à l'initant où elle rkdi- 
gcroit fes dernieres volontés , feroit la 
fuggeltion ; mais la fiiggeition eit iiii do1 
qui ne fe préftime jamais ; & de là dam 
-le Droit Romain, les témoins des telta- 
ments pouvoieut être légataires, ou fidéi- 
commiffaires. L. 2 o. f qui tt~Raam, &ere 
POT&$ z z . inJitut. de r cJarnent. orriin. 

Ceux rnènie qui reccvoient & écrivaient 
les teitaments pouvoient avoir des legs. 
leg. 5. L. diilunfibus 22. cod. de t ~ ~ a r n e n t .  
Si donc , fiiivant le Droit civil , la fi~g- 

'jgeition des témoins ou des rédaiiteurs 1é- 
gataires n'étoit admife qu'autmr qu'colle 
itoit prouvée , en quoi notre Coutume 
fcroit-elle révoltante, en. ne laifint que 
la reITourcc de la preuve pour établir la 
Suggeition du mari? 

Les a&ions de la femme , dilrant Ie ma- 
riage, font fi peu en Con pouvoir , que 
lors mtme qu'elle elt poiirfi~ivie comme 
complice de la fraude qiiil a commife , 
dle  ne peut, fails fon autorifation , elter 
en jugement. 

Le fieur nefmarais Varengue , ayant 
gagné en la Cour u n  proces contre Lefort, 
Foiirbiffeur , qui l'avoit calornilié par une 
plainte à l'extraordinaire, où celui-ci lui 
imputoic d'avoir enfoid fis armoires & 
enlevé fes argenteries, argent dr papiers, 
& obtenu de gros intérêts, fit Saifir , en 
vertu de 1'Arrî.t qtii le dichargeoit de 
l'accufation , ledit Lefort. 
Tom 11. 

Lors de cette faific, l'on rrouva dans 
II:~ c05i-e , doix Ia femme Lefort avoic 
la clef, l'argenterie donc elle & .fon mari 
avoient eu 1 indignité d'imputer le vol au 
fieur Varengue. 

En conféq~ience de cette df couverte, le 
fieur Varengue préfenta Requête à la 
Cour,  y expofa qiie la femme Lefort 
étoit complice de fon mari ; que quoiqiie 
le nom feu1 de ce dernier eût paru air 
Procès, cependant, outre que c'étoitellc 
qui, la prerniei-e , avoit dit qu'elle avoit 
étoit volée , quoiqdelle eût alors en fa 
polreffion les objets prétendus volés , elle 
avoit , depuis i' ArrCt , obtenii des Lettres 
de féparation civile pour éviter la faifie 
& la vente de fes meubles, tandis que dans . 
lewr nombre étoient encore lefdits objets ; 
qu'elle s'étoit défiftée de ces lettres , ainfi 
qiic de Ton oppofition àla vente, fon contrat 
n'étant que Cous feing privé ; mais qii'ayant 
en fa main la clef du coffre oh l'argente- 
rie , q u i  avoit donné lieu à l'accufation 
injurieufe formée contre lui, étoit repo!: 
tée , il étoit juite que les condamnations 
prononcées contre le mari, fuiTent éten- 
dues à la femme. Cette fcrnme fe défendit 
de ces conclufions ar fa qualité d'époufe; 
elle foutint que, &nple dépofitairr d'une 
clef dont elle ne pouvoit même faire ufage 
que par les ordres de ion mari, on ne 
pouvoit conclure de ce dépôt qu'elle fût 
fi comp!ice ; qu'ati f~irpliis elles'étoit dé- 
fiflée de ion oppofition à la vente & de 
fes lettres de Gparation. Par Arrêt di1 I 2 
Mai 1722 , il tilt ordonné qu'avant faire 
droit, elle feroit apparoir de l'autorifation 
de fon nnri pour faire valoir fès moT;ens, 
ainfi que l'abandon qu'elle avoit fait de fes 
lettres & de ion oppofition à la faifie , 
a&es que le mari n'avoit pas foufcrirs. 

De ce  qiii vient d'être dis, il efi aiG 
d'inférer que la dépendance oh la loi r e ~  
tient la femme, diisaiit la mariage, eit fans 
réserve quant à l'admiiiiitration dc Tes 
propres biens. Si elle peut agir fans le 
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mari , étant autorif6e de Juitice , cen'efl , 
fuivant les aïricles 543 , 544 545 de la 
Coutume , qu'en fon abfencc pour la con- 
fervation de fes propriéris , ou fkr le 
refus dii mari quand elle efi injuriée en fa 
pcrfonne ou en fon honneur; parce qu'en ce 
dernier cas, le mari adminiitrateuï , igno- 
rant les faits, ne peut être forcé de mettre 
en piri1 fa propre fortune, ni de s'engager 
en des pourliiites judiciaires, dont la juf- 
tice ou l'injufiice lui feroient également 
inconnues. 

De là s'eit élevée la queition , f i  lin 
mari, ayant étc défendeur dans des Pïo- 
cès relatifs aux ~rooriérés de fa femme 

I I 

' pour les lui conferver , fis biens feroient 
.pa%b?es des dépens auxquels ion époux 
auroit été condamné ? Bzfilage , à cet 
égard , rapporte , fur l'art. 5 38,  des Ar- 
rêts qui paroiirent d'abord oppoféç les 
uns aux autres ;mais cet Auteur les con- 
cilie très-bien , en obîervanc que, ioit que 
la femme ait été mife en caufe ou non, 
les dépens des procts pourfuivis pour Con 
avantage font toujours à la charge du 
mari tant qu'il efi folvable , & que la 
femme n'en e'fi îufceprible que loïfqu'il 
efi évidemment hors d'état de les payer ; 
& en cela le privilege di1 Sénatus Con- 
îulte Velleien, que nous avons dit , art. 
CAUTION , confifier à exen~pcerles fem- 
mes de l'exécution des engagements qu'el- 
les ont contra8és pour autrui, ou q\~li 
rendroient à anéantir leiirs droics dotaux, 
n'éprouve aucune altération. 

Car la Loi Ji qua mulier , confirrnative 
du Sénatus Confdte Velleïen , appofe 
cette exception à la prohibition qu'il 
fait à la femme de s'engager , tant pour 
les autres que pour elle-mème , ni  mani- 
fepè probetur guod pecunia jn propriari? 
+ j u s  mulier'is uti/itatern expenJh_/it. Os, 
Ei le mari, du conrentement de Sa femme, 
.& après avoir é t i  déterminé à intenter 
adion , ou à répondre à une a&iora 
a l'avis de Juïifconfultes éclairés , 

fuccombe en la caufe qu'il a foutenue 
pour fa femme, il efi évident que la 
dépcnfe faite par le mari , ou les frais 
auxqucls elle a été , ainfi que lui , 
condamnée , étoient indifpeniables pour 
lui prociires l'avantage dont on lu i  
donnoit l'efpoir; efGoirfondé en raiîon , 
la femme elle-meme, fi elle eût été maîtreire 
de fes &ions , auroit commis une indif- 
crétion en ne s'y livrant pas. 

Si les femmes, en cette Province, ne 
penvent s'obliger, à plus forte raifon ne 
peuvent-elles obliger leurs maris. Mais 
conclura-t-on de 1A que Yon ne puifGe 
vendre à cridit aux femmes mariées 3 
Bafinge , -fur l'article 5 92,  cite un Arrét 
fans le dater, par lequel un Marchand , 
pour lequel il plaidoit, fut condamné i 
reprendre des paffements qu'une femme de 
condition avoit achetés iàns l'ordre de 
fon mari ; & il ajoute que cet Arrte 
eil fufceptible de tcrnpéraments , q ,y  
lorfq~que les marchandifes fournies ont ere 
employées à. dcs ufaagcs évidemment né- 
.ceilàires de !a femme , & qu'elles font 
proportionnées à fon état , le mari ne 
peut Se difpenfer de Ics paycr , à moins 
qdil ne f i t  notoirement connu pour four- 
nir d'ailleurs à fa femme ce qui lui étoia 
néceflaire pour ion entretien. 

Nous admettons quatre fortes de fl- 
parations. Celle de biens qui fe fait cm: 
Sufiice , la contra&uelIe que l'on flipule 
ava:it de dépoufer, la féparation de corps. 
& d'habitation que le Juge prononce. & 
celle aulZ de corps & d'habitation qui 
s'opere pw mie tranfa&ion : il convient d e  
traizer de chacune de ces féparations par- 
ticuliérement. 

Quant à la îéparation de biens par 
Jufiice , il faix en connaître le but, l'eïler 
& la forma 
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P. Les Loix ont introduit les répara- 

~ o n s  de biens, pour empêcher que les 
fonds & les revenus d'une femme ne de- 
viennent la proie des créanciers du mari 
& l'objet de fes diifipations perpétuelles ; 
celui-ci eft autant intéreffé qu'elle au fuc- 
cès de la demande. La fkparation de biens 
n'efi pas un de ces remedes dangere~ix 
dont l'ufage foit à craindre ; en l'adop- 
t a a t  , on fauve le patrimoine de la femme, 
on fert le mari malgré lui-même, & ail 

lui procure une derniere reffource dans 
fes befoins. 

I l  y a deux principes généraux conf- 
tants fur cette matiere. 

Pour donner ouverture à une demande 
en féparation de biens , il n'efi pas nécef- 
Saire que le défordre des affaires du mari 
proccde d'on déréglernent dans fa con- 
duite : cùm maritus ~ e r g i t  ad inopiam 
caniantc matrimonio 6 mulier Jibi proJ 
picere yeL i t ,  L. 29 Cod. de jur. dot. De 
quelque maniere que fa mauvaife fortune 
Soit arrivée, la Loi offre un recours tou- 
jours préfent à la femme. 

Le Second principe, qui n'efi pas moins 
àncontcitable que le premier, c'el1 que la 
femme n'eft pas obligée d'attendre que la 
ruine de ion mari foit confommée pour 
fi poiirvoir , & ,qu'il ne lui refte plus 
rien pour la fîrete de fes conventions ma- 
trimoiliales. En effet, en vain les Loix of- 
ft-iroient-elles un kcours à la femme , 
s'il ne lui étoit .d'auconc utilité ; d'où il 
faut conclure qu'elle eit Sondée à exer- 
cer fon a&ion avant le dérangement to- 
tal des atiaires de foi1 mari. 

Ces principes écrits dans nos Auteurs, 
82 fi conformes aux lumieres de la raiîon, 
empruntent une force nouvelle des difpo- 
fitions des Loix Romaines : elles nous 
apprennent qu'lin mari qui diffipe fes 
biens , 'peut & doit être arreté dans le 
progrès de Ces diilipations a-Jaiit qu'il ait 
toutconîommé. Tunc enim , dit Jufiinieri , 
matrimonio cony?antc rnuZier pfobicere 

poteJt, &c. Les Auteurs qu i  ont médité - 
ces grands principes , ne fe di1Timulent 
poitrc cette vérité; ils la pofent comme une 
maxime reque ; ils vont même jufqu'à dire 
que le mari doit étre dépouillé de I'admi- 
nifiration des bieils de fa femme, quand 
les dépenfes annuelles excedent la jouif- 
fance d'un revenu honnête : pando an- 
nuarimplus irnpêndit qadm habet ex rediru. 

I l  ne faut donc jaflais perdre de vue , 
que la Loi fuppofe d'exiiiant dans la main 
du mari dequoi répondre des conventions 
matrimoniales, & qu'on en peut faire le 
recouvrement au moment oh la femme 
forme fa demande ; la Loi & la raifon 
l'autoriiènt à Ire pourvoir lorfque le mari , 
commence à fe déranger dans fes affaires: 
cùrn incohar male uti fihj7antiaJÛâ. Mais 
en même temps , & c'efi ceqti'il faut bien 
remarquer, la féparation offre une ref- 
fource au rriari dans une partre des revc- 
cus de la femme, attendu qli'elle n'ob- 
tient cette fbpai-ation que foiis la condi- 
tion de pourvoir aux beioins de fon ma- 
r i ,  fuivant la L o i ,  29 Cod. de jure do- 
tium , & la Novelle 97, chap.6. La femme 
efi autorifée à former fa demande , yiro, 
inchoante male JuhJaniiâ uti : mais la 
Loi a ea vue la confervation des biens de 
la femme pour fa fubfiftance & celle de 
fon mari, & poiir cela , elle n'a pas la 
liberté d'aliéner : ira ramen ut  eadcrn mu- 
lier nullam habeat iicenfiom eus res die-. 
nondi viventc maritoG marrimonicrintereos , 
co~~j?ituto, jèdfrllc%b~~s earum adJ~b/îcnta- 
tiorzern ; tarn JiLi i p f i s  quom mariti Jilio- 
rumque ,Ji quos fzalirat utatur. Le îcul effet 
que produire laféparation , par rapport au' 
mari Ce borne à le fauves lui-même de fes 
propres difIipacions, yuifqu'il efi iur de. 
retrouver dans la difpenfation des revenus 
de fa femme , des fecours toiijours pré- 
fcnts , &- des moyens de fubfifter. 

La, raicon dc ccs principes , fe tire de 
cet autre que toutes les fois qu'un des 
contra8ants manque aux conditions fous 
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lefquelles le contrat a été formé , ce con- 
trat doit etre rifolu. 

Une femme n'a cocfié f2 fortune à fon ma- 
ri, en I'époufant , que pzïce qii'cllg trouvoir 
en celle defon époux des garants dela reiti- 
tution de toiit ou de partie de fa fortone. 
Quand le mari tombe en lin état où elle rif- 
que de perdre ce qu'elle liii a confié , il efi 
jufte q~lelle reprenne une adininiftration 
qu'elle ne lui au roi^ point accordée , fi 
lorfqu'il a prétendu à fon alliance, il 
eût été en cet état. 

ia'ailleurâ , la femme , en fe mariant , 
n'a fait, en faveur dii mari , le facrifice 
de fa libzrté, ou d'une partie de fes biens, 
qden confidération de quelques avanta- 
ges. Lors donc qiie le mari l'expofc à 
en être privée , elle eit en droit de preu- 
dre l'unique voie proyre à fe les confer- 
ver. Ainfi, par la f6paration , la fernne 
peut non-feulemetii exiger fiz dette , mais 
encore fon doiiajre , fes remporrs & Ces 
paraphernaux ,Fu dot : nous en avans dit 
les rairons article DOT. 

- Quant aux remports , il faut bien fe 
donner de carde de les confondre en cette " 
Province , avec ce qu'on appelle précipit 
en la Coutume de Paris. 

Ce préciput coniiitc en tme fornme 
qae la femme préleve f i ~ r  la mace com- 
mune. CeR tin gain purement nuptial 
dont la femme eit privée quand elk re- 
nonce 1 la communauté, parce que Ta 
qualité de commune eft iiidivifible , & 
qu'on ne peut l'exercer pour une partie, 
& l'aba-ndonner pour ime awïe partie : 
au lieu qu'en Normandie le remport de 
la femme efi une retenue, une reprife 
que la femme fait de ion propre bien ; 
c'elt nne condition par laquelle elle ref- 
traint & modifie .les dons qu'elle fait 5 
fon éponx. 

A-iG eff - il parmi nous de Jisrifpprii- 
dence , qu'à cade de ce rempart , la 
femme a privilege fiiï les créanciers de 
&a nasi., lorîqdils viennent faifir, les 

meubles qui en font le gage ; elle a dail$ 
le cours des procédrires qu'elle fait pour 
être féparée civilenient , aBion pour con- 
ferveï le reniport , parce que fi elle le 
laiffoit vendre fans s'y oppofes, la ré- 
ferve qu'elle eu a faite lui deviendroir 
inittile , le mari ayant eu le droit d'a- 
liéner les meubles de fa femme. En uir 
mot, le remport. eit aiilfi favorable que 
la dot , lorfque la femme a fait un don 
mobil , parce que le remport ne con& 
tue pas une fimpIe créance , mais une 
défibntion privilégiée f i ~ r  un don qui , 
fins la reprife qne îa femme en a lti- 
pulé, n'auroit point exiité : Bahage ; 
Article 395 .  - 

A l'égard des pnrapbernaux , c'elt-à- 
dire des remports gratuits itipùlés par le 
contrat de mariage au profit de la fem 
me , de certairs meubles qui n'011t point 
fait partie des effets dont elle étoié faifie 
82 propriétaire en' fe mariant ;. elle ne 
peut en général les exiger, 5 inoins qu'ils 
n'excedent pas ce qu'iI lui efi permis d'cm* 
porter à titre de parapheri~al , par les 
Articles 394 & 395 de la Co:itume. 
C'efi ce qui a été jugé par. Arrêt du 
29 Janvier 1716, en fmeur des crénn- 
ciers d ~ -  fiiieur de la Noe ; & par autre 
Arrêt du 23 Août 1757 , dont I'efpece 
eit rzpportée en Ta noce fur le Com- 
mentaire de l'Article 395 , dans la der- 
niere édition de Bafnage , tom. 2, p. 109. 

Comme par la féparation , la femme 
a le droit , fins permiJRon de JrrJiceed 
fans Pnvis 6 confirrment de Jon mari. 
dt vendre G hypozRr@er les meubles de 
puelque y a h r  qir'ils Soient , ainJ gue les 
immeubles guJalZe a acquis d e p h  J 2  Jë'- 
paration , Article ~ 2 6  des Vli?citis ; il 
eff confiquent qu'elle puiiTe faire tcfta- 
ment, fans avoir befoin de I'aflifiance & 
du conièntement de {on époux. II y au- 
roit en effet contradidion à refiirues 
d'un côté à la femme féparée l'admlniî- 
zsatim Be ies meubles & du- revenu de 



fis immeubles ; Br de l'autre &té, à faire 
dépendre l'iihge qii'elle feroit des fruirs 
de fes épargnes 8: de fis économies , de 
celui qu i  auroit été jiidiclairement dé- 
claré incapable de iLégler cet uhge. E t  il 
y a lieu dé perifeï que cette confidéra- 
tion influa beaiicour, Iilr l'Arrêl- de 1667. 

I ' 
que BaSna.ge. rapporte en Ces remarques 
fiir l'Article di 7. En ezet . la caiife de 
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la  féparatioii étant la dif;fipaîion, la pro- 
digalité , le défaut d'ordre du mari en 
fes affaires ; à quel priX foiivent mettroit- 
il la permiffion qri'il accorderoit à fa 
Einme fëyarée de tefier, fi elle i!e le pou- 
voit fans lui ? 

parvenir à la féparation civile, - 
les femmes font obligées de Se confor- 
mer ~crupuleufementà l'Arrêt du 30 Août 
I 5 5 5 ; c'efi-à-dire qu'après avoir obtenu 
Letrrts en la Chancellerie , qui lui pcr- 
mettent , fi les faits par le mérite def- 
quels ellc les a follicitées , font trouvés 
vrais par le Juge , de fiire aiithentiquer 
fa féparacion , elle doit préitfntcr ces 
Lettres au Bailli du lieu ou à fon Lieu- 
tcnarit, qui, fui. la reqiiête à lacpelle elles 

- font attachées , accorde aBe de la pré- 
fentation des Lettres , & ordonne que 
IcCture en foit faire p~ibliquement aux 
Afifes, en préknce du Subilitut du Pro- 
cureur-Général de {on Siege. Cette re- 
quete 8: l'ordonnance font fignifiées aux 
créanciers du mari, pour autant que la 
femme en connoît , avec ailigiiation aux 
Alfises où la lciture ordonnée fe fair. 
Aprhs l'audience, les Lettres doivent être 
publiées i Con de trompe & cri public 
par les cxrefo:irs , marchés & a-uires 
1ieu.x où l'on fiit  les criées publiques en 
laVille oh laJurifdi8ion fe tjent. La fem- 
me enfuite donne à 1'0fficier qiii exerce le 
minifiese public , uae déclaration qui 
de fis mains pare au Greffë & y reite 
d6pofér , de tcus les noms , fiirnoms & 
~éiideiiccs des crianciers con~i is  , 1Sr qui 
km aifignis pour caarredire ou agréa 

la féparafIon. Si ces créanciers ou d'au- 
tres non ailignés croient avoir des moyeng 
d'oppofiti~ii va1:lblcç contre la fépara- 
tion , ils doivent Se préfènrer pour les 
propofer; t+ afin qu'ils n'aient plus rien 
à defrrer fur l'état de la  forcurie de leuï 
débiteur, ainfi qu'à l'égard des droits qiie 
la femme réclame , elle doit mettre au 
Greffe un état de tom !es meubles appar- 
tenants à elle & à fon mari, en qiieiques 
lieux qu'ils foient répoltés , ainii que des 
paraphernaris qii'elle exige ; & foit qiie 
les créanciers aient avancé des faits ou 
produit des aAes à l'appui de leur oppo- 
lition , ou qu'ils n'en aient fait aucune, 
toutes les procédures faites font rnppor- 
tées au Juge, qui  , en iin jour d'ailiié , 
accorde ou refule l'entérinement des Le;- 
tres. 

Quand le jugement efi favorable à la 
femme , que la féparation lui efi acccr- 
d ie ,  la Sentence étant fignifiée aux créai- 
cie& & a u  mari , la femme fait jnfccrire 
fon nom & celui de fol1 époux dans les 
tableaux defiiiiés à cet effet chez le No- 
taire &: au GïeRe de la Jurildi&tion Con- 
fiilaire du lieu. L'orniifion d'une feule de 
ces formalités rendroie niille la fépara- 
tion ; mais di.$ qu'elles ont t té  remplies, 
I a  féparation ne peut être rftra8ée q u e  
par un a a e  judiciaire & authentique qii i  
prouve le rétabliirement des affaires d u  
mari , & que les droits de la feiitme font 
aniirés : ceci doit cepeiidant être entendu 
avec cette refirifiion , comme le remar- 
que.Bafnz,oe f i r  l'Article 391 : la firnme 
qiii depuis fa Sentence de i?pararion , a 
fait a 8 e  de femme fépark , n'eit pas re- 
cevable 2 s'en faire reititiier, i b i s  le pré- 
texre d'irr6giilarités en la procédure faite 
avant ou depuis la Sentence ; il n'y a qire 
IC mari oii les cré~nciers qtii peuvent l'ar- 
guer de niiHité : Arrét du I "'. Juin r 65 5, 
On doit encore admettre l'exception d a  
cas  f~iivant. 

Une femme obtiem des Lettrea de fL- 



paratioii civile qu'elle fait entériner par 
défaut contre fon mari, enfuite elle con- 
tra&e des dettes ; ion mari fe pourvoit 
contre la Sentence de iGparatian & la 
fait rapporter. La féparation étanr anéan- 
t ie,  les revenus amobiliés du bien de la 
femme, le font-ils au bénéfice du mari, 
comme s'il n'y eût point eu de fépara- 
tion , fauf aux créanciers de la femme à 
fe venger fur, fes meubles & fur le revenu 
de fes ~mmeubles amobiliés lors de la Sen- 
tence qui a anéanti la féparation ? Les 
créanciers de la femme ne peuvent-ils pas 
foutenir , au contraire , que dès que la 
femme a été féparée , il n'y a que fa mort 
qui puiffe arrêter leur pourfuite, & que 
tout ce qui s'amcbilie de ibn vivant leur 
eit affeaé , encore que le mari ait fait 
anéantir la féparation ? 

Cette quefiion eit décidée par, l'article 
127 du Réglement du 1666, qui porte 
nque la fenme Séparée ne peut vendre ni 
r> hypothéquer les,immeubles q ~ ~ i  lui ap- 
N partenoient 101s. de fa féparation , ou 
i q u l  lui font depuis échus par fucceffion; 
>,fans permifion de Juitice & avis de 
9 parents ; que néanmoins les. contrats 
n qu'elle en aura faits fans ladite permif-- 
n iion , pourroqt être exécutés fur fes 
r> meubles & fur le revenu de fes im- 
u meubles, après qu'il fera écl-iu & amo- 
D bilié. 

Ainfi c'eit un point décidé que les det- 
tes qu'une femme féparée a contradées , 
ou les condamnations qui ont été obte- 
nues contr'ellc depuis fa féparation , doi- 
vent être acquittées fur le revenu de fes 
immeublés. Or il ne doit pas dépendre de 
cette femme & de ion mari de faire per- 
dre à des créaiiciers ce qui leur eit légi- 
timement dû , en confentant qiie la Sen- 
tence de féparation foit rapportée, ou 
en ne s'y oppofant pas. Comment? Une 
femme auroit contradé des dettes pen- 
dant fa féparztion, elle auroit fait de mau- 
vais procts dont elle auroit été condam- 

née à payer les dépens, & lorfque Ees 
créanciers lui demanderoient de l'argent, 
ou même fins attendre qu'ils lui en de- 
mandaifciit , elle engageroit ion mari à , 

attaquer la féparation. Les créanciers ne 
feroient pas appeIlés à cet ouvrage de 
collufion , & vainement les y appellerait- , 

on ,  n'étant pas faiiis des pieces nécef- 
faires ( puifque ces pieces font néceffai- 
rement aux mains de. la femme ) , pour 
contredire la demande dl1 mari. ULI pareil 
fyfiêrne feroit trop contraire aux princi- 
pes de l'équité pour être adopté : le mari 
doit s'imputer de ne s'être point oppofé 
à la Sentence de féparation , & de l'avoir 
laiifée rendre par défaut. Dès que la Sen- - 
tence a été figuifiée, & que le mari ne 
l'a point attaquée , la femme a pli jouir 
des droits accordés aux femmes fiparées; 
& 1'011 a pu contraoer avec elle comme 
avec une femme qui avoit la faculté d'hy- 
pothPquer le revenu de fes immeubles. 

S'il en étoit autrement, il faudroit dire 
que comme l'appel d'une Sentence efi re- 
p pendant dix ans , & l'oppo5tion pen- 
dant le même temps , la femme ne pour- 
roit enga-ger le revenu de fes immeubles 
dans cet intervalle , & que l'on ne pour- 
roit avec fheté  la pourruivre & obtenir 
des condamnations contr'elle , puifqu'elle 
feroit la maîtreife de rendre ces condam- 
nations illufoires Sr fans effet , en con-. 
fentant ou en ne s'oppoiànt pas àl'appel ou 
à l'oppoiition dit mari contre la Sentence 
de ifparation. 

Si donc le mari fait anéantir la fi- 
paration , il ne peut jouir du bien de 
fa femme, qu'après que les dettes con- 
traaées par elle pendant la fépaïation 
feront acquittées ; c'efi - à - dire qu'il 
eit obligé d'abandonner non-feulement 
les meubles de fa fèmme pour l'acquit 
de fis dettes, mais encore le revenu de 
fes immeubles tant qu'elle vit. Il en doit 
être de ce cas comme de ceux portés 
aux Articles 543 BL $44 de 1a.loutume ' 
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. v o i c i  une autre quefiion, à laquelle la puroit été 'faite, elle n'en peut pas piris 
'f6paration peut donner lieu. difpofer que de fis biens dotaux. Quel 
- Une femme peut-elle aliéner ut1 héri- eit donc le vrai motif de cette interdic- 
tage qu'elle a clamé à droit lignager de- tion légale ? C'eft la tranfa8ion qjii fe 

- puis Sa îéparation ? La raifon de douter, fait , ab inJunti matrimonii , de toutes 
- eft que ce bien efi ur. propre , qulu:;e les abions de la femme en la perfonne 
'femme féparée ne peut difpofer de Ses du mari ; & la raifon pousquoi la 
propres. .femme féparée peut difpofer des biens 

- Nous pei-ifons qu'il faut diflinguer le acqiiis depuis fa féyaration , c'efi que la 
.droit d'hérkdité d'avec le droit de cla- féparation empêche qu'il ne fe faire , en 
meus : la femme féparée ne peut point la perfonne du mari, aucune tranflation - 
aliéner ce qui lui efi échu par f~iccef- qlri concerne ces mêmes biens. Il fuffit 
fion ; l'Article 127 des Placités le dé- donc que le niari n'ait acquis aucun 

-cide. Mais cet Article efi une exceptioii droit d'admiiiifiration fur l'l-iésitage re- 
à la regle générale; favoir, qu'une femme tiré à droit lignager par fa femme fé- 
peut exercer de Son chef toutes les ac- païée, pour mettre cet Iiéritage dans la 
tions qu'elle a acquifes depuis fa répara- claiTe des biens dont parle l'Article 126 
tion ; ians cette exception qiiil ne faut des Flacités , n'importe qiiil foit un pro- 
pas étendre ac-delà de fon cas, la femme pre ou un acquêt. 
pourroit a l k e r  les ohjets héréditaires Le bénéfice de la féparation n'eft pas 
qui lui feroient éclius depuis fa fépaïa- feulement accordé à la femme, le mari 
rion. Un bien retiri. à droit lignages , en certain cas y eit admis : s'il découvre 
par .une femme féparêe , efi réellement dans des iùccelfions qui éciiéent A fa ' 
un immeuble acquis, & dont par con- femme le germe de procès capaliles de  
aëquent e lk  peut difpofer ; aux termes de le ruines , il peut demander à être dif- 
l'Article 126 des klacités. Cet Article pcnfé de les appréhender , & laifler A 
ne diflingue point eutre les iinmeiibles fon épode la liberté de fe faire àu~o- 
propres & les immeiibles acquêts ; il rifer par Juitice à k s  recueillir ; ce qui 
fiiffit que ce foit une acqu;fitioii , qre  opere, à cet égard, une forte de fépa- 
le bon ménagc & l'économie de la ration. l'Arrêt du fieiir de la Dunaudiere, 
femme l'cnt mife cn 6tz.t de faire , pcur ci-devant cité , en fo~irnit un exemple. 
qii'dle ait la libcrté d'en dii'pofcr ; ce 2". La féparation civile contra&iuel!e ,. 
n'efi point an droit de' clameur qu'il a des effets & une forme diErente de 
falit s'attacher , mais uniquement i la cellc qui fc pourfuit 13 s'obtient de ri- 
caufe qui a rendu la claniante proprié- gueur. Quant à la forme, il firfiit de la 
taire de ce bieti de famille ; & cette ftipiiler dans l e  cmtrar de rnlriage, falis. 
calife eit l'argent qu'elle a payé: f i  elle qu'il y ait r?écci?ité d'obrenir lettres e n  

I 
ne l'avoit pas configné , on lui auroit bien l a  Cliancellerie , ni de les faire enté- 
fait fentir l'iniiiffiànce de. Ion droit. riner ; mais afin que les meubles & effcra 

l a  loi n'a point enviîagé la con fer va^ des deux Epoux ne fe cc-~fmdent pas. 
tion des propres , en privant les femmes & qiie les cr6anciers de l'un ne puiE 
féparées de la faciilté de difppofer des fent exercer leur adion f ~ i r  ce que I'au- 
biens qu'eiies p9iIëdoient lors de leur tre s'eit réfervé, le contrat. doit coate- 
hparxion ; en voici la preuve : c'ce nir oii on doit y joindre un inventaice. 
que s'il fe trouve, parmi ces biens, lia des meubles de la femme. Outre cette 
acqu0t , comme une donarion qui lui  pré-caurion , il en di une p h i  irn~o~f;cnrg: 



encore : c'elt l'inrcription de la  féparation 
chez le Notaire. 

Quoiqu'après la fiipulation d'une fé- 
paration , la femme foit piufieurs années 
fans agir comme féparée , & que fon 
époux ait, pendant ce temps, géré fes affai- 
res, difpofé h Con gré de res revenus , 
la féparation n'efi pas pour cela aiiéan- 
tie : Arrêt du I r Mai 165 7 ; Bafnage , 

age 72 , dern. édit. , deuxieme vo- 
. Pume. Mais il 'peut arriver qu'une femme 

veuve, ayant des enfants, contrade un 
fecond mariage , & qii'en fe mariant elle 
faffe reconnaître , par ion mari, que 
tous les meubles qui exiitent dans une 
ferme, une inanufa&ire ou une auberge 
font â elles , qu'elle fe les réferve & à 
fes enfants ; parce que fi ellepréde'cede fin 
mari, il aura à fun profit particulier 
tous. les biens qu'ils auront pu gagner G 
qui fi trouyeront augmentés en leur mai- 
J Ô ~ ,  comme un fr-rrit de fis peines & 
de fin bon nzehage. En ce cas ,. fi la 
fernine meurt la premiere , fes enfants du 
premier lit peuvent-ils prétendre que les 
meubles reflés aprPs le décès leur inere 
dans fa maifon , leur appartiennent , le 
iècond mari ne pouvailt prétendre fur 
les meiibles de fa femme qu'une part 
Cgale à celle de l'un de fes enfants , fi 
la femme liii accorde cette part eii don 
mobil , 8. vu qu'il n'a rien à réclamer 
lur ces meubles , quand, bien loin qu'il 
y ait eu don mobil fiipulé , il y 2 eu 
'au contraire une Gparation de biens con- 
venue ? Cette queflion s'olfi-it en I 736 
au Bailliage de S. Lo , entre le fieur de 
Léclule & la demoifelle Varoc , fille 
iortie du premier mariage de Madeleine 
Damamme ion époufe. IIIe. Touars & 
Kac. le Courtois pour le iieur de Lé- 
clufe , dans leurs confuitations impri- 
mées , obfervereiit que la féparation , 
Oipulée par le contrat du fecond mariage 
de la dame barnamme dans les termes 
que nolis venons de ïapp6srer , n'avoit 

pas rendu cette daine propriétaire des 
biens-meubles de la maifon qu'elle 8s 
fon deuxieme mari avoient occupée juf- 
qu'au moment où elle étoir décédée. En 
efTet , ils oe faut pas , difoient-ils, con- 
fidérer la féparation , iiipulée par con- 
trat de mariage, du même œil que la 
féparation civde, dont la caufe efi le 
défordre des affaires dii mari. Quoique 
ces deus fëparations aient des reifem- 
blances, elles diffèrent AuG en bien des 
points, elles 11'ont ni les mêmes motifs, 
ni les m&nes effets. 

La ftipulatioii, convenue par un con- 
trat de mariage, efl fufceptible de tou- 
tes les claufes Sr conditions qui plaifeue 
aux parties. 

En vertu de cette convention, la femme 
ne peut demander douaire , s'il ne lui 
-efi accordé d'ailleurs : & bien loin qu'il 
en réfiilte que tous Ics meubles que les 
conjoints poiredent , appartiennent à la 
femme ; tous au contraire font réputés, 
lorfqu'il n'y a point de preuves contrai- 
res , être les meubles du mari. De la 
donc les enfànts qiie la dame Damamme 
a eus de ion premier époux, n'ont au- 
ciin principe pour prétendre que les meu- 
bles excédants ceux apporrés par leur 
mere foient à elle. 

, S'il y a une fgparation itipulée par 
fon contrat de mariage, $2 été foui la 
condition qu'au cas où le mari furvivroic, 
les meubles qu'ils auroient gagnés enfein- 
ble apparti~ndroient à ce dernier comme 
étailt les fïtiits de fan indufirie ; cette 
condirion n'a rien de contraire aiix loix ; 
clle efi plurbt dans l'ordre commun & 
naturd ; fi la féparatian Itipulée avoic 
pu la détruire , jl eit fenfible qu'ils n'au- 
roienr pas conknti la féparation. En ad4 
mettarit donc que IPS claiifes fuRent in- 
compatibles , ce feroit la derniere qui 
anéantiroit la fépaïation , 8; non la clade 
de feparation qui anéantiroit i'autre fut 
la foi de laquelle le mari a vécu , a for- 
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m6 fon 6tablifIément ; étzhliffernene au- 
quel il a conîacré tout fon temps, fes 
foins, fon induitrie , dont perfoioilne ne 
peut profiter que lui, parce qu'il a été 
dans I'intention des. deux parties que ce 
profit fût fa rérompenie s'il furvivoit à 
ij femme. 

En vain oppoferoit-on que la femme a 
contribué à l'augmentation des meubles ; 
ce qu'elle a fait dépendoit de la volonté 
du mari : d'ailleurs l'un & l'aurre ontna-  
vaillé poils vivre & reinplir la loi de lerir 
dontrat ; pour qu'il n'eût pas fon exécu- 
tion , il làudroit cirer une Loi qui en 
profcrivît la clade. 

L'Edit des fecondee noces ne renferme 
point une femblable profcription ; ce 
dont les meubles font augmentés n'a ja- 
mais appartenu à la femme. Il y a plus; le 
raru de cet Edit elt que la femme il'eiiri- 
chiife pas Son fecond époux aux dépens 
des biens qui doivent appartenir naturelle- 
ment à Ses enfants d'un premier lit : & 
ce vœu efi rempli par la clauîe di1 contrat 
de mariage du iieur de Lécliife , car elle 
ne lui dome pas même fur le mobilier 
de fa femme une part égale à celle de fes 
premiers enfants ; il le leur a confervé 
entier ; & indépendamment des foins qu'il 
a pris pour le leur tranfmettre fans al- 
rération , il couroit: le rifque, fi iès tra- 
vaiis n'euffent pas rkuifi , d'être feu1 reî- 
ponfable des droits des enfants. Enfin , 
la clslufe contient une donation mutnelle, 
en faveur du furvivant , des fruiîs de i'in- 
dufirie commune. La Coiitume défend-elle 
à la femme de renoncer, par fon contrat 
de mariage, à fa part aux meubles à ve- 
nir, ou plutôt, de droit, ces meubles 
ne doivent-ils pas appartenir fans réferve 
au mari, ii l'époufe décedc la premiere ? 

Ces moyens n'ayant point eu en premiere 
inflance le fucchs qu'ils promettaient au 
fieur de Léclufe , il interjetta appel de la 
Sentence, & par Arrèt dji I 8 Août 1740, 
b Cour mit Z'dppel & ce dont au ndant ; 

aOme 11. 

kmendant , le déchargea des eondamnatiom 
prononcées cuntre lui , avec depens. 

Il eit ordinaire, dans le cours des po~ir- 
fuites que font les femmes impétrantes 
de lettres de féparation civile, de deman- 
der une proviiion, & rarement on la leur 
rcfufe ; cependant, il y a des cas où les 
acquéreurs des biens du mari ne petivene . 
être forcés à en donner. 

Le nommé Foffet s'étoit marié eu 
~ 7 6 2 ,  & depuis foi1 mariage zvoit vendu 
à divers particuliers, nommés Sanvale, de 
Frefnay &autres , jufqifà la concurrence 
d'un acre trois vergées vingt-iix perches 
de terre, tant en mafure que labour, par 
5 90 liv. , & en otitre 54.liv. de rentes , , 
tant feigneuriales que foncieres, antérieu- 
res au mariage. 

Le 28 Septembre I 773 , la femme Fof- 
fet obtint des lettres de ieparation civile, 
les fit publier aux afifes du Juge de Beau- . 
mont , qu i  lui accorda mandement pour 
approcher ion mari 82. les créanciers de 
ce dernier ; en conféquence , elle alligna 
Foret foi1 époux, & fes acquéreurs , 
auxquels elle donna la qualité de créan- 
ciers. 

Ceux-ci, en défenfes, oppoferent quel- 
ques nullités , & foutinrent la femme 
non-recevage à poujîuivre l'encérilicment 
de fes lettres. 

En Janvier I 77 , le Juge de Beaumont 
débouta lafemmcde cet entérinement, pa! 
defaut; le I 3 Mai , elle préfeiita Requete 
d'oppofition contre la Sentence, & refia 
tranquille jufqu';iu IO Juillet. 

Alors elle donna une nouvelle Requê- 
te : aprhs y avoir expofk qu'il n'y avoit 
plus d'afrifes avant la vacance , elle de- . 
manda une provifion de 300 liv., à liren- - 
dre fur les acquéreui-s. 

Le I 8, par Sentence, elle fut déboutée 
de fa demande. avec dépens ; mais fur 
ion appel la Cotir, elle obtiilt , le rr  - 
AoCit , Arrêt qui lui accorda mandemeiit, 
8s cependant provifiou de zoo liv. 
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Les acquéreurs fe pourvurent par' op- 
pofition contre l'Arrêt, au chef de la 
provifion , & ils dirmt,  à l'appui de 
cette oppofition , que la femme Fairet 
ne pouvoit pas réclamer de dot , ibn 
contrat de mariage étant fous feing ; 
qu'elle n'avoit droit qu'au douaire fur 
les fonds par eux acquis , & que cc doiiai- 
re ne pouvoit aller ai-éelà d'un revenu 
de 9 liv. par an , revenu qug !es 200 liv. 
de provifion eddo ien t  de plus du dou- 
ble ; y'elle n'étoit pas admiflible d'ailleurs 
A fe faire adjuger ce douaire, puifqu'jl 
y avoit un dernier acquéxeur qu'elle 
n'avoit point affigné, & qu'elle joiiiiroit 
d'une moitié de mafure pliis qiie fiiffifante 
pour la remplir. Qu'en la forme, kfetn- 
me Foret n'étoit point fiparée, mais feii- 
lement impétrante de lettres de fépara- 
tion , lettres qui étoient attaquées , ce 
qui mettoit en fiifpens tous les droits 
de cette femme ; p~t'au fur$iis, pnr pro- 
vifion , l'Arr8t n avoit pu réformeï' la 
Sentence dont étoit appel. 

La femme répondoit que tonte femme 
poiirfiiivant fa Séparation civile, avoit titre 
& qualité pour demander provifion ; que 
s'il en étoit autrement, une femme dails la 
inikre , chargée , eomine l'ét~iela femme. 
FoCTet , de qume  enfants, ne pourroit 
parvenir ?t coiiferver les dïoics que la Loi 
lui accorde. 
M. de Grécoitrt , Ier. Avocat-Géné- 

ral , ayant conclu au débout6 de la de- 
mande de la feinme , par le mcrif fiir- 
tout que l'Arrêt du I I  ,A&t , qu'elle 
avoit obtenu , réformait par provifion 
la  Senteilce dont étoit appel, Arrêt in- 
tervint le 25 Aoîlt 1775 , qui secut Ies 
acqii6re~1rs oppofants A l'Arrêt du I I  

Août, & faifant droit fur l'oppofi- 
rioil , le rapporta comme furpris au 
chef de la pravifion , avec dépens. 
Me. Dieidlois plaidoit pour les acqué- 

reurs ,. & Ikl".iicaflel poirr la 
fcmme. 

Cet Arrêt nous spprend donc en quels 
cas les Jiiges accordent des provirions. En 
matiere- civile , c'eu lorfqiie le droit ré- 
clamé par une partie efi inconteitable 
au fond, & qu'il ne s'agit que d'en êon- 
noître la quotité & l'étendue ; ainfi pro- 
vifion eil due à une veuve en attendant, 
que fes reprifes iirï la fucceffion de fon, 
mari foienc liquidées ; à un cohéritier ,. 
lorfque la conteitation qu'il' éprouve ne 
roule que f ~ ~ r  les partages : mais on n'en 
adjugeroit point à la veuve , ou à la 
femme qui pourfivroit fa féparation ci- 
vile, s'il étoit doute~ix que , fuivant la 
Loi , ou malgré lcs tiaes qu'elle feroir 
valoir , les fommes qu'elle réclamerait. 
fur les biens ou filr la i;,!cceifion de fon. 
époiix , lui fuffeiit dues ; ni à celui qu i  
fe pïéten&oit héritier, fi fa qualité &oit 
incataine (1). La raiion cil efi feniible. 
Les provifions qu'on leur accorderoit , 

" veroient la quefiion du fond, 5: le 
we ne petit , fans n~a~iq~ier  à foi1 de- el'" 

VOIT,  fe perniertre , avant qu'une caufc 
foit initruite , des préjugés cil faveur 
d'aiicuiies des parties. 

Czr il po.urroit arr-ivei-qu'après l'ink 
tru8ion , le préj:ig$ que le Juge amroit 
eu, lui parût avoir et6 c o n p  inconlid& 
ïénent,  & alors il ne pourroit fe dif- 
pcnfer de reititiier la provifion à celui. 
qui l'atiroir payée. En eFet , tout Juge 
el1 établi par le Soweraln , pour ne. 
prononcer f ~ i r  les différents qiii s'éle- 
vent entre fes fiijers , que d'après con- 
noifince du droit ou du fait fur leqnef 
ils Sont divifés : ce Juge excede dmc fon 
poiivoi~, & en irbufe , quand il ne prend. 
pour guide que des conje&ures oii des 
yréfonytions ; conjeEtu~er , préfiimer-, 
ce n'el? pss juger ; une péfomption, une 
ronje8uïe ne doivent produire aucune 
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condamnation , telle qm'elle foit , parce 
qu'elles ne font .ni un titre , ni une loi. 
Une veuve, p%r la Loi , a un douaire ; 
un héritier reconnu pour tel, a , fuivant 
la Coutume, une parc queiconq~ie en la 
fucccffioh de fon parent : le Magiltrat , 
en ordonnmt qu'eu égard à ta valeur 
des biens-du parent, ou du mari déflint , , 
la veuve ou l'héritier ïeqoive une fomme 
inférieure à celles qui doivenz &idem- 
ment leur -revenir , ne bieife le droit 
d'aucune des parties ; mais il rifqiieroit à 
fairerpairer aux mains d'iine veuve ou d'une 
femme qui auroit fuqpris des lettres de 
Séparation , dont la dot feroit équiv~que ,, 
ou en celles $un homme quin'auroit point 
qualité pour fucc+der, les droits d'hésitiers 
de créanciers légitimes, & par là de les 
ruiner , fi avant que d'avoir acquis la 
certitude de l'exiitence de la dot, de la 
validité de l'obtention des letrres de 
féyaration , oa celle du digré de parenté 
du prétendant à une fuccefion , il obli- 
geoit ces héritiers ou créanciers à payer, 
par provifion une partie des capitaux 
qu'on auroit hafardé de leiir demander ; 
& il elt. interdit aux Juges de courir de 
ieniblables rifques. Ils ne peuvent , en 
effet, régler leurs jugements fur l'une de 
deux opinions qui leur paroiffent Cgale- 
ment probables , , puifqu'il n'y a pas de 
motifs qui les determinent à fiiivre l'une 
plutôt que l'autre ; tout ce qu'ils peuvent 
faire dans le cas oh il y a égalité de 
raifons de chaque côté des deux parties, 
efi de laiirer les chofes en i'état où elles 
s'offrent, jufqu'à ce que la calife foit par- 
faitement éclaircie , in pari caujâ , ce 
font les termes de la regle 65 du Sexte , 
melior eJ3 conditio pogidentis. 

3'. La troiiieme efpece de réparation 
efi celle dé corps & d'habitation. 
: I l  ne faut pas perdre de vue , en for- 
mant en Jufiice la demande de cette ef- 
pece de fépaïation , que, de droit divin, 
Je mariage eit iiidiffoluble , & que confé- 

quemrnent il n'efi pas permis d'en demander 
la rupture, mais feulement d'obtenir du 
Juge les moyens d'empêcher que, fous pré- 
texte de l'indiffolubilité du mariage , 
l'une des deiis parties ne devienne la vic- 
time des fureui-s de l'autre, fi la J~lftice 
n70%oit aucune reifoiirce pour les ré- 
primer, 

Cette rellowce eit la plainte, Sr elle 
peut avoir , de la part de la femme, di- 
vers motifsJkgitimes ; tels font les févices 
du mvi  , capables de mettre la vie de I'é- 
poufe en piril , & la diffamation yubli- 
que & caraaérifée. On prérend qu'à là  
différence des Romains, qui permettoient 
le divorce, lorfque l'époux faifoit A fa 
femme l'outrage de fe livrer à des affec-, 
tions étrangeres , Voyelle z z 7 ,  c. 9 , 
S. a , les femmes en ce Royaume ne 
peuvent a&onner leurs maris pour dé- 
pravation de meurs ; mais on doit , felon 
imus , faire , à cet égard, cette difiinc- 
tion, fi la débauche di1 mari ne va pas 
jufqu'à contrlindre la femme à recevoir 
chez elle les objets des affeaions fcanda- 
leufes & criminelles de fon époux , elle 
ne doit trouver Ca confolation que dans la 
patience ; mais quand fon mari , devenu 
fon tyran , la force d'ètre témoin de 
fes défordres , l'honnêteté piiblique exige 
alors qu'on vienne au fecoms de l'infbr- 
tunée; & plus en ce' fiecle, il y a d'e- 
xemples de vexations au6  crrielles , plu$ 
la Jufiice doit favorableinei~t écoiiter les 
plaintes des femmes qui en iont l'objet. 

Il n'eit cependant pas toujours scqiiis, 
pour que la femme puiffe s'écarter dé 
fox1 mari qu'il ait porté fa. ilaine con- 
tr'elle & le mépris de fes dévoirs , juf- 
qu'a l'expofer , par fes détraaions , a la 
dérifion publique, ou pas Ton incoriduite 
à être Scfclave d'une infaine pr0flitui.e. 
Une femme de condition , élevée dans 
les principes les plus févcres fus, l'article 
de l'hoiiiieur , efi admife â fe f6parer 
d'uu époux qÜi , chaque' jour, fe fait un 

M m ' z  



jeu de la calomnier & ct'irriref la- ju8e 
fenfibilité par Iïrnput-atiun de fautes qui 
la déslionoreroient , fi elles étoient réel- 
les ; c'eit i'efpece en laquelle Ce ~ro~ivoi t  , 
en 1752 , la M. de C. , qtii , au rap- 
port de M. de la Tournerie , fut ap- 
pointée, par Arrét de la Cotir, & prou- 
ver que fon époux h i  avoit plufieiirs fois 
reproché iiii commei-êe crimirxl avec fes 
propres domeftiques , & des démarches 
fufpeaes en un Ii6tel où logoient des 
OfTiciers. 

La féparation de corps n &s eGts 
beai~coiip plus étendus que ceux de la 
féparation civile ; la femme n'& obligée 
à fournir aucuns fecoiirs à foi1 mari, 
aux dépens de fes biens ; & fi les Gvi- 
ces o ~ i  les almages du imri font accom- 
papés  d'ingratitude , il penî étre privC 
de fon don mobil. 

Pour la vakidité des féparations de 
corps , il ne f~ i%t  pas que Tes hirs 
dont: la femm fe plaint , foient recon- 
nus par le mari ; la prewe en doit être 
faite judiciairement : le rn~14aje efi itii 
engagement qui n'intérelii pas ieitkmcnc 
les parcies mtre lefqrielles iJ a &té con- 
rra&; la foci6té en géiiéral ; fe plus' 
*raiid i!ltér5r à ce qu'il ire F ~ i t  pas anéan- 
t) 
t i  , fms cai~fzs 16gitiines, par lég6reté 
ou par caprice. Cependant il y a: des 
circoaitanees p h  les tïanfafvticns entre 
co:-ijoints peuvent woir les eG:s d'une 
d'épuation judiciaire, tant poiir le corps 
,que pour l'habitation. 311 e f f é t ,  fi une 
fèmme dépouille fon mari de fes efséîs 
les pllis précieux pour f~ is fa i re  fes fan- 
raifies ou les facrifier à fes déréglcrnents ; 
fi elle dil'paroit de chez elle fans que le 
mari foit iilformé des lieiix o i ~  elk trouve 
retraite , efi-il nécetlit& @attendre que 
fa verni air fait le dernier na~~frage ou 
qii'clk a i t  &n rom mé fa mine, pour l'é- 
carter de la féd~dion , la rappcller à fes 
de~roirs , Br l'obliger à réparer les pertes 

-q"tclk l u i  a occalïannées ? Subfifte-t-il 

/ * '  qiielqne Toi qui  le force pour rerned~el 
aux défordi-as de fa femme. de les pu- 
blies dans les Tribuna~~x de Jidtice ? 
N'efi-il pas plus décent & plus religieux 
que dans l'intérieur de fa famille de fa 
gemme Sr de la. fienne propre, il cher- 
che des Juges qui faient eux-mêmes in- 
sCreiTés à concilier l'obligation où la 
femme .fe trouve de répai-eï les préjudi- 
ces qu'elle a caufés , & cte s'écarter des 
wcaiiciis prochaines d'en commettre: de 
nolweaux, mec celle oh efi le mari de 
&rablis f% fortune dans l'kat q u i  lui efi 
indifpenfable poar fourenir fon rang, 
là condieion ? Auifi ne vovont-nous 
dans le droit public ou coufumier du 
Roysunie aucune maxime qui s'oppore f 
ce que le mari & la femme, dans des 
cas femblables à ceux que l'on vient de 
fiipporcr , polir éviter les lenteurs & 
les frais de procédures , oii drs éclate 
fcandaleux , traniigent entr'cux , dti con- 
&riternent & lm-s parents ~efpe&irs. Lc  
i-eSpe8 qu'ils fe doiveat l'un à l'autre . 
leur tendi-cfe pour leun enfanrs , Ikf- 
prit de vérité & de joitice, tout con- 
court à midi-e l';rccommodemeiz qu'ils 
font ,. par le confeil & de l'aveu de leiirs 
parents , irrétrz8ablc. 

S'J y avoit q ~ ~ l q u e  répugnarice à re- 
garder comme valable, en cette Pro- 
vii3c.î , iinc cranfaBian dans les. cas dont 
il s'agit , ce ne f m i t  doac qu'à l'égard 
des ceilions de biens qui feroien~ faites 
par l;z femme I Ton époux , ,pour l'in- 
demnifes dcs dépridations qu elle atiroip 
coinmif~s ; mais ne pourïoit-on pas di& 
per mute dificulré- à cet égzïd-, en di- 
Gnc que k s  articles 4x0 & 41 I & notre 
Cour:m~ n'incerdiiènr: pas aux mariés 
les contrats entre-vifs , qdils psoliibent 
federnent les avantages qu'ils fe feroienz 
fun à l'atirre cle.lcm biens , fans autre- 
cauG que l'affeaion ou la généaofité ? 
Des a&es donc pas lefqnels celle des 
parties qui, ayant altéré 1â £mu b 



burre , lui tranfporteroit um portion 
de la fienne, ne devraient pas êue  fil- 
jets à -la profcription prononcée par 
ces articles. Ce feroit ccpendam une 
erreur de tirer des articles 41 O & 41 I 
cette conféquence ; ils permettent bien 
au mari de tranfporter de fon bien pour 
dédomma~er fa femme des alienations 
qu'il a faites de fa dot , pourvu qiie le 
rranfport foit fincere & fans déguife- 
ment ; mais ils n'alito~-ifent pas la femme 
à bi re  lin pareil tranfport à fol1 époux, 
quelques dommages qu'elle lui ait cau- 
Cés : le mari efi tuteur de fa femme ; fi 
le mineirr fait tort à f m  tuteur , celui- 
ci doit imputer les pertes qu'il éprouve 
à foi1 dhfatit de vigilance. 
. Ainfi une tranfatiion peut bien valoir, 
étant aiitoïifée par la fimille , à I'efir 
de metire des entraves aux dépedes 
folles de la fèmme , & de prévenir les 
efiets funeftes de fis d6réglements ; mais 
elle eit incapable de prk er la. femme de 
la moindre portion de fes biens. 

Malgré la trarifaçiion., le mari, étant 
feu1 adminiflrateur des biens de la fem- 
me , il n'efi pas dceKaire qti'ellco; foit 
rend'ue authentique , ou. par Ion entari- 
nemeiit, ou par ftm i;~frription h r  Ifs 
iablkaux des' gi-effes ; la fcnme d'ailietirs 
vivaht en un IRW fiparé de habitatioi~ 
&du mari & d u  choix & ce dernier, 
;cette fépararion de demeure annonce 
affez, vu qe'il ne paroh aucun a8e ju- 
diciairequi l'ait proi-ioncée, qtie la femme 
ne peut difpofer de rien autre cl-iofe que 
de ce T e  l'on niari laiffe enl fa- poiTCE 
fion, aiilfi il eit à l'abri de toutes les 
dettes qu,'elle pcurroi~ contra&er fans O 
participation. 

Quelques graves qtt'aieirt étC Yes eaufeç 
de la fiparxion de corps, cependant il ne 
fam pas t a n t  de rolemiiités pour la. ré- 
'tradm , que pour ancanti~ la fcpai-arioix 
civile : fi 12 fcinme efi reçue chez fbn- 
'6poux, 8ik le dmeiir. des marques pur 

bIiques & non éqriivoques de'réconcilia- 
tion ; par exemple , f i  la femme devient 
enceinte , la femme rentre en tous fes 
droits , ainfi que le mari ; les Sentences 
ou les tranfattions font confidérées com- 
me non avenues ; & fi la iëparation ayant 
été occafionnée par-les torts du mari, oti 
Sa privé de Con don mobil ,la propriété lui 
en efi reflituée de dros. 11 fëroit en effet 
contradilkoire qtie le mari fîit puni , lori-- 
qtie celle qui auroit préelendu avoir été 
offenfie, le regarderoit comme pleinement 
jufjifié. 

Pefnelle , iiir l'Article 391  de la Con- 
ruine, dit qae par la féparation de corps 
qui a pour principe les févices du mari, 
la femme a: les mêmes droits qui  lui ap- 
partiendtoient , Ji la dzfolution du ma: 
riagè éroh or+& par In mort civile ok 
noturelIe dc fon @om. Doit-on conclure 
de là qu7elt.le a de l'initanc de fa fépara- 
éion fa part atix conquêts faits depuis lé 
mariage, à titre de p~opriétéirrévocable? 
L'affirmative imzis par& contraire à la 
lertre & à i'efprit des Articles 329 & 3 33 
de Ea Coutumc, qui veulent que la proa 
priété des conquêts w !'oit acquife A la 
fimine que du moment où f m  mari meurt 
availt elle , s n  lorfqii'il confifqiie. En ef-: 
fet, pnr là notre Cou~ume fait daii-ement 
entendre que ee n'eR quautam qu'il n'ek 
pliis an pcrwoii7 du mari d'aliéne~: Ses cdnk 
qwêts, de 1 s  anéantir, que fa femme y peut 
exercer des droits. OF par la. fkparniori. 
de corps , k rna~i- n'cil pas privé de laJ 
faculté de vendre fes conn,u&s, fi la n i -  
ccifité de fcs arai~e's Yexige ; eerte Gpa- 
ration ~efiltue bien à la, femme la l i b e d  
de jotiir de fes propres biens, de les ~égir.  
mais elle ne lui donne pa6 la xégie dz ceux 
dt ion ipwx. 

S ~ c ~ r a w  III. 



HAUTÉ , que c'efi à titre d'hérêdité qne' 
les femmes qui, en Normandie, ne renon- 
cent pas à la iiicceirion de leurs maris , 
prennent part à leurs meubles & à leurs 
conquêts immobiliers ; il ne ïefte qu'à 
déterminer en qnoi cette part confifie , 
& quels font les autres droits que com- 
me héritieres , les femmes peuvent ré- 
.clamer. 

IO. Si lal*fernme a des enfants , elle n'a 
que ie tiers aux iqeubles après le décès 
ae fon mari, en contribuant pour un tiers 
aux dettes, ' dom ou oxcepte les frais fu- 
néraires 8i les legs tefiamentaires qui iè 
paient par les enfants. S'il n'y a point d'en- 
fants, ~ l l e  prend dans les meubles moi- 
sié : Article 392 de la Coutume. 

2". Quand le mari ne laiffe que des 
filles , fi elles ont été mxiées de meu- 
bles du vivant du pere , & qu'il fe foit 
acqui~té de ce qu'il leur a promis en na- 

, riage , la veuve a fur les meubles moitié, 
comme fi le mari n'eût pas lairé d'enfants : 
Articles 393 & 419. ibid. 

3'. .Outre ces droits , la femme a qua- 
rante jours de nourriture & ion deuil, 
moitie en propriété aux conquêts en bour- 
gage tant dans le Bailliage de Gifors qu'en 
celiii de Caus , & moitié en uhfruit à 
ceux faits hors boilrgage & en Caux ; 
dans les autres Bailliages & Vicomtés, 
fa part aux conquêts dei% que du riers 
.en ufufruir. Si les conquêts confifient c en 
~ffices , leur part efi également du tiers 
en iif~ifiuit : Art. 329 de la Coutume , & 
7 2  des Placités. 

Ces droits de nourriture, de deuil & 
de conqu&ts , méritent quelque attention. 

Celui de nourriture pendant quarante 
jours, & celui de deuil , font mention- 
nés dans la grande Charte , cliap. 7. 
Maneat , y eit-il d i t ,  yidua in capitali 
mefiagio mariti fui per quadraginta dies 
poJf obitum , infrà quos dies a@gnetur 
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ri d0s.j;. , C ha5eat ratiodiZe go-' 
rerium fuum , interirn , de cornmuni. 

La femme veuve refioit donc dans la 
principale habitation du défunt pendant 
quarante jours après le décès , parce que 
durant cet intervalle de temps on devoit 
lui affigner foi1 douaire , & durant les 
quarante jours les hhitiers lui devoienc' 
un étorernent rai/onnable , c'eit -à  - dire 
lui fournir en vivres & vêtements , eJo- 
vers, invivcr &vve/iure (1) ; ce qui lui étoic 
néceraire , fuivant fon état & fa con- 
dition. 

011 ne voit pas comment, en partant 
des motifs de l'établiffement de ces droits, 
on a pi1 penfer que lorîque la femme ne 
renoncoit pas, elle n'étoit pas recevable 
à les &clamer. La nourriture, ainîi que 
le vêtement, étant dûs i la femme jufqu'à 
ce que fes droits dotaux foient.liquidés , 
il eit fort indifférent d'examiner fi elle efi 
héritiere de fon mari , ou fi elle renonce - 

à fa f~iccefion : dans l'un comme dans 
I'autre cas, s'il y a. dans la maifon de ion 
époux des provifions fuffifantes pour la 
faim fubfifier , il efi de l'équité qu'elle 
ne foit pas contrainte de chercher chez 
des étrangers des fecours pour fa nous- 
riture , jufqu'à ce qu'elle ait en fa difpo- 
fition des biens fu%fants pour qu'elle f i  
la fournifk AuiG par Arrêt du mois 
d'Août 1600 , rnpp~r té  par 1'Annot;~t 
teur de Peinelle , une veuve qui nvoit 
confimmé le peu de prov$cns qui étoient 
en la maifin de - fon mari au temps de 
Son décès , ce dont elle avoit fait de% 
clmation , fit , nonobyant la re'rlBma- 
tion des héritiers du mari , admijë d re- 
noncer à La ficce@on. La raifon en efi 
fenfible, il ne tient qu'aiix héritiers de f i  
décharger de la nourriture de la femme 
en lui délivrant fes biens ; fi le défordre 
des affaires de leur défunt parent, ou leur 
propre commodité , exigent que la juiticc 

Cr) Cefi  l'dnterprttation que le ~ t k u t  de G1oceiti.e , ch. 4 ,  donne au mot cjfoverium. 



q"'ils doivent à la veuve foit différée, elle 
ne doit pas en être vi&ime. 

l C'étoit non- feulement Ia nourriture , 
mais encore le vêtement qui é ~ o i t  dû,  fui- 
vaut la grande Charte, à la veuve par les 
héritiers du- mari. La femme étoit obligée 
par-des marques cxtérieui:es de témoi~ner 
fes regrets de la perte qu'elle avoit faite : 
o r  ces marques étoienc riglées moins par 
fon gpût & fa fortune , q,ue par le rang 
q;le ion mari avoit occ~ipe dans la fociÉ- 
te;  le deuil de la femme faifoit donc 
g,artie de la pompe funebre : de l i  les hC- 
ritiers le fournithient i la femme ; ufage 
qui s'efl conrervé parmi nous ; & par 
une conEqiieiice jufle, on lui donne en- 
core le mêim pïiwilege qu'aux frais iii- 
aéraises. 

L'évaliiation dwdeuil.efi ordinairement 
faite fur l'étas du mari & fur l'a fortune 
des époux ; elle dépend d o w  de Yacbitra- 
 on du Juge. V o y e ~  art. DEUIL. 
. Quant aux conquêts, on a été long- 

.tzmps en.dol;re ,.fi la vsrrvc qui uvoit fir- 
vécu f i n  mari, 6 qui avoit moifié enrpra- 
priéte'aux conpêts , pouvoit étre forre'e pur 
h-cs hlritier~ db deyunt de leur abandonner, 
de f i n  vivonr, fi en ces c~nqrdts , 6 
d'en reczvoir l e  prix. 

Cette queition. s'c'leva entre le 5eur 
Franqois Ie Sailcois , & la daine.veuve du 
fieur Nicolas Maslot. 

Le fieur le Sancois avoit offert. à cetre 
veuve le remboiirfement de fa part aux 
conquêts fait* parfon mari , dont il &sois 
kéritier ; le premier Juge avcit approuvk 
le. refus qiie la dame Madot avoic fait 
de fan. aEre , par une Sentence dont il 
aypellâ. Voici quels -furent fes moyens 
en 12 Cour. 

En Sattachznr d'a1~ord.à l'Article 331,  
on y remarque qii>i-i, clihnt les conquéis 

fiiits parie mari ,,fails par!er de la femme, 
la Coutume les actri5ue au mari feal. Il  
en eltefGciliveinent le pra;xietaire ,il les 
peut veodi-e ,.il les peut edggger &.ion gré: 
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fans y trouver d'obfiacle du côté de fa 
femme , parce qu'ils appartiennent au maïi 
fans partage. 

Ce qu'il y a de fingulier après cela, c'eb 1 

que le décès de la femme arrivant, il defi 
plus qu'ufiifruitier ;, la propriété d'une 
portion lui en efi enlevée, & le moment 
qui dépouille un cl-iacun de ce qu'il a 
porédé , acquiert à la femme une pro- 
priété qu'elle n'a jamais eue de fon vivant. 
Le mari doit jouir par ufi~frz~it de La part 
pue la fcmme a eue cnprop&W ( dit l'Ar- 
ticle ) ; & ainii l'inftant du déccs de 12 
femme l'a fait propriEtaire d'une portion 
des. col~q~iêts pour la faire paffcr à fes. 
héritiers , & le maïi n'efi plus qu'ufu- 
fruitier. 

Mais il ne s'apperqoit pas plutôt de ce 
dépouillement, qu'il fe trouve en état de 
recouvrer ce qu'il a perdri par la faculté 
du retrait qui lui efi accordee : l e  mari 
&fis héritiers, âjoute la Coutume , à fa 
difpofition précédente ,,peuvent retirer la 
part des conquêîs ayant oppartenu à lm 
femme 7 dans trois ans du jorrr de fin, 
décès. 

I l  ne fe fait-point de changement dans  
la> fortune du mari ,qu'il ne ioit en 6tat 
de réparer, & qu 11 n'ait lia faculté de 
remettre lks chofes dans leur premiere fi-- 
tuation. Il ne fe trouve point d'intervalle 
entre ces deux chsfes, l'une produit l'au- 
tre , & comme l'intention de la loi efi. 
de faire rentrer les bie, s dans les mains 
dont il3 font fortis ,.pl~~,s le retour en e k  
prompt , p!m fa volonte s'exéc~ite. 

Deux chofes dans le retrait qu'elle in- 
rroduit pour cela , méritent attentioil ; 
Ie temps ohs'en fai: l'ouverture, &.celui 
où il finit : celui-ci efl certain ; car com- 
me il n'en pas à propos que les cho~e'es, 
demeurent da:-is une incertitude peïpé- 
tuelle, & qiie le repos & la i-ranqdlitC: 
de la vie s'oppoferit à cela,, il n'efi poinr 
permis dé l'étendre au-delà dii,te!-me que 
la. Loi a marq-é ,: c ' e h  à- &SC. au-delLi 
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des trois années du jour du décès de la 
femme. 

Ce qui eit certain & facile 'à démon-, 
trer , efi que la Coutume, faifant la di[--' 
pofition de l'Article 3 3 2, fe trouvoit ref- 
iérrée par des circonitailces qui ne lui per- 
mettoient point de s'exprimer tds-claire- 
ment ; elle a voulu accorder par cette dif-' 
poiition un retrait au mari & à fes héri- 
tiers conjointement. 

Le mari étant propriétaire' de tous les 
conquêts jufqir'au temps du décts de la 
femme , il ne peut pas retirer ce qui el1 
i lui, & dont il a une entiere libertC de 
difpofer : il a été donc d'une nécefité ab- 
folue de ne donlier ouverture à ce re- 
trait, qu'au temps du décès de la femme, 
puifqu'il étoit impofible qii'il pût com- 
mencer auparavant. 

La Coutume s'itant donc trouvée bor- 
nPe par ce qui étoit fon objet alors, i l .  
cfl néceKaire pour juger de l'étendue de 
fa difpofition , de rechercher quel en a été 
le motif, & ce qu'elle a eu en vue en la 
faifant ; car c'efi à cela qn'il faut s'arrêter, 
plutôt qn'à la lettre qui n'en eft que l'é- 
corce, au lieu que dans le motif on dé- 
couvre quelle eit ion intention. 

I l  fe préfente de lui-même ce motif ; 
il n'efi point di%rent de celui-ci fur le- 
quei font fondés les autres retraits, c'eit- 
à-dire le ligrrager & le féodal : ils ont 
tous le même principe, qui eft la confer- 
vation des biens , deitinés à être le foutien 
des familles, & de leur en faciliter un 
retour lorfqu'ils en font fortis. 

Le mari , comme on l'a dit ,  efi le pro- 
priétaire des conqiiêts , il ie fait par con- 
iequeiit une aliénation d'une portion de 
ion bien, lorfque la femme à l'inltant de 
Son décès en devient propriétaire , & 
qir'elle tranfmet cette part à fes fuccef- 
feurs. 

Afin donc que lui ou fes héritiers 
pùifent la remettre en leur poffeifion , la 
Çoutume a établi le retrait eu quefiion, 

comme elle a fait celui en vertu diiquel 
un parent peut demander à un acqué- 
reur qii'il lui faffe remife de l'héritage 
que fon parent lui a vendu ; ou un Sei* 
p e u r  féodal, ce qui a été vendu par fon 
vaffal, afin de réunir à fon fief ce qui 
en a été autrefois féparé. 

La vie '& la mort font donc des cho- 
fes étrangeres en cette occafion , & elles 
ne font à confidérer que par rapport au 
changement qu'elles produifent dans les 
liieils , cbangenient qui n'arrive pas plu- 
t8t qu'il fe tait une ouverture au retrait, 
afin qHe l'on paiife rentrer en poffeifion' 
des biens qui fe trouvent aliénés, & fur 
lefquels 011 a des droits : que ce foie 
donc le mari q u i  prédécede , ou que %ce 
foit la femme, comme il faut toujours 
une aliénation égale des biens du pre- 
mier ; dans l'un & l'autre cas, la fa- 
culté du retrait qui eit un eget nécef- 
faire , & qui l'accompagne toüjours , 
doit fuivïe incontinent & fans aucun in- 
tervalle. 

I l  n'y a donc poirit de différence à y 
faire, iinon que quand c'cfi la femme 
qui décede la premiere , le mari ne peut 
jamais fe îervir du retrait, comme on 
l'a di t ,  que contre fcs héritiers , parce 
que la propriété qu'elle acquiert n'efi 
que momentanée & imperceptible en fa 
pcrfonne, & pare tout à coup à fes 
fiiccefiurs. Mais il. n'eii eft pas de même 
quand le mari meurt le premier; la loi 
défere à la femme la portion des biens 
qu'elle lui defiille , comme elle fait le 
refle de l'hérédité à ceux qu'elle y ap- 
pelle :la proprikté lui en efi acquife , dc 
même que le iùrplus des biens l'eit aux au- 
tres héritiers : ainfi comme une part des 
biens de la fuccefiian Se trouve par là 
aliénée , la femme n'étant pas moins 
étrangese dans la famille du mari que 
le fout fes héritiers, ceux du mari fon t  
auifi également en droit de lui'redeman- 
der les biens qui ont paifé à fa p=rfonne, 

comme 



edmme ils peuvent faire lorfqu'ils font 
entre les mains de fes héritiers. 

Comme c'di dans le moment que Ce 
fait le pairage des biens d'une famille 
dans une autre, que fe produit Ie retraic ; 
on ne doit pas yeniér que la Coutume, 
qui a un fi graiid penchant pour leur 
retour, ait voulu el!e-même apportes 
un retardement à l'exicution de fes vo- 
lontés, en empCchant que ce retrait ne 
pût être intentt qu'après le décès de la 
femme. Si elle a placé en ce temps-la 
celui dont elle parle dans l'Article 3 3 z., 
ce n'a point été pour le di$' ierer, mais 
c'efl qu'il a été impofible de le faire au- 
paravant ; & en donnant cette faculté en 
ce temps-là , elle naîtra toujours dans le 
temps que fe fait l'aliénation. 

La Coutume n'a donc point voulu faire 
de difpoiition particuliere pour le re- 
orait qu'elle a introduit dans l'efpece en 
quefiion ; ce n'a été que les circonflan- 
ces particulieres; qui l'ont obligée de s'ex- 
pliquer comme elle a fait : & ce retrait, 
comme le lignageï & le féodal, fe pro- 
duit dans l'inflant de l'aliénation ; elle a 
toujours fiiivi la même regle par-tout , 
{ans varier. 

C'efi confiquemment une errew où 
le premier Juge a tombé , lorfqu'il a 
genie & s'efi peïfuadé que les liésitiers 
du mari devoient attendre le décès de 
la femme, pour retirer la part qu'elle 
avoit eue aux conquêts. Si le Juge avoit 
bien pefé les circonfiances dans lefquel- 
les la Coutiime s'étoit expliqube , il aii- 
roit pris un parti contraire, & Ce feroit 
apperp que le retrait dont il s'agit ne 
differe en rien des autres. 

En cela on n'âvance rien qui ne foit 
sonfosme au fentiment des Commenta- 
teurs. Deux s'en font expliqués difèrre- 
ment, qui font Godefroy 8. Merville ; 
Béraiilt & Barnage ont bien fait fentir 
qu'ils étoieiit de mCme avis. 

Ln &'outume , dit Godefroy dans fon 
Toine 16. 

Commentaire fur l'Article 3 3 t', ne s'en- 
tend pas que les héritiers du mari ne 
pu@?nt retirer dds (e lendemain , $in=. 
que la femme le3 purfi o6Gge~ d'atten- 
di-c fin décds : mais ce teml~s-là ej? pré- 
fixé pour borne , aprks ZequeC le mari @ 
JRF hiritiers ne f int  plus recevubles m d i t  
retrait. 

Merville dit fur le même Article', 
que quoique la Coutume ne parle pue dk 
décds de la Fmme , cependant les héri- 
t i e r . ~  du mari pmvent retirer de fon yi- 
yant. 

Bérault , dont les opinions aroient été, 
contredites par Godefsoy , s'attacha , 
dans iine feconde édition de fon Com- 
rnentaire, à attaquer celle de Godefroy 
fur l'Article 329, où la moitiE des con-. 
quêts efl donnée en propriété à la femme ' 
dans les lieux dtfigoés. Bérault combat 
le fenrirnent de Gotiefroy en deux en- , 

droits fur ce même Article ; cependant 
en traitant l'Article 332 , oii le dernier 
s'explique de la manierc qu'on vient de 
voir, Bérault garde le filence, & n'ob- ' 

je&e rien contre ce qu'il propoiè : c'eit 
donc une marque qu'il embraroit la même 
opinion. 

I l  y a plus : il propofc la quellion 
pour favoir Ji les hiritiers du mari peu- 
ycnt rranfiorter à une extrcne l e  droit 
de retirer des main3 de la femme la port 
des conprrêts d'icelle ? Cette quefiioii 
auroit été bien hors de faibn , fi cet 
Auteur n'avoit pas été perfuadé que ce 
retrait pouvoit être intenté du vivant de 
la femme. 

Eaînage , qui a écrit long-temps aprhs 
ces deux Auteurs, n'a ni conteité cette 
opinion ni cité aucun Arrdt contraire : 
cependant le cas était affez intéreffaat 
pour le difcuter & indiquer ce qu'on en 
devoit croire , fi Godefroy ne lui avoir 
point paru être dans levéritablefentiment. 

On dit que Bafnage n'a rapporté au- 
cun ArrCt contraire ; car l'Arrêt qu'il 
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cite di1 24, Janvier 3,692, ne touche en 
aucune maniere la queition. 

Dans l'erpece de cet A r d t ,  les hiri- 
tiers du mari n'avoiem point retiré dans 
les trois ans de ion dCcès la part des 
cooqui?~s que la femme avoit eue ; &. 
ayant forme leur adion dans les trois 
ails de celui de la femme , on les Sou- 
tint non-recevables , vu qu'ils auroient 
dû intentcr leur retrait dans lés trois 
.ans de celui du mari : la Sentence qui 
les avoit admis à leur retrait, fut confir- 
mée par l'Arrêt. 
: 11 eit vrai que dans In plaidoipie , 
l'Avocat qui vouloit faire fubiifki le 
retrôit a ~ i  préjudice de la fin de non-re- 
revoir qu'on objeaoit aux héritiers du 
mari, ava~coit qu'ils avoient éré obligis 
d'attendre le décès de la femme pour iii- 
rentes leur retrait, parce qu'ils ne pou- 
voient le faire du vivant de la femme ; mais 
il cherchoit feulement S. tirer un avantage 
de cette oblrervation pour ii caufe , & elle 
eit fms conféqueiice pour les autres. 

Pour confirmer ce q~i'on vielx de dire, 
on peut ajourer qu'ayant éré trouvé qu'il 
étoit de l'intérêt p~~bl ic  d ' i~ i t r~dl l i ï~ ,  ce 
retrait, il el1 auiii du mOme intiïf t qu'il 
miiiTtt être k:enté contre la femme : au- 
irement, ce feroit une chofe, la plupâi-t 
du temps , vaine & illuiroire ; car u3e 
veuve qui awoit lin preffeiltiment qce 
les héritiers de fon inxi auroieix deffein 
de recirer la part des conqilêis qu i  lui 
feroit échue, oii les détérioresoit , cil laif- 
fant tomber les bitiments en ruine , e3 
faifant abattre les arbres, & autres ac- 
tes femblables ; ou y feroit de telles dé- 
penfes , qu'ils feroient oblige de renon- 
cer à ce retrait, foit par degciit ou par 
jmpuiffance de fatisfaire aux débours de 
deniers qu'il tomberoit en leur charge de 
faire pour y parvenir. 

. Afin donc qu'ils profitent de ce qui a 
Pté introduit en leur faveur, il eit à pro- 
pos qu'ils puiflent ufer de la faculré guJ. 

Ièur efl accordée , dès le premier r n ~ -  
ment que cette portion de biens, qu'on 
leur donne liberté de reprendre , a été 
fbparée du refie de la f~mefEon de leur 
auteur ; car en même temps qu'on évite 
ces inconvénients, les chofes ié fixent, 
& ne demeurent point dans cette incer- 
titude où elles feroient , fi pour avoir 
liberti d'inteilter ce retrait, ces héritiers 
étoient obligés d'attendre le décks de la 
veuve de leur parent, qui m&me , par un 
long bail, feroit encore en état d'éloigner 
d'eux la joui,'faxe des biens auxquels ils 
afpireroieilt. 

Yoiir la dame veuve Marlot, on ré- 
pondit : 

Que de I'infisent du décès de fon mari, 
elle &oit devenue propriétaire ; que fi 
elle n'avait pas droit de jouir de lapro- 
prirtéque la Loi lui accorde aprks la more 
de fon mari , il fallcit rayer comme 
inutile l'article 327 de la Coutume; l'ar- 
ticle 33 I diîpofe , il elt vrai ,.que le mari 
doit jouir par ufufriiit , fa vie durant , 
de la part que fa femme a eue en pro- 
priété aux conquêts par lui faits peodant 
leur mariage, encore qu'il fe rrmarie ; 
hais en cela notre Coutume Iait connoî- 
tre que la remme a un droit de propriété. 
fiir les acqukts faits par le mari , confiant 
fon mariage ;.que par la m m  dela femme, 
Selon cet article , le inari perd le droit 
d'en difpofer , & qu'il ne lui en refie que 
le fimple iifufi-riit , & qu'aux termes de 
l'article 3 3 2 , le mari & fis héritiers ne 
peuvent retirer ln part des conqdts ay ailt 
apparreiiu à fa femme en propriété , 
qu'en rendant le prix de ce qu'elle a 
coûté , enfemble des augmentations , 
dans trois mois du jour du décès de 
ladite feminc. 

Par l'article 33 I , on donne donc au 
mari l'ufiifruit des biens dont la propriéti 
appartenoit à la femme. 

Et par l'article 332, l'on procure au 
mari un moyen de s'qproyrier ces mê 



F E M  
mes biens, moyen que l'on Ctend juf- 
qiiaux héritiers du mari ; mais l'on pref- 
a i t  le temps dans lequel les uns & les 
autres peuvent s'éjouir de cette faculté , 
c 'g  dons Zcs trois ans du jozrr de la mort 
d e  la femme. 

Ainfi, la difpofiîion contenue dans no- 
t re  Coutume à ce fujet , efi claire & p ï i -  
ciSe ; s'il elt permis d'allel c!iercher au- 
delà des termes de la Coutume, qrisnd ils 
Kont fa:aaçéquivoque, ou ouvre une fo~irce 
intasiffable de procès. 

Si la lettre ne détermine pas , chacun 
rétendra en découvrir l'efprit , & dès- 

i r s  il n'y aiira plris d iu t re  regle qiie 
celle de l'imagination du premier qui iè 
parfuadera qu'il faut aller au - delà dii 
fcns que la lettre préfente à l'efprit pour 
trouver la loi qu'elle a voulu établir. 

Le raifonnement du fieur Sanço' :S con- 
fifie à fuppofer qiie les réformateurs, en 
rédigeant l'article 3 2 9 ,  03t eu en vue de 
conferver les biens dans les famiiles, & de 
leur faciliter un retour lorlrqu'ils en iont 
fortis. Il fuppofe encore fauffement qiie 
les acquifitions faites par le mari & la 
-femme , coiiflant leur mariage , Sont tel- 
lement propres au mari, qu'elles ne paf- 
fent à la £Emme que par une aliénation : 
o r ,  l'erreur eit gïoifiere ; c a r ,  du mo-, 
ment que le mari acquiert, confiant foi1 
mariage, il eii cenfe faire I'acquifition 
des deniers qui proviennent de la com- 
muiie colaboration ; c'eit l e  fïuit d LI mé- 
nage 82 des travaux de l'un 82 de l'autre : 
c'efi pourquoi, dès le premier infiant de  
l'acquêt , la femme a une efpece de droit 
fur la chore , parce qu'elle efi cenféc y 
a i  oir coiltiribué di1 fien ; & dans le mo- 
ment , ou de fon déch  , ou de la mort 
de fo :~  mari, la propriéri lu i  page, ou 
à fis liéritiers ; i elle fi le mari meurt le 
p i m i e s ,  iiiivant l'article 329 , 82 i fes 
héritiers fi elle meurt avant lui, fuivant 
l'article 33 2. 

Ceit . - la raifon pour laquelle Earticle 

? 
332 ne fait comniencer la facult6 dc 
retirer la moitié des conquêts ayparx- 
nante à la femme , que dans les trois ans 
du jour de foi1 décPs, parce qu'y ayant: 
contribu6 de fes foios & de fon travail , 
il efl juite qu'elle: s'ejo~iiife de l'avantage 
qu'elle peut trouver en les confervant ; 
fi c'efi u n  bon marché, elle en profitera , 
parce qu'elie y a coo,néré, & que fouve~x 
c'eft le fruit de fa feule économie. 

D'adleurs , l'article 332 efi une excep- 
tion aux articles 329 & 33 I. Cefi ilne 
faveur faite au mari & à fes 1141-itiers 
contre la loi générale , qiii donne la pro- 
priété à la femme : on ne doit point éten- 
dre cette faveiiï ail-delà dcs bornes pref- 
crites ; il faut la refireindre dans les trois 
ans du jour de la'mort de la femme. 

En vain - oppofe - t - on au texte de la 
Coutume les Commentateurs ; Godefroy 
a - t - il le droit de contredire ou d'ern- 
bi-ouiller lin textc formel , qui n'avoic 
beîoin ni d'explication , ni de commen- 
taire ? 

Que Merville zit marché fur les pas 
Ge Godefroy , on fait que cet Auteur 
n'eit d'aucune conféquc:ice ; mais Bé- 
raiilt & Bafnage , plus prudents , fe font 
bien donné de garde de mettre en pro- 
blrme iine qrieition décidbe par le texte 
précis de la Coiitume. Le dernier fe con- 
tente de rapporter u n  Arret coctraire 
au fentiment de Godefroy & de hler~i l le  ; 
il eit di1 24 Janvier 1692. 

I l  étoit qoefiion de lavoir fi Ics héri- 
tiers du mari avoient été obligés de faire 
le retrait de la moitié des conqutrs de la 
femme dans les. trois ans de la mort du 
mari , ou s'ils svoieiit pu ie faire dans les 
trois ans de la mort de la femme. 

Les héritiers dn mari diraient , qu'ayant 
trois ails pour faire ce retrait, loriiue 
la feinme étoit morte la premjere ; la 
ménie difpofition dcvoi: a;ioir licii Io$ 
que le mari I'avnit prédéctdée ; que cela 
i toi t  avantageux à la femine , puif !!e 6 
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l'héritage avoit-été acquis à. boa marché ,. 
elle en avoit eu 1:: profit., ne pouvant &se 
dépoffidée de fon vivant, & les hérisiers 
du mari pouvant n'intenter leur a&ioil 
en xetrait. que trcis ans après fa mort : 
& par Arrêt , les hiritiers du mari fu- 
rent admis à. intenter leur aaion en retrait 
dans les trois ans du jour de la mort de 
la femme. 

En effet, il neferoit pas juffe delaiKer 
w e  femme dans une incertitude perpé- 
tuelle ,. pendant fa vie ,. d'ftre dépouillée % 

p:x la fantaille aiin héritier ; au lieu 
qx'en f~~ivant le texte de la. Cozitiime à 
la lettre, la femme qui. a contribué à 
1'aça.uêt en jouit isnr trouble pendant 
fa ~ v e  ,. & laiire à fes hkritiecs l'inquié- 
rude des =ois ans , après Icfqrrels ils 
demeurent propriétaires incommutablrs. 

Fefiie!le a.voulu concilier les dificul- 
tés qu'il croyoit appel-cevoir dws les 
premicrs Commentateurs ; il a cru les 
éviter en décidant que la femm re  pou- 
voit pas être dépoflirlée des conquêtç 
corn-e fa volonté ,. & quleiie en devoit 
jouir pendmt fa vie; décifim. fort juite 
C coafosrne au teste de Ia Coutume: 
mais en aj,outant: que 6 eZ(s veut  s'afurer 
irreitocnbl~mént Is propriété, elle doit fim- 
mer les héritiers de fin mari, &$;ire juger 
qq , .fiute pm e m  de mettre à exe'crrtlon 
leur droit clans les trois <rnf JÛivant.s , 
ils n'y Jérorzr PIUS rece:>ables ,, il s'efi 
trompé : l'Arrêt dti mois de Janvier 169.2. 
i'z dhant ré .  

Ces raifons de 1% dame veuve M a d o t  
prévalurent ; la COLW conrerva- à l'arti- 
cle 329  le îens qu'il. offi-e au premier 
coup d 'a i l ,  en' mettslnt l'a:,pella8on au 
n h t ?  par Au& t uu .  2.2. Août ~ 7 2 4 .  

Si les 1iéritiei-s d~i. mari [ont non-rece- 
vables à exiger de la femme qu'elle leur 
cede fa part aux c.onqiiêts , dont-ihpas 
au moins Za faculré, AL vivant de la Pm- 
mz , de céder à un tiers le droit qu'ils 
ont de retirer cette part, w charges 

6 d m  les temps e x p h l s  en farticîs' 
332a 

Ceux qui penfent que les héritiers ont 
droit de faire cette ceifron , diknt que. 
ft~vant l'article 45. r ,.noix lie c6ïinoi~on.s 
que quatre efpeces de>retraits; 1". à droit 
de. lignage ; 2". à droit feigneurial; 2". à 
droit convenr;ioiinel; 4". à droit de lettre. 
lue. 

D'où l'on peut ii-iierer que la  faculté.^ 
accordée au mari & à fes liéritiers par 
l'art. .j 32 de la Coutume, n'efi point un-, 
vbritablet rerraie , 8; qu'il ge séduit à unc 
Eirnple faculré de retirer la past de la 
fmme  dans ks conqiigt'ts, 

AuG l'art, r1.6 du R6glenlent de 
1566, nel'a point exprimé au nombre 
des aaions dir 1-etraic , lorfqu'il a fixé 
ou diilingiié celles qui ktoient cefibles 
& celles qui ne I'Ztoienû pas, 

Les clameurs conveiitios?nelIes, porte 
w cet Article, & à droirde-lettre !iie, font 
r> ceilibles ; mais la féodale , ainfi que 12 
» lignagere , efi incefible , 8e néanmoins 
n rransrniffible aux héritiers.. 

Qucuid on chercheroit dans Sa fmilté 
de l'anlcle 73 2 quelque rapport ou ana- 
logie avec les aaions en cl~rneiir men- 
tionnécs dans cet artide, onne poiirroir 
la compai.er ni à, la clameur Iignagere , 
ni, à 12 féodale ,. Fie le Riglement dé- 
clare incefGbles. 

On tYouveroit an contraire les mêmes 
caraiieres dans cette faculté , qr:e dans 
la clamcrir conventionnelle que cet ar- 
ride déclare ceifi'ule.,. ainfi .que la cla- 
meur à droit de lettre lue. 

On ne voit donc pas pourquoi-le mari 
,ou les hériciers ne pouï~&ent point cé- 
der l'avaxtage que leus  donne l'article 
732 de la Coutume. 
- 11 n'y a pas de I& prohibitive 3i 
leur égard : dès-]_ors donc ils peiivenc 
céder leur droit comme coute aaion 
lucrative en répétition , révocation , OE 

aurre , a m  fins par Pacguérciu: fub-mg6 



à=Ieurs droits de l'exercer dam Tc temps 
marqué par la Loi. 

Bérault , fous l'article 332 , a propof& 
la même quefiion comme l'ayant vw con- 
tcoverfée au Palais. n Ceux qui tcnoienc 
d a  négative , dit-il , s'aidoient de l'am 
I) $94 , qui dCclare la clameur lignagere 

~ncefGble. 
n Ceux qrii tenoient l'affirmative, ajoii- 

m te-t-il , difoient que ledit art. ( 494 ) 
B ne peut avoir de lieu au cas de celui-ci 
r ( 3 32 ) où n'efi padé de retrait ; q y  
r, ce droit de retirer la part des conquets 
s de la femme , n'efi mis au nombre des 
» retraits dont Ta Coutume fait leulement 
B quatre fortes ;-que le mari n'cfi ligna- 
r, ges de celui qui avoit vendu lc conquSt, 
» & partant ne faut réduire cette faculté 
r qu'a le mari & fes héritiers hiis les 
n reglcs des retraits , mais la remettre à 
;r> la difpo,iiticni dii. droit camrniin par le- 
» quel à chacun efi permis difpofer &e 
r> fon bien, 8r faire cetfion de les droits 
r, $ qui bon lui femble, 

E t  Bérault , après avoir dit qu'il ad- 
here à cette opinion , de fuite en tire 
canSiquei~ce pour i+foudre une autre 
quefiion, s,fit/oa'r J 12 mari qui ,  apr2s Zrr 
n mort de fa femme , étant paré en fecon- 
» des noces , 2 retiré dans les trois ans 
n la part qii.'avoit la défunte en ce con- 
+> quêt , donnera droit dc conquêt à Zu fi- 
a conde @.me , en ce qui eJ retiré. 

n Si l'héritage, obferve- t-il , avoit été 
r> retiré à droit de  lignage, il feroit réputé 
» propre & non acquét par l'art. 483, & 
n n> awoit ladite femme droit de conq:iér 
» non plus que s'il falloit confidérer l'ac- 
n qiiifition comme faite auparavant le 
» mariage. 

n. Mais d'autant qu'il aétédéjaréfdu qiie 
r, ce n'eJ retrait, il faut eitimer cela une 
s nouvelle acquilition faite confiant le 
n fecand mariage, à laquelle partant la 
D feconde femme aura part. 

Godefroy: , fans avoir traité k. pre- 

mïere ' peftion , 'a été di1 mêtrit avis 
fur la feconde , que Ior-ne le mari R 

ufl lui - même de la faculte' de I'artic2e 
33% , durant fin Jëcond rnarkge , c ' g  
un ,conguét dont Zc /econdefimme prend 
part. 

On peut encore prouver que ce n'eft 
 oint un retrait. Dar les dif~ofitions d'un 
a r r ~ t  du 3 ~;;i1 1635 , ;apporté par 
Bafnage , qui a jiigé que la faculté de 
l'aïticle 332  , appartient à. tous les héri- 
tiers'& mème à leurs repréfentants , fans 
difiinaion de dégrC pllis ou nloins recii- 
lé entre ceux q i i  i-~préfentent: les hé- 
ritiers. 

La faculté de I'crrticie 332 , efl d.onc 
une aaion ordinaire, & par conféquent 
celTible i qu i  les héritiers di1 mari peu- 
vent la tranffiettre fous sellas conditions 
qull  leur plaît. Mais ces raifonnements, 
qoelques frappants q~i i ls  foient , ne font 
pas déciiifs. 

En effet, dans les quatre efpeces d e  
ïerraits admis par la Coutume , fe troilve 
compris, fo~is le titre de retrait ligna- 
Ser , celui des coi~quêts , prrifque fuivant 
l'article 470, les pments , tani parernels 
que mn~ernels dit mari ou de la femme qiii 
les o!lt aliéilés , ont droit de les clamcr,  
ce qui manifefie q w  l'intention de lai 
Cout.um efi qire les 1ignnt;ers des deux 
époux les pofident par priférence à 
des étrangers. Or . l'art. 3 3 2  ne déroge: 
point i cette incemion. 

11 veut , à la. vérité que je -5drl otl f'es 
4-ence fiir la. héritiers joriiifent de Ir I'rcf- 

femme ou fur  PU 1i1ccelre~i1.s j mais c'efk 
à eux f ~ t ~ b  auxquels il attribue ce ?ri- 
vikge., nul autre qulciix n'y duit donc 
particlpcr. 

L'époux a. 12 psincipate influence îur 
l'économie du. mobilict: de Ton3 ménage ; 
il en efi feii1 arbitre ; lui fed  peut le- 
diffiper ou l'employec arbirraireincnt ; i l  , 

efi- conféqiiemment natia-eb q ~ ~ t  s'il ett 
a hic un emploi uuk h. ~ . e .  dy - 



participe que pour la part qu'elle peut 
prétendre dans le prix du fonds acquis 
par le mari, & que quant à la propriéti 
acqaife par ce prix, le mari & fes hé- 
ritiers aient la liberté de la conferver , 
en lui payant moitié des deniers qui 
ont fervi à l'acquifition ; mais cette fa- 
vccir accordée aux héritiers du mari doit 
être itri&emcnt reifersée dails Ses bornes , 
c'efi ce que la Coutume nous infinlie en 
boriiant au rmri C à f i s  hkritiers le 
droit de rembours dont parle l'article 
3 32- 

On ne doit pas fe diifimuler que tous 
les Commentateurs de la Coutume font 
d'opinion contraire, à l'exception de Pef- 
iielle ; mais ce n'eit point par le nombre 
dcs hffrages , c'efi par leur poids qiie 
les Auteurs en itnpofent anx perfonnes 
déiintéreffées : or , fi Pefnelle efl pliis 
cûnforme i la lettre & à i'efprit de la 
Loi , fon avis doit prévaloir. 

Le retrait accordéaux h4ritiers du mari 
de Zn part des conquêts upparienante à la 
fcmrne , dit-il ,- n'ey qu'an cas cle prkdé- 
cès de Irz fE/nrne ; cur quand elle Survit 

Son mari , l a  propriété de fi part efl plei- 
nement conjrrne'e ; de Jorte qu'elle n'en 
peut être privée dz Zn jouzflance , ni f i s  
Alritiers apds  Jn mort. 

Dans les exprefions de ce Jurifcon- 
fiilte il n'y a rien qui ne ioit d'accord 
avec le texte de la Coutume, & avec le 

de propriéré qu'elle accorde i la 
fmme nt- les conqiiêts , lorfqn'avant 
de mourir le 1 1 1 ~ ;  iieii a pas difP&, 
I'ourqtIoi m6priferoit-h cette opinion , 
lorfqu'en s'en écartant il s'eili~iivroi~ que , 
durant la vie de la veuve , fa proprirtC 
k r o k  purement imaginaire , puifq~ielle 
ne, pmu-rolt , durant ce temps , jouir 
de cette propriété Sans réferve , quoique 
l'article 3 tg la lui accorde fans aucune 
s.eflri&ion ? 

On: penfe donc que dans le cas pro- 
~ o f i ,  les hiritiers de la femme kroient 

bien fondés i demander, apr& fon dé- 
cès, au Ceilionnaire de moitié du con4 
quêt appartenante à la femme, la reiti- 
tution de la propriété de cette moitié, 
& en conféqi~ence licitation ou partage 
du conquêt intégral , fi la femme n'avoig 
pas fait dedots. * 

En un mot, c'eii après la mort du mari, 
dit l'article 327 ,  qwla  femme a la moitié 
du ~onquêt  en propriété: fi cette propriété 
lui appartient rtprds le décès de fon Cpoux., 
comment l'article 3 3 2 auroit-il pii dire 
qu'après ce décès.le mari pourroit retirer 
cette moitit. à fa femme ? Un mari décédé 
peut-il exercer le retrait ? L'article 3 32 
parle du mari & des .héritiers dans le 
même cas ; or , le cas où le mari peut 
retirer eit celui du prédécès de la femme, 
le retrait des héritiers n'a donc pas lieu 
en d'autres circonitances. 

Une femme meurt, fon mari la furvit, 
il a trois ans pour clamer; avmt les 
trois ans le mari décede, les héritiers 
jouiifent de la faculté qu'avoit celui au- 
quel ils fuccedent ; il étoit de l'équité 
qu'un mari ou fes repréfentants euffent, 
pour fe procurer des deniers , un terme 
plus long que celui accordé par la Cou- 
tnme , pour les autres retraits ; & c'efi 
en ce feu1 point que réfide la faveur de 
l'article 332 envers le mari & fes hérir 
tiers. Voyer COMMUNAUTÉ , DOT , 
I ~ O U A I R E  , RETRAIT , REMPLACE- 
MENT. 

Veuves renonpnt à lu ficce$on db 
Jeurs maris. 

La femme peut renoncer à la îticcefion 
de fon mari, pour fe mettre à couvert 
des créanciers de celui-ci, ou pour con- 
ferveï fes droits de dot & fes reinpo~ts , 
dans les quarante jours qui fuivent le 
temps prefcïit par l'Ordonnance de 1667, - 
pour faire iilventaire : ca te  Ordamancc 



ayant dérogi 1 l'art. 3 94 de la Coutume, 
8r- au 8 te. des Placités. 

Et fi la femme mouroit avant qeie d'a- 
voir renoncé , fes héritiers pourroieiit 
renoncer dans le même délai. 
. Afin que la renonciation foit valable, 

- c'eit-à-clire afin qu'elle procure à la fem- 
me fcs droits en exemption des dettes de 
fon mari , il faut qu'eile n'ait rien pris ni 
co,ncelé de la Succeilion dl1 défunt ; car 
fi elle s'étoit rendue coupable de recé- 
lements ou de Souitra8ions , elle feroit 
iséputée héritiere. 

La renonciation fe fait par la femme 
en perfonnc , ou par Procureur fondé 
Spicialement i cet eEet. Elle conlifte à 
déclarer, audience féante, que la veuve 
renonce à !a fucceifion de fon époux, & 
à attcfteï par ferment qu'clle n'a profité 
d'aucuns effets dépcndaiits de cette luc- 
cefion. 
. Si le mari efi décédé dans le cours d'un 
voyage, ou dans un pays éloigné , les 
délais potir renoncer ne courent que de 
l'initant oh la mort du mari a été no- 
toire dans le lieu de fa réfidence ordi- 
naire. 
- Outre {es droits de dot & de douaire , 
la femme qui renonce , a fa tiourriture 
pendant quarante jours. .La femme peut 
être rcitiniéc contre la renonciation , fi 
elle a Cté induite à la faire, par ignorance 
du véritable état des affaires de fon mari: 
Arrêt du 8 Mars I 61 I. Et fi elle efi ini- 
neure ,, quoiqu'elle n'ait pas renoncé dans 
le délai f ixé par la Coutume, d le  n'elt pas 
pom cela fuCceptible des dettes de fon 
niari : Arrêt de I 67 I , rapporté par Baf- 
nage. 
! Elle &t même, étant majeure , obte- 
nir du ? tige une prorogation de délai, fi 
l a  fucceffion eft tellement embrouillée 
qu'elle ne p:iiife en connoiire l ' k t  ati 
vrai dans le délai ordinaire ; mais cette 
prorogation doit être Sollicitée vis-à-vis 
.des héritiers, 8s i leur défaut obtenue 

contradi&okement: avec les OAiciers qui 
exercmt le Miniftere public. 

La femme ne i3etit prendre part aux 
meubles qu'elle acoccel& ou foiifiïaits, 
Aïticle 84 , PZuciie's ; & fi la fouitrac- 
tion avoit pour objet d a  papiers 011 de 
l'argent dont la fcmine ne yourroit pas 
conilater la qnotité par autres pue j~ar 
elle même , elle dcviendroit paifible in- 
déiitkment de toutes les dettes de la fuc- 
celfion , dont elle feroit tenue de rendre' 
les héritiers du mari inden~nes. 

Par Ia renonciation, la femme a fon 
deuil & ion paraphernal. Nous avons dit 
que le deuil doit être proportionné à la 
fostiine Sr au rang du mari ; mais il ne faut 
pas conclure de là que f i  la f~iccefficn du  
mari qui jouiffoit d'un érat difiingiié , efi 
obérée, il ne foit dû aucun deuil à la fem- 
me. Il doit être fans doute en ce cas réglé 
à un prix modéré , mais il faut qu'd ex- 
cedc le iimple néceifaire. Les fautes d u  
mari ne doivent pas ètre tellement coin- 
munes à la femme, qu'elle en {oit piinic 
par la privation des marqucs extéricu- 
ïes qui pe~ivent lui concilier; étant veuve, 
lcs égards naturellement dûs dans la fo- 
ciété à fa condition 8: à fà naiFance. 

'C'efi par ce même motif qii'oiitre l e  
deuil , l'Article 395 accorde au moins B 
la femme p s ~ i r  paraphernül la h ieme paï- 
tie des meubles de fon mari , foi[ qu'elle 
ait oii n'ait pas de contrat de mariage : 
la Loi des Lomhrds , titre 4 , le fixoit 
à la quatrieme partie. Yoyq,  article PA- 
RAPHERNAL,  l'origine, 1'1 nature & le 
pïivilege de ce droit. 

On doit cependant obkrver que quel 
que k i t  le privi!ege du deuil & des 
paraphernaux, il n'eit pas préférable aux 
frais de funérailles ; ces privilcgcs font 
les mtrnes fur une fiiccel'iion qui peut 
fatisfaire à tous égaleme~t ; mais s'il 
n'y a dans la fticcclGm qrle j~ifqtth con- 
currence de ce qui eit dû ponr f'inhu- 
mation, la femme dois regarder corn  



F E M  
me fon premier devoir de contribuer % 
honorer la fépulture de fon époux. Voyeg 
DEUIL. 

Femmes donataires & Ztgataires. 

La Coutume, en i'Article 429 , nous 
avertit que le mari n'aya~t e~fants , ne 
peut donner de fis meztbles à fi fPrnrne , 
pue ju&u'à concurrence de la yaleur de lrr 
moitié des- héritages G biens - irnmeubles 
pdil poflde lors de f in déc2s i G pue s'il 
a enfants , il ne peut lui en donner pu'à 
Pavenant du tiers de fis immeubles. 

Et  l'Article 73 du Réglement déclare, 
pue Le mari ne peut en faveur de ma- 
riage , .donner d fa firnrne aucune part de 
fis irnrneubles. 

Sur le mot DONATION, page 578 du 
premier vo.lume de ce Diitionnaire , on 
trouve des Arrêts qui ont jugé que les 
donations de melibles faites par les époux 
à leurs femmes par contrat de mariage 
font valables ; mais il n'efi pas décidé Ji 
un mari peut faire conznnt l e  mariage une 
donation fir fis meubles à fi femme. 
Cependant Bafnage fur l'Articieq19 croit 
qu'il n'y auroit point de difficulté-i per- 
mettre au mari de donner entre-vifs à fa 
femme, ce que la Coutume lui permet de 
donner par teltament. Mais en adoptant 
cette opinion, Bafnage ne répond pas à 
l'objeaion qu'il fe fait lui - meme, qu'il 
ne.firoitpas juJ?e qu'un mari fi liât les 
mains par un don irrévocable , qui l e  dé- 
pouilleroit de lu dfio/ition de Pubjet 
donné. 

E t  'nous ne pouvons difiïmuler qu'en 
méditant cette objeaion, elle nous paroît 
décifive ; car après la donation faite à la 
femme , fi l'on dit que le mari cefferoit 
d'êtrc le maître de difpofer de la chofe 
donnée, on admet que I1a&e de donation 
divife les intérêts de l'homme d'avec ceux 
de la femme quant à cet objet; cequi eit . 

abfurde, le mari ae'pouvant fans caufc 
ceffer de guider fa femme dans tous les 
aAes , & de l'autorifer dans toutes fes 
difpoiitions. Or il ne pourroit être ni fon 
confeil n i  fou guide dans l'ufage qu'elle 
feroit des effets dont il l'auroic gratifiée , 
puifque lors de la donation il n'auroit pu 
prévoir la maniere donc elle en ufiroit. 
Si , au contraire , on convient que par la 
donation i'autorité du mari n'éprouve au- 
cune diminution, il faut en conclure quc 
la donation entre-vifs eit inutile à la fem- 
me, le mari pouvant , fuivant les circonfi 
tances, l u i  permettre de difpofeï de tout 
ou de partie de fon mobilier. 

L'Arrêt du 23 Décembre 1644, que 
Bafnage rapporte fur l'Article q z g  , ne 
contredit pas cette conféquence. L'aBe 
de donation dont il s'agiffoit lors de cet 
Arrêt , étoit , .quoique fait entre-vifs, à 
caufc de mort ;il étoit donc, dans les prin- 
cipes que nous fuivons , depuis l'Ordon- 
nance du mois d'Août 1735 , un vési- 
table tefiament, puifqu'il ne pouvoit avoir 
d'efkr qu'aprés le décès du donateur, & 
qu'il ne le deffaififfoit pas; ainii il ne dé- 
pouilloit point le mari de foon pouvoir 
fur le mobilier donné , 8r i'Arrêt ne ré- 
pond conféquemment pas à SobjeBion 
tirée de la nécefité que la Loi impole à 
la femme d'êtrc toujours foumifr à ce 
poiivoir , tant pour fa perfonne que pour 
fes biens , durant le mariage , quand elle 
n'efi pas réparée de corps ou de biens. 

Si le mari veut faire quelqu'avantage 
fa femme fur Ces meubles , il n'a d'autre 
voie que celle du tefiament. L'Article 
4.29 ne laiffe fubfiiter aucune difficulté 
îur la quotité de ce que le mari doit lé- 
guer. En effet , lorfque -le tefrateur n'a 
point d'enfants , la femme ayant moitié 
des meubles comme héritiere , elle doit, 
comme légataire , avoir l'autre moitié , 
pourvu que cette moitié u'excede pas 
moitié de la valeur des héritages & biens- 
immeubles du mari; & fi le teitateiir a 

der 



3es enfants , il faut. conlidérer que Ie fur fa meubles ? A cet égard, les Centi- 
legs ne p x t  excéder le tiers des meubles, ments f ~ i l t  fort p x t ~ g é s .  
& que ce tiers nr: pcui Cire plus forr: que Les uns prétendciit que le mari zie peut 
l e  tiers de la valeur des Immeubles. E n  rien donner ; les autres, tels que Ealiiage 
eRèc , IO. fuirant l'Article 41 8 de la Cou- & le Comte , funt d:opinion qtie le'legs 
teme, celui qui a des enfants vivants ne qu'il peut faire doit confilter au quart , 
peut donner par tefiament que le tiers . des meubles, s'il ne l a i f i  pas d'enfants, : 
de fes meubles , à la cliarge par .le léga- 8. ail fixieme , s'il y a des enfants. Ce. 
taire de payer les frais f~~néraires & les ! dernier fentiiilem 11014s paroîc 'le plus con- 
legs ; or , cette prohibition s'étend à la forme i la Coutume. En effet, les Arrêts 
feinine coinme à toiit autre. 2'. Suivant des I+  Décetnbre t 677, I 3 Janvier I 701 , 
l'Article 3 9 2  , la fenme îurvivante eit I I & r 3 Janvier 1710 ont adjii@à des fem- . 
héritiere pom un rieïs aux meubles , mes légataires le ~ie1.s de maicid des-meu- 
qiiand fon mari a des enfants exiitants ; . bles , quoique le mari ne laiifât aucuns im- 
& fur ce tiers, elle ne contribue pas . meiibles,parceqiiefansdouteilyavoit des 
aux frais funéraires ni aux legs r or ,  de enfalits daris les efpeces dr: ces Arrêts , 
ces difpofi:ims, il réfiilte que !e mari ne Bc que l'Article 418 devoit faire la re- 
peut priver {a femme de Îa part I~érédi- gle. D'ailkurs l'Article 4x9 n'efk qu'une 
raire aux meubles , & ,que fur les deux excepc.ion au pouvoir qu'wi hoinme ma- 
t i z s  ,ritfiants , la parc de la femine yréle- rié a de difpofcr de fis meubles ; hors le 
vée , il pcut en doniier feulement Ie tiers. cas d'exception, la loi générale, qui n7eB 

Par refiarrient le mari auroit donc la point refireii~te à l'égard de la femme, 
libcrté de léguer, fur les deux tiers qui doit donc être fuivie. 
f ~ i ~ t  e.1 fi difpofition , le tiers ?i fa km- Au fusplus, la valeur de l'immeuble ,' 
me , fi l'Article 429 n'aypofoit à cette fur laquelle le legs de la femine doit être 
faciilté une .reitri&ion , qui efi que potir efiinlé , s'entend de la valeor intrideque ! 
que 12 femme ait ce tiers, il faut qu'il L'Art. 4.23 ne Iaiffe fur ce point aucune 
ri'escede pas le tiers de la valeur des hé- ombre de difficulté ; c'efi de la moitié de. 
n t a w  laiiTés par le ceitateur au temps la yaleur de I'hEritnge , ou du tiers des' 
de &n dtcès. immeubles dont il parle : il ne s'y agit 

Ainfi ce n'elt point aifez de réduire le donc pas de la valeur du iirnple revenu., 
legs que le inari fair: à la femme ( au- La femme donataire, par Ton contrat, 
&clà de fa portion héréditaire ) au tiers de mariage, de tous les meubles de ion 
de ce qu'il p a en la fiicceirion du mari mari, ou la femme iégataire de Con inari, 
de meihles difpo!~ibles ; ce legs doit de font hjettes à d a  charges qu'il efi inté- 
pliis être eilcore rtduit au tiers de la reffant de connoitre. 
valeur de.; imme~ibles di1 teitateur : en IO. Comme donataire des meubles p a ~  
un mot , la kmme légataire ne doit pas contrat de mariage, fi durant le mariage, 
même avoir le tiers des mcubles que le le mari donne à un tiers une rente via- 
mîri a p:i Iizi léguer , fi ce mari ne lai& à geïe , à coinrcencer à courir aprPs fon 
fa mort trois h i s  autant d'immeubles ( r ) .  décès , fans défigner les biens fur lefquels 

Mais quand le mari ne laifle point d'im- cette rente fera!evée, fera-ceelle donataire, 
meubles, que  peut il donner à fa femme ou l'héritier aui acauittera cette rente ? 

(r)  Confultatioix imprimées 
& Dieulois, du CLI Janvier 1: 

Torne 11. 



-PoUr I'éclairciifimm de la queflion,' N o m  iie trouvons qii'un feu1 cas ohs  
il fulciit de faire quelques ré9exions. ilne rente viagere daive être conlidérée 
; La Pcipulation dit contrat de mariage coniinc meuble , c'dl lorfiidelle a été 

qui donne à la femmc to~is. les meubles crée à prix d'argent ; parce qu'alors elle 
Bs effets mobiliers qui fe trouveront à la tient lieu d2ine foïniile qui, de fa nature, 
mort du mari , efi l'efkt> d'ux coriven- étoit un meuble : Arricle g q .  de la Cou- 
tioil irrévocable de fa nature ; cette con-- t u m .  C'eR un rn~-c:iO dans lequel on eR 
vention ne feroit plils irrévocable, ii le convenu que le paiemcnt d'une certaine 
mari pa~rvoit d~îpofer de Ces meubles par '. quotité tous les aiis , tant qiie le pr&eteur 
tefiament ou antre donation à eaufe de vivra, tiendra lieii du paiement de la 
mort. II peut bien en dif ofer entre-vifs, fornine , Gz libérera l'emprunrerir. 
l is  vendre, les difhper , i n'en caiifervéï Donc ii la rente uiagere a éti  crée pour 
au.temps de fa mo'rt que la quantité qu'il une fomme d'argent qiie le mari devoit 
j~ige a propos ; parce q~ïe s'il fe dépouille oii dont il a pro'lité , niil dome qu'elle 
pPr là , il ne détruit pas 12 convention ne foit à h charge de la femme légataire ; 
qui ne d o n x  à la femme que les meii- $rce qife deii non-feulement un  miu- 
bks q u i  Qè trouveront à Ton décès. Mais ble , niais encore w e  charge de I'hCré- 
il' ne faitroit faire atlcune dXpofition tef- -dité , foit qu'elle ai't çon~iieocé à courir 
eamentaire ou à caufe de mort, 5111 pré- dès le vivant du mari, ou îeulemenc aprh  
jUdice df'fa feinme , par 'la' raifon que fa mort. 

- tout le mobilier qu'il laiffe en mourant; Mais G'la renve viagerê procede d'une 
appartient à fa femme, dont le droit re-' donation puresnent gratuite , oi; ne peut 
monte A-fon contrat de maria~e. gis 'dire que ce foit une dligatioii cal;- 

fée txoiir chofe rnohiliaiïe :- c'eit un ufii- L'Article 3 9 î  de la ~ o \ ~ r u G  veut que 
là feiiirne ne contribue point fur la part 
q~<elle prend dans les meubles, comme 
héritiere; aux legs teftameataires. La re- 
gle efi la méine pour la part quklle prend: 
somme donataire par fol1 contrat de ma- 
riage ; le mari n'eft pas pltts le inzître 
de cllanger fa condition dans un cas que 
dam l'autre. 

Daprès ces principes , il femble peur- 
être qti'il foit fupei-ii~ de rechercher fi 
la renre viagere, dant iI s'agir , eft iini 
mobiliaire oii nobiliaire : fi c'efi une do- 
nation irnmobiliaire , elle n'intéreiTé que 
k s  héritiers aux immeubles ; fi c'efl une 
donation mobiliaire, elle ne Dent valoir 
fil! les rneiibles q~i;  appart&ment à la ;iagei.e à prendre fii 
femme par fon contrat de mariage ; voila l'article 428 de la ( 
comme on peut ïnifanner : de difpler  que de ' 

71,- ,,,..,..:,,,*, ,m..* Ab,, ,,L:l:,:;, ..Le do r,.- -a..--.. , 
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oh immobiliaire, cela dépend du motif 
qui 11 fait créer, toute obligation étant un 
effet qui participe à b nature de ià cauk 

fruit qui  ne 'peut tomber qxe hr les im- 
meubles, 'parce qu'il n'y a que les immeu- 
bks qui prodnifenr des fruits , & que les 
rnenbles n'en produifent point. Or . p a r  
l'art, 508 de noci.? Coutume , I'tiiii!?uit 
des cliofes i&meiib!es efi rép~iti? immeir- 
H e ,  à moins que le dmateiir n'eh iii- 
pulé q i ~ e l a  rente viagere feroit xquixée 
par les meiibies : eiicore faudrait-il qu'elle 
e h  été créie entre-vifs ; car ii elle émit  
créée par tefiament, & dans le cas de 
l'art. 428 de la Coutume ,ce ne feroit pas, 
à 15 f e m ~ e  légataire uoiverlrelle à l'ac- 
quitter : mais il rft de inaxiine qu',an lie 
veut donner vas tefiainenr une rente 

r les immeubles ;; 
,otitunte ]le. permet 
l'iifirfruit &une an- ' 

iicc si= lvip icvriiu , i'eft-à-dise , que le  
capital ~ ' L I I I C  rente viagere ne peut excé- 
der m e  année du revenu des immeubles ; 
encore faut-il, aux termes de. cet artk- 

- 



d e  ,~!i'd!e ait &té créée pour récompen- 
, fer ies Scrvlteiirs , ou autres caukç pi- 

toyables ; donc , fi la rente viagere n'a 
point été créée pour ïécoinpenfer un fer- 
viteur , ou pour une autre caufe pi- 
toyable , e!le efi nulle , & dès-lors les 
meubles ni les immeiibles de la Succe15on 
n'en peuvent être fiifceptibles ; en la fup- 
p o h t  valable , ce feeïoic aux héritiers aux 
immeubles i la payer, parce qu'encore 
une fois il n'y a qu'un feu1 cas où la fem- 
me légataire. doit payer les rentes via- 
geres , c'efi lorfqii'eiles ont éié créées à 
pris d'argent. 

On Suppofe qu'elle ait été CS& pour 
récompenfer un Serviteur , les héritiers 
aiix immeubles pourroient-ils agir par 
ailion en remplacement contre la femme 
légataire ? 

11 n'y auroit pas de prétexte : une rente 
viagere ne p211t être regardée comme l'a- 
lienation des i,nmeubles qui y font aFec- 
tés , fuppoi'k qu'elle en fîit une , elle 
feroit nulle, aux termes de l'art. 4t7 de 
la Coutume, qui défend de difpoièr de 
fes imineiibles par teilanlent. 

Four qu'unc donation Soit fufceptibIe 
de remploi , il f au t  trois chofes ; 2. 
qri'elle ait été faite entre-vifs ; 2". qu'elle 
i'oit à perpétiiité ; 3". qu'elle ait pour 
ca:ife des fervices rendus au donateur 
par le donataire : Iiors ces cas réunk , 
Ics donxions ne font pasrega~dées com- 
me des aliénations , ni par conféqueilt 
fuîccy tibles de rcmploi. 

Ce qui fait qu'uae donation rémuni- 
ratoire eit clamable, aux termes de i'ar- 
ticle 498 de la Coutume, & comme telle 
fufceptible de remploi , c'eQ qu'on la 
confidere comme nne véritable aliénation, 
dont !es ferviscs rendus par le donataire 
font le prix. Mais une rente viagere créée 
par tefiamelit ou par aCte entre-vifs , foit 
gratuitement , foit ai1 profit d'un fervi- 
teuï, ou de tout autre qui auroit rendu 
des ièwices au donaeur , n'a aucuns des 

cara8ere.s qui  dénotent une donario~t 
rémuiiératoire de l'eCpecr Ge celles dont 
païle l'article 498 , & rie' pcut être iiiG 
ceptible de rcn~ploi dans les cas oh elle 
efi valable ; les héritiers aux iinnieübles 
doivent la payer faix e f p i r  de recours 
firr les légataires , parce que c'efi un ufu- 
fruit quine Oriroit avoir pour aifiete qu'ua 
immeuble : Arrêt du, IO Juillet r 7 6 r .  

2". Quand la femme efi légztaire iiniver- 
fille, eile efi hjeite au remploi des rentes 
qui lui appartenaient lors du mariage., 
& qui ont été rembousfées au man, 
Vqei REMFLOI. 

S E C T I O W  VI, 

Femmes pi cnt convold ert ficon& 
noces. 

On trouve, i r t .  DON MOBIL , feQ. z , 
les priilcipes qui doivent étrc fuivis re- 
Icctivernent aux avantages que les fcmmeç 
peuvent faire à leurs feconds époux. 

S E C T I O N  V I L  
.4 

Femmes marchandes puhlifues. . 
Quoique par nos ilrages la femme ni5 

puiife s'engager fans l'aiitorité de fou 
mari , cette maxime fouffse cependant 
une exception lorfque du confentement 
du mari , la femme fait commcrce féparé * 
de-celui dont il s'occupe ; car par ccJ  
commerce , elle rend ion mari fufccptible 
de fes eqygemcnts , fi elle n'en eit pas 
féparéc ; & fi elle l'eft , -elle hypotlieque 
à Ses .cocventions fes meubles , Tes ac- 
quêts , le revenu de fes biens dotaux , 
& fa liberté. 

Mais lorîque~le mari & la femme' 
non ScparCe , font chacun un commcrce 
particulier, & qiie le mari fait faillite, 
les créanciers du 'mari peuvent-ils i tre,  
.-.- LCL-L- r.... la.. ..CL'.,. -a .. ..: -..1:--- .AL 
YltSlClCb lllL ICS CIICLb VdlLlLllJlClb UC- 

pendants du comt'ncrce de la femme ,- 
aux créanciers de cette femme ! 

, 0 0  2 .  < <  



Cette queflion s'offrit en.1765 , entre 
le Syndic des créanciers de Jafques Du- 
frefne, créancier du fieur Vorillon, la 
femme du fieîir Vorillon , , & le fieur ie 
Sauvage , créanciers des iieur & danle 
Vorilloe. 

Le fielis le Sauvage ayant fait oppcfi- 
don à la vente des marchandifes du com- 
merce de la dame Voi-ilfon , en:wrtti d'un 
mandement de la JtirifdiAion Conhlaiïe 
de Rouen , fo~is  le prétexte qne les mar- 
chandifes dépendantes du commerce de 
fa dame Vorillon ne pouvoient être aEec- 
tées qu'à fes deites yerfonilrl!cs, & non 
à celles de _Ton mari ? par Sentence de 
la même JurirdiBion , I I  fut dir , le 4 Dé- 
cembre 1765 , que Zr créancier du j k r  
VorilZurz .fiiJJ'Tnnt, dm.neroit rnoin-levée 
de la f i i Je  e3-errée Jiu Zrs rizm-chmd$$s 
du corntnerce de Za dame Vorillon , j 
mieux n'aimch c2 cr62ncier acpitrer les 
dettes paflyzs re$Zsanie.s du commerce de 
cette $mme en fi quaZire4 de Marchande 
Lingere , juSqu'à IQ concurrence dg la YU- 

leur defdiios marchzndr~s 6 drr produit 
de fis &tes ar7i~cs zzrce p e  I-lnrzç Ie cas : 1 
od i l y  suroit de 2 excédent, il firoia ra- 
mis ci l a  rnnze des créhiers  du inmi. 

l e  créancier du fieur Vorillon fe porta 
appellanl; eu la COLX &e ce jnge- 
ment. 

fil? Flzufi , dans une Confultation im- 
primée du 23 Janvier r766 , troiivoit 

- l'opinion adopté? par les J~iges-Conft~ls , 
contraire aux principes de notre Coutume 
& de notre Jiiriiprudence. ),,Car ,, difoit- 
n il. ii leur Senteiice étoit doutée.  il en 

1 ' 

B réf;ilreroit queles crbancias de la fem- 
» me marchande piit>licyie, auroient in1 
» privilege f ~ i r  les créancrers di1 mari mê- 
r> me ; ils trouveroieno une preiniere affir- 
rn rance dans les effets du cominerce d e  
D la femme , qu i  leur fenoienr partiallié- 
n rement affeaés & hypothiq~iés ; ils vien- 
B Sroient enfuite concourir pour le paie-, 
B ment de leur dû., fur les efFets du carn- 

B merce du mari , avec les créanciers da 
» mari. 
n Ne feroit-ce point renreder l'osdre que 

» de donner un tel avantage auxcréanciers 
». de la femme , qui ne peut ttavailler & 
» conimercer que pour le mari . f o b  la 
» puiffance duqu.el elle fe trouve, qlii ga- 
» gne potidui , q~i.i perd pour lu, qui 
» n e  fauroit acq~iérir ni perdre pour 
» elle-même ? 

»S'il y avoit une préférence ?I donnes, 
» il faudroic néceirairement l'accorder 
» mx cïéanciêïs du mari , comme étant 
» au droit du chef de la focifté , du maî- 
a tre de t m s  Les eii-etç qui font dans fa 
n m.aifon ; c'efi afiirén;ei-it mi te r  le5 
n créanciers de la femme avec éqaité 8: 
» confidération , que de leur donner 
n en tout la conciirrence avec les cïéa:ip 
» ciers du vrai propriétaire de \tour. 

». D'i111 aime côt6, quels abtis à crain- 
». dre I Ln femme yrendroit la dépenfe de 
» la inaifon fur le commerce du nuri ; 
n elle fe feroic même paffeu tout ou yar- 
» tie de fes fonds , y our fouteii.ii.,le lien, 
B ou pour d k r e r  le fort des créanciers d~ 
» fon commerce yarticiilier : à ce moyen: 
s le mari & Ta femme feroient les ma% 
2 tres de doni~erune préférence atix créan- 
1) ciers de la femme ;on vexoit ctes créan- 

ciers d'~ine maifon tout perdre , !tandis 
n que d'auciles créanciers prsndroieirt tout: 
n & ne pcrdroient rieia - 

». Mais hi~ffons , coi-icinimir Pliabile Dé- 
>, fenfeur , les mnféqi:ences , & Rxons- 
n nous aux principes généraux de notre 
.n Couti~ne , &  IL droit: uihlic de la 

A 

B Province. 
x La femme,  en Norinandie , n'a rie 

n dans les e8ets de la maiion ; elle n' 
n.rien aux meubles , acq~iêrs Bt cor 
B quêts , taiit qiie vit ie mari ; ellt i?epel 
3 difpofe~ d'âiicimes chofes , ni colitrac 
I, ter aacune obligatiûn. 

» Les avantages qiie pracure un corn 
w mace fagcment coud~ur: ,. & k bis 

i- 

l!! 



u être du mari même , ont. fait permettre 
r, aux femmes, ayant dn.talent 8z de l'in- 
n diiltrie pour le commerce , de faire 
» un commerce particulier , & de fe re-n- 
r> dre iriarcl~andes publiqoes, du coiden- 
r> tement de leurs maris ; ils ontfait qu'il 
» letir -a été permis de contra&er en 
>) cette qualité, & de s'obliger pour leur 
» commerce. 

» Mais tout cela n'a été admis qu'à con- 
J> dition que le profit du coinmerce feroit 
r, pour le mari, que la perte ferait de 
n même pour foi1 compte ; qu'il seilesoit 
r, obligé envers tous les -créanciers dtt 
» commerce de fa femme, quoiqti'il n'eîit 
n point figaé les obligations ; qu'il feroit 
r> même prenable par corps, & que la 
n dot de la femme lui selteroit aifiirée, 
w comme fi elle a'étoit point matchande 
n publique ; qy'elle ne pourroit l'aliéner 
» ni I'hypothecper yoiir le fait de fou 
x commerce. 

» Mais Si1 en efi ainii , pcrt- quelle fa- 
» taliré les créanciers clil minmerce de la 
» femme fe n-ouveroient-ils préférab'ies 
n aux créanciers du mari fur les efkts 
» du cainmerce de la feniine ? Jtiger-a- 
n t-on que le mari , ,à qui les e&ts ap- 
v partiennent , qui pouvoit les diiliper , 
A n'a pu les engager, n i  les hypothéquer 
s à fes créanciers ? Cela nc feroir pas rai- 
r> fonnab!e. Quiconque elt propriétaire , 
D quiconque peut difpofer par vente 
r, ou dillipation , peut engager & hy- 
;u pothéquer. 

n Il yaroît que !es Juges-Confiils ont 
a adopté m e  partie de ces vérités, dans 
a la Sentence dont il s'agit ; ils ont jugé 
;D qne l'excédent des efféts du cammerce 
r> de la femme , s'il y en a , lcs dcttes de 
n ce commerce acquittées , fera remis à 
a la mare des créanciers du mari ; ils ont 
B donc jugé que le commerce de la femme 
n appartient au mari, que c'eiipoiir lemari 
r, que la femme a fait les profits, & que le 
3 mi a pu  les engaga à fes criauciers. 

n Mais dS.s que les Juges-Conh!s re- 
r, connoiffent ces vérités, peuvent-ils se- 
» jetter les autres ? Les autres font que 
» les créanciers , porteurs des obligations 
» de la feinme , font les créanciers du 
» marim2nie ; qiie les efFêts di1 commerce 
»de la femme en totaiitr, font les cilets 
»du mari ; que le mari auroit pu les 
P diifiper en totalité ; qii'il a pu de même 
r, les engager & hypothéquer en totalité; 
m & toutes ces vérités réunies & rappïo: 
r, chées les unes des almes, conduilènc 
»néceilairement à juger que les crérii-il. 
n ciers du commerce de la femme n'om 
» auciin avantage f ~ i r  les créanciers du 
>, commerce dit mari. 

n Il v aapparence que les Juges-Confuls 
» Ee font fondés fiir l'avis de SAuteur du. 
n Pafa i t  Négociant, parere 34 ; mais il; 
»-airoient da remarquer que cet Auteyr 
»déclare lui-même que cette que/ion e/f 
»plus de la  pro)$on d'un Avocat 6 d'un 
n JwifionJulte , p e  des Nlgociants , & 
» que les raiions qu'il donne ne peuvent 
a s'accorder avec nos principes. Il s'appuie 
nfur ce que le mari ne peut aucunement 
» d'fiofir de la nzarchundi/é , des dettes 
» ac?ives, &# de tout ce qui depend du corn- 
n mercc d e f i f i m m e  : c'efi ion premier 
» moyen. Mais il efi notoire que ce point 
n d'appui ne vaut rien parmi nous ; les 
» Juges-Coafuls l'ont eux-mêmes condam- 
»né par la Sentence dont efi appel, en 
» ordonnant que l'excédent des effets du 
n commerce de la femme , s'il y en a , 
r, après les dettes du  commerce acq~littées. 
» fera remis à la  maife des créanciers du 
» mari. 

n A la bonne heure qu'on faife valoir 
nl'oninion do Parfiir Né~ociant  . dans 
n la au- 
n trt ime 
3 mz 3int 

'coutume de lierri , & dans ies 
:s , qui déclarent que la ferr 
ircliande piiblique , n'oblige pc 
. ,,*: ,nr Tm#. ,I.l:nnr:,.., ,,..r,.. » fol1 l l l l L l  p"' 1 L Ù  U"I I ëLLIULI>  I,CLIuLlllel- 

>T les ; àI la bonne heure , yu:: dans ces 
r, Coutumes, où les créailciers de la fcm- 



» mc i-re foiii poiiit ceuv di! mari , on 
1, pr2tende que la foi publique & ln fû- 

r e ~ é  d:i con-imerce , esigcnî q~l'on ré- 
>, fcrve aiix cri.anciers de la femme les 
nefkts di1 commerce de la femme , coni- 
9, me oi1 réfîrvera aux crfanciers di1 mari ' 
s Ics effets dii coinmerce du mari; niais 
» cela ne Sern pniiit propofable dails iin 
n pays oii lx frinme maïchande publi- 
n que , ol:li@ioi imri , oh le mari eit 
3, hjcc i totliîs les dettes du  commerce 
n de la femme, oh il eit mêmr pïenable 
n,par corps , où tous fes biens Sont obli- 
» gés aux crt!ancicrs de Ià femiile, taildis 
n qix les biem de la femme font à coii- 
» :lcrc & nc Io:it point obligés : or ,  d h  
»qu'on donne à ces créanciers du com- 
v nierce de la feinme les m h e s  avan- 
»:rages , les mêmes a!Turziices S( le 
» méme droit qu'aux créanciers du mari, 
m ils doivent erre tatisfaits. 

» On ne voit qu'une raifon que pourroit 
» allégiier la femme; c'eit que pour ies obli- 
s gations perforinelics, elle peut étre con- 
n-trainte par corps , au lieil qu'elle ne le 
»-peut pour que les obligations perfonncl- 
n-les de Son époux foient les premieres 
n acquittées ; niais cette circonfrance ne 
3 mérite pas confidération dans une quef- 
~t tion de droit public. 

La femme, en s'établiffant marchande 
.n,publiq!ie du confentement de fou mari, 
a-eii a prévu ou dû prévoir toutes les 
n con~éqiiencc~ ; elle a fu que fon mari 
B sefioit le mliitre des efTets du com- 
D merce , & qu'en les difTipant , il pour- 
a roit la laiifes expofée àla contrainte par 
u corps. D'im aime côté il y a parité de 
n co~ifiance & d'obligation entre le mari 
B k la femme ; fi la femme peut @tre 
n cxpofie à la contrainte par corps par 
a l'imprudence de ion mari ; fi elle fait 
mde mauvais marchés ; fi elle conduit 
.arnd fon commerce, le mari en iouf- 
B fïe , il refie obligé à l a  contrainte par 
w G O J ~ S ,  il voie périr tous fes biens , 

» 8: il r&e encore à la fcnme u n  filjet 
3, d i  confolarion qiie n'a pas ie mari ; 1k.s 
1, biens i'ont coiivert, 1'1 pro;~riété lui 
1) en rclte , elle n'eit point liyporliéqiiée ; 
» ait lieu que tous les bieiis du mari font 

<rave dm créanciers du n l'objet & le , 
1, con-iiiierce de la ieriinie : la fèrnmr, en te 
,> déclarant marchande publique , rifque 
>> donc moiris que ie mari. 

n Les laintes de la iernine en pareilles 
» circoni 7 arices ne doivent point être 
3 écourées ; elle n'eit pas plus à plaindre . 

» que le mari, puifqw les biens du mari 
» périiieilî, & puifcju'il reite obligC per- 
rfonilellemcnt à la contrainte par corps. 
x Enfin il n'y .a qu'un moyen pour ernpê- 
» cher Ics abus , les fiiïpriks & les fraii- - 

des qui pourrr>iei~t iè'faiïe en faveur ou 
n au préju.Aice des créanciers de la f m -  
» me ; c'elt de 1euï.donneï à tous la coii- 
n currencr fur les eAèts de l'un & de l'autre 
.a con-imerce : les effets appartiennent au 
n mari, & tous les créanciers du mari & 
ia de la femm font les créanciers du mari. 

Mzis on répondoit pour le fieur le Sau- 
vage, que les créanciers d'une femme 
contim3oient Sur la foi publique d'iin com. 
merce coilnu ; qu'il feroit coiitre toute 
équité de rendre 'illui'oire leurs engage- 
ments réciproques : que la femme d'ail- 
leurs feroit réduite à l'impuiilance la pliis 
extrême, ii l'on po:ivoit d'un côté s'em- 
parer de fes marchandif'es pour acquitter 
les dettes de fon mari, & de l'autre cbté 
la mettre à ce moyen dans l'impofibilité 
d'acquitter les fiennes propres; car elle 
refieroit-par là expofée à la contrainte 
par corps raans aucune des ïeffources que 
ion indufirie & fon écoiiomie meme lui 
ogsiroient. Et par Arrêté du Parquet, 
recu par forme d'appointement, le IO 
Mai 1766, il fut jugé que le fieu'r le Sau- 
vage feroit payé fiir les effets & marchan- 
diles de la femme V orillon , avant les 
créanciers particliliers de ion mari, & 
que ces derniers ne pourroient exercer 



- letirs crédites f t~r  ces effets & marchan- 
diîes, qu'autant qu'il en sefieroit apïès que 
les dettes du commerce de la feinirie au- 
raient été acquittées. 

. S E C  T I  O N V I I I .  
Zes $hrnes pezrvent - e h  étre caution Z 

On l'a dit , article CAUTION , en vertu 
du. privilege du Sénatus Confiilte Vel- 
lcien , les femmes, iilles & veuves qui 
font domiciliées en Normandie, ne peu- 
vent s'engager même pour hypothéqiier 
leurs biens, quoique firués dans le reifore 
d'autres Coutumes , fi ce n'eit cn quclqiies 
cas d'exception qu'on a indiqués ; mais il 
reite à éclaircir une autre quefiion : fi !a 
femme domiciliée .à Paris, 6r ayant pu- 
tionné fo3 mari ou des étrangers , ion 
calitionneinent pourroit avoir ion exécu- 
tion fur les biens de cette femme f i t u t ç  en 
Normandie ? 

Pour rendre la négative feilfible, il eft 
itldifpenfable de rappeller îornnairerri~nt 
les principes les plus coilcus 8: ies pius 
iticonteltables Cur !a nature des Statim , 
Sur leiir diffërence & fur leur vertu ïe- 
lative. 

3 i i  eiltend par le mot Statut, nous I'a- 
vons déja a n n o i d ,  art. COMNUI.IALJTE, 
un certain d r o i ~  felon lequel foilt gouvernés 
les perfonnes & les biens d'une Province, 
d'lin Bailliage , qoelqueCok même d'une 
Ville, & d'un autre pliis p i t  eiidroi~. 

Le Statut eit ou reel ou perronne1 , Se- 
lon qii'il a oii les biens , ou la perlonne 
pour objet d i r d  & in~inEdizt. 

Le Statut perioniiel, efl celiii qui regle 
l'état & la condition d'urie perfonne. 2 el 
efi le Statut qui fixe la mjjorité ; tels Soiit 
ceux qiii metterit la femme fous l'autorité 
de fon mari, le pupille fow l'autorité de 
fol1 tuteur : tels font les Sentences d'in- 
terdietion , d'excommunication , d'émail- 
cipation , &c. 

Le Statut ~Cel  , cfi celui q u i  régit la 

cllofe-: tel efi le Statiit qui défend de dif- 
p o k r  par teitament des qiiatrc q:iints d:ss 
propres; telles font les dii~ofitions qui 
déferént -ailx ainés des préciputs dans les 
fucceflions pnternelles & materilellcs ; 
celles qui déferent le douaire cautumicr & 
qui en fixent la qtialité ; celles qui reglcnt 
les biens qui tombent dans la Gardenoble 
ou bourgeoife; celles qui difpofent di1 ïe-  
trait lignager , &c. 

Mais il ne faut pas croire qLie le Statiit 
perfonnel dil'poiè de la peïïonne , abfirac- 
tion faite de toute réalité; ni que le Statut 
réel diSpofe des biens , abftraaion faite 
de toute perïonnalité : au conmire,  i l  eit 
certain quele Statut perlbnncl ne mrt dans 
les perfomes qu'il aEe&e , une ccrtai:?e 
capacité ou une ccrtaine iiicapacité qu'eii 
confidération des bieils; ôz que le Sratiir , 
réel ne difpofe des biens qu'e.1 co;Adira- 
tlon de certaiiies perlonnes. Ce qui diltin-. 
giie eiTentiellernent ces deux Statuts, c'efi, 
coinrne on l'a précédemment obïervé , 
leur objet d i rea  & iininédiat. 

Le Scatut perronilel dirige principale-. 
ment la perfonne , l'a%èae intimement . 
& lai forme . ordinairemelx un Ctat t- 
une condition , en ne dilpolànt point dcs 

. 
chores réelles expreiGement ; oii s'il en 
difpofe , ce n'el? que par la îuite & l a  
conl6quence de l'etat de la perfgnne. Pai- 
exemple, le Statut qui rqgle la minorité ,, 
eonfiitiie le mineur dans une incapacité 
générale d'a.liéner fes biens fans I'autorit6 
de ion tuteur. Cette incapacité forme l'é- 
t a t ,  la condition , l'exifience civile dii. 
mineur ; & quoique ce Statut ait auifi les. 
biecs pour objet, cependant il n'en dif-, 
pore qu'indjl-e3ement , & que par une: 
conEqucnce de l'état de la perfonlle; 

Le Statut: réel, aw conti-aire , tombe 
dire&emerit fiir la chofe: c'eit de la chofe 
principalenent qu'il difpofe: dz quoiqu'il 
ait en vue certaines peribnnes, néanmoins, 
il ne met en elles ni  capacité ni i n c a p -  
cité, il ne leur doniie ni érat ni.condition: 



Par  e emplc , le Statiit qui défend de'dif- 
pocer par teftameiit des qiiatre quiits des 
propres , ne mer aucune incapacité dans' 
les perfonncs d e  dif@fer de mus les 
biens difp0:;ible.s. ; il ne fait qu'ber d ~ i  
nombre des. biens difponible~ les quatre 
qiiiiirs des propres. 

kcs Statuts Ctant variés à l'infini; Selon 
la diverfité des lieux & des Coutumes , 
fe troweix Iro:ivent en concurrei:ce : lequcl 
alors doit ceder 4 l'autre ? Cctte queG 
tic:i dépei-id d'un priiicipe généralcrnenc 
r e p ,  6: le voici Lestatut  perfonnel s'é- 
fend hors des limites de ion enpire , 
pourvu qu'i1,ne rencontre pas un Starut 
réel qui l'arrête ; le Statut réel, ail con- 
t r a i e ,  fc renferme dans les borim de 
fo!l .terriroise, mais if brife la pui5mce 
iiu Scal-lit perfonnel étranger, lorfqu'rl 
lui efl oppofé. Des exemples rcndroiit le 
principe plus fcnfible par l'application. 

Il y a un Séilat~is Conf~ilte en Nornian- 
die, qui fixe la majorité à vingt ans. En 
vertu de ce Statut , un homme âgé de 
tiijgt ans , domicilié en Normandie , 
porirra aliéner fes biens, htués à Paris , 
parce qu'il n'y a point dans la Coutume 
de  Paris de Statut riel qui empêche un 
homme majcm par la Loi de ion domi- 
zile, de diljmièr de fes Kens , & que les 
Coutiimes de Paris Sr de Normandie 
s'accordent à dire que toat  majeur peut 
aliéner fes biens , quoique la Coutume de 
?! ormalidie fixe la majorité à vingt ans , 
& celle de Paris à vingt-cinq. ' 

Y oilà donc un exemple de Statut per- 
fwifiel q u i  s'étend aa-delà des bornes de 
Scn territoire , yarçe qu'il ne rencontre 
p i i i t  de Statut reel qui l u i  foir contraire, 
Voici .mainrenaiit un exemple de Statut 
perfoilcel , qui vient éclioueï contre un 
Scntat réel. 
- Dans la Coutume d': Paris , toute per- 
%c~:?e lairie d eoieiid.:inent, âgée & niant  
de for: droits, peut difpofer de fes biens , 
par teff ameot yor tax  fubfiirutioti ; cepeii- 

dalit il a été jugé, en $75 r , à Paris 3 paE 
i i n  Arrêt i'ol-rmiiel de la Gra:d'Cliaini:re , 
eu faveur da Coxte de Go!itauc & de la 
ComieiTè de .  Sr~ii;ville, contre le Baron 
de Thiers & le Marquis de Réthiinc, 
q~iui l  teflateur n'avcic pu iilbitit~ier fes 
biens lit lié^ cil Bretagne , à calife d'lin 
Stîitut rEel de Bretagne , qui feenble ré- 
prouver la fiibfiitution. 

Ce qui G e x  d'ftre dit fur les Statuts, 
eif le précis de la dc&rir;e de hle. Fro- 
l a d ,  dans Sm Traité des Statuts , c ? ~  de 
Mc. Boulenois , daw la QucRion fixieme 
fur 1Cs Démifiions. Ces deux excellcnts 
A~iteiirs ont ramené à drs idies nettes & 
précises, le vague gb difhs verbiage des 
Staknans , dcs B,urgmbrrs, des liodern- 
brrrgir;~, des AZexnndres , & de miile au- 
tres JurilConf~iLi!tes fur les Statuts. 
. L'application de ces priiicipes au pri- 

vilege des fanmes , mênie liarii";en:ies , . - 
de iie pouvcir engager pour autrui leurs 
biens Normands elt aifée. Le Sénatus- 
Co:if~ilte Vellei'en eit lin Statut pedan- 
ncl. 1-'ouiquoi ? Parce, qu'il aEette inti- 
mément la yerfonne des femmes , & 
qti'il met en elles une incapacité abhlue 
à'intcrcéder pour autrui. 

Les ~ r t i d e s  5 39 , 54.0 ; 542 de la 
Couriime de Normandie forment un  Sta- 
tut réel. Fo~irquoi ? Farce qu'ils tom- 
bent direLicmenr fils ia chofe , & qu'ils 
ne donnentà la femme i?i capacité ni inca- 
pacité ahfolue : en un mot, parce qri'ils ne 
diijmlrent d'elle que Far rapport à la sliofe. 

Cependant le Sénatus-Confd te Vel- 
ieïcn & la Coctume de Normandie one 
un but commun , qui efl d'empèclieï les 
femmes d'être iininolées aux diflipations 
de leurs maris ; mais ces deux loix ar- 
ri'vent à ce but commiïn par des routes 
différentes : le Vellcïen en dilpofa~it de 
la perfonne , la Coutume-de Normandie 
en difpofant de la chofe. 

Le Sénatus-Conf~ilte Velleïen étant lin 
Statut perfonnel , l'incapacité qu'il -pro- 
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fionce auroit lieu, même à l'égard dés 
biens qu'une femme pourroit poiféder à 
Paris ; carce qu'il n'y a point à Paris de 
Stztut reel qui dife qu'iine femme inca- 
pable d'intercéder pour autrui, par la 
loi de fon domicile, puiffe , par l'ef5et 
d'une interceilion, hypothéquer fes biens 
fitues à Paris. 

Le Statut tiré de la Coutume de Nor- 
mandie é tax  réel , il ne s'étend point 
hors de cette Province ; ii n'annulle pas 
dans leur principe les cautionnemems 
faits à Paris , mais il empêche qu'ils ne 
foieat exécutés fur les bicns de la femme, 
fitués en Nosinandie. 

P Cette Jurifprudence, dit Me. BOUS- 
a leilois , quefiion fixieme , fur les dé- 
n miflions , eft fi conitanre à l'égard des 
a cautionnements à exécuter fur les biens 
m de Normandie, qu'il ilefi pas pofib!e 
r de s'y rcfuîer. 

En effet, il efi certain que jamais dii"; 
poçitioii coutumiere n'a é t i  confirmée par 
tant d'Arrêts uniformes de tous Ics Tribu- 
naux. Dans notre Province, cette propo- 
&ion : Zes cautionnements d'une jernmc , 
fzits dons une Coutume libre , ne pcu- 
yent avoir d'exdcution fur fis biens lirués 
an Normandie, efi une efpeced'idte innée. 

Bérault fiir i'Artic!e 5 38 de la Cou- 
tume de Normandie, rapporte un As- 
rêt , rendu au Parlement de Rouen , le 
ro Décembre 1707 , pas lequel il fut 
jugé )> qu'un créancier n'avoit px , en 
B vertu de 1'oblig.ation d'une femme ma- 
r riée & domiciliée hors de la Province 
a de Normandie, & de la condami~ation 
a qui en avoit été-prononcée contr'elle 
u & fon mari ,, par Arrêt du Parlement 
n de Paris , decréter fcs biens dotaux 
r> q u i  étoient fituéo eii Normandie; & la 
B faiiie qu'il en avoit faite, fut déclarée 
s ndle  K. 

La quefiion alors n'étoit pas décidée 
comme elle I'eit aujourd'hui , les avis 

. furent partagés. 
romc LI. 

s Les ans difoient que la femme do- 
m miciliée à Paris , s'obliger 
» coi~jointeme~~t avec fon époux, fes iin- 
P meubles en quelque lieu qu'ils fu!Tk~c 
>> aifis, & même ceux qu'elle avoit en 
» Normandie, pouvoient être fâifis & 
m hypothécairement pourhivis par le 
>a créancier; 8r que quand la Coutume 
wde-  cette Province avoit défendu telle 
» aliénation ou femblable obligation , 

cela ne provenoit pas de la cliafe; 
M c'efi-à-dire du bien & de I'hérita~e de 
n la femme ,. qui n'avoit aucun priv~iege 
n y$éral qui pût empêcher l'aliénation 
n ou l'hyporheque ; que cette défenfe 
'» avoit eu pour motif l'incapacité dc 

s'obliger , qui réiidoit en la perîoi~nc 
w de la femme, & au moyen de laquelle 
>, elle ne pouvoit imprimer aucune note 
» d'hypotheque f ~ i r  fon fonds ; parce que 

l'liypotheque ne pouvoit jamais naître 
» qu'elle ne fût précédée d'une obliga- 
a> tion perîoncelle ; & que par confé- 
n quent en fuppofant en la perfonne dc . la femme le pouvoir & la faculté de 
n s'obliger, comme il failoit faire à Sé- -- 
» gard de celle qui avoit fon domicile à - 
a Paris, on ne devoit pas faire de d i 2  
s ficulté de donner effet à l'obligation de 
» cette femme fur tous fes biens , fanu 
,j diflinguer les lieux où ils étoient aiiis; 
B par la raifon qu'en conféquence de fou 
» obligation yerfonnelle , venoit néceffai- 
n rement l"hypoz1ieque qui lui étoit ac- 
;D ceil-oire. 

» Les autres au contraire, du nombre 
n deîquels étoit Me. Georges Salet, tr6.s- 
,P fameux & tïhs-célebre Avocat du Far- 
n lement de Normandie, eflimoient que 
3 la Coutumc de cette I'rcvince étoit 
>> réelle en ce point, que faifant défen- 
n fes à la femme d'obliger & hypothé- 
» quer fes biens , celle qui avoit fOn do- 
n micile à Paris n'étoit pas moins eiive- 
a loppée dans la prohibition que la femme 
a qui derneuroit en Normandie ; que de- 
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- B +ant régir les immeubles qui étoient 
v fitués dani 'fon reiÎort , elle lioit égale- 
je ,ment ceux qui  en étoïent les proprii- + taises , comme elle fairoït , en manere 
*' dr 'fiuccqIIiuniq, de parcages & de d& 
b crets ; & que fi ceS ~ifpoiit~oizs ne 
yp?uvo-ient, pas s.'éteten$re aux contrats 
h faits par perfonnes domicilibes hors Ta 
n,Province, il feroic bien facile à. ceux 
r mêmés qu? leur Iéroient originaireme'n~ 
n foiirnis , a e  .les rendre i1lufoit:es ; un 
>, mari diilipateie op une femme emportée 

' 
D de paifion & de deiir de faire avantage 
>, à foi1 6poiix, pouvznt aifémcnt quitter 
57 leur pays & t~ansférer leur domicile 
n dans un autre où-la femme auïoit la 
m'faculté de s'obliger , pour enfuite , en 
P vertu de telles obligations , 'faire ven- 
5, dre fa do t ,  & la réduire en meubles 
r, od la ditfiper entiérement; .ce qrii feroit 
r, contraire à l'Article 410 de la Coli- 
r, turne, qui défend tous avantages direas 

'r, entre conjoints , à l'intérêt public, aux 
I> foins qire la Cowtume s pris pour kt 
n confervation de la dot ,  à la Toi prohi- 
s bitive de l'aliéner, qui eit fi favorable 
'n en foi , qii'il faut mirjours tkher  de 
D l'étendre autant qu'il eB poliible , au 
'r, lieu &en diminuer le poids. 

Tour: Te nronde doit être frappé fans 
'doute de cette raifon déciiive , tiqée de 
l'extrême facilité qu'on auroit d'éludcr 
les loix les plus fages , par iim fimple 
tranfiation de domicile; & plus on y 
réfiédiira Sus il fera aifé de fentir que 

' 9  p ce n'cf€ quen fe ïefpeBant les uns les 
iutres que les diverfes Coi~tumes peuvcnt. 
joi~ir de l'avantage de voir leurs difpofi- 
tions réciy 1-oquemenc exécutées : ce rnéna- 
gement mutuel , cette attention à ne point 
eiitrepretidre les unes fur les autres, efl 
l'unique lien qui puiffe les réunir , &. ne 
former qu'un droit feu1 de tant de loix 
différentes & fou~ent conrraires. 

Bérault étoit de cet avis, & iI le con- 
firme par l'Arrêt qu'il rapporte ; guis il 
". . 

ajoute :.rr.qne c'eit à la. Coutume de fa 
;) fituation des biens qu'il faut s'attacher 
>Y dans les chofes qui regardentles fonds W. 

11 le dit d 'rp~ès Barthole & Faber in 
1. z . dig. de fimm. trim. G j d c  cathol. , 
Lgc d'après Duinoulin qui s'exprime ainii.: 
in his que rem i p f m  refiiciunt , infiici 
debet confiemcio loci ubi res f i t a  ep. 
Chnffaiiée fur la Coutume de Bourcro- 
gnè , iit. des dr. & appart. fe&. 7: in  
~ r r h o  , par ~e/?urnent, & feit. 20. irm 
verbo , 6 avec Ce , dit, qu'en ce qui COIL. 

cerne les biens , on ne pÜt conm2er con- 
,tre ta C~uturne du Iirtz or2 ils f in t  
a@. 
- M .  le Prifidetlt Bouhiêr dans fes Com- 
mentaires fur lam.êine Coutume, convienc 
que la Jurifprudence efi conforme à cc 
principe. 

Bafnage fur 1"ArticIe 539 de la. Cou* 
terne de Normandie, après avoir louk 
lab fageffe de. certe Coutume , r, qui n'g 
n jannis permis que le mari pût rendre 
» fa femme malheureufe , en ditiipanc ion 
» bien, ou en fe l'appropriant par la: 
>s velite qu'il en feroit hns  lu i  en rendre 
» aucuae recompenfe , cfécide que 1+ ' 

femme mariée à Paris, ue pe1i.t alié- 
u ner, ni par conJéguenr hypothéquer ( cc 
u font fes termes ) fes immeubles fitués 
n en W srmandie, fi on ne lui en donne ua 
>>-remploi; & il ajoute : i l  ne f u f i  pas 
n de dire que quand il s'zgit de la. Capa- 
= cité de eontra8er , l'on confidese le 
n temps du contrat ;-car cette maxime 
>I n'toit véritable que quand il s'agit. du: 
n fait de la pzrfo~ne , & non de la r6a- 
mlité des Coutumes , parce que toutes. 
nales Ioix onî deux objets , la perfonne 
a & les biens. I l  efi vrai que la capacité 
n de la perîonne fe regle par la Coutumc 
m du lieu où l'on contraae , parce que 
n les Coutumes nont de puifince fwr les 
r, perfonnes que quand, eMes contrakient 
4 dans l'étendue de leur territoire ; mais 
z, gitand il s'agir de ~Qliier des conuam 



O & de les 'exCcates fur des immei~bI& ,' 
~b on ne coniidere plus le doinicile des 
s conrra&ants , ni le lieu où les contrats 
s onc iti paifés , mais la Coutume du 
A lieu oh les biens font ajlis ; d'autant 
s que chaque Coutume efi maîti-effe dans 
s fon pays, & ne peut être forcée de 
n fiiivse uae autre loi .que celle qu'elle a 
ra établie Par l'Artic!e 5 38 la Coutume dé- 
r. clare les femmes capables de coiitsac- 
B ter, po~lrvu que ce foit à11 confeme- 
r ment de leurs maris ; & ccrte difpoh- 
u tion concerne la perfonne. Par les Ar- 
P ticles 539 & 540 , elle prekrit les 
o conditions fous lef'que!les elle leur per- 
w mec la vente de leurs propres ; f i  les 
a, biens de la f h m e  forts ali6nés , clle 
*.en aura récornyenfi Fur les biens dcfon 
w mari ; & oÙ elle ne pourroit en avoir 

récompenfi , elle peur s'adreffer f ir  les 
w détenteurs di? fis biens : 2% ce font là 

des difpofitions réelles anxqi~elles on 
a ne peut déroger a. 

Bafnage ciie enfuite un Arrêt du 9 
Maw 1679 , que lui-même a fait ren- 

- dre, -Pr un autre Arrêt du € 8  Juiii r682 ,  
qiii , tous deux, ont jilgé' conformément 
B ces principes. 

Ce Commentateur, fur l'art. 542 , dé2 
cide que ceux qui achetent des biens fituéc 
en Normandie , w ne doivent regarder 
a pour leur aifurance que la Loi de la 
rp Province ; 'c'elt le feu1 oracle qu'ils 
s doivent confulcer , fans fe mettre en 
w peine des autres Coutumes, qui n'ont ni 
B force ni autorité hors de leur territoire. 

Plus bas il s'exprime ainfi : 
a L'on convient que s'il s'agiffoit de la 

o validité des z&es fàits par la femme , 
s il ne faudroit confidérer que la loi de 
r fon domicile : mais il en efl autrement 
n lorfqu'il s'agit de leur exicution fils les 
r biens fitués en des Coutumes qui font 
r contraires ; car alors ce qu'il y a de réel 
P nc peut avoir effet que conformérncnt 

, . e Ç leurs difpofitions. 

Voil?i'dbnc ' difiiii8ion ' des deux 
Statuts parfaitement bien établie par les 
Auteurs de tous les pals, & par les Ar- . 
rêrs de notre Parlement, taix à l'fgard 
de l'hypotlieque , qii'j. 1'6gard de I'alié- 
~latioti. 

Le Parienient de Paris eB trop inftruit 
des diverfes loix de toutes les i- roviriccs 
du Roÿaunie , & trop attentif à e3 ~ r o - '  
curer l'exécution , pour s'être jamais 
écarcé dans u n  point auffi e&iitiel dc, 
la Jurifprudencc de Normandie : au con- 
traire, il l'a confirmée par plufietirs Ar- 
rêts folemnels que rappwte RI'. Froland , 
parr. 2 , ch. 3 .  des Mém. rus le S.' 
C. Vell. 

Par Arrêt du 6 Septemhre I 664, en 
la Ir" Chambre des Enquêtes, on a jugi 
que dame Catherine Maignard , époufe 
de Philippe de Foii'lleufe , Marquis dé 
Flavacourt , dnmiciliée dans la Coutume 
de Senlis , mais dont le contrat de ma- 
riage avoit été pack à Rouen, adoit pq, 
s'obliger par différents contrats qu'elle 
avoit faits avec fon mari, mais que fer 
obligations ne polivoient être exécutoi- 
res fur les biens fitués dans- la Nor- 
mandie. 

» On fit, dit Me. Froland , la différence 
s des deux prohibitions de la Coutume 
G l'une perfonnelle , &l'autre réelle. A 
;R l'égard de la perfonnelle , on jugea 
w qu'elle ne pouvoit avoir d'application 
Y A l'efpece , parce que la Marquife de 

Flavaco~irt , qui  étoit domiciliée foiis 
m la Coutume de Senlis , Coutume libre , 
rn n'étoit plus foumife à celle de Nor- 
i, mandie , qui , n'ayant aucune autorité 
>r fur fa perfonne , ne poiivoit conféquem- 
B ment imprimer aucun défaut à l'obliga-' 
a tion qu'elle avoit contraeée. 

n Mais quant à la réelle , qiii dattai 
che au fond , l'on jugea qu il falloit 

w abfolurnent la laiffer agir ; .que cette 
» Coutume devoit rCgir les immeubles 
B qui etoient fitués dans Ton reffort , & 
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rr qu'ainfi , faifant défenfe à la femrilc d!+ 
xt pothéqtieï fes biens par les contrats cd 
S elle pasloit avec foi1 mari, l'obligation 
o d e  13 Alarquife de Flavacou~t ne pott- 
xi voit jamais valoir pour ceux qdelle 
*>avoir danç cetce Province. 
- Y uis il ajoute cette i-éAexion, 

» Les. difpofitions de cet Arrêt font 
r'donc très-importantes. Il a jugé , q y  
JY la Co~itume dn~ lieu oh la femme etoit 
n née, & OS foon corxrax de mariage woit 
ri'été fait , ne  devoit pains régler fa ca- 
n. pacité p o ~  s'obliger, & que ce point 
n dépendbit uiiiqriement de la loi de foon 
R donicile ;,qw Con état par rapport à 
D fa capacite pour s'obliger , étoir divifi- 
» ble , c'efi-Mire, qu'elle pouvoit hypo- 
n théquw cestains biens q ~ r i  étaient fous 
» des Coutumes libres, fans pouvair hyr  
rj pochéquer c e w  de Normandie. 

Ce fu-rent les mêms principes qui ont 
di&é YAïrét d'hgerville , du I 3 au  2 L 

Aoht I 686 , readu en la GrandlCham-. 
bre d~i Parlement de Paris ,, par lequel 
la Cour déboiita plufieurs crcanciers de 
dame Claude de Pipenmit, des deman- 
dzs qu'ils. avolent fo.smées ,. fauf & fe pour- 
voir fur les biens de leur dkbitrice , aiil- 
tres que deux terres <liiil* ddegrie , & qui 
étoient fituées en Normandie. 

Tels font aufir les motifs de 1'A~rêt 
donné en 12 III: Chambre des Enquê- 
tes ,. le  4 Septembre I 6S8 , au rqpo r r  

- de M. Teltu de Ba.lincoiirt; de l'Arr2t 
du 20 Juin r689,, rendu en la Grand'- 
Chambse, am, i-appo.rt d'e 34.. le Nain ; 
de l'Arrêt dti 26 Août: ~ 7 0 0  , rendu en 
la IVc. Chambre des  Ehquêtes , en faveur 
de la h ine  de No!ian,, Canlteffe de Lha- 
rnilly ;' de 1'ArrCt du 7 Septembre a685 , 
rendu en la 11. Chambre des Elquêtes, 
au rapport de M. de DIPIIX, en faveur 
dcs hésitiers de la A'larqtufe de Bene- 
chard. 

Me. FroTand rapporte Ies efpeces de 
tous ces Arrêts , & il eiitre dans le dé- 

tail des moyens aITé'égués de paré a ' d k u ~ ~  
tre. Voici le foin~naire de ceux qu'on em- 
ployoit dans l'affaire des ,hiritiers de la 
Marqiiife- de Benel-iard. 

Elle avoit kt& mariée à Paris , etr 
n665 , avec fiipiilation de communauté, 
dérogation à la Coutume de Normandie, 
fourniifion à celle de Paris, éleBiori de- 
domiciIe perpétuel & irrévocable en  
cette Ville . ameublilremenc réciproque 
j~fqu'à la fomme de roo,ooo liv. , clau- 
fes expreffes qne Ics dettes feroient ac: 
quittées h r  les bieos de celui du côté. 
duquel elles procéderaient, & qu'il fe- 
soit vendu des immeubles autant qu'ik 
feroit néceffaire pour payer feç dettes: 
La Mai-quife +e Benehard fit avec fon 
mgri div$ïs emprunts : OD exprima que 
k s  deniers feroient employis au paie- 
menr d'es dettes- aucimies de la rnaifom 
de Siqueville , dont elle &oit i i ke ,  8.c 
~ , L K  les prêteurs feraient fiibrogés aiix 
droits de ces anciens crCanciers : mais 
les qiiittances d'emploi ne furent point 
fournies ,. ni  les arrérages payes ; les 
créancicïs fiienr f a & -  k s  deniess q u i  
étaienr entse les mains des fermiers de8 
deux terres de Siqueville & de Coulon- 
ces , fxuées en Normandie , apparte- 
nantes à la Marquife de Benehard. Sen- 
teilce de la premiere des Requêtes , ea 
f zve~~r  ddcs C~éancierç : appel, Les héb 
riciers fe fandoiei1-t fhr les difpafitioos 
dc la Cout~me de Normandie, & f~ i r  la 
Jurifprudence des Parlements de Parie 
& de Ro~ren. 

On !euy oppora que danç toute Ta Cou- 
tome de Norn~and~ie , l'on ne ~rousoit  
aiicun arcicle qiM fît  d-ifienfe exprefie ii 
la femme d'hypothéquer fis biens ; (ils, 
répi~dirent  à cette objedioa par les 
moyens qui précedent ), On %jouta que 
d'ailleurs la dame Benchad ayant pa 
s'ol;l@r valablement prtr la loi de f'oa 
domcik , elle avoit hypothéqué tom 
les immeubles , qidque part q u ' i I a . S  



Bht! nitutues, parce qii'iI n'êroit pas poi(ibi; 
de concevoir une obligation fans en ac- 
corder l'exécution , qui emporte.iine hy- 
potheque indifpenfable ; que rant que les 
diverfes Provinces de la France feront ré- 
giés par des loix difErentes & oppofées 
l i s  unes aux antres, tant qu'il y aura 
des Statuts perfonnels qui rencontreront 
en leur chemin des Statuts réels contrai- 
res , il ne faudra point s'étonner qu'un 
contrat valable par la loi du domicile 
d'une femme, ne puiife point être exécu- 
té fur fes biens de Normandie, à caufe 
de la Loi prohibitive de cetk Province: 
& ces moyens triompherent. 

En vain oppoferoit-on un Arrêt da 6 
Septembre 164.2 , rendu ail Parlement de 
Paris, en la IIIe. Chambre des Enqiiêtes ; 
car cet Arrêt dkéoiite les créanciers de 
la dame Hyppol yte dlE:rées, Dricheffe de 
Villars , de l'oppofition en fous - ordre 
qu'ils avoient formée fur elle dans la dif- 
cribution di1 prix de la terre de la Ferté- 
Bernard , fituéedans le Maine, & vendue 
par décret fur le Duc de Villars, at- 
tendu que les créances dunt ils deman- 
doient le paiement avoient été contrac- 
tées par elle avec lui, & que foi? contrat 
de mariage , qui portoit les conventions 
pour lefquelles elle s'étoit oppofée à 
l'ordre , avoit été paré en Normandie , 
où la femme ne pouvoit s'obliger avec 
fon mari. Dans l'efpece de cet -4rrêt , il 
ne s'agifoit point d'immeubles fittiés 'en 
Normandie , mais d'une fiinpie aaion 
au'avoit Madame la Ducheffe de Villars; 
elle étoit domiciliée à Paris, 82 par con- 
îéquent , il fembloit que certe aitio1-i , 
ftiivant fa pcrfonne , pouvciit être engagée 
envers fes créanciers. On voit qiie cet 
Arrêt eit infiniment plus fort contre les 
créanciers de la femme que tous les pré- 
cédents ; il efi tel , .que MC. Froland qui 
.le rapporte, confeilie aux parrjlms de 
la femme d'avoir la modérarion de n'ea 
point faire dage, 

de ~ ~ o r r n a n d h ,  
bonnois , avait" 

. , ' .  . 
l% ~ é è d n d ~ r i ? t d ; i  7 Septèinbre I 66i ,, 

ne feroit pas -plus coiicjant. qet Arrêt< 
rendu au  rofit des Carm-eliresd~ Faiix- 
bourg S. hcqueS , conti-é \dahé Çiizannq 
de Longaimay , Comtefi de Saint Géran, 
a ordonné l'exécution des obligations q m  
cette Dame', originaire 
domiciliée daiis le Bous 
contraitées à Paris. 
- s La bonne foi , dit 1\11". r roiana, 
n tie 1'" , chap. I z de fes M :m. lus le- 
r, Vell, , où il le rapporte, ne me permet 
n pas de faire valoir les difi>ofitions d'lin 
n Arrêt , oh il efl de nia connoiflance 
i q-il y a eu di1 yarticdier. 

Et part. 2 ,  chap. .j , il tient exaaemen;, 
ce langage : >. Il ait bon d'expliquer les 
n circonitances de cet Arrêt, parce que 
D fouvent on l'a cité mal à propos. La 
B dame de Longa~inay donna les m a h s , ~ '  
li, cet Arrêt pour pluiieitrs raifons. 

' 

B IO. Etant confine-germaine de la siph: 
» rieure des Carmelites, qui s'appelloit 
n Saur  Agnès de Bellefond, qu'elle avoic 
n engagée à h i  faire prêter les deniers de 
n la Communauté, & %pour qui elle avoit 
a iine confidération infinie , elle ne ~ 0 1 1 ~  

n liit pas Yexpofer plus long-tcmps aux 
n reproches des Religicuiès de fon Mo- 
s naflere , qui paroilTio'oienr mécontentes 
r, & fe repentir de Ia déférence qu'elles 
D avoient eu po~ir  elle 

n tO. La dame de Longaunay avoir 
n confidérablement dansl'emprunz 
n qu'elle avoit fait, les deniers ayant été. 
n empruntés un denier fort haut, poils 
n renibourkr des rentes dues i un denier 
nfoït bas. 

n 3? Le canféntement qu'elTe donnoit 
a à l'Arrêt , ne pouvoit lui faire aucun 
n préjtidice , parce qu'elle ,  oit foon re- 
n cours f i ~ r  les biens de fon masi , qui 
n ttoient confidirables, avec l'hypotlie- 
a que des Carmelicrs , qui avoicnt celle 
n des anciens créanciers à qui les deni- 
a eniprunrés avoient été donné6 



4.. La Reine , mere de. Louis XIV, , 
s qui lionoroit ces Religieufes de Sa proo-. 
u teaion, parut s'intéreifer à la clioSc, 

» 5O.  La dame de Longaunay Ce trouva 
B embarraffce dans une affaire trh-impor- 
n tante qui concernoit l'état de fon mari , 
IP qu'on contefioit ; madame la Duclieife 
n de Ventadour, & la Comteffe du Lude, 
s qui faifoient cette conteltatioii , cher- 
m choient & s'accommoder avec les Car-,, 
s 

rn 
s 

melites de ce qui leur étoit dû par. les 
fieur & dame de Saint Géran , comme 
elles avoient déja fait avec plufieurs 

, . *-..,.---. -,. T A  A,.-- 2- T A..-,...-,.-- a- 
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w cet état avoit mieux aimé pafir  con- 
damnation , que de laiffer prendre un 

w pareil avantage à fes ennemies. 
, Voilà les circonfiances qui donntrent 

lieu à l'Arrêt ; aufi voyons-nous qu'il 
n'y eut point de condamnation de dé- 
pens proooncée ; au contraire , l 'hrr i t  
porte ex'preirément qu'il n'y en auroit 
point. Ces mots s'y trouvent ,fins dekens. 
., Ainii , des deux Arrêts' par leiquels 
ont prétendroit balancer la multitude des 
Arrêts folemne!~ du Parlement de Paris, 
qui annullent les cautionnements des 
femmes fur leurs fonds , & le fruit de 
ieurs revenus Normands , on peut con- 
clure que bien loin que ces ArrPts aient 
altéré l'uniformité de la Jurifprudence 
du Parlement de Paris & de celui de 
Normandie, par rapport à l'exécution 
de ces cautionnements, au contraire, ils la 
rendent pliis feniible& plus incontefiable. 

Le Grand-Confeil a fuivi la même Ju- 
rifprudence que ces deux Parlements ; 
c'eit ce que prouve l'Arrêt du 28 Jnin 
-1669, qui donna main-levée à la dame 
de Vieux Pont, veuve de M. Morand , 
Confeiller d'Etat , domiciliée à Paris , des 
faifles des arrérages de Ton douaire , faites 
par M. Morand,Me.des Kequites,qui avoit 
acquis les droits de quelques Creanciers , 
envers qui la dame de Vieux-Pont s'étoit 
engagée aveçfon mari Le motifde cet Ar-. 

rCt fut, sque ce douaire étoit afigtG f*, 
des biens de Normandie. 

Autre Arrêt du zy Janvier 1679 -, 
rendu en faveur d'une femme domiciliée 
à Paris , qui n'avoit pas de biens fi tub 
en Normaiidie , mais Seulement une ac- 
tion A exercer fur des immeubles de ccttc' 
qualité ; ce qui eit bien plue fort encore, &, 
d'autant plus fort, que l'Arrêt elt rend*, 
, coiicre une mineure ;dont la perlronne efi, 
toujosrs favorable. 

Autre Arrêt du 23 Mars 1703'~ rendu 
ai1 rapport de M. Poucet, en faveur de, 
la Marquife de Molac , domiciliée à, 
Paris , qui déclara les obligations nulleq 
par rapport aux biens de Normandie , 
& en conféquence fit main-levée , & da 
la faifie-réelle , & desfilr/ies-arrêts fuitcg 
par les cre'anricrs. 

L'objet de ces loix a été d'empêcher let 
femmes de tomber dans la miSere. Confi2 
dérons fi cet objet feroit rempli en fui- 
vant un fyftême oppofé à leurs principes* 
Un mari meurt fans biens, & laiife ~oo,ooo 
liv. de dettes. Sa femme qui l'a caation- 
né , poffede pour tout bien une terre en 
Normandie, qui rapporte ~ o o o o  liv. de 
revenu. Il faut vingt ans pour payer les 
créanciers , fans compter l'inconvénient 
des frais , des non-valeurs , de l'infolva- 
bilité des Fermiers, &c. : de quoi vivra- 
t-elle pêndant ces vingt ans ? 

Dira-t-on que le fonds lu i  refie, qu'elIc 
peut,le rendre ? Mais alors , ou elle le 
vendra moyennant une fomme une fou 

\payée, ou elle fera emploi du prix. 
Dans le premier cas , cette fomme fera 
piirement mobiliaire , & les créaiiciera 
pourront la faifir : dans' le fccond cas , 
ils faifiront les revenus , comme ils fai- 
foient ceux de la terre. Que deviendrait 
l'objet d.e la Loi ? De glus, pour que 
des c.réanciers puflenc faire faifir les fer- 
mages d'une terre de Normandie appare 
tenante à une femme , il faiidroic que 
leurs titres leur donnaXent hypotheque 



&P cktre terre ; car enfin , té ïférbft 'fa 
premiere fois qu'on airroit' entendii ' dire 
'qu'on peut Eaifir & arr@ter les revenus 
d'un bien fur lequel on m'aurait point 

' d'hypotheque. O r ,  il eft démonrré que 
les biens X ormands d'me fernine domi- 
'ciliée à Paris, ne repivent pas3l'ictipref- 
lion de l'hypotheque : donc. on ne peut 

'6111 faifir les revenus. 
Ce qui cependant poi~r~oit-firpqendre , 

on l'avoue , efi que la femme domicilii4e à 
Paris, & commune en biens, partzge les 
.conquêts-immeubles fitiiés en Normm- 
'die, malgréla dirpofition contraire de la 
-Coutume : car pourquoi ; malgré cette 
Coutume, ne pourroit-elle pas aiiffi hyyo- 
-théquer fes biens fitués dans cene Prsvin- 
ce ? Mais il efiaiiéde ripondre à cct arga- 

-meilt d'iiiie maniere fatisfaifante: La .feïn- 
'me mariCe A Paris , & . cornmufie en 
-biens , partage les conqikts-immeubies 
-fitués en Normandie, parce qu'il ne doit 
pas dépendre de fon mari de la priver 
d a  droits que fan conti-at de mariage lui 
donne. 

Et fes propres ne reqoivent pas Fhy po- 
xheqne réfiiltante de fes cautionnements, 
parce qri'ii ne doit pas être ati pouvoir de 
fon mari de la ruiner. 

D'ailleurs, pourquoi la. femme, com- 
mune en biens, partage-t-elle les conquêts 
.de Normandie ? C'efl parce qiiil n'y a 
point en Narmandie de Stxtut réel qui 
dife que la femme cominune en biens 
par la loi de foi1 contrat de mariage , 
ne partagera point les cwquÊts ; il y a 
feulement un, Statut perfonnel qui n'ad- 
met point la communauté entre ceLix 
qu'il régit. 

Pouïqiioi , xu contra&, la femme do- 
miciliée i Faris, ne peut-elle , par des 
cautionnernenrs , donner dhypotlieque 
fur fes biens de Normandie ? C'efi parce 
que les art. $ 3 9 ,  540, 542 , forment 

1 -  - 1 ,  

nn.aiath r é k ~ ' ~ i i  ~ffranèhir'lcs' irnmcu- 
Mes de Normandie de toute ' hypothe- 
que rkf~iltante du crutioanemeiit d'une 
femme (t). 

' Le privilege des femmes en cette Pr& 
vhce  efi tel que , même après les dix ans,' 
-leurs héritiers peuvent faire annuller les 
aQes de caurionnernent qu'elles ont Sait , 
8r ce, fans recourir aux lettres de reiti- 
t l i t io i~~  

En I 695 , le fieur de Cottecote pere , 
s'étoit chargé d'une procuration di1 f i e u i  
Derécochon , pour faire payer celui-ci 
d'une rentk de $00 liv. qui lui étoit di16 
par le lieur d'huzouville, & il étoit itir 
p d é  que le fieut- de Cotrecote auroit 
rnoitie dés arrérages. En 1704, le fieuf 
de Cottecote étant poiisiiiivi & faiii 
en îeê  biens par le ficur Derécuchon , 
polir rendre compte de Ia procuration , 
la dame de Cottecotr , qiii s'iroit fair 
féparer civilement !de Son mari , & avoit 
éti. écablie gardienne des fieubles -, fit 
fa fournifion envers le créancier de mi- 
der en dedaiis trois mois l'inflance ert 
compte crzarnée contre Ion époux , & 
de faire reftituer les pieces de ce compte 
dans le même temps, faute de quoi 9 1 1 ~  

Fe fournit de payer les arrérages. Apr& 
Ie décès des fietir & d a m  de Cortecotc, 
leur fils fut pourfhivi commehéi.itier de 
fes pere & mere ; mais il fe &fendit de 
Za demande, comme héritier de fa mere 
fcul'ernent : il avoit renoncé i la fuccef- 
fion de fon pert ; & prit des lettres de 
reftitiition contre l'obligation de fa mere, 
fouteriant qu'elle n'avoit pu s'obliger aux 
termes du Sénatus-Coitfnlte Velleïen z 
par Arrêt da 17 Décembre 1722 fans 
avoir égard aux lettres de reflitueion , 
n'étant p x  nécrffaires en ce cas ,la Cour 
déchargea le iieur de Cottecote d2 la 
demande contre lui formée ; avec d&- 
pans. 

' (1) Mémoire de NC..GaiJlard. pour la Cornteire de Magny , en 375%. 



-On ne -confidéra pas, on le mie; 
l'imguiirance où eit la femme de caution- 
ner , comme émanant des Loix RD; 
maines, car les lettres du Prince ail- 
roient été indifpeiifables , mais comme 
un Statut municipal qui, ind&pendamment 
du Droit ciuil , avoit. toujours fait partie 
de nos Coutumes, & dont l'infra&ion 
mhulloit de plein droit les a&es où elle 
avoit été commife. Voyer CAUTION, 
DOT, ENCOMBKE , REMPLACEMENT. 

F E M M E S  D É B A U C H É E S  O U  
P U B L I Q U E S .  

Le nom de location , indique I'aEte par 
lequel on cede à.quelqu'un la joniirance à 
temps, d'un fonds fis, foi5 i la Ville, foit 
à la campagne, par un prix coiivenu. Mais 
le fonds fis en campagne, lorfqu'il eit 
donné à loyer, fe nomme Ferme. 

La contrainte par corps peut être fli- 
pulée dans les baux des fermes, 2% le fer- 
mier n'efi pas admilfible au bénéfice de 
ceffioo. On peut l'expulfer lorfqu'il dé- 
grade les fonds, ou lorfqu'il refufe paie- 
ment; maisle propriitaire ne peut, même 
en le dédommageant & en ofFrant de 
faire valoir par lui-même le fonds, anéan- 
tir fa location : Bafnage, Article 5 5 I de 
la Coutiirne. Voyepe qui a été dit à cet 
égard , articles ACQUÉREUR , BAIL, 
EMPTOREM. 

La tacite reconduCtion pour les fer- 
mes efi de trois ans , même dans les en- 
droits de cette Province où les baux font 
ordinairement de cinq ans : Arrêt du 3". 
Juin 1742. Mais quoique le fermier 

jmiG-$ar t a c h  rccondu&ion; & qu'elfc 
k b i t  renouvellée plufieurs fois , le prou 
priétaire il'elt point obligé de lui donner 
con@ parécrit avantl'exyiration des trois 
derilieres années : le terme de trois ans 
interpelle à fon expiration, comme uu 
bail par -écrit tiendroit lieu d'avertifiè- 
ment : Arrêt du 26 Juin 1764. 

Lorfque le fermier qui s'eit obligd 
par corps décede , fes héririers- ne font: 
pas f~ifceptibles de la rigueur de cette 
contrainte ; mais le pïoprikaire a le 
droit d'exiger d'eux caution. Cependant: 
fi un propriétaire qui n'auroit fait avec Ic 
défunt qu'une promeire de bail, écrivoit: 
après le décès à la veuve & héritiere du 
défunt , ou à fes autres héritiers, qu'ils 
euffenr à effeauer cette promeffe , il ne 
feroit pas recevable après cela à exiger 
d'eux caution ; car n'ayant pas employé 
cette condition en fa lettre, il feroit pré- 
fumé les avoir regardés comme folvables: 
Arrêt du 23 Décembre 17 I 7. . . 

Quoique la preuve par témoins ne foit 
pas admife pour fomme excédant IOO liv., 
cependant jorfqu'il n'y a point de bail, 8c 
que le fermier & lelocataire font en con- 
teltacion fur les conditions de la loca- 
tion, ils font l'lin & l'autre admis à faire 
preuve par témoins de ces ,conditions , 
s'il y a commencement de jouiirailce , 
parce qu'elle équivaut au commencement 
de preuve par écrit. 

Un fermier prétendoit avoir pris un 
herbage pour neuf ans, au prix du pré- 
cédent fermier , qui étoit de I ~ o o  liv. ; 
parce que cependant arpentage Seroit fait 
de l'herbage pour augmenrer ou diminuer 
ce qui fe trouveroit de plus ou de moins 
de terrain en l'herbage. 

I l  y eut un arpentage par deux Ex- 
perts; mais l'une des deux parties les avoit 
feule choifis , 82 le fermier avait intro- 
duit dans l'herbage des befiiaux, & en 
avoit joui durant un an. Le propriétaire 
prétendant que la location avoit été faite 

PW 
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' ai. 240 1%. , le V icome~  ari5oniii-qni 
Pe fermier feroit preuve de ces TaKs , fad 
.à fon adverfe partie ?i faire preux du 

' 

contraire. Le propriétaire apyella de cette 
Sentence; mais par Arrêt elle fut eonfir- 
n é e  le 30 Juin 1724.. 
' On a dbutd long-temps en m t e  Pro- 

vince ( r ) ,  fi les fermages avoient hypo- 
rheque du jour du bail, ou del'éch6ance ' de chaque année ? Par 1111 ancien Ar& 
du 22 Mai 1534 , rapporté par Bé- 
rault , fur l'Article 5 75 , il fut jugé 
que le propriktaire ne pouvoit être col- 
loqué fur les. biens de fon fermier , 
que du jour de l'échéance de chaque ter- 
me ; mais cet Arrêt deil pas fuivi. 

Quoique les arrérages ne foient dûs 
que f.ucceifivement & par chaque année , 
cependant l'obligaxion procede du bail , 
ils doivent avoir la même hypotheque ; & 
telle eit: l'opinion générale : on aAimile 
même les foumifions des baux & les in- 
térits dûs ail propriétaire pour dégrada- 
tions, aux arrérages de fermages , parce 
que les uns & les autres ont le bal1 ou 
la tacite reconduaion pour principe, & 
que c'éfi du jour où. I'envgement entre 

: k propriétaire & le fermier a été con- 
n a & é  , que les obligations de ce dernier 
font hypothéquées iiir fes biens. 

Dans les baux des fermes , on emploie 
Ordinairement laclauTe, que les terres fe- 
ront menies par bon & dû compot. En 
-1709 & en 1726 , le bled que les fermiers 
itvoient ferné, ayant totalement péri , ils 
gréfenterent requête à la Cour pour être 
autoriiës de relabourer leurs terres & les 
enkmencer en orge, fans que leurs pro- 
priétaires puffent prétendre, que lors mê- 
me que le bail feroit prêt d'expirer, que ce 
labour & enfemencement fufTent un dé- 
conipot ; ce qui , fur les conclufions de M. 
le  Procureiir-Général , leur fut accordé. 

V O Y ~  ACQUÉREUR, ARRERAGES , 
,, 

Bi?&€ , EMPTOREM , FVMTERS , 
INCENDIE, LABOUREURS, PEPINIE. 
RES, &c. 

F E R R I E R E ,  

IO. Par Arrêt de la Cour, du 20 Juin 
1714, i i d  defendu à tous Maîtres , Mar- 
guilliers , Tréforiers , Echevins, Prévôts ; 
Rois , Supérieurs , anciens ou nouveaux 
Confreres de confrairies ou charités , de 
donner aucuns feitins fous prGtexte de ré- 
ception, de rendition de comptes, ou au- 
tres , à peine de 50 liv. d'amende contre 
ceux qui donneront les repas , 6: de 20 
liv. contrc cenx qui y affiiteront , lefquel- 
les feront applicables aux pauvres du lieu 
pour moitié, & pour l'autre moitié à la 
décoration des Eglifes où les confrairies 
feront établies. 

Le I 3 Février I 723 , entre lin Avocat 
du Siege de Courfides prks de Caen, le 
Bailli Haut-Jufiicier 8: le Procureur-FiE 
cal de ce Siege , fur un mandement en 
prife 1 partie obtenu en la Cour par cet 
Avocat nommé Falet , il fut dit à bonne 
cade le mandement ; & la Cour calfa la 
Sentence du Juge rendue fur le requiii- 
toire du Procureur-Fifcal , par laquelle 
cet Avocat avoit été condam116 à faire 1111 

feilin aux Avocats du Siege , fuivant l'u- 
fage auquel il avoit toujours participé, à 
faute de quoi on l'avoir interdit de poituler 
en la JusifdiBion ; & le Juge , ainfi que le 
Procureur-Fifcal , furent coiidamnés en- 
30 liv. d'intérêts envers l'Avocat, avec dé- 
penis. I l  fut même ordonnéque la Sentence 
feroit rayée fur le regifire, 82 SArrêc 
infcrit en fa place. Voyez RAPPORTS. 

F Ê T E S .  
Par Arrêt du Parlement, du 1 I Juillet 

. , 
-41) Bafnagc , Traitt des Hyp. , c. 13, 
Torne LI, Q q  



. - 
1763, conform&nent aiix Oi'dbnnamS' 
d'Orléans , de Blois , de Mo~ilim aux 
I)éclarations dit Roi des 16 Décembre 
1698 & 18 Mai ~ 7 0 1 ,  aux A m r s  de 
la Cour des 21  OBobre 1720 & r 6 Jriil- 
let 1721 ,. il eit fait défeiiiès à tous i2ji-- 
chands ou négociants de faire nigoce & 
tenir boutiques ouvertes ou entYoiivertes 
aux f ê t e  & dimmches ,, à p e i y  d é  m o  
livres d'amende pour la premiere fois , 
& de punitions plus graves cil cas de ré- 
cidive, & à tous merciers & échopiers 
dkxpofer pendant. lel'dits jours aucune 
maïchand'iSe.en venre , fous peine de faifie 
& confikation , fans préjudice d e  Ya- 
mende. Ce même Arrêt fait défenfcs aiix. 
Receveurs ou Fermiers des droits de Cou- 
tume, de les percevoir en ces mênics 
jours , à moins qu'il ne fe tienne foires 
ou marcliés antûriiispar Lettres-patentes, 
Les vendeurs de pain , viande, (ELICS & 
légumes dans les campagnes ,. folont feuls 
exceptés de la rigueur de l'Arrêt, pourvii 
qu'ils n'expofenr pas les comeltibles du- 
rant- h grrand'mefiè Sr les vêpres. 

Avant il avoit ét6 fait exception âitx 
Edits 6r Réglements , en faveur des fabïi- 
canrs de draps S: coiiiTertures. Par Arrêt 
da I 7 Nars 1.7 5 I , ils avoienr été alto- 
rifés d'envoyer au moulin leurs marchan- 
dires les fêtes & dimanches, hors le temps 
de la. célébration.de Y~ffice divin. & il 
ne paroît pas que cet Arrêt ait Gté i.évo- 
qué par celui de 1763 ; car il- ne parle 
que des Ma~cliands &- Négociants ,- & 
non des fibricmts. 

En I 770, le BD<cembre ,il y a encore 
eii une reftri8ion appofée à cet Arrêt, 
par an Réglernent relatif aux Etes de Pa- 
lais. Durant ces f&es , il. n'étoic permis 
de faire aucun aEte judiciaire, & la Cour, 
à compter: dudit jour , a votilu que les 
f2tes ceKairent d'êire regardées comme 
telles dans tous les Sieges de fon reifort, 
'& même dans les Tribunaux Ecêldiiaiti~ 
qws ,  Gr qu"m p û t  ~akbleinmt âuxdits 

jours, donner & faire 'échoir toutes'aG 
gnations & rendre tous. j~gements même: 
par défaut, comme dans tous les autres 
ioiirs Sériés. 

Beaucoup dé fimples Seigneurs de fiefs 
' 

prétendent avoir le droit de défendre oit? 
de perrnetrrc les affemlilées ou foires les* 
jours du Batros des paroiifes de leurs., 
feigneuries ; mais cette pïitention eit fans 
principe : car il n'y a d'affemblées ou d e  
foires permifes que celles que les Ofi- 
ciers de Juitice autoïifent ;, eux IéiiIs ona: 
la rnanutentian de la police dans leus; 
reffor c, 

C'eit c c  que prouve l'Ardt de Ré- 
glement du Païlement de Paris du % 
Septenbre x 667 , rapporté tome z  ch^ 
Joiirnal des Audiences, 1. 6', ch. 42. 
Conformément aux Ordonnances de nos, 
Rois , iF fiipyrirne toutes &nfej. publi- 
ques. & fdes baIs~daires ; fait définjes d- 
tous Seigneurs Hout-JuJitciers , tant ec- 
clejfi./&pes que j7cdie1:s , G à leurs. 
Oj3ciers de Iès permetpre., ni dé Jbuf% 
fiim ou marcllek auz Fltes G Diman- 
ches , 2 peitx de 2 O O liv. d'amende ,. 
tant. contre les déZinqurmrs qui? contre Ifs 
Seiperrrs qui les auront permis , 6 les 
Uflciers p z  ne les auront pas empPSheS ;, 
iL leur permet Jdemfnt. de les remettre: 
à des purs  non fir-iés. 

On a toujoiirs obfervC les mêmes re- 
gles en cetre Province ;. nous -avsns di-, 
vers Rédements . entr'aiitres un du Bail- " 
liagc de Rouen du 21 Juin 172.6 ,.qui ,, 
Darce aue l'abus des danfes. n'woit DU: 

1 

i t re  tour. à ccup détruit dans les pa- 
roiiTes de campagnes, ne les toleïe qu'aw- 
tant qu'elles fe font ap&,s 1,e Service, 
Divin Px à deux cenzs pas au moina, 
de difiance des Eglifes : en cela, on: 
n'a fait qu'exécuter les. Lettres-patents 
de Charles I X  du 7 Jaiiruer ~ 5 2 0  ,. 
lIEdit de Janvier I 560, & les Odon-  



~ ~ n c t x i  d'Henri III du- mois de l a i  
-15179 9 de Louis XII1 en 1610 , la 
Declaration de Louis XIV' du 16 Dé- 
ambre 1698. 

F E 'hi. 
11 y a diverfes opinions fur la quefiion 

d e  favoir fi la cauié de l'incendie n'écant 
pas connue, le f an i e r  en efi refponfa- 
H e ,  faute par lui de juitifier que le mal- 
heur n'eft point arrivé par fa faute. Bâf- 
nage rapporte trois Arrêts des 6 M a ~ s  
r 627 , 24 Janvier I 637, & 1 I D . é c e ~  
bre 165 7 , d'après lefquels il pofe comme 
une mazime conJante du Palais , que le 
locataire ou fermier doit prouver la cade  
de l'incendiè ; autrement que l'accident 
tA réputé être arrivé par ià faute , ou 
-par celle de fes domeitiques, Cés Arrêts 

rouvent encore qu'il doir répondre éga- 
rement der dommages que l'incendie de 
la maifon qdi.1 occliipe cade à fes voifins. 

I l  ne faut pas cependant concliire de là, 
qiie le propriétaire h i t  tenu de la négli- 
gence de Ses fermiers ou locataires en- 
vers les voifins. de kt maifon brûlée ; au 
contraire , ces voifins n'ont hypotheque 
îur les biens du locataire que du jour de 
leur aEtion , & le propriétaire a par pi-é- 
firence hyyotheque du jour du bail fur 
ces m-êmes biens : Arrêt du 5 Mars 1671. 

Quand il efi néceffaire, pour inter- 
rompre le cours de l'embrafement , d'a- 
battre quelquesmai~ons, ceux dont par là 
les maifons ont été confervées , ne doivent 
aucune indemnité : Bafnage , Article 45 3. 

ALI furplus, le locataire devenant Sujet 
3 dédommager le propriétaire des bâti- 
ments qui ont péri par le feu, ne doit pas 
les payer fur le pied de bâtiments neufs , 
s'ils étoieilt vieux & en décadence ; en ce 
cas il fuffit qu'il fouqniife des bâtiments 
en état de loger ; & fi lz propriétaire 
defire leur donner une Ifolidité plus dura- 
ble, il doir contribuer à la confiruiiion 
en neuf. 

Mais une difficulté s'eit: préfentie. 
Apds  San du jour de l'incendie, eft -on 
recevable à fe plaindre di1 tort  qu'un bâ- 
timent a reju par .la comin~inicxion du 
feu qui a confumé une maifon contiguë 2 

La veuve Elie poffédoit une maifon at;- 
tenante à celle de le Cllevalier ; les deux 
maifons fureut brûlées dans le meme inf- 
tant , .au mois de Mars 1720. La veuve 
Elie ne forma aucune plainte jufqu'en . 
Mars 1721. Alors cette veuve attaqua foa 
voifin , offrit prouver que le feu avoit com- 
mencé par la'maifoii de cedcsnier, & con- 
clut en des dommages 8: intérêts. Le 
Chevalier fe défendit par une fin de non- 
recevoir. Son adverfaire & lui , difoit-il, 
avoient &té compris dans iin malheurcom- 
mun , dont on ignoroit l'origine ; ils 
avoient tous deux éprouvé des pertes ; 
mais les fieunes avoient été plus coafidéra- 
bles : elles monioient à 4 ou 5000 liv. au 
moins , tant en meubles , beiliaux que 
marchandifes. D'ailleim la veuve Elie , 
conjointement avec lui, avoit fait une quête 
qui Sétoit montée h 500 liv. , & ils l'a- 
voient partagée égaleinent. Après cela le 
Chevalier avoit fait rebâtir une petite mai- 
fon;cetteconftru&ion avoit excité la jalou- 
fie de la veuve Elie, & engagé cette veuve, 
après un filence de plus d'un an, à intenter 
fon adion. Enfin il difoit que l'incendie 
étoit arrivé à deux heiires après minuit, 
ia femme Elie étoit venue chercher deux 
fois du feu le fois cilei lui, & y avoic 
allumé fa lampe , .en difant que le vent. 
avoit éteint ion charbon en l'emportant. 
O r ,  peut-être étoit-il arrivé que le vew 
eût fouffié ce feu en un endroit où il avoic 
trouvé de l'aliment ; il étoit encore trts- 
poffible que la femme Elie eût mis le feu 
à la cheminée de fa maifon ; il étoit no- 
toire qu'avant l'événement, elle étoit en 
terre & crevarie. 

Le premier Juge ? fans avoir égard à 
ces exceptions , avoit appointé cette fèin- 
me à prouver que le feu avoit commence 

Q s  



par l'écitrie de k Chevalier , -& qcik foti 
cheval en âvoit été étouffé, avant que la 
mailon d'elle veuve EIie fih attaatrée. Le 
Chevalier inferjetta appel de & jvgc- 
nient, & il fut confirmé par Ars& du 
6 Mars 1722. 

Powr prévenir les accidents di1 fetr , 
l'Article 61 4 entend que quiconque veelt 
fa,ire_forge , fom ou forirneaiz contre 
u_ii mur mitoyen , laire uii demi-pied de 
vuide d'intervalle en Iéntre-deux du mur 
& du foiirou de la forge. Le mur doit être 

-de pierre, brique ou moilon , & avoir au 
'moins un pied d'épaiffeur. 

Et p r  Arrêt du.Parlemeilt du 17 No- 
vembre 17r7 , la Coni- , ftir le reqtifi- 
toire du Yïocme~tr-Général , a fait dé- 

- fenfes à tous oiwriers de faire ou co& 
m i r e  des chemiiiées de bois en tout on 
partie , à. pe-ine de I oo liv. d'amende en 
vers le Roi ; & à. l'égard de celles qn 
étoient confiruites do r s ,  ainfi que dei 
fours , l'Arrêt a ordonné qu'ils firoien 
&C.L  ,".. 1, ,,,,:,.. na,:,.. r,., ,, .., 
YIJILCb y41 1C ~ I C I I I I C l  ~ / I I I L l C L  l L l l  L L  LC- 

quis , pour être démolis , cas défisant , 
fauf aux propriétaires cYe faire bâtir des 
fours éloignés des Kitiments. Il enjoint 
aux proprktaires & locataires de faire 
nettoyer leurs cheiniiiées , airs termes des 
Réglements r qite le procès de ceux qui 
iroient fumer dans les écuries, érables & 
autres pareils endroits , feroit fait comme 
à des incendiaires voicrntai~es. 11 fait enfin 
défenfes à tontes peiTonnes d'envoyer 
chercher du fe~i par des enfmts au-def- 
fous de douze ans . & 3 qni que ee foit 
d'en donner, à peinede 5 O liv. d'amende ; 
yo.urquoi il permet aux Cwés , Syndics, 
propriétaires , labooreiirs & tous autres , 
de dénoncer les coiirrevenazits, 

Cet Auteur vivoit faus le regne de 
Louis XII ; il efl conri~i fous le nom de 
.P<;nnnt..r Igr2eus , & enfeigna long-remps 
le Drûit civil à Orl<an8, EOUS avons de 

Sni troii 0mrrat;es.Le premier elt uh Traire 
delSenatus-Confiho Sylaniano,& Senatu* 
Con~dtu Chudiano. Le feccrn.& coiififle 
en des Commentaires fur les Loix Con- 
t ra&~ & Quntenus,au Digelle de Regulis 
juris , fur la Loi Dudum, au Code de 
conrrahendn emptione , Cur la Lo? pre- 
miere au Digefie de bonnrurn pofiflonï- 
bus , & fix le Titre au Code de Ziberis 
praoteritis. Le troifieme efi une DiiTerta- 
tion pour pro~iver que tEmperew Jufii- 
nien n'a jamais régné fui: les Fïao~ols  , au 
lien que Clmlemagae a été Roi de France 
& Empereur d'0ccicknr. 

Ces Ouvrages lui mériterem la charge 
de fecoad Préfident au Parlement de 
Rouen , qdil remplit j~tiqu'à fon décÊs, 
011 dit de lni , après fa mort : Heu! c i n h  
e,iï' hodie, qui fuir Ignis h r ~  ! 

F E U X  D E  J O I E ,  

F . I A N G A I C L L E S .  
Les fiancailles fant la promeife: que li 

font im homme & une femme en préknce 
de kur  propre C d ,  de contra&eï ma- 
riage enièmble. 

Afin. qtie certe prornere foit valable. 
ir faut que les deux parties aient capa- 
cité de- conu-a&er , ou au moins d'en- 
tendre les tefrnes du contrat. De là on 
ne doit pas fiancer des impuberes qui 
n'ont pas atwinr l'âge de fept ans ; & s'ils 
snt cet âge-, les fiancailles doivent fe fàirt 
du confentemeiit & del'autoritédes pe reh  

' mere ou tuteurs, en observant que fi les: 
enfants n'ont que &es tuteurs, & onr perdu 
leiirs yere & mere ,. ces tuteurs doivent 
étre mirnis d'un a6e en bonne forme , 
par lequel l e m  par;.enrs paternels & ma- 
ternels approuvent la pïomeiie d'alliance; 
eet ade. pour èae pllis aiirhentiqus, doit 
être même paifé en préfence du Juge lai'c. 

Les mêmes empêchements qnl  s'oppo- 
kne à la célébraGoli des inariages hi- 



. , qr vent vaiow pour autorifer le CL&'% re-: 
fufer de célébrer les fiaccailles. 

Des fiançailles, il réiiilre une obliga- 
tion fi étroite pour les parries de s7é- 
poufer, qu'elles ne pewent fe difpenfer 
de cette obligatioii qce de leur confen- 
ternent mmuel ; et à défalit d'un pareil 
confentement, le Juge eccléfiâftique peut 

, feu1 les en délier, après avoir examiné 
les raifons de celle des parties qu i  hl-,  
licite la rupture de fon engagement. Ces 
raifons peuvent être le mariage d c  h m  
des fiancés , coi1traEt.é avec une autre 
perfonne que celle qu'il avoit promis 
d'époufer ; la fornication commife par 
l'lin des cwtsa8ants ; 1.ci'découverte d'eni- 
pêcliemen:~ qui étoient ignorés d'eux lors 
des époufailles ;' le choix que Sun des 
affidés a fait d'un érat pllis parfait que 
celui du mariage ; l'abfence de l'itne des 
parties ; des accidents qui ont cléfiguré 
f i n  extérieur , aliéné fol1 e f p i t  ou dimi- 
nué fa fortune ; enfin, une indiRésence 
durant un a n ,  portée au point que les 
fiancéç , quoique peu éloignés , ne fe 
foient parlé ni éc~ic. 

Les fiancailles fe célebrent en tous 
temps , pourvu que ce ne foit pas le jo1i.r 
même di1 nmiage, & avmc la nuit , à 
moins que 1'Evêque ne l e  permette ; elles 
doivent être précédées de h p o b h t i o n  
des bancs. Nitual. Y\~t?zomag. p. zzS. 

Suivanr nos ânciennes Coi~runses (r) ,  la 
fiancée n'ovoit aticun-douaire fiil* les l ieas  

' de ion affidé d'écédé , IorSqii'eile n'avoic 
pas atteint fz nemieme année atr temps 
du décès. Maintenant elTe n'a pas inê!l-i.e 
douaire aprPs cet 332 , parce que le 
douaire ,. iiiivanc 110s d'aga, ne ié gagne 
que par le inariage eG&ié: 

Lorfque l'un des fiancés refirie , ciam 
majeur ,, d'accompfir fa promeffe , il dc- 
vierit f~1fcqxiSle d'un dédommagement ; 
eeyendmr comme l'obîei-vc Bafnage fur 

I'LS'rticlë 363 d e  la Coutume, en géné-' 
ral on punit pliis rigoureufenent l'homme' 
que la fille : car i l'égard de celle-ci ,' 
quand le fiancé lu i  a fait- des préîents, 
elle les coitCet-ve , & en outre obtient des 
mtérêts proportionnés à la gravité de  
l'ii~jitre qui Ilii efl faite : air ltcu que fi 
la fiancée n to r t ,  elle en eit ordinairë- 
ment quitte pour reflit~res les arrhes qui- 
lui ont été données. Quand É'une des par- 
ries décede, on si1 iirrvient rrn obflacle, 
à la célébration du mariage, ' obftacle 
qui ne procede pas de leur fzit , rhais 
de force majc~ire ; dors  , ièlon qiielqiies 
A u t e m  , il faut confidércr fi par la 
conitance de la fiancée ou  di^ fiailcé 2 
atrendre le tmme convealr ~ ( 7 1 1 1  la célé- 
bration dii mariage, iIs n'ont pas mérité' 
qiie les p g e s  qu'ils ait r e p s  1-ellent 2 
leur proSr, ou qiie les dépenfes qu'ils 
ont faites leur foiei~t reitirufes par l e s  
héritiers di1 défunt ; parce que cztte r e g  
cicutioa, felon eux , polisrnit ô ~ r e  or- 
donGe équitablement dans le cas oh la ' 

partie q~7i a f~irv6ct1 a manqué l'occa- 
fion de s'érablir avantayeufcrnent. Mais 
il nous px-oîr qiie Ia deux parties ont 
en contra8am dû prCvoir la pofibilité 
di1 décès de l':ri1 d.'eux on d'accidents 
feemlrlablcs ; K; ayant courn de bon gr" 
réciproqu-ent le rii'que d'être préjudi- ' 

clés pas cet ûccident , ils rie peuvent 
prétenQe auxne  indcmiité, 

Ori vient de dire- qu'orditznirement la- 
fiIle n'eft poii~t fufceptrble d'intérêts ; ( 
nxis il y a dcs cas O+ el?e peut y être 
condarnnér a \ r m  jp$ce. 

Le :leur d'rirchivilllersétoit d'me ancien- 
ne famille noble & décor& ; il rccherehz 
en mariwc Linz dernoif:-Ik n~minée Dcla- 

3. 
mare, qui n'étoic pas de coadlrion égale, 
k p t s  Ies pi-omelres rm.ituel!cs c,u, fc firent 
par écrit , la dmoifclle rcf~& dr Ics. 
exécuter : le fieur d:rirti~ivillicl.s h i  in-- 



tenta &ion ; clle fe défendit ,-en difant 
qne ce Gentilhomme l'avoit alTm-6 6tre 
ainé de famille, avoit ofiert reprirenter 
à fon oncle., Official de Fécamp , des 
ritres de pluiieiirs terres dont il s'étoit 
dit propriétaire, tandis qu'il n'étoit que 
cadet ,de Caux, n'avoit aucuns biens , 
8r qu'elle jouiffoit de plus de 1500 liv. 
de rente ; le fieur d'Artliivilliers mécon- 
noiffoit les deux,preiniers faits : cepen- 
dant le premier Juge renvoya les parties 
hors de Cour, gE ne condamna la de- 

. moifelle Delamare qu'à fembourfer le  
prix d'une bague. Le fieur dYArtiyilliers 
s'étant porté appellant de cette Senten: 
c e ,  elle fut réformée en la Cour où il 
obtint 2000 liv. d'intkrêts , en -ce com- 
pris la valeur de la b a p e  , qui n'étoit 
que de 40 liv., & le prix d'habits dont 
i l  avoit fait préfent à fon affidée ; en outre 
i l  obtint les dépens : Arrêt du I 5 Juiller 
1723- 

N on-fenlement les filles peuvent, en 
certaines circouitxnces , être condamnées 
à indemnifeï du refus qu'elles font d'é- 
poufeer celui auquel elles ont fait des 
promeffes , foit écrites , foit verbales : 
Peurs peres mêmes font exyoGs à la fo- 
lidité de la condamnation, lorfqu'ils ont 
influC fur le refiis , ou qu'il y a do1 dans 
le refus. 

Un Avcscat ayant demandé en tnariage 
une dernoifelle, fa demaude fut a~réée  ; 
en conféquence, il lui donna une bague 
de boo liv. 8: une tabatiere ; elle les ac- 
cepta à'  Pâques , e( à la Pcntecôre f ~ l -  
vante, elle lui renvoya ces deux bijoux. 
Cette démarche n'empêcha pas les ailidui- 
rés de l'kvacat ; il devinî même tellement 
ami du pere de la delnoifelle . m'il fut 
chargé de 
dans u i x  7 

Le pere fis 
vtl état de U K L ~  , c r i  ULI ~ I W L  "II CLUL 

fur le point d'urrêter les con~entions rna- 
~rfa-immiales, 10rEq~~i~npareat de la demoi- 

felle réufit à la ;faire accorder avec un 
autre que celui auquel elle écoit promife. 
L'Avocat en fut infisuit , fit oppofition 
à la célébration du mariage , & afligner 
le pere & la fille pour être condamnés 
en Ses dommages & i11tért.t~ : après l'a%- 
unasion délivrée, il leur fit délivrer des 9 
faits & articles ; mais ils ne fe préfente- 
rem pas h r  l'aiiignation pour y réyon- 

' 

drc. Le Juge en coilféquence déclara les 
fâits avérés aux termes de l'Ordonnance, 
Le pere & la fille fe pourvtirent par op- 
pofition contre la Sentence, & fignifie- 
rent un Ecrit , où ils reconnurent quel- 
ques faits ; il intervint Sentence qui rap- 
porta la prerniere & ordonna alix par- 
ties de continuer l'initru&ion. L'Avocat 
fe porta .appeilant de ce jugement, & 
préfenta Reqüète tendante à l'évocation 
du principal. 011 foutint en la Cour pouc 
les Intimés , qu'on n'avoit pas pu faire 
entendre des parties fur faits & articles 
avant la contefiation en cade ; q.ue 
d'aille~irs , lesfaits reconnus étoient ind~f- 
férents. L'Avocat prétendit au contraire 
que l'0rdonnznce difant qu'on peut faire 
interroger,en tout état de caujê , fa pro- 
cidure étoit réguliere : qu'au furplus , 
pas YEcrit fignifié en preinicre inilance 
pour les Aflignés , il étoit démontré qu'on 
avoit vodu le jouier en l'engageant, par. 
I'efpoir du mariage,, à pourf uivre u n  pro- 
cès rrès-complique, & qui lui avcjit oc- 
calionné beaucoup de peine 8: de dépen- 
fes. Par Arrêt du 9 Novembre 1721 , 
le pere & la filie fusent condamnés fo- 
lidairement en zoo0 liv. d'intérêts, rant 
pour tenir lieu à 1'Avocac de fés Iioriorai- 
res & frais pour la pourSuiie di1 pro- 
ces . aue Dour non acconznlfiment der 

I I ' 1  1 1 iU 

pourhi&e. p m -  lu i  un procès promeJi% ciernmiage. 
dilie éloignée de f ~ n  domicile Quelquefois les affidés manquent 4 
t plus , il donna 2 cet Avocat leurs promeffes, fous prétexte que dans 

r-.- L:-.- - -.- .-- .--. -.- A-..:- 1.. c..-:il.. a -  1- ---r : i --..- IL :l" 
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les ont faites , il y a eu des gens punis 
du dernier fupplice. Ce prétexte efi-il 



~1'aufib;l'e ? La négative paroît 
jugée par Arrêt du. 23  Juillet 
Grand'Chambrc , en préfa~ce 
d'Harcourt & de Beuvron ; 
Me. Thouars ~ o u s  une faur , 

avoir été 
1723 , en 
de M41. 
plaidanes 
a Me. de 

Villars contré fon. frere qui s'oppofoit à . fon niai-iage ,. parce que l'oncle de Ion 
affidé avoit éte pendu. Pas la Sentence 
du premier Juge, le frere avoit été dé- 
bouté de Son appofixion , & cette Sril- 
tence fut corifirm&. 

Les fautes font perfonnelles; & les 
parents de ceux qui les ont eoinmifes, 
ont aaioii en séparation des reproches 
qii'on leur en fa.it. 

Voyer D k u t ~  , DOUAIRE, EmB-  
CHEMENT , INJURES , NARIAGE, 
BRO.MESSE. 

E E C T I O N . .  

V0ye$ .ticle SUBSTITUTION , fi !CS 
ddicicommis ont lien e ~ i  ceme Prai,i:~ce, 

11 fiit décidé en l'efpece ~uivante qu'il 
n'y avoit pas de fidéjcum!nis. Un Gen- 
tilhomme du p3ys d'Auge avoiz une 
2tiaire dans Paris qui lui &oit de la deï- 
niere importance poiir l'hoimeur 6t les 
biens de Sa fanille, & cette araire étoic 
de telle nature qu'elk dépendoiti ablolu- 
ment d'un fecret qiii n e  Se poiivoic cûil- 
fier qu'à une perfoiine dii'crette & a h -  
Wonnée. 

Ce Gentilhomme jetta 1-a yeux fur Tc 
fieiir. Thalbard foi1 ami , domicilié à 
Paris ; & I i j i  ayant fgit confidence de 
iirinb fecret: , ce pa!-ticdiel: coi~duiiit~ les 
clioks avec de Cein & de prudencc , 
que cent! aihise eiit toiit !c fiicct's qiie 
Yoii dcfiroie Uu krvice fi impoi-me,. 
-& reiidn. pax un principe dc géiiércificé, 
pona.cr Gei~cilliomm~ à fiire à ï lialbard. 

. i m  danarion enrre- ifs , fous fignamre 
B S ~ V ~ E  , , c ~ l l $ ~  f . L C S  EiXTleS .Y 

Nous fiirflgnés, conJ2dérmr que f ame 
des entrepr$s e/3 l e  fecret , que la récorn-, 
penjê en eJ injnie , G lzs r'rroire~ obliga- 
tions que nous G notref;lmillc avons re- 
p e s  de Zn prudente cor~drrite p ' l r  eu M. 
Thalbrird , notre intime &Singulier ami ,  
d(zns une a$iire p i  n'bit. pus moins inz- 
portante à notre honneur , pu'; l'état & 
notre fortune , & ne pouvnnt [fi: l e  Z~uer. , 
ni  reconnoîrrr , Ziri avons par ces prepn- 
fes , fait dondion entre-vifi 6 irréyoca..: 
ble , de notre j e f ,  terre G fiignturie de 
L' Orbigny , en pleine propriéd, pourjorrir 
de's A pre3nr de tous les droits , f;-u&s:+. 
revenus , fiamhifis, hom~errrs , liber&:& 
nutres prehgatives ,. appnrtenonces &.di? 
pendfinces , fi173- ~ L ~ C U R ~ S  &fis en retenir 
n i  r@rver , mor~vanrcs G rclevantes en 
plein jef dc notre trrre de la Hczrflaye , 
2 loquelle nous d@enJons Ztdi! ./Leur de 
ThnZhra' & les Jnzs de rendre lzucrrne 
fii G hornrnrlge , ni pa-yer aucuns droits, 
ni  même pour Inpremiere muration gui er2 
j ro i t  &te par Id~tJTeur  ThZbard , nf;m 
qu'm ce cas il pz~zfe pire Sa condition 
plüs avantag-euJ ; G parce p e  ce fief 
noble , terre G fiigrteurie de L'Orbipy 
pourroir n'êrre pas ri la bievfei2nce du- 
A t  Jeur de Thalhard , 6 ~orrrlroit par? 
ce moyen en difi~ojër cc)ir~rks ; en ce cas, 
rlcus l e  j2pphbns très - humblement , lu2 . 
G les Jtns en ligne direc?e , rk. ne le 

J7ii-s qu'à 21 charge G conrfiticrt e x y e f l  
de s'en reJ/érver fi ~on~firver le nom 6- 
la gmiire, de Seigneur, nfio d'en pou? 
voir irnmortdif?r l e  d i p f  Jijet ; voulan~è 
que ce prejCnr don arc lieu , e r c e  6.  
yertu , nono~f lmt  torrreg Lutx , Jiaturs 
cos , causes V .  U C C L Z Z O ; ~  pue ce f i r t  CIL 

pu@ étrz : pouipuoi. 2 L'etemti.iwnent.G 
arcr>,~~li@merrt cl'icelni , GJ j r ~ j p c s  à la* 
twprurrencz de ~a icur  dz lcditc. îrrrw 
donnéz , nor~s ubligevns tous nos nr~tret~; 
biens prL.;/enrs 6 (i venir , efivers lèdik' 

j îmr  de 3'hclficrti. Fui? u 2<i!ouzn ,, 69: 
~ 5 ,   LU^. L GS 2,. SI& wz...... ' 



Le donateur fit, lui-même iiifinutr '& 
contrôler cette donation , & l'envoya à 
Paris au donataire, avec une lettre , por- 
tant qu'il le prioic de l'agréer & ac- 
cepter. Le donataire l'accepta , & par 
I'aAe d'acceptation , il redonna la pro- 
priété des maiions , héritages , droits , 
fruits & revenus dépendants de cette fei- 
gneurie de YOrbigny , au fils mâle cadet 
du donateur ; & en cas dc décès , fans 
enfants mâles, au cadet fuivant , pour en 
jouir , faire & difpofer comme de chofe 
à lui appartenante, ne fe réfervant ièuie- 
ment que le nom , la qualité & Ics l-ion- 
neuis. dîis au Seigneur. Ce dernier a&e 
éèoir' du premier Septembre de la même 
année, & fut pareillement infinué & con- 
trôlé. Aprh  le décès du premier dona- 
teur , fon fils ainé accepta fa fucceflion, 
& prérendit que par ion droit d'aineiïe, 
il avoit la faculté de choiGr par préciput 
tel fief 011 terre noble que bon lui fem- 
bleroit ès f~iccciTioiis de fes pere & mere; 
8r qu'à l'égard de celle de fa mere, il 
Ctoit en droit de choiGr le fief de 1'0s- 
ùigny , parce qu'il prétendoit que la do- 
nation qiii en avoit été faite au profit du 
Sieiir Thalbaïd, ne pouvoit fubfiiter , & 
devoit être confidérée comme une voie 
indireAe , dont on s'étoit Servi pour le 
fsuitrer des avantages quirlui étoient ac- 
quis par la Coutume , & en favorifer fon 
cadet à fcm préjudice. Sur ce fondement, 
il demanda que, Sans s'arrêter à la dona- 
tion, il ffit mzintenu & gai-dé en la pro- 
priété du fief, terre & feigneurie de l'Or- 

. bigny , avec refiitution de fruits depuis la 
fuccefion échue de Sa niere. 

Cette demande fut d'abord formée con- 
tre le cadet, fecond donataire, & portée 
devant le Bailli de Rouen au Pontlevê- 
que. Ce iecond donataire foutint que Son 
devoit s'adreffer a u  premier, lequel ayant 
été alfigué à méme fin , f i t ,  en vertu de 
fon domicile établi à Paris , renvoyer la 
cause dcvaric le Prévôt de Paris, fou Juge 

katureli & par Sentence, ion privilegë 
ayant été confirmé, cela donna lieu à un 
conflit de juriiaiLiion au ConSeil , fiir le- 
quel les Parties furent renvoyées au Yar- 
lement de Bretagne , où la caufe fiit rete- 
nue & portée i l'audience. 

On difoit de la part di1 fils ainé , qu'il 
étoit bien fondé en fa prétention , par trois 
rairons. 

La premiere , qu'en la Coutume deNor- 
mandie , on ne pouvoit donner que la 
tierce-partie de fcs biens-immeubles. 

La feconde, que dans la même Coutu- 
me, tous fiefs nobles font de leur nature 
inféparables & indivifibles. - 

Et la troifieme ,. que la donation dont 
eit queftioii , éïoit 1111 fidéicommis ta- 
cite & concerté pour fi-auder l'intention 
de la Loi , & dépouiller le demandeur 
d'une portion héréditaire qui étoit acquifc 
à fon droit d'ainefle. 

Le demandeiir api,uyoit la premiere de 
ces propoiitions fur les Articles 43 1 & 
43 5 de la Coutume. L'Article 43 I porte : 
Perfinne dgée . de yingt ans accomplis , 
peut donner la tiercepartie de Jon héritage 
6 biens-immeubles , JÔit ncquéts & con- 
quéts ou propies , (i gui bun Lui fimble , 
par donation entre-Y$ , à In charge de 
contribuer à ce pue dort le donateur lors 
de lu donation , pcurvu que le donaruire 
nefi ir  heiirier irnmea'ir~t du dontlteur , OU 
defiendmt de lui en d r ~ i t e  ligS'ze. 

L'Article 4.3 5 , elZ cocc~i en ces termes: 
Les héritiers peuvent révcquer les donn- 
rions fuites contre la Coutume , dans 169 
dix années du jol~r du décds du donareur , 
&$ ( i f s  JÔnt mineurs , dans dix ans du 
jour de leur mojorite' , auirement ils n'y 
Jonr plus recevables. 

Sur le fondement de ces deux arti- 
cles, i'ainé prétendoit que la donarion- 
faite par fon défmt pere , du fief' & 
feigneurie de I'Orbigny. , excédoit de 
beaucoup la tierce partie de fes Bieiis , 
conféquemment qu'elle ne pouvoit pas 

valoir, 



:k@oir , B qu'il Croit en droit de la 
kvoqoer. 

Cette révoc&ion efi d'autant plus fa- 
vorable , pile la Loi des propres a intro- 
duit en Wormaiidie, & prefque par toute 
%a France , cette regle de retourner tou- 
jours à la ligne direae dom ils proce- 
dent -; & cette Loi a pris ion ori,oine de 
celle des fiefs , dans -î'établiKement def- 
quels on a toujours eu pour principal 
objet de les conièrver à I'ainé de la famil- 
Pe , afin d'eu Soutenir l'éclat & la dignité. 

Outre ces confidérations particulieres, 
q ~ i  font egentielles aux biens-propres & 
Eeodaux, il y a encore cela de remarqiia- 
ble en la Province de Normandie , que 
Ea Coutume v aEec9e tellement les uroures 

titre d'inféodation, qul purent: poffédec 
un fief noble ; & de ,là pu coiiciuoit que 
le défendeur n'ayant point cette qualice 
requise, ne pouvoit fe prévaloir de la do- 
nation faire à foi1 profit, fe crouvmt ori- 
ginaire de Champagne , où cette qualité 
de noble étoit néceflaire pour la poilelfion 
des fiefs , fiiivznt la remarque de Pithou, - 
fur I'Art. r6deIa Coutume de ~'roycs.  

' 

Quant au fecond moyen du deman- 
deur , il émit fondé fur la diSpofiti~ir 
de l'Article 336 de la Coutume, qui porté 
expreE6ment , que tous Fefs nobZes font 
impartable~ & individus. Cette maxime 
établie en Pu'ormândie , a pour principal 
fondement non-feulement la conitit~i~ioii 
de SEmuereur Frédéric. aui efi rauuoi'r 

aux famille; ,. que quand ils foniveidus tée au livre des ~ i e f s ,  'f&~s le ti;; dè 
QU aliénés , II  faut en faire le remploi prohibita feudi alienat., par laqueli'e cet 
fur les acquêts & f~ii- les meubles de ce- Empereur ne permet pas que les grandes 
lui qui en a fait l'aliénation. On confir- dignités foient divilees ; mais encore 
.oit ces diSpofitioiis particulieres de la le ferniment de tous nos Doaeurs Fran- 
Coutume de Normandie , par une an- cois qui ont travaiilé fur cette matiere. 
,.: -...-- T -: A - -  l2 ..-.- ,--:- 9- a-- R -.... -..: 1 "  .. ...:r,.". - . . r : 1 -  ..- .--.. A...-* -a -..- 1 -  
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gnons, qui défendoit de donner, vendre , 
lkguer oii engager leurs propres en tout 
ou en partie , Sans le confentement de 
leurs héritiers &-parents , ou par une 
iKceiiité par eux jurée; & dans cette pro- 
hibition d'aliéner , on cornprenoit meme 
cequi procidoit de la gratification du l'rin- 
ce ,  fuivant la reinarque de D~moulin , 
dans fon Commentaire fur la Coutume de 
Paris, S. 7 , nombre 46. 

Au fait particulier, on prétendoit qiie 
k fief dont il s'agiffoit , étoit fi confidé- 
'rable, que les meubles & acq~iêts dé- 
laiffés par le donateur , ile SufKSoient pas 
pour le remplacer , & conféq~icmment 
que la donation qiii en avoit éré faite , 
étoit nulle aux termes de la Coutume. 

On fortifioit ce premier moyen par la 
qualité di1 donataire : on pïétendoit que 
par l'ancienne police de France , il n'y 
avoit que des gentilshommes , ou ceux 
gui étoient nommément compris dans le 

zlme II. 

L d  l d l l ~ l l l  vL1 115 CL1 ICLIUCLIL CIL LlCIC la 

divifion des biens en pliifieurs portions, 
diminue & affaiblit les familles nobles,, 
& les fait tomber dans l'indigence ; qiie 
fins le fecours des richeffes , il eit im- 
poirible que la nobleffe le Soutienne dans 
cet éclat qui la rend fi reccmmaiidal-le,, 
ni qu'elle piiiife fervir utilement dans Ia 
profefion des armes, qu i  la fait coi-iiidé- 
rer pour l'une des plus fermes coloi~ncs de 
ïEtat, & comme u n  rempart contre les 
entreprises & les violences des ennemis. 
Or pour prévenir cet inconvér~ient , les 
droits des ainés & des mâles qui confer- 
vent les familles , ont été établis dans 
toutes les Coutumes de France; & com- 
me il n'y a point de Province dans le 
Royaume où la nobleffe fe foit acquis 
pliis de confidération qu'en celle de Nor- 
mandie, c'eit aufi pour cela qu'on y a 
pris u n  foin tout particulier d'y étendre 
les droits d'aineffe dans les terres nobles 
& de dignité; 

R r  



dotic certain dans lei princ+es' 
du Droit Francois &'de la Province de 
Normandie, que les fiefs ne fe divifent 
point ; & cette Loi ayant toujours été en 
vigueur dans toutes les occafions où il. 
y a eu lieu de l'obfeiver , comme i'oli 
peut voir paF l'Arrêt di1 24 'Septembre 
1609, rapporté par Bérault;. ftir 1'Arti- 
d e  3 9 9 ,  & par celui dii 21, M$rs ~ 6 7 2  , 
donné au fujet du fief de Saffé, on yré- 
tendoit qu'on n'avoit pu divifer le fief 
de  l'0rbign.y pour les donations dont il 
s'agiffoit , ni en féparer , comme on avoir 
fait , le nom , la qualité & les digiiitbs 
d'avec les' autres droits & revenus , & 
qiic cette divifio'n ne. pouvoit jamais fub- 
Giter. 

A l'égard de la troiiieme propolirion, 
on 1'Çtabliffoir hr!e prérexte qui pai-oif- 
foit marqué dans ia yremiere donation ; 
elle portoit que ce fief de Z'Orhigny pour- 
m i t  bien n'&repas d lu bienflance dudit 
j e u r  Thnlilarrt , lequel par ce moyen YOU- 
droit en di&o/er. Ces termes faifoient voir 
clairement que cette doiiation n'avoit été 
comertée que p u r  enlever ce fief d'encre 
les mains du clemandeur ; c'éîoir dans 
cetce vue qu'on l'avoit fait parer d'abord 
iiir la tête d'un étranger, pour eiif~iite 
le communiquer à un cadet : or , il n'y 
a rien de plus contraire au v m i  & à 
I'inrention de la Coutume que cette voie 
indireee ; mais fon efprit qui regne par- 
tout, vient au fecours de l'ainé polir lui 
conferver fes prérogatives d'zineire; mal- 
gré ces difpofitions particillieres. 

En eget, l'Article 337 2ccorcie an 
fils ainé , à cade de fon droit d'aiiirife, 
le choix & !a fac'ulté de prendre par 
p+cipm, tel fief ou terre noble ?ne bon 
h i  femble en cllacune des S~icceiGons , 
tant parehelie que maternelle. 

Cependanr fi les donations donr il s'a- 
git avoient lieu , le demandeur feroit 
p i v 6  de ce bénéfice; parce que dans les 
iksvrlIIons de i gere pZ: mere , i l  n'y 

- v 
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M'es : f& 
voir celiii de la Houraye, qui elt um 
oncien propre paternel., & celui de l'Or- 
bigny qui en releve ,. acquis par fes dé- 
fiiiiits pere & mere : ainh au lieu qu'il 
a le droit par la Coutume de pïendre- 
ces deux fiefs, on vouloit lui en enlever 
un à la faveur d'un fidéicommis tacite , 
pour en enrichir un cadet qui ne pour-. 
roit rien prétendre par le- droit fiiccef- 
îrf. 

.De la part de Gérard-Alexandre Tlial- 
bard , Ecuyer , fietir de I'Orbigny , pre- 
mier donataire, & du cadet, îecoiid do- 
nataire , défendeurs : 

On difoit , q~ie-la prétention dm de- 
mand.eur n'étoit ni juite ni favorable , & 
qu'il l~iffiSoit pour la condamner d'entrer. 
dans le véritable motif des donations qu'ilt: 
s'eEorce de détruire, La pïemiere dona- 
tion efi l'effec d'une jufle reconnoiiTawe, 
proportionnée ail feïvice iingulier que le. 
donateur avoic r c p  du donataire i.il l u i  a. 
gxrdé itiviolablemerit un fecret q u l  lui im- 
portoit de toute fa fortune & de ce qu'il 
.avoit de plus cher au monde. C'eit à ce, 
fccrer & - à  la fagc condiiite du dona- 
taire , q w  le donxeiir & fa famille doi-. 
vent tous leurs biens & lcur honneur :. 
a i d  à bien çonfidérer l'importance dw 
fervice rendu par le fieus Thalbard, otai 
jiigera que le contrat , de l'exécucioa. 
duquel il s'agie, n'eit pas tant une dona- 
tion qiie le paiement d'me dette légiti- 
me, & d'une obligation étroite Pi indif- 
peiiiible ; aidî c'eit de ma~ivaife grace 
que le demandeur qui profite lui- 
mêm:: de ce fervice tout exrraordinaiïe , 
appelle les ioix & -la Coiitume à, {on. 
fccours pour empêcher l'effet; de la juite 
reconnoiTaance de for! pere, puirque les 
loix n'ont rien davantage en hocsetir que 
l'iiigratitude , & q~i'e1-i f2ifmt cette dona- 
tion i l  n'a fait que s'acqiiitte~ de: c c  
qu'il devoir. 

Les défendelux smuïcnilrnr gpe. fdm 
/' 



Tefprir & la diipofition de la Coutume 
de Normandie , on ne peut donner que 
la tierce partie de fes biens , & que ce 
font les juites bornes darx lefquelles eile 
a limité i'étendue des donations ; mais ce 
n'eft point un moyen que Son puifi'e rai- 
fonnablement propofer dans l'efpece qui 
fe préfente, parce que la terre de 1'0s- 
bigny ne vaut tout au plus que IO à 
E zooo liv. Ce!a préfuppofé, le donâteur 
n'a pas excédé, par fa donation, la tierce 
partie de fes biens : car fa terre de la 
MouiTaye efi conitamment de la valerir 
de 30,000 liv. Il a encore lairé pour 
6000 liv. de rotures, 500 liv. de rente 
en deux parties, à prendre fur deux par- 
ticuliers folvables , de la ville de Hon- 
fleur ; & fi l'on joint à cela fes effets 
mobiliers & un retour de partage, qui 
dé montent enfemble à plus de I 5,000 liv., 
o n  trouvera qu'au jour de la donation 
qu'il a faite au fieus Thalbard , il étoit 
en poffefIion de plus 70,000 liv. de bien ; 
& qu'au lieu qu'il avoit la liberté de dif- 
pofer de la tierce partie, il n'a difpofé 
tout ail plus que de la fixieme ; de forte 
que la donation donc il s'agit n'dl point 
contre la Coutume, ni par confiquent 
fiijette à révocation. 

Après cela , c'efi inutilement qu'on 
veut engager les défendecirs d'entrer dans 
ces recherches, plus curieufes que déci- 
iives , de favoir l'origine des propres & 
des fiefs ; il leur f~iffit que le donateur 
ait été en pouvoir de donner , & qu'il 
n'ait point excédé celui qui lui efi per- 
mis par la Coutume, elle s'explique net- 
tement en fa faveur. 

L'Article 43 I porte qu'il a pu donner 
fa tierce partie de [on héritage & biens- 
immeiibles , foient acquêts & conquêts 
ou propres , à qui bon lui fcmble , & par 
conféquent la donation qu'il a faite eft 
dans les regles. 

On objeCte que la Coutiime de Nor- 
mandie & l'efprit du Droit Fransois ont 

introduit la nécelIité du retoiik. des pro- 
pres à la Iigne d'où ils procedent. 

On répond , IO. que cela n'a nulle ap- 
plication au fait dont il s'agit, mais feu- 
lement dans le cas d'un partage entre co- 
héritiers. 

2". Le fief donné efi acquêt ; & quand 
il feroit propre au doiiateur , fa dom- 
tion n'en ieroit pas moins légitime , puif- 
que la Coutume l'autorife à l'égard des 
propres, jufqu'à concurrence du tiers. 

3'. C'eh mal à propos qu'on oppofe 
au heur Thalbard le défaut de nobleife , 
Bc qu'en coniequence on prétend qii'il ne 
peut pas pofféder un fief. 

Il eft vrai qu'anciennement les fiefs n'é- 
toient poffédés que par des ,perfonnes no- 
bles , & que dans ces premiers temps 
voifins de leur origine, c'étoit un titre 
& une preiive de nobleffc , que la poE 
fef'elfion de cette nature de biens ; mais 
depuis l'Ordonnance de Philippe le Har- 
di , dc l'an 1 275 , les roturiess oiit étC 
rendus capables de les poffider. De làp 
vient l'établiiiérnent du droit des francs 
fiefs qui fe paie de temps en temps par 
les perfonnes routieres ,.polir raifon des 
fiefs qu'ils ont acquis. Aiilfi quaiid même 
le iieur Thalbard n'auroit pas le titre & 
la qualité 'de noble , il ne laiifesoit pas 
de pouvoir jouir du fief dont le pere 
du demandeur a difpofé à ion profit ; c!?c 
en effet i l 4  a&uelleme7t revêru du fief 
de Hcaulme , fitué en Champagne. Cette 
difcufion efi donc abfolument iriutile , 
puifqii'il efi conllant S: d'un ufnge uni- 
forme par-toiit le Royaume, que les fiefs, 
peuvent être poffédés par toutes fortcos 
de perfonnes indiffh-emrnent , de quelque 
qualité qii'elles foient ; d'où il ftiit qii'il 
faut retrancher la premiere propofition 
du demandeur, puifque d'une part le fief 
dont a difpoit le donateur , n'cii point 
du nombre de fes propres , qu'il n'ex- - 
cede pas même la tierce partie de fes 
biens, & que la qualité de noble ou de 
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- ratiiricr , eit ir~différente pour le pouvoir l'état des fiefs daix les premiers tnirps: 
poiféder. L'hiftoire en eit rapportCe dans le Traité 

- Quans à. la feconde propoiition , lcç. des Fiefs , au nzême endroit oii cette 
- défèiideurs convieiment de la difpofition confiitntion 2 été inferCe. 
. portée par YArticle 336 de la Coiitume Originairement les fiefs n'&oient point 

de Normandie ; mais elle ne peut être ptrimoniaux , leur poireliioii n'koit que 
raifmnnblemcnt appliquée à l'efpece dom précaire , & d-épendante de. la volonté 
il s'agit. d~i.  Seignem ;. elle fut depuis annale , & - Dans le fait partïculier, Cefi un do- leur durée croiilam toujours par dégré ,, 
nateur qui a voulu reconnaître par feee on l'aifiira pour toute la vie ; enfuite on 
lihralités , un fervice fingulier qdil a l'étendit à l'un des enfants, ail choix du 
reqi du donataire ; dans cette penfée il Seigneur , & enfin. à tous les héritiers. 
lui a fait don d'une terre qui détoit pas également. 
véritablement à fa commodité , & de la- De  Ià il fiiit que quand .les fiefs n'é- 
quelle il prévoyoit qii'il pourroit un jour toient que précaires ou viagers , ou même 
difpofer. En cacas le donateur , par une qu'ils ne pairoient qu'à l'un des enfants , 

- fage prévoyance, fi~pplie le fictir Thal- au ckoix du Seigneur , ils ne tomboient 
bard , & les Gens en ligne direae , de point dms les partages , parce qu'ils 
n'en difpofer qu'à la charge & condition n'appartenaient jamais à pliifieurs ; mais 
expreiTe de s'en conferver le n m  & la . lorfque par lx derniere Jusifprudence ils 
qualité de Seigneur, afin d'immoïtalifer ont été déférés également à tous les hé- 
dans fa famille la recaiinoiflànce du fer- ritiers , ils ont été en même temps ren- 
vice qu'il avoit rendu. dus divifiblcs ; parce que le partage & 

Le fieur Thalbard, revêtu de h pro- l a  divifion font la condition de toutes 
priété de cette terre un titre auifi les chofes qui font héréditaires & patri- I 

légitime que glo!-ieux , pouvoit la garder moniales. 
- ou en difpofer à fa fanraifie ; mais animé Si par- la conflitution de Frédéric , 

des premiers principes de générofité qu'il les fiefs dde dignité ont été diclarés in- 
avoit marqués au donateur, & quiavoient divifibles , c'eit parce qu'ils étoient de- 
excité fa reconnoifiamx, au lieu de la venm perfonnels , & que fuivant la pu- 

. reteziï au d'en difpofer à Ton avantage ,. reté de l'ancii-ilne regle , ils ne fe tranf- 
il en a gratifié le. frere puZné du deman- metroient poinc par le droit de fucref- 
deuï , fans fe réferver autre cliofi que la iion aux hérieiers , mais apgartenoient 
nom de la feigneorie & les honneurs , uniquement à ceux à qui la concefion 
afin de remplir par cette réferve la con- en avoit été faite ; le même Traité des 
dition expreife d e  la donarian qui lui eii Fiefs le dit exprelf6ment. Il ne faut donc 
woit été .faite. pas s'étonner fi la coniiitutian de Fr& 
-Or quand ceux difpofition empm- déric les rendoit indivifibles; car n'etre 

reroic une divilion ou feparatiou du point hi-réditaire , & n'être point divi-- 
fief, le demandeur feroit toifours maL lible , font des qualités inféparablcs :mais 
fondé de l a  contefier, fous prétiixre de depuis qrie la condirion des fiefs & leurs 
ia difpofition de l'Article 336 préallé- -dignités font deven~xs héréditaires , & 
gué. Pour bien enrendre l'efprit de la dans le conmerce , elles fmr  auflï de- 
Coutume de Normandie .& la coilfitu- venues divifibles comme tous les i1litSc6 t 

riori de l'Empereur Frédéric qu'on a biens ; & le m h e  droit qiti les a sen- 
oppoîée , il faut confidérer quel a étC dues communes , les a foumifes à. la 



-nécefité du partage. Ii eit vrai que par 
l'Article 336 dc la Coutuine de Nor- 
mandie , tous fiefs nobles font imparta- 
hles & individus; mais l'e@it & le fens 
de cet article efi, qu'on ne peut démem- 
brer les terres dépendantes di1 fief. Ce 
qui eit fi certain, que les Commentateurs 
n'en rendent point cl'autre . raifon , fi ce 
n'efi que par ce moyen les maifons de- 
meurent pllis piiiirantes , & par confé- 
quent plus capables de fervir le Prince, 
qui eit- le principal motif de l'établiffe- 
ment des ficfi;. Or le fieuï Thalbard n'a 
point contrevenu à cet article par la 
donat'ion qii'il a faite, & le demandeur 

- n'a point de prétexte légitime pour la 
contefier ; c'eit ce qui  fe ppïiwe par plii- 
fleurs raifons, 

La premiere eff , que le fief apparte- 
nant au iie~ir Thalbard , en vertu de 
Ia donation qui h i  a été faitc , le 
demandeur n'eit point partie capable 
de contelter la difpoiition qu'il en a. 
faite. 

La iécûnde eff , qire cette difpofition 
fe trouvant conforme à l'intention & à 
la. volonté exprelIè du pere di1 deman- 
deur, il efi indifpenfablement obligé de 
l'entretenir, étant tenu de ies faits 8s 
promeires en qualité de fon héritiec. 

Le troiGeme eit , que la iimlple ré- 
ferve qui a été faite par-le iieur Tha l -  
bard ,. du nom & de 12 qzialité de Sei- 
g:leur , ne peur jamais paffer pom une 
véritable divifian de fief, telle qu'elle efi 
prohibêe. p u  L'hcicle 336 de ln Cou- 
tume, oppore par le demandeur. 

Qirant à ce qu'.ajoute le demandeur ,, 
qu'aux termes de l'Article 337 de la 
Coutume ,, il a. le droit; de prendre 6z 
choiiir parpréciput., en qualité d'aiiié , 
tel fief ou terro noble que bon lui fem- 
ble , en chxiine des Sixcefions ?, tant 
pternelle qiie matecrielle ;,d'où il ~nduit 
qdil y a lieu de choifir non - feule- 
ment la Ho~iiIày,e , qui eit le fief domi- 

nan t ,  mais aufii celui de l'Orbigny , qui 
en releve : 

On répond, IO. que le fief dont il s'a- 
git étant, par le moyen de la donation qui  
en a été faite au fieu~Tlialbai-d, esrra bonn 
du pere du demandeur, il n'y peut rien pré- 
tendre pour fon droit d'ainctlk. 

2". Bérault & les autres Commenta- 
teurs de la Coutume de Normandie , 
décidenr fur l'Article 337 , que fi dails 
ilne fiicceflion il y a plufieurs fiefs .allis 
en divers Bailliages, i'aii-ié n'en fauroit 
avoir qu'un, fi ce n'eft dans le Bailliage 
de Caux au cas de l'Article 293 ; & 
la raifon qu'ils en rendent , eit que l'ainé, 
dans une wême Cotitume , ne fauroit 
avoir deux précipnts dans line fuccef- 
fion, foit de patrimoine ou d'acquêt , foic 
disetle ou collatirale. 

AulG l'article 337 parle en terme fin- 
p l i e r ,  tel fief ou terre noble ; l'article 
3 3 8 porte , art cas que l'~ilzt' c h i / ? '  
ledit fief noble par préciput ,, il bige lc 
reJ7e de toute L z  Juccefion Lt fis pur"nés; 
tous ces articles ne parlent que d'uii fief. 
Enfin, l'article firivant dit : G JZ en chn- 
cune de fditils ficceflons , il y a encore au- 
tres FefS nobles , les aurra freres les peu- 
yenr choiJr par prkiput , Jelon leur ai- 
nt$?, chncrm en leur rang. 

Bérault dit îur cet arricle,.que c'efi 
pour maintenir tcujours les fiefs & les 
maifons en leur iwégrité ; de forte que 
s'il y avoir lieu de réclamer contre la 
dif~oiition dii pere, il n'y a que les ça- 
ders qui aiiroierrt intérêt de s'en, plain- 
dre, pxce que ce feroit à. eux ièuls pue 
la donation pourroit porteï préjudice ,. 
leur ainé ne pouvant pas prendre deux fiefs 
ai& en même Coutume dans, la fucceE 
îion de foi1 pere. 

On oppofe que la donation fakeeau fiew 
Thalbard efi un fidéicommis cacite , 
polir f~ii-e p a k  indiïeaemenc le fief 
donc il s'agit en la perîonne d 'un  ca,der ,, 
au ~réjudice de fon ahé ;. on foadecetzg- 



trolfieme & derniere propofition fiir ces 
ternies de la donation; 6 parce que ce . 
,fief noble , terrre G Jeigneurie de l'Or- 
bigny pourroit n'être pas 4: la bienflance 
duditJeür de Tha/bnrd, 15 qu'il youdroit 
prlr cette ra+n cn dz&ofir ci-apds ; d'où 
l'on induit que cette donation n'a été 
concertée que pour priver llainE de la 
jouiirarice de ce fief; ce qui , ajoute-t-on, , 
efi d'autant plus vraifemblable , que dans 
le - même temps que le fieur Thalbard a 
accepté cette donation , il a difpofé du 
fief par le même aCte , au profit de Sun 
des cadets, qui n'y pouvoit rien pré- 
tendre.. 

On répond, IO. qu'il ne faut point di- 
vifer l'a8e , ni chercher le myitcre d'lin 
fidéicommis dans une donation qui n'eit 
que SeCt  d'we pure libéralité 82 d'une 
jufle reconnoiifaiice : le pei-e du deman- 
deur a confidéré que donnànc ati fieurTha1- 
bard , domicilié à Paris, & originaire de 
Langres, un fief ficué en Normandie , il 
pourroit en difpofer comme n'étant point 
à fa bieiiféance, & dans cette vue defirant 
conferver la mimoire de fareconnoiffaiice, 
il fuppZie tre's-humblement leJzeur Thl- 
bard 6 les Jens en ligne direc?e, d e  ne Zc 

foire qu'à ln  charge G condition esprefle 
de s'en reprver le  nom 6 la qualité de 
Se ign~ur  , n$n d e n  pouvoir imrnorral~fir 
l e  ctigrzefiijet. Voilà le véritable motif 
de la donation ; m?is un motif saifonna- 
ble , & qui écarte le foiip)ou d'un fidéi- 
commis tacite. 

- 2". Ce qu'a fait le fieur Thalbard n'a 
rien que de conforme à la générofité na- 
éurelle qu'il a aiqiiée d'abord par les 
fervices coniidér "B bles qu'il a rendus au 
pere du demandeur ; & le choix qu'il a 
fait du cadet pour I'objc-t de fa libérali- 
té , eit le pur efkt de fa juitice & de 
fa prudence. I l  a confidéré q w  dans la 
Province dc Normandie l'ômbition avoit 

établi des maximes monarchiques dans 
les familles , Or fait en quelque Sorte vio- 
lence à la riature, en introd~iifant le droic 
d'ainelre , & donnant tout le bien à l'ai- 
né ; & voyant qu'une Coutume ii fuper- 
bc ne laiffe aux cadets que le nom de 
leurs peres , & leurs talents naturels 
pour partage, il a cru qu'il étoit jufle 
de les protéger contre des maximes 13 
oppofées A nos meurs & à la raifon. 

Enfin , les défendeurs foutenoient qu'en 
matiere de fidéicommis tacite , il falloit , 
aux termes de la Loi 2 ,  $ 3  , au Digcfie 
de j u r e j f i i ,  rapporter une preuve par 
écrit, ou du n i o i ~ s  des yréfomptions fi 
fortes & di violentes, qii'elles en décou- 
vriffent manifeftement la vérité ; ce qui a 
fait dire à M. Cujas , que les preuves en 
cette matiere devoient être Iuce mcridiana 
clariores. Au fait particulier , il n'y a rien 
de femblable : ainfi quand le demandeur 
auroit un intérêt légitime, 8( que la pro- 
bité d:i fieur Thalbard n'éloignerait pas 
toute îorte de foupcon , la pureté de Sa 
conduite, jointe à l'affirmation qn'il o f i e  
de faire , efi plus que fiiffifante pour Si- 
carter. 

Sur toutes ces rairons allégutes de 
part & d'autre, intervint Arrét le Mardi 
I 5 Mai I 5 86 , par lcquel le demmdeur 
fut déboute de fes demandes, & condamné 
aux dépens (1). 

Ce nom défigne celui qui répond pour 
autrui , ou qui Se charge de l'obligation 
d'un autre. 

11 y a des fidéjiifleurs que l'on appelle 
Jmples 6 principaux , parce qii'il n'y a 
aucune reiti-iaion à leurs obliptions ; 
d'autres qui ne font qiieJ~bJdiaires, parce 
qu'ils ne s'engagent que pour le cas où le 
principal cbligé i ~ e  fera pas folvable. F70yq 
CAUTION & GARANTIE. 

- - 

(1) Voyez Journal du Palais , Tom. z , p. 602. 



I? I 'E  

Nous avons deux fortes de fiefes ; les 
unes à rentes irracqiiittables , les autres à 
rentes racquittables. 

Commenqons par examiner l'origine & 
la ilattire des fieEes de la premiere efpece ; 
enfuite nous iiidiqiierons ce qui y eut 
iervir à les difcerner l'une de l'autre, & 
les diverfes aAions auxquelles la ditiéren- 
ce de leu- ccofiitution donne lieci. 

Les ernphytéofes perpétuelles des Ro- 
mains , q~l'il faut dilhigiier d'avec celles 
qui n'étoient qiie gour LIII tenps , ont 
donné nâiffance aiix baux à rente de la 
Coutume de Paris , B,. à nos contrats de  
fieffe à rente non ïachetable. 

I l  efi vrai que les baux à rentes & 
les fieties Normandes diFerent dans quel- 
ques-unes de leurs ccnditions, des con- 
trats emphyr6otiques , felon la diverfité 
des Coutumes : ils diffcrent tanquam ge- 
nus èfiecze, comme le genre de I'efpece ; 
mais la nature de ces differents coiltrats 
efi ladmême , P: ce font !es mêmes prin- 
cipes génkraus q u i  fèrvent de bafe à l a  
Jurifprudence qui les régit. 

Les caratteres eiTentic!s qui difiinarent 
I'empliytéofe des baux à fume , font la 
tranflation & la perpkiiiié d'une efpece 
de propriété : le caraciere qui la diitiix-- 
giie du contrat de vente , eit la propriéré 
discile qui reite au bai!leur , clr le droit 
de regard qu'il a toujorirs iiir YempiiytCote 
pour 1'obl:ger i coiilèrver & à amdiorer. 

La trauilation de propriété qu'opere 
Temphytéofe,elt proportionnre à la nature 
de ce contrat, où lemaitre donne le fonds, 
& retient la rente ; & p2r cette conren- 
aion , il fe fait comme im partage des 
droits de propriété entre le bailleur & 
l'empliytéote ; la propriété utile pare à 
celui-ci , i l  acquiërt le droit de jouir. 
de do:~ncr. de vendre, de uaiifmettre 
à les lucceffeiirs . à lx charge dcs dmi t s  
a&v& ;tu: mim du: h ~ d s  fans POUT 

voir 1e détériorer , comme abattre leg 
mnifons , vendre les arbres , qyand bien 
même ce feroit 1 ~ ; i  qui les auroit p!antés; 
la propriété direae reile aii bailleur 
c'eit-à-dire , foi1 droit originaire de pro- 
prii.té à l'effet de pouvoir rentrer dans 
hl fonds, faute de paiement, quand même 
il n'y aiisoit pas de clauic ïéfolutoire 
dans le contrat. 

La définition des baux à rente de la 
Co~ituine de Paris & dc nos fief& nom 
rachetables , eit la mêine que celle des 
baiix einpliyr6ctiqiies;ce font des contrats 
par lefqiiels le maître d'un Iiiritage le 
donne au preneur à rente , appellé chez 
nous fiefhtaire , poiir le ciiltiver & am& 
liorer , & pour en jouir K. diQ7oier à 
perpétuité, mayennant une cemirie rente. 
en deniers , grains. & autres erpeces 
& les autres .charges dont on peut: 
convenir. 

Les baux à ïçnee & les fieffés nail- 
racl?et~blcs, font diftin,qiiés, coinine les 
emp!?ytéofes, des baiix à frrine & d m  con- 
rrats de r c x e  , par des cara8eres eiren- 
tieli : 1â rraiïilarion & la perpCruit6 d'une 
parrie de la propri6cé les dilti!?gtieiit 
des baux à î e m e  ; c& la ritefiticln d e  , 
l'sutre pxt ie  de. la propsiété par le 
fiefhit , le droit de regard qu'il confer- 
ve iiir la chofe , les difiiiiguent des. 
coutrzts de rente. Yoyep Ferriore f u r  
l'arc. 87 dc la Cout. de Paris ; Brodeau, 
ib.; Soefve, tom. I , cenr. r I , ch. 2. 

Oii dira peut-être que la f ~ c u l t é  de 
déguerpir qdavoieilt les enipliyréotes . 
& q u i  éi't relùfée au fietiatairl: en h'cjr- 
mriixlie , efi i t i x  preuve que le fieffant 
n'a pas la pi-qriéré direCie. On répond 
à cela que ia faciilré de déguerpis II'& 

pas contraire à la nature des contrats; 
de fie%, & qti'on pourroie i'y employer 
fans qLie la claufe fiît incivile, & alors; 
le f effàtaire pourmit déguerpir ,. de m2- 
me q i ~ e  I'cmp!.i)kxe , & i'z Gbére-i. ck 
12. r e m  , IXXS camx. i l  L% &'~d&,e quo 



le fieffataire ohlige & hypotlieque géné- 
ralement tous fes biens pour la Sîli-eté de 
la rente, que lui ferviroit le déguerpiffe- 
ment ? Le fieffant lui diroit : fi mon iôiids 
ne fiiffit pas pour me payer , j'attaquerai 
le vôtre ; vous me l'avez hypothéqué. 

Une preuve que notre Coutume n'a 
pas regardé les contrats de ficffe comme 
tranflatifs de la propriété dire&, c'eit 
qu'elle les a exenlptés de la clameur & 
du ~treizierne , & qu'au contraire la 
vente de la rente de fietfe donne ouver- 
ture à ces droits ; pourquoi cette diffé- 
rence ? Efi-ce parce qu'une sente irrac- 
qiiittablé n'a pas de prix fixe ? Mais un 

- ufiifruit n'en a pas plus , & cependant 
un contrat d'6chai1,pe d'un fonds contre 
un iifufruit , efi fujet à treizieme. Dira- 
t-on que le SefEaat s'étant choifi un débi- 
teur pour Sa rente, il feroit injurte de 
lui donner u n  lignagec qui pourroit être 
de difficile difcufion ? Ce fecond raifon- 
nement ne vaudroit pas inieiix qlie l'au- 
tre. IO.  Le fieffant 9 rente rachetable Te 
choifit également  in débiteur ; cepen- 
dant, fon contrat ett clamable : article 
$ 5  t. 2". Une rente à charge d'aliments, 
donne ouverture à la clameur, quoique 
le vendeur a i t  choifi une perfonne plus 
digne de fa confiance, & dont il a efpé- 
rd plris de foins. 3". Si la Coutume 
avoit aifujetti à la clameur les fieFes 
irracquitta bles , le fieffant ~~'aiiroit pas 
Cté obligé d'accepter le clarnaiit pour 
fon débiteur , & elle auroit. ordonné en ce 
cas au clamant de reinbourfer le capital 
de la rente , comme elle a fait en cas de 
clameur d'une fieffe rachctable : art. 462. 

Il y a donc une autre raifon de ce 
que le contrat de fiefFe isracquittable efi 
exempt de la clameur Sr du treizieme , 
c'eil que le contrat de fieffe irracqiiitta- 
ble n'efi pas un vente proprement dite , 
.rion pliis que les contrats d'échange fans 
folde de deniers , les licitations entre 
soheritiero ou aKociés , les ceifions de 

fonds faites par le pere ou frere powr' 
le paiement des dots des filles , & qu'au 
colliraire la vente de la rente eit' regar- 
dée comme la vente du fonds, ou de ce 
qui le repréfente , de ce qui en tient lieu. 

Une conféquence naturelle des prin- 
cipes que ilous venons d'établir, efi que 
tous les cas fortuits qui ne font périr 
que les revenus & les améliorations, les 
bâtiments , & ce qui efi f ~ i r  la furface 
di1 fonds, enfin tour ce qui ne regarde 
que la propriété utile, font au  péril & 
rifque du fieffataire feu1 , même la perte 
de la plus grande partie di1 fonds, parce 
que n'ayant pas la faciilté de déguerpir, 
il doit la rente entiere à cause de la par- 
tie qui lui refie , fi petite qu'elle ioit , 
totu in toto , & in qualibet porte ; mais 
les cas fortuits , les forces majeures qui 
font ~ é r i r  le f&ds en totalité , font 
pour le compte du propriétaire dire& 
qui perd fa rente , & pour le compte 
du fieflataire, qui perd ies impenfes Sr 

6arnéliorations : Arrêt du 20 Juin 1759. 
Ceci ne s'mtend cependant que des fief- 
fes irracquittables ; car pour celles qui 
font rachetables , le fieffataire efi garant: 
de tout ,  même de la totalité du fonds 
péri, par la raifon qu'il efi acquéreiir ; 
I'hypotheque gtriérnle que le fieRataire a 
contrac?ée , ne iert au fieffant que dans 
le cas oi: il refle encore une partie de 
fes fonds , mais pas ailez powr le rem- 
plir de fa rente ; autïement quand le fonds 
eit anéanti , I'hypotheq~ie , tant fpéciale 
q u ~  générale, s'anéantit auffi ; elle n'a- 
voit pour caufe que la jouiflance d'une 
cllofe qui ne fiibl-ite plus ; ce ~I'eit pas 
là un déguerpiifcment ; on déguerpit un 
fonds qui eit dans le commerce ; mais 
c'eit une demande en ceffation d'effet , 
quand la caufe a cefi. 

On poiirroit cependant faire cette ob- 
jeaion. Les terres accroiffent aux fieffa- 
taires , parce qu'ils font propriétaires j 
donc s'ils profitent de l'avautage caufe 

Ba"t 



F I E  
par un czs fortuit , itb"r@vent égale- 
ment fupporter la pesté dàufée par 1.111 

cas fembliC:e , gui Sentit comrzodïnr 
f i t iar incommodm. La réponk efi 
aiGe. Les terres ont le même fort que 
t'héritage qu'elles augmentent , c'efi-à- 
dire que par el1,es la propriété direae & 
la propi-iité utile prenneilt accroiffemenc 
dans la même proportion ; le fieffane 
donc en rentrant en poffeffion de l'héri- 

. tage fieffé, rentre nécefTaisemem en celle 
de la portion , qui par i'alluvion , y a 
été incorporée. 

Des obfervations précidentes, il ré- 
Eiilte que le contrat de fieffe irracquit- 
table ;a des caraaeres particuliers qui 
s'oppofent h ce qu'il foit confondu avec 
le contrat de vente ou le contrat d'é- 
change-; ce n'eit point un contrat de ven- 
te ,  puilque toute vente donne ouverture 
h la clameur & au treizieme , & que 
le contrat de fiefFe n'efi alTible ni de 
l'un ni de l'a~itre; la fie 8 e irracquitta- 
ble n'eft donc pas un contrat traiiflatif 
d'une propriété abfolue & fans réfcrve. 

11 n'efi pas non plus un conrrat d'é- 
change ; la tranflation de propriété eft 
de l'effence de ce .contrat , & on peut 
appliquer à la fieffe la maxime resperit 
domino, puifque la chofe périt pour 
le fieffant , tanqunrn domino-; le contrat 
de fieffe n'eit conféquemmen; qu'un bail, 
mais bail perpétuel, tant que la coiidition 
du paiement qui le confiitue eft exalle- 
ment obfervée , & il efi un bail feulement 
I.  temps , quand le paiement ceffe d'être 
exa& ; ceci entendu , les maximes fui- 
vantes doivent paroitre incontefiableo. 

Mars 1754, dont I'Annotateur de Baf- 
nage rapporte l'eîpece fur l'article 5 zr 
de la Coutume. Le principe de cet Ar- 
r&t eit que c'eit la cliofè qui doit la 
rente fonciere , & non la perlonne , res 
debet ; c'cfi pourquoi elle eft appellée . 
fonciere ; fi on dirige I'aition de l'envoi 
en poffefzon contre le détenteur , c'efi 
parce que le fonds eft inanimé, & qu'il 
ne peut pas le recevoir. . 

La rente fonciere efi folidaire & indi- 
vidue; l'effet de cette folidité efi que le 
créancier peut agir contre l'un ou l'autre 
détenteur de ces, di5érentes parcelles , 
faire faifir & vendre les levées excrues fur 
l'une & l'autre partie , tant que le codé- 
tenteuï les a en fa poffefion. D'où il S~rit 
qu'ils font codétenteurs folidairement & 
par indivis , obligés au paiement de la 
sence perfonnellement , & un Ceul pour 
tous prenableç. 

La reate fonciere fuit le fonds , en 
quelques mains qu'il pare , fans quoi 
elle ne fe~oit  pas fonciere ; le décret ne 
la purge point, & le créancier n'eft pas 
obligé des'oppofer au décret , res trmJit * 

cum onere; de mairiere qu'après le décrct , 
il a la faculté des'adreffer à l'adjudicataire 
ou au détenteur de ce m h e  fmds. 

La conféquence qui fuit naturellement. 
de ces principes , c'efi que quand le co- 
détenteur d 'un héritage chaïgé d'me 
rente fonciere l'a payée feu], ilcit cenré 
avoir payé pour l'autre codétenteur ; le 
paiement d'un Seul interrompt .la pref- 
criptiori , autrement il faudroit dire qiie 
la même rente feroit prefcrite & ne la 
feroit pas ; prefcrite par rapport au dé- 

z o. Qunndun créancier d'une rente fonciere tenteur qui a été $0 ans Sans la payer 

jîeffaale , en a toujours été bienpnyépar Ze ou fans la reconnoitre , & non prefcrite 

preneur à fielfe 6 parfis héritiers , le dé- à l'égard de l'autre détenteur qui l'a payée 
& reconnue; ce feroit , comme l'on voit ,. renteur du fonds, qui n'apas étéchargéde divifer une chofe qui , de ia nature, eit Q rente, nepeet lnprfirire mime par40 indivifible, ans. Les rentes foncieres feigneuriales ne 

Ceci a été décidé par Arret du 22 diFeïent pas entr'elles. Les unes & les 
'Tome II. . S s 



autres ont pour cade la tradition du 
fonds. 11 efl de principe que lorfque le 
Seigneur per~oit  fa rente , foit des mains 
d'un ainé ou d'un puîné , il coilferve fon 
droit f ~ i s  la totalité de l'aineffe , encore 
bien qu'il n'ait poirédé que fur Ics cote- 
nants : fi le Seigneur faifoit prefcrire les 
titres & les aveirx de fès redevances , 
c'efi-à-dire , s'il étoit 40 ans fans per- 
cevoir fes rcnres , aa fan3 les faire re- 
connaître , il lieil pas douteüx qu'il ne 
paurroit inquiéter I'ainé ni les puînés. I l  
eit encore vr-ai que fi, après la prefcrip- 
tion par ellx bien acquife , l'ainé ou un 
des pnînés s'aviîoit , de concert avec le 
Seigaeur , de reconnoîtse des rentes pref- 
crices, cela ne poiirroit faire préj.iidice 
aox atitres. I l  eit pareillement certain 
q!1e fi le codébireur d'une rente fonciese , 
d'intell ipce avec le créancier , la i-e- 

- connoiiIoit apï& qu'elle auroit été pref- 
crite , ceia ne nciroit pas aux autres 
codi.biteiirs; mlis ce  n'cR pas là notre 
efpece. Le fiefint a toujonm percu fa 
rente Iur la partie des fonds qui font sefiés 
aux mains du preneur ; elle defl donc 
pas psefcrite, car la prefcription ne s'ac- 

!est que par la ceEtcioii ('ru paiement. 8; oppokoi t  vaineme:it I'arr. 5 ir .de 
la êcriitiirne : pom que la prefcription 
ait lieu aux rernxs de cet arcicle, il 
faut qne le créancier foit 40 ans fans 
jouir de fa rente ,.au fans la faire recon- 
i i d ~ r e :  dans Ilocre dpece , ie créancier a 
toujours &té.payé   FUI: des codétenteiiis ; 
c'elt comme s'il amie été payé par tais. 
Ce point elt démord .  

Gn dira pe~it-être que le pïcneur 
fieffe & l'acq~iéreur ne doii-ei~t pas être 
regardés comme deux cooùligiis peifon- 
ncllernent & folidairement , parce quet 
leur obligation ne procede pas CIL? même 
titre. C'eit encore wie erreur. L'obliga- 
tioii du preneur cSr celle de l'acquéreur 
procedent du même cmtrat & de la 
même c a d e  ; c'eft la délttention $11 fonds 

qui &la- f e ~ ~ b ? &  la priticipaIe cauE 
de l'obligatidn; on peut agir contre l'un. 
& l'autre. Le créancier n'a De; befoin du 
titre , du fait de l'acqiiére~k ; ion titre, 
à lui, ell le titre de la Loi ; & quel 
efi ce titre ? La détention di1 fonds. 

Il etc vrai que l'acquéreur de partie. 
des héritagm fieffis , losfqu'il n'a point 
eu connoiffance de la rente , qu'il rie s'y 
elt point obligi, ,peut déguerpir s'il ek 
inquiété par le creancier , & qii'il ne puiffc. 
pas avoir de recours fur ion vendeui- :. 
hais toiit ce qu'on peut conclure de ce 
principe , c'efi qu'il defi obligé à la rente 
ni perfonnellemeiit , ni par I'hypotheque 
générale de fes biens , comme l'elt le 
preneur à fieffe ; mais toujoiirs y efi-il- 
obligé réellement & îpécialement, i c a d e  
de la dktention du fonds : or , la réalité a '  
pour le inoins autant de force que la 
perlbnnalité. 

Un acquéreuï efi biai à plaindre faix 
doute de ne po~rvoir pas fe d'ire à l'ctbri, 
de toute inquiétude , après des fiecles d e  
poifelrion paifible. Mais il n'y a poinr 
d'e loi qui n'ait fes ii~convénients, 8: ce- 
pendant il fast s'arrêrer à la Loi. S i  
l'acquéreur a pu ignorer la rente , le 
créancier a pl1 ignores la venfe : peu lui. 
importe en quelles mains Son fonds paife . 
la redevance le fuit toiijours : 13 Jusif- 
prudence, à cet égzd , eft au refte in- 
coiltehble. Bératilc fur Kart. 5 2 2  , & 
Bafnage fiii) le 5 21'. de la Coutume, ci- 
tent plufieurs Arrêts qui ne laiflént pas l e  
plus léger doute fur la quefiion, 

29. LeFejLunt. nepeut , en vertu de la claufi' 
comm;floire arcfin contrar ,fins autorite' 
de Jujfice , aniounrir le contrat, G rentrep- 
en pofljion &fonds, 

Pour combattre cette aKertion., Poua 
pourroit objeaer qti'il n'ek pas permis. 
d'eluder les cocvei~tions des &es. quand: 
elles font !égitimes ; qu'un trailletir i fiefl'e 
qui cil  obligé d'attendre tr,~is annks i à p  



+uvoir 'qrendre la poffefionde fonhE Arrêt rendu contre une femme fieffataire. 
ritage , parce que telle efi la loi du con- Elle dif'oit que fon mari n'avoit pli lui 
arat , & fans pouvoir être payé, parce faire perdre ion bien ; oa ripondoit que 
que le preneur n'a aucuns meubles ex- cela étoit rrai in delinpendo , mais non 
ploitables , feroit bien àplaindre, fi après in ornittendo ; & 011 jugea le profit de 
cela il écoit encore obligé d'obtenir une la claufe commiifoire ; ce qui étoit con- 
Sentence d'envoi en poiTîilion ; que la forme à un Arrêt du 29 Avril 1648. 
claufe porrée au contrat eft nile condi- Le même Auteur cite, il efi vrai, un aii- 
oion ,/pnequa non, fans laqiielle le con- ere A r d t  qui accorda trois mois au fief- 
trat n'auroit point été fait , le preneur fataire pour payer les arrérages dûs, en- 
dé l'dtant irnyoîée lui-même & de fa pro- corebien qu'il y elit uné Sentence d'envoi 
pre vo1oil:é , & étam confignée dans un en poireifion ; mais il n'y avoit pas de 
a&e qui , de lui-même elt exécutoire, & ciaufe coinmiiToire dans le con:rat. 
qui a-autant de force qu'un jugement de Enfin la Jurifprudence cfi maintenant 
ïigueur ; tout fyflême qui tend à multiplier certaine, au moyen de l'Arrêt di1 I 3 Mars 
les .frais , doit être rejetté : enfin il feroit 1760 , qii; a jugé que la Sentence d'envoi 
fâcheux pour Lin fieffant d'être obligé en poffetfion étoit indiîpenfable. 
d'obte~lir de trois ans en trois ans une Sen- Mais uiie fois que le fieffataire s'eit 
rence d'envoi en poreifion , au mépris lainé dépofféder en vertu d'une Sentence , 
d'une convention flipuléeentre deux hom- il eit non-recevable à fe pourvoir contre 
mes libres , & qui n'a rien de contraire cette Sentencc , ndme en offrant le paie- 
a u  droit public & aux bonnes mœurs. . ment des arrérages dis  , ?;and il n'y 

Mais i ceci on répond , q:e pcrfonne aoroit pas de claiife commii~oirè dans le 
ne peut fe faire jufiice foi-meme. Il y a contrat, parce que la Scntence fignifiée , 
dans cette Province un très-grand nom- le fieffant remis en poifefion du fonds , 
bre de fonds fieffés , qui , par les tra- le contrat eit anéanti : Arrêts des I 3 
vaux & les dépenses des fieffataires , Aoîit 1748 , & 17 Août 1763: S'il 
ont beaucoup augmenté. La plupart on_t appelloit de la Sentence , le fiefTint 
emprunté fur la foi de ces fortes de foi~ds. obtiendroit un Arrêt fur requête , qui 
Si les fieffants pouvoient , de leur auto- llenverrr>it en polfclfion par proviiion , 
rité privée, y rentrer, les créanciers des & nonobitant l'appel. . 
preneurs y feroient tous les jours al 11 ne reite qli'une difficulté : fi un fief- 

erte , & fe verroient ruinés incognito. fant , après pl~ifieurs fominations r-éiré- 
f i  eR vrai qu'ils perdent Cgalernenr leur rées , s'était remis en pofKeelfion Sans au- 
hypotheque, quand la Sentence aété obte- torité de Juitice , & fc fîtt contenté d'en 
aiue ; mais pour l'obtenir , il faut citer faire dreffer a& par un  Officier miniflé- 
le fieffataire en juflice: alors fes créan- rie1 , .quelle a8ion auroit le fierataire , 
cierç font avertis , peuvent fe pi-éfenter combien dureroit-elle , & quel en feroit 
& retirer les fonds fieffés en payant les l'effet? 
arrérages dûs, & en coiltinuant la rente. On doit peniér qu'en ce cas le fieffa- 
Bérault , Sur l'Article I 17 , atteite que taire peut agir paï a&ioli 'fimple dans 
l'ancienne Jurifprudencedonnoit la liberté l'an & jour. poiir revendiquer la poiièi- 
au fieffant de reprendre Con fonds fans fion , ou par lettres de Loi apparente 
recourir à l'autorité du Juge , quand la pour réclamer ?a propriété , s'il a laif6 
claiife commiff'oire &oit employée au paffer l'an & jour : .& comme 1a prise 
wntrat. Bafnnage rapporte à ce filjet un de poifeifion eit ir~éguliere faute de Sm-  

Ss a 



éence , le fiefFant elt fiifceptihle de la relti- 
rution des fruits, du jour de l'ahion iim- 
 le , ou de l'obtention des lettres , dé- 
fdcation faite , bien entendu , de la rente 
annuelle , & des arrérages échus avant la 
yrife de poirefion. Ceux échus dans I'in- 
tervalle de la p r ik  de polreirion & de 
i'aaion , ne font pas dûs , par la raifoOn 
que le fieffaix s'efr payé p z  les mains en 
joiiiiiint di, fonds ; il n'efr pas tenn de 
rapporter l'excédent ; c'eit la moindre 
peine que le Geifataire puiG hb i r ,  pour 
n'avoir pas iniew rempli fes engagements, 
D'ailleurs comme il avoir une aCtion , il 
doit s'imputer de ne i'avoir pas i n t e d e  
plutôt, rien ne l'en empêchait. 11 eit ceni6 
avoir renoncé aiix fruies qu'il ne renoit qu'A 
lui de fiercevoir, en fc mettant en regle. 

30. Lu clameur révocatoire a lieu à L'égard 
des contrats de ,f<fe pcar les mehzes 
eaufis pour Ze&e!les ks contrats de 
$cfe jÔnt rejiindés. 

BéïaoIt . fur l'Article j. ,. avoit adoptl 
cette aKeîtion , d'après tin Arrêt cité par 
&met ; mais Bafi~age , en fon Commen- 
taire du même article, ayant oppoG à 
RésauIr iin Ai-rCr du 26 Avril 1667 , par 
fequel on avoir sejeré Ia refcifion d un 
contrat de fieffe faite par IO liv. , d'un 
fonds qui en valoir: plus de 30, les avis 
fe font depuis partagés f ~ t r  le point de fa- 
voir fi la clameur ré~roratoîre poiivoix: êtrc 
adinife à l'égard des contrats oii il n'y 
avoit que léfion. Le rCT. Septembre I 724, 
cette quefiion fur q$ée en l'efpece hi- 
vante : 

Les edants  du fieuf: de CottevaBou Cm- 
val avoient pris Lettres de reitirution 
contre un concrzt de fide Dir par ku r  
pere en 1 r 7 o 9 ,  fous le prérexce que lciii. 
pere n'a~voit pas encore vingt- cinq ans 
acconlplis lors d e  ce contrat, & qu'il 
étoit né à Paris ; que ce contrat d'aillciirs 
avoir été fait à un fermier-des héritages , 
gui l'avoir tenu Secret juîgu'en 17z.t. , 

qvi jufques là davoit joui qii'en vertu de 
baiix qu'il s'étoit fait faire ; que le prix 
de la fiefFe n'émit que de 5 0  liv. , & que 
l'héritage valoit le double ; que même le 
dernicr bail y oltérieur aii conârzt , avoio 
été arrêté par 60 liv, 

On répondoit à cela, q x  le Eeur de 
Corval, lors de la paffation du contrat, 
avait repréfenté fon contrat de mariage 
paré en 1704 , où il étoit d ~ t  âgé de 
viugt-un ans ;que coeféquemmznt en 1 7 0 9 ~  
date du contrat, on devoit le préhrner 
2gé de vingt-cinq vingt-fix ans ; que fi 

I r  le contrat n'avoit paru qu'en 1722 , c e- 
tait parce que Ie fermier s'y étoit obligé 
de laXer jouir la dame de Corual mese, 
durant fa vie , qui s'&toit- terminée en la- 
dite m n é e  i que Paiigmentztion de prix 
ne provenûu que dc ce que le fieffataire 
avoit amélioré le fonds ; qu'il étoit air 
~iirplus ûhargk par le contrat, de rentes 
kigneuriales montant 2 27 liv. , 8a de 
réparations ; qu'enfin, les lettres de refii- 
turion étoienr inadmifibles non-âedernenr 
parce q~i'elles n'moient pas été prifes 
a-vmt la trente - cinquieme année du mi- 
neur ,,,qui &voir vécu depuis ylufieurs an- 
&esj mais encore parce que les fieffes 
n'étoienr pas hjettes à, refcifion ,, quand 
il n'y avoir pas léfion,.& telle étoir l'en- 
pece. Le 1'". Septembre , h Cour trouva 
que la cade  rnéritoit d'0tre appointée. 
Alors donc on, woit encore des peïplexi- 
rés fur ce point de'dxoit : cependant, en 
$725 , elles étoient fans doute d8-lfipée.s ; 
car un hbeureur ayant obtenu des lettres 
de relevernent d'un contrat de fie& par 
lui fait de fon héritage, par Io. liu. dr. 
sente foncirce, au profit d'~in Gentilhom 

,me , prér.endant que cet hérit. valok 
en, revenu annuel rooliv. au mains ; que 
par déguikmenc on avoiri dit dans !e 
aontirat que les bâtiments tornboien~ en 
mine , qrt~iqii'ik fi&ent- très-folides ; que 
l'on avoit abtif6 de cc qu'il ktcaiç lourd. 
& aveu& , g& ne fignoit que $une r n ~ *  



que ruAique , pair lui faire foirfcrire le 
contrat qu'il n'avoit pu ni lire, ni entendre : 
les lettres\ furent entérinées par Arrêt du 
a 9  Juillet de ladite année ~ 7 2 5 .  -- Mais 
fous le prétexte que dans le fait fur le- 
quel cet Arrêt avoit été rendu, il y avoit 
do1 réel & perfonnel , & que l'Arrêt 
par ce motif devoit faire exception , on 
remit en problême dans la h i t e ,  en LifiZ- 
r e m  temps, la queflioir. 

En 172 , le lieur Lernzdtre donna à 9 fieffe a un seus Roullard fon rkveu & non 
héritier , un bâtiment à iifage de preffoir, 
une petite chambre deirus, un grenier & 
quelques bâtiments avec l'emplacement, 
un place à mare, une piece de terre de 
contenance de detix acres & demie, & un 
autre petit morceaii de terre de vergée & 
demie, le tout fitué dans la paroiire de 
Eamer, près Caen , par IO liv. de rente 
fonciere , perpétuelle & irracquittable , 
en outre la liberté retenue par le bailleur 
de faire preffbrer deux tonneaux de cidre 
au preiroir : alors le fieus Lemaître étoit 
âgé de 9 2  211s; il mourat z ans après. 
En 1737, M t  Fraiiqois le Biffonuais , 
Procureur en la Cour & hiritier du 
Seur Lemaitre, obtint des lettres de ref- 
titution contre ce contrat de fieffe, fon- 
dées fur la léfion énorme : Sentence in- 
tervint en Bailliage Caen . qui débouta 
le Procuretir IeBiiTonnais de fes lettres de 
relevement ; dont appel en la Cour; 

Me. de Villers, Avocat de ce Procu- 
reur , mncluoit l'appnllation & ce doirt; 
corrigeant & réformant, que fes.lectres 
de reititittion feroient entérinées ; & où 
la COLIL y femit difficitltb , ordonner , 
avant faire droit , qu'eflimation feroit 
faiee p r  Expei-tç dom les parties con- 
viend.rciens , finon. qu'il en feroit nomm6 
d'oifice par M. ?e Confeiller-Cornmifaire 
à ce député our le procès-verbar1 dreffé ,', p & r a r p r t e  a h Cour,, êsre ordonné ce 
qu'il zppmiendroit. 
. II îouceilois que 1% mêmes ~USoas qui 

admetroient la relrcifion contre les con- 
trats de vente , devoient être écourées 
pour les contrats de fieffe , qui foin de 
véritables ventes , pirifque le bailleur 
perd 'la propriété de fon fonds, de fa- 
con que le fieffataire peut dès le leildcmain 
rétrocéder fon conrrat à qu i  il lui plait. ) 

Qu'il Croit fxjle d'cfiimer le prix d'un 
con t r~ t  O r  fic-fi-i: comme celui d'un con- 
:rat de vente ; parce qii'il n'y avoit qu'à 
efiimcr cornbien un hbricage pouvoit &se 
affermé , en diminuer ce qUil convien- 
droit pour les réparations , & le fur- 
pliis feroit le prix de l'héritage. 

Que fi on dadmettoit pas la refiitu- 
tion contre ces fortes de contrats, ce 
feroit le vrai moyen d'introduire des avan- 
tages indireas & des donations prolii- 
bées ; parce que tel qui ne pourroit 
donner ni avantager un parent ou autre, 
foit parce qne la donation pourroit etre 
nuile pour être faite à des gens prohi- 
bés, hit parce qu'elle pourroit être ré- 
duite, ne manqueroit pas de fieffer moycn- 
naxt une rente modique, & par ce moyen 
dépifeeroi~ , fous le nom de contrat d e  
fieffé, de véritables dzonatioi~s. Dans le 
fait, il foutenoit que l'hkritage en quef- 
tion va!oit plus de 40 liv. de rente. 

Me. le Courtois, Avocar de Roullard , 
coi~cluoit l'appellation au néant. 

i l  fe fervoit de la lurifpri~dence des 
Arrêts & des mêmes moyens qui fe trou- 
vent ' indiqués dans celui capporté par 
Bafnage , fix l'Article 3 , pour Guillettc 
& Roger. 

La Cour, le 2 0  Mars 173,9 ,. iiir I 'ap 
pel, .ppointa. les parties aii ConPei1 ; cet 
appoiiisé redoubla les incertitlides : & 
en 1745 ,.la quefiion s'émz préfentée , 
elle h t  d~fcutée fur un renvoi extram- 
dinsirc en Gr21ld'Chnmbr~, avec le plus 
grand éclat. 

Rarriain Di~buc avoit donné en fi$%, 
en 1736, q;elqiics héritages ,.firiiis dms 
deux p a ï o i L ~  difiexrites ,. pac le gxix k. 



. 70 liv. de rente fonciere & irracquitta- 
ble , à un 'autre particdier du même 
nom. 

Un autre Dubuc , héritier de Romain, 
obtint des lettres de clameur révocatoire 
contre le contrat de fieffe , fondées fur 
la léiion ultradimidiaire , prétendant 
qu'ils valoient I 80 liv. 

Dub~ic,  effataire , convint affez de la 
léfion ultradimidiaire devant le remier 
Juge ; mais il foutint le deman 4' eur en 
clameur révocatoire non - recevable, aux 
termes des Arrêts de 1660 & de 1667, 
rapportés par Bafnage fur l'Article 3 de 
la Coutume : le Juge Haut-Jufticier le 
jugea ainii ; dont appel en la Cour 
par le demandeur eii clameur révoca- 
aoire. 

Me. de Villers fon Avocat , concluant 
l'appellation & ce dont ; corrigeant & 
iéformanr , à bonne cai~fe les lettres de 

- clameur révocatoire; entérinant icelks , 
remettre Dubuc au même état qu'étoit 
Romain Diibuc avant le contrat de fieffe; 
& oh la Cour y feroit difficulté, crdoii- 
ner qu'eftimation feroit faite des hérita- 
ges en queftion par Experts dont les 
parries conviendraient. 

Me. de ViIlers commenca par attaquer 
le fentimeat de Baînage & les motifs 
qu'il rapporte. 

Le premier moyen fur lequel on pré- 
tend 'sefiifes la clameur révocatoire au 
fielKant, efi que dans un contrat de ficffe 
oii bail à rente, il n'y a point de prix. 

C'efi une erreur : le coritrar de fieffe 
porte un prix , puifque le prix de la 
fieFe efi la rente de fiefie ; & il efi fa- 
cile de voir fi cetre rente eit piopor- 
tionnée à la valeur de l'héritage : il eft 
bien Cenfible, par exemple ? que fi celui 
qui a u n  hérirage dg ~ o o  Iiv. de revenu 
le donne à fie& pour I O  liv. de rente, 
cette rente n'efi point proportionnée au 
revenri , 8r que le fiefiut perd 90 liv. 
sous les ans. 

Celui q u i  vend fol1 héritage par UIP 
prix, preild des lettres de clameur ïévo- 
catofre fondées fur Ia léfion : quelle eft 
l'opération qri'on fait ? 2'eQ d'eitimer la 
valeur du fonds , pour voir fi le prix eft 
~proportioniié àla valeur de ce fonds. Pour- 
quoi donc ne pourra-t-on pas faire la 
déme opération pour uo contrat de 
fieffe ? 

Le fecond moyen efi de dire-, que 1è 
bailleur à rente demeure en quelque fcrtc 
le propriétaire de :'héritage eit vertu de 
i'aklion dire8e & foncicre qu'il peut 
exercer ; qu'il peut méine expulrer le pre- 
neur s'il. ne paie point. 

Ce moyen n'elt pas plus fondé que le 
premier. Le bailleur demeure fi peu pro- 
priétaire de l'héritage , que le preneur 
peut le vendre, en chargeant foi1 acqué- 
reur de la rente : il efi le ieul capable 
d'en donner aven. I l  peut confifquer lc 
fonds , ou le IaiKer réunir, & dans ces 
cas le Seigneur peut forcer le créancier 
de la  rcnte d'en recevoirle rachat. Aufi 
Bafnage qui rapporte cet Arrêt, dit-il Dr 
l'Article 45 z ,  que parmi 11011s les con- 
trats de fiefFe emportent une aliénation 
parfaite , & une elrpropriation entiere & 
ub folue de l'héritage. - 

- ~ e  troificme.moyen rit , que le vérita- 
ble fondement de la clameur révocatoire 
ceffe en la pcrfonne du bailleur à rente. 
On rcconnolt donc des-là que la clameur 
révocatoire a lieu dans les contrats dc 
fiefFe. Si elle a lieu, ce ne peut être que 
parce que c'eit une véritable vente. Or il 
efi de maxime que- l'aâion en clameur 
révocatoire pour la vente,. efi tranfmife 
à l'héritier du vendeur. 

Le quatrieme moyen eit fondé filr la 
commif6ration pour le vendeur; l'on pré- 
fume qu'il n'a vendu que par la iiéceiTi.tét 
de fes araires. 

Moycn qui porte encore à faiix. La 
Loi ne fait .point de dritinc'tion cntrc Ic 
riche & le niçeffiteux. Atiili admet-on 



?a cIameiir révocatoire èn fdveùr ch 
riche comme du moins riche. 

Le cinqiiieme moyen confifie en ce 
que le bailleur i rente rie coi i t ra~e  que 
pour une plus grande commodité , Ce 
décliargeane par cette voie de tous les 
cas fortuits & de la perte des fruits qui 
tombent tous entiers f ~ i r  le preneur, qui 
ne s'en peut décliarger qu'en abandonnaut 
le fonds & payant les arrérages. 

Ce moyen efi encore fans pt-étexte. Il 
efi viiible que celiii qni peut retirer 180 
liv, de rente de fon fonds, & qui le donne 
à fieffe par 70 liv. , loiri d'acquérir une 
plus grande comnrodité , fs troiive en 
perte de z z O liv. par an ; & on. ne peut 
pas mettre les cas fortuits en balance 
contre cctte perte. 

La premiere & la plus forte raifon 
furailoi eft fondée la Loi z . au Code. clt 
lYq;ité, qui ne SoiiEse qu'un pro- 
priétaire s exproprie de ion bien qii'il 
n'en recoive le prix ; & ce moyen efi 
commun au contïat de- vente & au con- 
trai de fief%. . 

Pour prouver avecévidence le ridicule 
qu'il y a dans la prétention que la cla- 
meur révocritoire n'a pas lieu contre les 
contrats de fisffe , fuppofons , difoit Me. 
de Villers, que lors du contrat de r j 3 6 ,  
Dubiic , preneiir à fieffe , eîit payé zoo liv. 
à Romaiii Dtibiic , en outre la rente de 
70 liv., on doit convenir dans ce cas que 
Ia fieffe auroit été un prix, puifqu'elle 
feeïoic fujette à treizieme. Ce prix rie fe- 
rait ceyeildanr pas pliis réel qu'il ne l'eit 
a&ucllement ; car ces 200 liv. payées 
comptant , ne feroient p2s le prix fciil. 
Si dans le cas où le preneur iieffe an- 
roit payé zoo liv. plus qii'il n'en a payé , 
il y auroit eu lieu à reilitution ; par quelle 
xailon n'y zuroir-il point lieu dans le 
cas oii il a payé zoo liv. moins! Un aucre 
exemple : 

Si depuis le contrat de 1736, Diibuc,, 
pre;i:uï 1. fiege, avoit .revendu 1ç fondsz. 

3 Lm tiers, moyennant une fonime de 
zoo liv. en argent, & avoit chargé pi1 

outre l'acquéreur de continuer la rente 
fonciere due à Romain Dubuc, bailleur à 
fieffe ; Dubuc, preneur à fieffe, n'aurait-il 
pas pi1 prendre cte foi1 chef des lettres de 
clameur révocatoire, fondées fiir la léfion 
ultradimidiaire ? Oui , fans doute. Par 
quelle bizarrerie veut-on donc préten- 
dre qne Romain Dubuc n'a pas la même 
voie ? 
. Tl ne faut pas raifonner par parité du 
contrat de fie%% avec le contrat d'écl~ange ; 
il y a une différence effentielle, elle elt 
faite par Bafnage même. 

En effet, dans le cas d'un échange d'un 
fonds contre u n  fonds ,. on n'admet poinc 
la c~ameii~révocatoire , parce que cetcd 
voie ii'efi accordée qu'au vendeur, & non 
à l'acheteur ; & dails le cas d'un échange, 
il n'y a pas de raifou de réputer plus le 
permutant , que le copesmbtant ache- 
teur ni vendeur. 

' Dire que la fie% efl un pur échange 
qui fe fait d'un fonds contre une rente 
fonciere , on n'y fait point d'attention ; il 
n'y a qii'un feu1 vencleur dans un contrat: 
de fie@; c'efi celui qui abandcnne foi1 
fonds, parce que la rente ~i'eficréée qu'aux 
d&pens de ce mtniefonds, 

Enfin fi la Loi z, au Code, n'avoit poinc 
Iieu polir les contrats de fietie, il s'enfiii- 
vroit des abus étranges, parce que celui 
qzii ne pwrroic point donner, vu que In 
Loi le lui défendrait, dépiferoit la do- 
nation Caus le titre d: 5eff.e. 

Mc. Tliieffray , Avocat de Diibuc ,, 
preneur à f i e6  , faifoit valoir lcs mêmes 
rairons ernplovées dans l'Arrêt rapporté 
par Eafnage : 'il vanroit le feiitimmt de. 
M. Louer, lettre B. n. 14 , & lettre N , 
n. 2. 

Il rapportoit un Arrêt du Fa~ Ie rnen~  
de To~iloiif'c ,, du 23. Dbcembre I 5 89 ? 

cité yar f3rillon , fo,is le mot ~ r r i l ;  q u ~  
a j,& gLK la Loi z., au Code,, n'a h i  
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en bail à Reffe ou rente fonciere & per- 
pétxelle. 

La Cour , fur l'appel ; appointa les 
parties au ConCeil ; cependant après l'Ar- 
r ê t ,  la plupart des MM. dirent, qdils 
n'avaient appointé qu'à caufe des cir- 
coiiitances particulieres, (qu'on n'a point 
rapportées dans les plaidoyers , comme 
-chore inutile à la queRion de droit ) , 
mais qu'ils étoient d'avis que la loi 2 

doit avoir lieu pour les .contrats de 
fiefFe , comme pour les contrats de 
vente. 
: Cette maniere de penfer Ce manifefia 
en effet quatre ans après, en la caufe 
fuivante. 

Guillaume Durand, héritier d'Antoi- 
.nette du Defert , avoit fieffé à Franqois le 
Louvetel fa moitié dans la fuccefion de 
la dame du Dekrt  , pour 14 liv. de rente 
de fieffe. 

Dans le 'fait, les fonds fieEs étoient 
une maifon , un preffoir , trois vergées 
de plant, cinq vergées de pré, dix acres 
& une vergée de trhs- bonne terre de 
labour ; ee qu'on eflimoit à r oo liv. de 
revenu : à quoi ajoutant I L  liv, de rente 
fonciese & IO liv. de reute hypotheque , 
cela fiifait ati moins gooo liv, de capital. 

Les moyens de D~irand , demandeur eu 
entérinement de clameur rCvocatoil-e , 
étoient. de dire que le Loiivetrl s'&nt 
emparé des titres de la maifon de la de- 
moifelle du Defert , il n'état pas yoflible 
à lui Durand de jufiifier dc fa filiation 
qui luiétoit contefiée par Hadon fon co- 
héritier ; que fc voyant à la veille d'ètre 
évincé de fa cohérédité , il n'avoit pli faire 
autremelit que de céder fa part à Louve- 
tel par ~4 liv. de reilte fonciere ; que 
cexe fieffe renfeïinoit un doi réel & per- 
fonnel; réel, en ce que les objets fief% 
valoient de revenu plus de IZO liv. de 
rente, & en capital 4000 liv. ;perronne1 , 
parce que Durand avoit traite d'lin objet 
qir'il ne coiieoiifoit point. 

Sur les foutiens des Parties , intervint 
Sentence en la Haute-J~ifiice de Vaffy, lc 
20 Juillet 1746 , qui, encéïinant les let- 
tres de clame~ir révocatoire, déclara le 
contrat de ficffe nul. 

Sur l'appel interjetté par Louvetél, inter- 
vint Sentence en BailliageàVire,le 23 JuiL 
let 1747 , qui , faifam droit fur l'appel , 
ordonna l'eitimation du revenu annuel des 

.fonds contenus dans le contrat de fièffe du 
8 Janvier 1738, par Experts convenus ou 
nommés d'oflice ; à laquelle fin les Parties 
renvoyées devant le Juge dont étoit appel, 
dépens compenfés , excepté le rapport. & 
coût de la Sentence auxquels le Louve- 
tel fut condamné. 

Sur'l'aypel interjerd en la Cour par 
Durand , il fut rendu Arrêt le 14 Mar$ 
1743, en la IIe. des Enquêtes , au Sap; 
port de M. de Ranville , qui mit l'appella- 
tion & ce dont au ntant , confirma la Sen- 
tence du Bailly Haut-Juiticier de Vaffy, 
& condamna le Louvetel aux dépens. 

Cependant I'Arret pouvant tomber ali- 

tant  fùr le do1 comme. fur la léfion ,. la 
Jurifprudence n'a Cté fixée que par l'Ar- 
rEt du I 3 Mars 1758 , au rapport de 
M. Lucas de Sainte Honosise. 

_ Le 18 Mars 1743 , le fieur Turgot 
de Loinelle & la dame fa mere , donne- 
rem à fiefe à Pierre Delamotte, Ecuyer 
fieur Diihefne, une yiece de terre nom- 
mée le Parc de Lomelle, qui faifoii; par- 
tie d'une ferme louée par baux de 1738 
& 1741 , 450 liv. , avec 50 boilfeaux de 
bled froment, & quelques foumifions 
de bail. 
Le prix de cette fieffie émit de 2<o liv. 

de rente isracquittable , Br I'objct fief% 
fut affermé par bail fous fignature de 

. 

1752, reconnu devant Notaire le 28 No- 
vembre 1754 , 600 liv. au nommé Fon- 
taine , 8: 50 liv. de vin. 

Ce bail de 1752 n étant venu à la con- 
noirance de Francois Turgot de Lomel- 
le, héritier des fieffatcurs , qu'apïh les 

1 a 



ro ans de la fieFe expirés , il obtint , 
SU mois de Février 1755 , des lettres 
du grand fceaa , de reliefdz laps de temps 
& de reititution contre le contrat de 
fie& de 1743 , comme contenant une lé- 
iion ultradimidiaire, qui furent fipifiées 
au fieur Delamotte, le IO Mars fu~vant , 
avec afligiiation en Bailliage à Caen polir 
lee voir entériner. 

Cette Jurifdi&ion sendit une Semence 
qu i ,  faix avoir égard aux fins de non- 
recevoir propofies par le fieur Delamotte, 
entérina les lettres de reititiirioii , & dé- 
clara Ic contrat de fieffe n u l ,  avec reiti- 
aution de fruits du jour de la fignifica- 
tion des lettres : à l'égard de Sommes 

rétendues payées par le fieur Delamotte, 
Pes Parries furent renvoyées compter ; 
& fur les améliorat?ons , détériorations 
& intérêts refi~e&vement -demandés , 
les Parties furent niires hors de Cour. 

Sur l'appel, le fieur Delamotte préten- 
doit que le premier Juge avoit dû or- 
donner une convenEion d'Experts , aux 
fins de I'eitimation du fonds, eu égard 
à fa valeur à l'infiant de la fieffe. 

Le Procès fe trouva partagé i la IIe. 
Chambre des Enquêtes, non pas pour 
favoir f i  la léson ultradimidiaire donnoit 
3ieu à la refiitiition'; l'Arrêt paBa fans 
conteftation pour l'affirmative : mais il 
y eut partage pour Savoir s'il en réfultoit 
affez dti bail de 1752 pour entériner 
dts-lors les lettres de reititution ; ou bien 
f i ,  en réformant la Sentence en ce chef, 
on ne renverrait pas les Parties convenir 
d'Experts ? 

Le partage porté à la Ire., il fe trouva 
encore pal-ragé ; le partage porté en 
Grand'Lhambre, le Frocès y fut départa- 
gé. L 'A~rêt '~aKa à confirmer la Sentence 
y usement & fimplernent. 

En conféquence la Cour mit i'appella- 
tian au néant, avec dépens. 

La clameur révocatoire eit donc irré- 
vocablcment admife i -l'égard des baux 
Tome II. 

a fieFe : on îuit exaCtemem la difpoii- 
tion de la Loi z , ail Code dc refiinderrda 
yendirione, qui veut que fi le fils ou ion 
pere ont r e p  moins de moitié du juilc 
prix du fonds qu'ils ont aliéné, l'acqué- 
reur ait le choix ou de refiituer I'liéri- 
rage ou d'en fuppl.ier la valeur en pré- 
fence du Juge , parce que, comme !c 
dit Brodeau , Liv. L ,  Soinmaire XI , en 
citant cette loi ,  dans les contrats , ori 
préiiime toujours le do1 & la furprife 
quand la 1Sfioi.i eit ultradimidiaire. Voyez 
Domat, fe&ion 9 ,  du Contrat de yente;' 
Ferriere, yeibo LESION ; Pothier, Trait6 
du bai/ à rente. 

40. Un Seigneur damant ne peut , Zor-di2 
clarnerrnfinds yendu à titre de$efe, à 
charge de rente irracguittable , forcc'r le 

Ji$~nt à recevoir le rtrnbours de l a  rente. 

Afin que l'on faififfe mieux la vérité 
de ce principe, commençons par expo- 
fer les rairons que l'on yourroit avoir 
d'en douter. 

La Coutume a décidé, Article 201 ; 
~ L I P  le fief Tetourne au Seigneur , avec 
la liberté d'en amortir les rentes foncie- 
ses ; & cela pour que les fief? ne foienc 
pas avilis par des rentes , d'es redevan- 
ces , des Sujétions qui donneroient au 
vara1 ilne forte de direae fur ion pro- 
pre Seigneur : il répugne à la dignité 
des fiefs, que les Seigneurs doi~ent quel- 
que choie à leurs vaifaux ; o r ,  la fieffe 
efi une i m a ~ e  de i'inféodatioil : le Sei-. 
gneuï de fia donne fop fonds, à charge 
de relever de lui & de Iiii faire une rente ; 
le vaffal donne à fieffe ce même fonds, 
à charge d'une renie fonciere, & en con- 
fervnnt 1111 droit de regard polir y ren: 
tïer , faute de paiement. Mais cette ef- 
Fere d'inféodation en fous-ordre , ne 
peut fe faire au préjudice du Seigneur; 
& dès que le vaffal donne lieu au retour, 
l'effet de ce retour doit être de remct- ..,, 

tïe les chofes au même état qu'elles 
T t  ' 



Ctoienr lorfque le fonds a .été d6fimi. Le droit que' n'en avoit Ee fieffataire clam& 
Seigneur efi obligé de payer les dettes La loi de la convention qui a interdit A 
di1 vaffal, mais il perit les amortir; & cet acquéreur tous moyens de rembour- 
s'il n'avoit pas cette faculté , au lieu de fer , devient ' donc néccffairement com- 
dominer ftir fon vairal ,' cc feroit fou mune au Seigneur qui clame ; parce 
vaffal qui domineroit fiir lui ; la clameur que fi en clamant il acquiert tous les - 
n'opéreroit pas une réilnion parfaite du droits du fieffitaire, il coi-itra€ie en même 
fonds clamé au fief, puifque le domaine di- temps les mêmes engagements. 
s e 8  de ce fonds appartiendrait à iin autre, Il feroit bien étrai?ge en eifet qiie la 
qui  poi~rrdit le déhnir faute de paiement. clameur féodale eCic plus d'étendue que la 
,' Mais on rSpond 3 cela qiie le privi- clameiir li~nagere ; le parent ne poiirroic 

lege que l'Article ,zor de la Coutume pas anéantir la rcnte de fiege, ô: pous- 
donne au Seigneur de reniboi~rfer les quoi le Scipeur le pourroit-il ? En qiioi 
rentes foncieres , dues par les fonds, eit-il plus favorable ? Pourqiioi auïoit- 
dont il fc fait Lin retour à fon fief, n'a il la fàculté de changer la condition d'un 
point d'application à celui qui s'opere fiefiant qui a confervé la propriété di- 
pàr le retrait féodal, mais feiilement aux reae fiir le fonds, & qui n'a donné ce 
aetonrs qui fe font dans les cas des Ar- fands qu'en .confidération d'une rente, 
ricles 12'5 , 14.3 , 146 & 147 ; c'eft-à- dont la valeur, bien au-dcfl'oiis de celle 
dire dans les cas de Ia commiié, de la, di1 revenu , ne peut lui fervir de didom- 
c~nfifcat~ian , de la déshérence & de la magement qu'autant qu'elle efi irracqiiit- 
bitardife. Une preuve littérale que l'Ar- table ? 
&le 201 de la Coutume ne peut être L'objebion fondée fur ce qu'il répit- 
appliqué à I'efpTce du retrait féodal, fe gne que le Scigneur devienne dabiteur 
tire de cette difpofirian du même A r t i ~  de fou saffal , & que celui- ci puiffe , 
d e  , d la  charge tani des rentes funcie- en cas de non paiement , défwnir ce que 
t e s  & iiypotheg~cs , que des dettes mu- le retrait a réuni , n'efi qu'un fophifme * 

\ biles duespur l e  yafal. CC n7efi que dans parce que le vaffal n'a pas le droit: de 
le cas de la commife, de la dés6érence , forcer le Seigneur d'amortir; ainfi lc 
&c. q ~ w  le Seigneur peut être tenu Seigneur n'amortiffant pas , continue n'ê- 
des dettes mobiles de fon vaffal: en ch-  tre débiteur de Con vaifal ; il s'expofe 
mant il ne petit être tenu de payer au- au renvoi en poffeilion , s'il ne paie pas, 
dclh de ce que l'acquérei~r clamé a pris I l  n'y a donc pas plus d'inconvénient à 
fo~imiflion d'acquitter. forcer le Seigneur de reiter dibiteus per- 

Dans les cas de la confifcation , de pbtuel malgré lui, qiiedele laiger débiteur 
l a  commife, de la déshérence & de la de fa propre volonté. 
bârardiié , le retour s'opere de droit au Aufi pas un Arrêt de R&lement, 
fief; & voilà pourqeoi le Seigneur a la rendu le 4 Juillet 1753 , a-t-il t t é  décidb 
liberté d'amortir les rentes foncieres. que la faculté portée par l'Auric!e zor 
Mais dans le retrait fiodal , le retour de 12 Coutume, de rembourfer les ren- 
me fe fait pas de choir ; il k-fait .  par tes foncieres, n'a pas I'ieu dam l'efpece 
le miniitere d'un tiers, di1 fieffataire qui du retrait féodal. 
s e  peut jamais anéantir la loi de Ton L'Arrêt di1 13 Juillet 1628 , rapporté 
contrat, & par la volonté du Seigneur par Barnage fur l'Arc 201 de la Coutu- 
qui efi toujours maître de ne pas clamer, me, fe trouve confCquemmenr anéantb 
& en clamant u'acquiert pas plus de p a i , t e  Régkmeng 



.Il faut 5.1 P~rp!iis obi?fver - i p e  &çi pour .fieire de fonds ,. ayant fait fsiiir le 
rentes i3r chaïges , dont parle l'Article fermier qui occupoit ce fonds en verta 
r 78  de la Coutiime, ne font pas les sen- d'un bail du fietiataire ; & fa faifie ayant 
tes foncieres diies à un tiers, mais les été coilrefiée, la quefiion fut mife en 
rentes e( charges dues au Seigneur, qui délibéré ; mais il paroît que l'on ne fe 
fe trouvent Cteintes par la réunion, au- rappella point alors l'Arrêt de r 717 que 
quel cas le Seigneur n'clt pas obligé de nous venons de citer; que l'on cita , 
payer les dettes de foi1 vaffal. lors des plaidoieries , l'Arrêt de I 7 I 5 , 

coinme rendu en Réglement , 8t que 1â 
crPancier dufiefant ne peut 'fir que Cour ne fe porta au dilibéré que pour 

, darrêtatixmni~zsdufirmicr d ~ ~ I ; e f h a i -  fe mettre portée de daruser de 
T e ,  Ej non l r f i i r e f i i h  en fis nzu%. mifience. En  , un , en 
La raifon de cette maxime fe tire de r 7 2 t  , ayant été traduit par appel au. 

ce que le fieCeur n'a mis, lors du con- Parlement, d'une Sentence qui obligeoit 
trat de fiefFe, aucune reitri&ion en fief- le. fermier d'un. fieff~taire à donner cau-, 
fant , i la maniere dont le fietiataire tion de 1500 Iiv. pour obtenir main-le- 
jouiroit ; celui- ci a donc pu jouir ou vée provifoire de fes meubles, qiie, ce, 
par lui-même ou par un fermier. S'il a particulier avoit fait faifir pour arrera- 
joui par un fermier, le fieffeiir eft con- ges d'une rente de fieffe , créée pour rai- 
Equemnient reputé avdir autorifi ion fon du fonds aFermé; la Cour ne con-, 
bail ,. puifqdil a donné au fieffataire une firma la Sentence le 30 Avril que parce 
permilfion indéfinie de louer , & dts- que le créancier avoit offert prouver de7 
lors le bail doit être confidéré comme vant le premier Juge, qiie le bail de ce 
fait par lui-m0me ; il feroit d'après cela fermier étoit fimulé & ii'avoit été paré 
de la plus révoltante injuftice que le fief- entre lui & le fieffataire que pour pr i i  
feus exigeât du locataire quelque chofe ver le fieKant de 1011 dû. Le défehfeur, 
au-delà des obligations qu'il aurait con- de ce fietiam n'auroit certainement pas 
tradées. contraaé ccitc pïeiive, fi alors l'opinion! 

Auffi fut-il jugé le 8 Juin 1717 , di1 Barseaii eût été que les iaifies des meu? 
q1l'ulle feus même n'avait pas droit de bles des fermiers, des fieffataires étoient 
Saifir les meubles du détenteiir des hérita- admifibles pour arrérages de fa. rente 
ges échus à ibn frere de la fucce%on de fieffe. 
de leur pere commun , & fur lefquels D'ailleurs on n'appercoit aucuns motif$ 
la légitime de cette fœur avoit été ar- d'adopter cette opinion, & la contraire eit 
bitrie , dts que ce détenteur tenoit ces d'accord.avec les principes du Droit civil. 
héritages à titre de fleffe ; parce qu'elle Pothier , qui en efk l'un des plus fbrs inteq 
n'avoit que la voie d'arr@t en fes mains. pretes,~s'exprinie ainfi, chap. 5 , articles 

Lors de cet Arrêt , on prétendit même I & 2 ,  Fat;. 89 & 91 de ion Traité ,du 
qu'il y avoit eu en I 7 I 5 u u  Asrêt , au Bail à rente : Lor-ue l'heiitage fijet d .Ia 
rapport de M. d'Acqueville , donné en rente eJ q"F;rmé, Le créhcier de rente%fin- 
forme de Réglement , qui avoit difendu ciere ne peut exercer aucun droit fur les 
aux filles la voie d'exécution pour leur meubles du locataire qrrif intf ir  le fonds, 
légitime fur les meubles & effets des fer- ni jûr les fruits ; il peut fidement arré:- 
miers des héritages appartenants S leurs ter les loyers , GI les obtenir enpreyrence 
fseres. Il eit vrai qu'en Novembre I 7 I 8 , aux autres créanciers de fin débiteur; 
un créai~ciex de rente fonciere , créée parce que ne n'$.pas, proprement qq,& 

T t  2 
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micr qu'appartient la jomffance dufonds imiemnité, de s'y oppolèr ; les baillein 
qu'il tient à firme , mais à celui de qui à ficffe , bien loin d'avoir jamais autosif6 
il l e  tient ; s'il jouit de I'héritage , ce de$ les preneurs à vendre les bois , dans tous 
pas P R O P X I O  N O M I N E  : la dette de les contrats, ne letir permettent que d'a- 
ta rente.fonciere , pi eJ une charge de méliorer les fonds. 
Zn jourflance, n'$ donc pas la dette du On ne doit cependant point concliirc 
fermier h pi cctre jouzflunce n'appartient de l'Arrêt de 1767 , qu'en aircuns cas un 
pas, mois celle de fi baiZZeur à qui cllc fieffataire n'ait la liberté de changer l'étae 
appartient des fonds. 

A cet êgard , le Juge cEoit pefer fcru- 
6'0. Le fifataire n'étant propriirBire qu*~u- pu lell~cmcnt ks circon~ancçs & les mo. 

tant qu'il exécute la condirion de ln cllangement. sfle 9 9 fins zecon/intement par contrat devant les Notaira 
dfiofir des arbresouarLrrer de Cany, le 27 1755 ,.le ficllr 

riccefiites femMaùlcs <IrrfondsJ;efl. De" fieRe i Marin le SeianeLlr, une 
La Cour' Ira ainfi jligé 'par Arrêt du 

26 Aoiit 1767 ,. entre le iieur Moncult 
& les fieurs Ledentu, 

]Ces motifs de cet Ar& furent qii'il 
en elt d'un preneur à fieEe , comme 
d'un acquéreur qui devroit le prix de 
fon acquifition (1) ; tant qir'il en efi dé- 
biteur , il ne peut vendre les haiits bois ,. 
parce que ce ieroit priver le vendeur d'une 
$mie  du gage qui contribue à fa ffiaeté. 

Ce qiii efi daus les principes établis 
par Bafnage ,, en ion Traité des Hypo- 
theques , chap. 13. Cet; Auteur rapporte 
un Arrèt qui jugea , en 1653 , le IO 

Avril , que celui qui avoit acheré des 
bois de haute - futaie , étoit tenu de 
donner caution aux créanciers hypo- 
thécaires du prix du bois qii'il faifoit 
abat t~e , parce que la valeur du fo@s, 
hypotliéqtié étoit diminuée par cette vente. 

I l  ne faut pas al5miler le preneur à 
4effe au vaflal. Anciennement leur état 
&oit parfaitement femblable ; ni l'un ni 
l'autre ne powoient difpofer des fonds ni 
des bois en dependants qui leur étoienr in- 
féoaés; mais les Seigneurs ayant autorifé 
ces ventes ,+parce qu'on leur en gaieroit le 

. treizieme ,, 11 a ité conféqiient. qu'il ne fîit. 
plus en leur ponvoir ,. ail moyeÏi de cette 

petite ferme fituée en la paroiffe de Ir 
Chapdle-fm-Dun , compofée- d'une ma- 
hiire, fur 1aquel.le &oient édifiés les bâ- 
timents néceffaires à ion exploitation . 
d'une piece en herbage plantee d'arbres 
fruitiers, & de quatorze acres de terre 
en labour , par le p ~ i x  de 460 liv. de rente 
perpétuelle & irracquittable. 

Le contrat fut rédigk fuivant le f i y k  
ordinaire ; le fieffataire obligea fes biens, 
préfents & à venir à h faifance d e  la 
rente. Le fieffant fe riferva le droit d e  
rentrer dans le fonds, en cas de non 
paiement de- la rente pendanc- trois an- 
üées confécutives. 011 y ajoura cette , 

claiife importante : . . . . . . Et  a j h  que ' 

la  rente fiit pluo acj%ment peTCue , le 
preneur pourra bhtir , débbtir , plonter, 
dePJantcr , 6 faire tous autres a&s&pro- 
priéte' f i r  icelle ferme & terre , pourvu 
~éanmoins- que &Soit- pour ?ame'liorer,. : 
& non pour la détc'iorer , de conyentiot~ 
cxprefle entru les part&. 
. Le fieur Deu croyant qne Marin Ie' 
Seigneur réuniflant tome fon affe&iom 
Cur une ferme qu'il avoit acquifi, '& 
dans laquelle il. derneuroit , avoit travaillé 
à l'améliorer aux ddépens de la fieffe , & 
voyant que plufieurs arbres de haute fu- 



raie avoient été abattus , que la tuile 
des bâtiments avoit été enlevée, pour y 
f~ibfiituer de la paille ; q~i'un mur de grCs 
de plus de foixante pieds de longueur, 
confiruit cinq ou fix ans avant le contrat 
de fieffe , ayant été démoli jufques dans 
fes fondements , les matériaux en avoient 
été employés fur le fonds que le Seigneur 
faifoit valoir , cita Marin le Seigneur en 
Juitice , pour voir ordoilner la réfiliation 
du contrat ; la caufe f~ i t  portée devant le 
3uge d'Arques. 

Marin le Seigneur y propofa pour dé- 
fenfes , que les aibrcn qu'il avoit abattus, 
avoient et6 remplacés par une plantation 
beaucoup plus confidérable que hncicn- 
ne; que le mur de grès ne p d u i î a n t  
aucun rcvenu, il avoit cru plus utile de 
h i  fubftituer un foffé , & d'y cntretcniï 
une plantation en chênes ; qiic la tuile 
des couvertures n'ctoit bonne qo'àfairc du 
cimeht ; qu'au furplus il avoit planté plus 
de huit cents pommiers dans Ics herbages. 

&Le fieiir Deu fut débonté de foii a8ioi.i. 
Sur l'appel , par Arrêt de 1771, la Cour 
fc sdéte~mina, fans doute par la confidé- 
ration que Ie fonds ficffi en l'itat qu'il fe 

, trouvoit, étoit indipendamment dcs biens 
dont le Seigneur étoit propriétaire, beaii- 
coup plus que fuffifant pour affurer la fai- 
fancc annuelle & ~ e r ~ i t u e l l e  de la. rente 
dec fi 
Mar 
mcnl 

prouve que l'intention efl qu'à 
5 ces rentes foient une partie 
: de l'héritage ; & comme on 

,a:-- i -..- -,..-n:+..+:-.. 

1 . ' .. 
tables . i 
pxpét;it; 
intégrante 
ne peut yna U L I C  YUC KU: LULIMLLILIULI - 
operc une mutation de vaffal , il feroit 
inconféquent de les aff~~jettir au retrait. 

Ce privilege fpécial aux fieffcs à rentes 
irracquittables , ne peut convenir aux 
fieffes à rentes rachetables , comme nous 
l'eafejgne l'Article 462 de la Coutume. 
Il porte que Phéritage baille'ù rentz ra- 
chetillrle en tour ou partie , e ~ 7  f i l j e t  
rtfrait dans Pan O jour, en rembourjh 
l e  principal de Ca rente & arrérages 'A 
celui 2 pi elZe t$' dut , ou Li .fin r$us 
icelle conJSgnant ; 6 n'tJ rep  l e  clamant 
à faire la rente, Ji ce n'$du confinament ' 
duyender~r. - 

Cette difpofition a cependant au prc- 
mier coup d'œil de quoi f~~rprendre ; car 
fuivant l'Article 507 de la Coutume , 
les rentes conzituées à prix d'argent , 
encore qu'elles foient racpittables , jbnr 
immeubles. 

Et le 45 2'. Article de la Coutume affu- 
jettifTant a u  retrait tout immeuble, on ne 
coiicoit pas dément pourquoi l'&t. I I $ 
des Ylacités a exempté du retrait les rentçs 
conitituies ; & comment les rchtes Gef- 
falcs rachetables n'y font pas iujettes. 

Mais en ravuellant lcs ~rinciues . la 

Ces rentes n'ont point de capital, on 
doit les confidércr comme une partie du 
fonds que le .fieffant a retenu ; le fieffai 
taire a le fiirplus de ce fonds, tant qu'il 
paie la rente, & le fieffant le reprend en 
totalité , dès qu'on ce& de la lu i  paier ,. 
c'cfl-à-dire que le créancier & le debi- 
ireur de la rente font couromiétaircs : le 

que 1orfqi1'elIe eit vendue à autre qii'au. 
détenteur dn fonds , parce que ce n'eE 
que par cette vente qu'il y. a mutation 
de valfal , ou que cette poi tion du  fonds 
fort de la famille du vénderir. 

Mais quand la vente ou l'a fieffc font 
faites à rente rachetable . cette rente 
n'elt point uce partie do ionds ; ce n'el% 

contri~t qui confiitue leefeaks irracq&- ' que le' ~ r y x  eh argeot du fonds vendu, 
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Vendre 11i1 fonds par roooo Iiv., dont on 
fera l'intérêt jufqu'au paiement , ou le 
vendre par 500 liv. de rente, rachetable 
par roooo liv. , c'elt en eEet ia mème 
chofe. Bahage à la vérité rapporte, fils 
i' Article 45 2, un Arrtt  du zo Novembre 
I 664 , qui a admis le retrait d'une rente 
fonciere donnée par un pere à fa fille en 
la mariant ; mais il efi d'oblèrvation que 
cette rente avoit perdu :a qualité de rente 
rachetable par le laps de quarante ans. 
Toute rente en effet qui efi le prix d'un 
fonds vendu, & ftipulée rachctable lors 
de la vente, ne peut êcre rachetée que 
durant ce terme de quarante ans ; ap&s 
ce terme expiré , elle devient une charge 

'I-nfép-able du fonds, une partie même 
du fonds, qui ne peut plus @'es à qui 
que ce foit , qu'à la charge que ce fonds 
la paiera à perpéruité : elle n'eft donc plus 
en ce cas le prix du fonds ; elle en fait 
au contraire partie 

Tant que la rente efi raclietable , elle 
defi, on le voit, ry'un irnrneiible fiaif, 
c'elt-à-dire le reprefentation di1 prix di1 
fonds ; & notre Coutume n'admet pas le 
retrait des immeubles fiaifs , puifqu'elle 
prohibe celui des rentes coni~iruées. Si 
la rente eit confiituée ou devenue irrac; 
quittable par quarante an's de non rachat, 
elle fait partie du fonds, elle elt un im-. 
meuble réel. 
. Cette difiinaion a été faite dès 1617, 

par lin ar rê t  du I 5 Juillet; Pierre Etien- 
ne,  Ii4ritier pour moitié en la I~~cceifion' 
de ion pere , donna fa moitié à Simon de 
Blagny , par 60 4iv. & un chapon de rente 
fonciere. S'il y a jamais eu rente fonciere, 
c'étoit certainement celle-là ; mais alors , 
par un Edit de 1539 ,  qui ne fubiilte 
plus , les rentes créées fur les maifons 
de Ville , étoient perpétuellement raehe- 
tables , & la Cour admit la clameur de 
Jean Ecienne, frere du fieffant , non pas 3 
cade  de l'indiviiibilité de la maifon , qui 
pouvoit être licitée ;, mais à caufe de la 

faciiltc' que -1'Edit accordoit Be racheee~ 
la rente. Dès-lors donc uns rente rache- 
table n'&oit confidérée que comme re- 
pr6fentatire du prix de la vente , Sr noR 
comme repi-éfcntant le f'orids même. 

Deces principes, il fuit que fi une rente 
fonciere , rachetable après le déct's dit 
créancier de cette rente, efi par lui ven- 
due, foit pour argent comptant , fojt a t l  
moyen d'une rente viagere , elle efi fil- 

jette à être clamée : c'eil ce qui a été dé- 
cidb par Arrêt du 17 Juin 1769, en Ia 
cade d'entre Dumefnil & IJierre Man- 
dard. La itipulation qu'une rente ne peut 
être rachetée du vivant du vendeur, ne 
conltitue pas la qlialité de la rime , elle 
ditiere feulement le paiement du prix de 
la vcntei 

'tes prérogatives des rentes de fiefFe 
irracquittables , doivent faire coinpren- 
drc aux fiefFcui-s, ailx fieffataires & aux 
Seigneurs, combien il eft importarit de 
difiinguer les contrats de fieffès faites 
la charge de rentes de cette nature, d'a- 
vec ceux de fieffes faites 21 la charge de 
rentes rachetables , ou au moyen d'ar- 
gent ce qui eil la même chofe. Aufii a- 
t-on pris les plus grandes précautions 
pour empêcher à cet igard toute confil- 
fion &. route fraude , au moyen de la- 
qiielle on pourroit rendre commwes aux 
deux fortes de fieffe les qualites qui leilr 
font particulieres , & rendre non ch- 
niables les fieffes qui le feroient. Mais il 
faut fur ce point prendre garde à ne pas 
croire voir la fraude où elle ne-feroic 
pas ; comme à ne point s'aveugler fur 
les ftipulations qui la déceleat. 

Par l'Article 27 des l-lacités , il étoit 
dit : qu'il n'étoit d~ ,aucun treqienze du 
rachat d'une rcnte fonciere , quand il  
etoir fnir rrprds Pan G jour de la f;@, 

Jnon , en .cas de fraude 6 de conven- 
tion dans I'an & jour d'en farre Zr 
rachat. 

Cet Article n'étoit que l'interpréta.. 
8 .  



tibn dc l'Article 4.61 ; ces difpdtioni 
de la Coutume furcnt abrogées par la 
Déclaration du Roi du 14 Janvier I 698 , 
q u i  ordonnoit que les droits fcigneu- 
riaux, établis par la Coutume poiir les 
véntes d'héritages, feroient payés pour 
les baux à fiefFe ou à rentes , lorfque le 
rachat en fcroit fait avant trente ans , 
i comptes du jour de la date des con- 
trats. Cette loi n'ayant pas coirpé pied 
aux fraudes , & les clameurs continuant 
de donner lieu à une infinité de proci.s, 
foit de la part des clamants , foit de 
celle des clamés, par une autre Décla- 
ration du IO Janvier 1725 , le Roi re- 
nouvella celle de 1698. Pour en éluder 
les difpofitions , les débiteiirs des rentes 
de fiefes en rembourîoient une partie 
avant l'expiration des trente années, & 
fous ce pritexte fourenoient qu'ils n'é- 
roient pas expofés à la clameur, le fur- 
plus des rentes fubfifiant. Le Roi , par 
une tsoifieme Diclaration du 26 Mai 
1725 , notifia donc que fon intention 
etolt que, dans le cas oii partie de la 
rente ou fiece aiiroit été rembourfée 
avant fa Déclaration précéderne, & que 
l'autre viendroit à être rembourfée dans 
le cours des trente ans, à compter du 
jour & date des baux à fieffes, l'aBion 
cil retrait oit clameur féodale & ligna- 

a gere aiiroit lieu pour la totalité des 
biens cédés par les baux à fieffe , lors 
du rachat de la partie reflant 1 rem- 
bourfer, & que les droits feignein;.@x 
feroient pareillement audit cas pay&,$Fh 
le total des biens donnés à fieffes , - en? 
core que partie de la rente eût été rcm- 
bourfée avant ladite Déclaration du IO 
Janvier I 7 2 5 .  

Si  ces loix n'ont pas r-dii les fsau- 
des pliis rares, au moins elles ont faci- 
lité les moyens de les découvrir. On ne 
doit pas, en faveur du retrait, gêner 
trop les contrakiants ; mais il eEt jiifie 
aufi que les contra&ants auxquels on 

prouve qu'ils n'ont pas réellement -fai t  
ce qu'ils ont dit faire par le contrat, & 
ce que la loi leur permettoit feulement 
de faire , puiifent l'éluder impunément. 

Rien ne peut mieux faire connoitre à 
quels cara8eres la fraude ou la bonne 
foi fe reconnaît, que les Arrêts rendus 
en diverses circonitances , parce qu'il eft' 
peu d'elpeces qui n'aient avec elles qiiel- 
que iimilitude. . 

1'. Quoiqucdeux contrars , l'un de fiêffe 
irracquittablc , l'autre de vente, foient 
faits le même jour , entre les mêmes 
pcrfonnes , devant le m h e  Notairc , 
en yréfence des mêmes témoins ,, de 
dmx portioils d'iin même héritage , ces 
contrats ne font pas pour cela fufpe8s 
dc fraude , à l'effèt que la fieffe puiffe. 
être damée. Pour qu'il y ait ouverture 
à la clamc~jr , il faut que le clamant Cta- 
bMe qiic la vente a été faite à un prix 
excelfivement fupérieur à la valeur du 
fonds : ce n'efi qu'alors qu'il paroît dé- 
montré que Son a tiré partie de la va- 
leur di1 fonds fieffé, pour enfler celle 
du fonds vendv. Tel a Cté le motif d'un 
Arrêt du IO Juillet 1725 , qui ordonne 
une efiimation poiir favoir quelle étoit 
la difproportion entre le prix des deux 
contrzts. 

Il efi d'obfervation cependant qu'en 
ce cas l'acqiiéreiir, qiii ne peut s'oppo- 
fer à Iéfiimation du. fonds vendu, pour 
établir que la vente n'eit pas au-delliis 
de fa valeur , a le droit de réfifter à l'ef- 
timation du fonds fieffé, parce qu'on eff 

. le maître dc ficffer par tel prix qu'on 
veut, & qu'il Suffit à l'acquéreiir de prou- 
ver que la vente-n'efi pas d'un prix ex- 
celfif, pour que la clameur du fonds fieré 
n'ait pas lieil , fauf la voie dc seflitution , 
s'il v a léfion ultradimidiaire dans la 
fieffé. 

2". Lorfqu'un contrat efl .mil& de fiefle 
& de venté , il n'y a que la portion 
vendiie qui foit clamable, dans l'an &: 
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jour, s'il y a eu le8ure , ou dans l e s  
trente ans , s'il n'y a pas eu de 'IeCZure ; 
8r qne s'il y a eu fraude, dansfce der- 
nier cas le tout efl clamable : & c'efi 
par cette coniidérâtion que par, Arrêt  LI 
16 Février )17;9 , un contrat où le 
mélange de fieffe & de vente avoit été 
fait, fut jugé clamable dans les trente 
ans, quoique le contrat entier eût 6té 
le&uré , & que le temps de la lefiure 
fût paré. Le fieffant avoit tenu quitte 
d'une rente fans la qualité de foiiciere , 
tandis qu'elle n'itoic qu'me rente puïe- 
ment racher~ble, 

3'. A l'égard de rout conrrar , .quoi- 
que déguifé fous le noin de fiefFe irrac- 
quittable, .oh il y a foulre de deniers , 
le Seigneur ou le ligo;iîa$er a le droit 
d'ufer de retrait ; & même il n'efi pas 
néceffaire que dans l'exploit de clameur 
ils expriment ou quelle foinme aéré payée 
par le prétendu fieffew, ou .l'époque du 
yaieinent : Asset du IO Juillec 172.5. 
Mais il faut que cette fomme tourne au 
profit du fiefEant ; car fi elle n'elt don- 
née qu'à cehi qui facilite le contrat, le 
retrait n'a ms  lieu : Arrêt du 27 Juillet 

quelquefois fort difficile de 
dLLuuvlu 11 y a bulte de deniers. 

Pierre Muncro para contrat de fieffe , 
an profit du fieur Marguerie , devant le 
Notaire de Valognes , .le 3 0  Mai 175 3 , 
de; trois, pieces de 'terres en herbages , 
e n  la paroifi de Sainre Colombe ,, . par 

, . 04 liv. de-reute fonciere , Irracquitra- 
i l e  , i comrnencer;h joiiir de Noël I 738, 
&-,la rente à courir dl1 jour de Noël 
' 7 &  
. Le même jour le fieur Munero fe 

conrltitua en 7< liv. de reifte envers le 
Ceur ~ i l a r g ~ e h é ,  à courir du jour de S. 
Jean. moventmnt I'?OO liv.' . doilt 200 
liv. f u r e n ~ ' ~ a ~ é e s  cohptant a'u fieur &tu- 

n e r ~  , 'devant le Notaire, & Ies auri- 
1200 liv. relterent aux mains du lieur 
Marguerie , pour acquitter Ice depens 
dûs par ledit fieur Munero aux lieurs He- 
rouf, par exécutoire de la Cour; parce 
aue fi cette fomme cxcédoit l'exécutoire. 
k fieur Marguerie devoic' remettre çei 
excédent au fieur Munero. 

iv. , & :1 compta au'fieur Mun 
iv. I 7 f. g ' den. qui coinpléro 
zoo liv. 

T ,  c -.... n:,,,, D-Y ---. 1:- n 
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LC m u r  r i c l l r  - D e r i i a l u i i i  ~dunero , 
Eccléfiaitique , fils di1 fieffant , clama , 
le 21 Juin 1774 , les fonds fieffés par 
foi1 pcre- au lieur Marguerie , fous yïé- 
texte que ce contrat éroit frauduleux , 
& que la conftitution de 75 liv. de rente 
hypotheque, faite le même joui: par fon 
pere , n'avoit été imaginée que pour corn4 
pafer  une partie de 1;i rente de fieffe, 
& pour couvrir un pot de vin de I 500 
liv, qqc fondit pere vouloit tirer de la 
ficffe, qui , dans le vrai, n'étoit , à ce 
moyen , que de 229 liv. , au lieu dc 
304 lia. 

Scir les plaidoieries des parties , par ' 
Seiiteiice du Bailliage de S. Sauveur-le- 
Vicomte, du 7 Novembre 177~. le re- 
trait fut ac fie en 
interjetta : i t  les 
av,is les plua I U ~ ~ V M I L S  CI, I* M ~ C L K  (1). 

On difoit pour lui que n'y ayant ni preuve 
ni préfomption de fraude dans le con- 
trat de fieffe à rente irracquittable , ce 
contrat n'étoit pas fufceptiblc de retrait. 
E]t voici comment on yrouvoit la léga- 
lité de ce contrat : quand la rente fe 
trouve rachetée dans les trente ans, le 
contrat alors eit retrayable ; parce que 
le racliat fait pr6iiimer qu'il eit l'effet; 
d'~i;~e aAion iècrrcte entre le fieffant & 
le fieffataire , que ie -premier recevrait 

1 1 1 '  

in&. Le fieur Margueï 
~ppel en la Cour. Il e l  
..- :---r---- -- r,. r,....-... 

. (1) Confultatioii de Mes. de Louvres , Hervieu , &c. du iq Août 1775, 
- 

, 
16 



%e .rachat de la rente : conven6on prof- 
crite par la Déclaratioii .du IO Janvier 
"1,725 - 

II n'eit pas toujours néceraire que le 
rachat ait été fait ; il fuffit qu'il y ait 
asil convention de racheter la rente lors 
du contrat, & qu'elle n'y foit pas expri- 
mée : car fi elle efi employée au con- 
a a t ,  la convention étant counue par la 
.publication d'icelui, le retrait ne peut 

. s'en exercer que pendant ~l'an & jour, 
'3 compter de la publication. Il eit per- 
mis d'aliéner ion bien h rente rachcta- 
%le ; & quand le contrat le porte aiilfi, 
ï1 ell ciamable de droit. Ceux qui ont 
droit de retrait , en font 'filffifarnmen~: 
avertis par la leCture piiblique ; & ils 
ne peuvent fe plaindre qu'ou leur ait dé- 
guiG la nature du marché. 

Mais quand il y a eu convention de 
rachat, & que le contrat ne le porte 
.pas ; alors c'et? une fraude au prkjudice 
de ceux qui ont droit de retrait ; on 
leur annonce un bail à rente perpituelle, 
tandis que , fuivant les conventions iè- 
cretes , c'eit uue venre i rente racheta- 
ble ; & la Coutume de Normandie lcur 
donne trente ans pour exercer le retrait. 
Mais ce n'eit point affez d'alléguer, qu'il y 
a eu fraude, il faut la prouver; la 3iiiZice 
ne connoît que ce qui eiZ prouvé, fur- 
tout en matiere de fraude., qui ne ie pré- 
fume pas facilemenr. 

O r ,  depuis vingt-deux aus que le bail 
h rente en quefiion a été paré , la rente 
n'a point été rachetée & ne le fera ap- 
paremment pas ; puifque n'y ayant point 
eu de convention de la racheter , le fieur 
Marguerie ne peut pas contraindre ion 
bailleur à rente d'en recevoir l'amortiife- 
ment, & le lieur Munero fon fils ne le 
foufiiroit pas lui-même. Ainfi le fieur 
Munero , rccrayant, n'elt pas au cas de la 
Déclaration de 1725 , ni de la prélomp- 
$ion légale. 

11 faut donc examiner s'il y a eu con- 
Tome 11. 

vention 3amortir e t t e  rente, & Sil y 
-a preuve o u  préioniption fuffifante ; cer- 
tainement il n'y .a eu aucune conven- 
tion par écrit; le fieur Munero , file da 
.Dailleur à fieffe , n'en iepréibnte aucune, 
il ne demande pas mème à en faire de 
.preuve : & par confiquent , il doit de- 
meurer confiant qdil n'y a ni  preuve lit- 
térale, ni preuve vocale de cette pïéten- 
due- convention. . 

Tout le fyflème fur lequel porte l'ac- 
tion en rerrait du fieur Munero , con- 
fifie en ce point: c'elt que le même jour 
du bail A renre , le fieur Munero foon 
pere a pris en conflitution I 5 00 liv. da  
fieur Marguerie , fon preneur 1 fieffe, 
pour lefquelles il e'efi conltitué envers 
lui en 75 liv. de rente hypotheque & 
rachetable : le bail à rente & la confiid 
tution font du même jour, & parés de- 
vant le même Notaire. 

La raifon en eit fenfible : c'eit que ce 
font deux opérations ditidrentes , qui 
avoient chacune un motif différent ; & 
comme il n'y avoit point de myftere , 
on n'a rien voulu cacher aux yeux du 
public ,, fans quoi il eût été facile de 
remettre à un autre jour un bail à rente, 
qui ne devoit avoir ion effet que dans 
cinq ans. Le fieur Marguerie n'en amoit 
pas moins donné fon argent à conititu- 
tion au, lieur Munero, en 175 3 , & pris 
rnfuite de lui fes herbages à rente fon- 
c i e r ~ ,  & la fieffe n'en auroit pas été 
plus fujette à retrait 

Mais voici quels ont été les vrais mo- 
-tifs de ces contrats : le iieur Munero 
avoit un grand befoio d'argent; il avoic 
perdu un procts contre les fieurs He- 
rouf, & il étoit vivement yourfuivi pour 
les dépen~. Les herbages du fieur Mu- 
nero coi~vcnoient extrêmement au fieur 
Marguerie , qui lie voiiloit pas les ache- 
ter, ni s'expofer à un retrait ni à toutes Icr 
fuites d'iine acqiiilïtioii peu alrurée. 

D'autre part , le, fieur Margucrie ne 
V I  



vouloit pas h i  donner d'argent % eonRi- forrs iérrncs , par Arrét dit r Mai 
tution, Lans avoir quelque fîirett! pour i 7 7 r ,  entre le fieur Quefnel du $orp, 
fes deniers ; & en prenant les herbages demandeur en retrait lignzger , contre 
du fieuï Munero à fieffe, la rente de le nommé Dupont, pour deux contrats 
fieffe lui fervoit d'aiTuranct: pour fa rente faits par le fieur du Torp foi1 pere , à; 
conitituée. Dupont fon fermier , T'un du 6ail  à 

Tel a été le motif de la double opé- re/;te d'lrne ferme de foixante-douze acres. 
ration qui s'efi fait8 le 30 Mai 175 3 : de terre , par une rente fonciere 8( per- 
le lieur Marguerie a donné à Munero pétuelle ; 1 aticre de vcntc de trois acres 
I 500 liv. à conititurion. de rente hypo-1 de cette mème ferme. 
theque , & Munero 'a fieffé à Marguerie , M. de Grécoiirt , Avocat-Général ,. 
-fcs trois herbages pour 304 liv. de ren- qui portoit la parole en cette caufe , 
t e  perpétuelle.. . obferva qu'on ne pouvoit pas induire 

Que,les. deux contrats aient été faits qu'il y eût dé- la fraude dans les deux 
e n  confidération l'un de l'autre cela contrats faits le même jour , à la même 
peut être ; mais qu'ils foient le prix l'im perfonne & devant le m h e  Notaire ; 
de l'autre, cela n'efi point, & ce feroit dès qu'on convenoit que le fieur du Torp 
en tirer une conféquence injtrfie & con- pere ne vouloit pas fieffer , fans troiiver 
-traire i la rzifon ; ce font deux contms lt's deniers dont il avoit beîoin , & que 
très-permis l'lin & l'autré : & oii ne Dupont ne vouloit contra&er que d'une' 
peut trouver mauvais que ceux qui con- manicre à lui affirer ià fieffe, M. du 
rra%ent enfernble choififlent l'efpece de Torp avoit donc pu vei1di.e une partie 
contrat qui leur convient le mieux, quand dre ion bien ? p o ~ x  avoir l'argent qui  lui 
cela fe fair: fans fraude. étoit néceEiirre , & fieffer le reit'e ; parce 

C'étoit même l'avantage de Munero, qu'il ne vouloit pas tout vendre, & que 
.Pieffant, qui avoit la liberté de 's'affran- foa intention n'étoit que de fiefkr : qit'en 
chir en Irous temps de la rente hypottre- cela, il n'avoit fait aucun tort ni à fes 
que qu'il prenoit *à fa1 charge ; ,d'acq~iit- héritiers, ni à ceux qui avoient le droit 
ter fa :detre pom laquelle 'il,6toit- pour- de retrait. D'autre part , Dupont qui 
fuivi , ,& de fc conferver à perpétuité la vouloit acquérir de deniers, a pli yren- 
rente fonciere .& de fieffe qu'il créoit &e une partie de 12 ferme à rente, BK 
f ~ ~ r  fon foiids , par.l'aliénarion de. ce [lien ,. ~clieres le reite ; ar u n  contrat fkparé ,. ' 
& mème l'efpece de propriété q u i  refte comme tout autre I'auroit pu faire La! 
roujours au bailleur à renté, & le droit Cour, fus les conclufions , confirma la 
de rentrer en poKeflio.n, au cas qu'il ne Sentence q!ii avoit débouté le ficur du- 
foit pas payé exallement. Tory de foi1 aCtion en retraic. 

Le iieur Marguerie ne peut s'e-wmp- Dès lrannée 1725 , la Cour avoit jugé 
ter en quelque temps que ce {oit de se- la même chofe. André Pelcot étoitdernan-' 
cevoir L'amorriffement des 75 liv, de deur en retrait d'héritages, que ChriAo- 
rente hypotheque ; & jamais il fie pourra phe Pelcot Ton grere avoit abandonnés 
contraindre le fieur Munero ~retsayant : au fieur Aze , par deux contrats de vente 
celui-ci faura. bien lui-même réclamer ces & de fieffe du même jour ; par I'un def- 
deux avantages, foir p ' i l  foit déja héritier quek il avoit vendu la neuvieme partie- 
de fon pere , Soit q~i '  à liii revenante , par la fuccelfion d'im' 
la hi te  frere &nç une ,fuccefion , a a  prix d e  

La Cour a jugé Ia qiiemon en giux 31 6 Iiv. ; & par l'autre, hT wok dmud. 



a fieffe au méme Aze, par 8 fk de 
rente , une portion beaucoup plus con- 
fidérable qui lui reveuoit de fon chef en 
cette m0me Succeffion. 

Par foi1 Arrêt di1 IO Juillet 1-25 , 
l a  Cour confirma la Sentence du pre- 
mier Juge , qui avoit: ordoiiné ausix 
faire droit, que les parties coiiviendroient 
d'dxperts pour eitiLiieï les fouds fieffés 
& veiiduç. 

La C ~ u r  ne trouva pas que. la feule 
circonitancc de deux contrats , i'uii de 
fieffi , l'autre de veiite , faits à l a  m h c  
perloniie & le même jour , les fufgcBit 
de fi-audc , s'il n'y avoir irnc inegrilité 
confidérable dans le prix de la fieFe Br 
de la vente comparés Sun à I'autre. Comme 
on alléguoit que I'elcot qui fieffoit fon 
bien par 8 liv. de rente, en vendoit une 
bien moindre partie par 316 liv. ; cette 
inégalité de valeur parut ètse de déci- 
fion, & fut regardée comme un moyen 
andire6 d'écarter les retïayants , en les 
privant de clamer la meilleure partie du 
fonds aliéné à vil prix, par un contrat: 
q u i  n'étoit point fujec à retrait à la vé- 
rite, mais un prix exceifif en coinparai- 
fon du tout. 

Cette inigalité ne peut fe trouver dans 
le concours d'un contrat de fieffe & de 
êonfiitution en rente : ni l'un ni l'autre 
ne foiit filjets B retrait , & le contrat 
de conflitution a fon taux fixé par la 
loi. 

Ces moyens auroient fans doute été 
ri8orieiix ; mais le défenfeur du clamant 
f it  remarquer que le contrat de fieflie @toit 
tellement frauduleiix , que les rentes iei- 
gneuriales, portées par le contrat, éroient 
payables à la Saint Michel 17; g , tandis 
que l'année de la rcnte de fieffe n'étoit cxi- 
gible qu'à Noël de la même année ; ce qui 
faifoit trois mois de rentes feigneuriales 
3 la decharge du fieffant, 8r conféquein- 

m m  formoit tine foulte q u i  , aux termes 
,des Articles 172 & 464de la C.oiitume , 
&r de 11 JuriSpriidence, rend clamal~les les 
contrats à r e m s  irïacqliitcables ; & par 
Arrét du I 8 Août r 775 , i'ap~ellatioii 
du lieur Ma:-gurï,e fut miie au néant, 
avec dépens. 

L'Article zS di1 Réglernent de 1666, 
porte que la rciite foiicieré ne petit être 
clamée ni à droit lignager , ni  à droit 
féodal , quand elle elt vendue 3 celui qui 
eii eft redevable , canfoi-niément A l'Art. 
501 de la Cownie  , qui permet ail pro- 
priétaire du fmds de rcrirer la rcnte f'ori- 
ciere q u i  y clt affeaée , daiisd'an & jour 
de la leause du contrat de vente qui en 
elt faite, fi cette rente n'el\ pas retirée 
par le Seigneiir ou le lignager. II eit donc 
évident que lorfque !e créancier proprié- 
taire de la rente fanciei-e la cede, vend & 
tranipoxe i un tiers avant trente ans, ce 
fiesataire peut s'et1 atirancliir dans l'ail & 
jour de la vente, & que le lisnager ou 
le Seigncuï n'orit pas le droit de clan~er 
le fonds , à moins qii'ils iioffi-ent prou- 
ver quc le tiers efi un  prête - nom , 
& qu'il n'a fait l'acquifition de la rente 
que pour la transmettre au débiteur , au 
préjudice de la défeafe portée par les 
Déclarations de 1698 & 1725 (1). Il 
réfiilte encore de la difpofitioii de l'Ar- 
ticle 28 des Placités , que fi la rente de '  
fieffe étoit vendue par le fieffane au fief- 
fataire dans les trente ans , cettc rei cc 
rendroit bien le fonds clamable , mais 
que la rente ne le feroit pas : Arrét dii 
2 i Août 175 6 .  ALI furplus, le créancier 
de la rente de fieffe, peut accepter la re- 
mire de cette fieffe, lans être expofé à la 
clameur ; mais il faut pour cela qu'il n'y 
ait pas dc deniers donnés au fieffataire ; 
car s'il en avoit r e p  , ies lignagers an- 
roient droit de retrait : hrrets des 17 
Janvier 1701 , 7 Septembre I 7 23 , & dit 

-- 

<a) Note 6 s  l'Art. 462 de Pefil le.  



mois de Jitillcr r 7 j i  il en feioit be 
même fi en remettant la fieffe , le fieffa* 
taire en retenoit i'ufufruit fa vie duranr, 
& fi la valeur des fonds fieffés excédoit 
de beaucoap la rente de fieffe , czr cet 
excédent- feroit confider6 comme une 
fomme par laquelle le fieffant aiiroir ac= 
quis les droits dc propriéti de foi1 dé- 
biteun 

Enfin l'arfq~iiin fierataire à. rente i r r ac~  
quittable fe charge d'acquitter une reme 
due par le f i e f l i n t ,  jufqu!à ce que celui- 
ci en faffe l'amortiirement , il ne donne 
point ouverture aii retrait ; une pareille 
claufe n'ofie qu'une délégation d'arré- 
rages : Arrêt do 5 JLI~II- 1657 , rapporté 
par Bafnage. 

Si un créancier d'une renre de fieffe 
veut fe faire renvoyer en polrefion d u  
fonds feuleinent , avec réfirves de Se faire 
payes des arrérages , il doit porter crtte 
âEtioil devant le 1 uge du territoire, parce 
que c'eft une aaion réeWe. Mais lor-fque 
ce créancier fxit Aligner fon d6biteir 
pour le paiement des arrérages , cette- 
aQion eit' pwfonndle , & fe porte com- 
péternn~mr~devant le Juge dci domide dti 
débiteur: Si le-créancier a ajouté aux 
ooncluiions de h n  exploit , que faute de. 
paiement des- arrérages i l - j ra -  envoyc' en 
p o ~ e f l o n  ; comme cette derniere coilcl~~- 
fion n'éft qiiun acceffGïe de 1a.demande- 
grincipaie & qu i  doit fuivre cette de- 
mande-, le Juge perfonnel du dibiteur 
peut trgs-bien , fau~e  de paienienc , pro- 
noncer lènvoi en polreiiion : de même en 
&et que le luge des fonds peirt , en or- 
donnant l'envoi en poffefioir, qui k i t  la 
demandé priicipale , ordonna- eir mème 
temps Ie raiement des ancrages ; de 
même a u 6  lc Juge perfonnel- elt compé~ 
tent de prononcer Yenvoi en pofGeiGm 
fur I'a8ion en. paiement des arrirages : 
autrement il fau&oit dire qu'un créancier 
feroit obligé d'intenter deirx aaions dif- 
Eïemes, qyand ion débiteur. eit jtilticia- 

6fe d'une- Jïirifdi8ion , & qtie !es hérita=, 
ues dépendent d'une autre. Car s'il le fai- 
b i t  afigner devanr le Juge réel pour le- 

des aïréragea , il feroit force 
de décliner le Juge , & de demander foa  
renvoi devant le Jiye perloi~nel , fous 
prétexte de comprer , oii autserxient ; CG - 
qui feroit abfurdt. 

De ce quc, i'uivanrks pi-hcipes , le- 
fieffant refte copropriétaire avec le fieffé, 
il paroît naturel dYiÏ1f&rer, I Q. Qu'un mari. 
ayant donné à fieffe le bien de fa femme. 
par renn irracquittable, la femme ne 
peut faire anéaiitir ce contrat .. pourvu 
que la fieffe foit. équivalente à Ita valeur: 
du fonds.- 

2". Qu'un fils peut être forccde yren- 
d k  f m  tiers coutumier fur la rente d c  
fieffe. Enfilage, p. 140, 2'. vol: derniere. 
e'dction , cite à cet égard un h ï ê ~  du I 5 ,  
Janvier 1666: 

AN mois d'OAoMe I 3 79 , Francois ICrô 
donna une Ordomance c o n p e  en ces- 
termes : 

»-Comme nous. fo-yons Bien Bt diemenr. 
»+nforme7 & avertis qu'en pluiicuïs lion-- 
naes & grofTees Villes de nôtre royaume: 
» &. fauxbourgs d'icelles, y a.plufieiiro. 
»- manoirs ,.. maiions & éclrficeç , lefquels, 
d o n t .  demeurez PÇ demeurent habituez 
»-& en mitm places vuides &. vacans ,. 
,yà.caufe des rentes d ~ n t  elles- fonrchar- 
n gées , 82 qwi de long - nmps ont ét@ 
>J conitituses fur icelles , , & qu'à cette ' 
>Y cade., tant. pour les arrérages qui en 
)Y Sont h ç  , quz pouf leiilires rentes qui 
r excedent & pourroienr exceder fur les 
n anciens iauagcs d'icelles , ne fe trouve 
P aucuns qui les veuillent acqueri~ ,. hf- 
n tir neédifier, à la gran& ruine h dimi- 
s nution deidires Villes &, détérioration 
n.d'icel:es, intérêts, préjudice & dornmage- 
n de nous & de la chofe pnblique d'e.notre 
r~ royaume ;. Javojr faif~ris ,. que nous- 
)r) voulons à ce pourvoir & obvier. A' 92 
D &ca&nrs & iveriion deSdircs-Yilb B 



*&$irons fbguliérementla confervation ,' pleinement entendu l'intention dudit Edit ,. 
i, entreteniiernent & accroiffement d'i- a dit & déclaré , dir Bs déclare que  par 
IO celles, par ces catifes & autres bonnes ces mots (toutes rentes conJituées ) , ainfi 
n & grandes csnfidératiocs i ce nous pofés & mentionnés airdit Edit , en termes 
3 mouvails , avons paf l'avis & délibéra- généraux, nefont comprifes & entendues : 
>a tion des Gens de notre Confeil Privé, IO. Les rentes dues ari R o i ,  à ccrtfi dc 
n par Edit , Statut & Ordonnance irrévo, f i n  domaine f i r  plujeztrs mazfons des 
m cable , dit, h u é  Se ordonné , difons , bonaes Villes de Normandie , dont il a 
s fiatiions & ordonnons que routes rentes grand nombre , 6 Spécialement en lu Yillo 
3 conJituées fur les maijons G places des d* Rouen. 
s Cités, Villes & fiusbourgs de note- 2'. A u  Ji ne fint coqri& n i  enten- 
r>. dit royaume , pays , terres 6 fiigneu- dues les renres fiigueif riales dues aux 
19 ries quels p'ils.joient , Joit à gens d7E- nobles fitués ou p i  s'étendent eJfdt'res 
r gZ& ou autres ,, fbient rarhetabf~.s i? Villes , dont pour rnqon defdits fi+ , 
a toutes perfinnas pour Le priao qu'elles les terres d'iceuxfiefi Jont Jqetrcs au bon* 
s auronr é t i  conlfituées , slil y qpert ; G 6 arriere-han , e;l autres droits , devoirs: 

- ns ' i l  n'en apperr,auyrix denrer 2 5 ;  &Su/itmns. 
a auquel cas jergnr ZrJfms rentes e'leintes 3'. Pareillement en fintic.xcl~rfis & non. 
Y) 6 amortres , en rrmfiour-;7r pour k ra- ' compr ifis les rentes mnJ;>ituéespcur $efe  
r, chat d'icelles ait fSrr G arnfi que &Jis de f inds  & bail peptueZ de maifins &- 
J> ej? dit , J z u f  & ee-celvtr' z-x~tesfiis ès hkéririti~gcs. alodiaux tenus e u  frwnc alcu , 

Villes O lie0 x qui ont p n  vi/ege ou cou- pour kfiuels fondr , maifins G h h  tagees 
v turne contennnt. la firme, rnmze:e le, pana' aliénés ou ~ m d u s ,  lefiuels pnr l e f i  
a p ~ i x  pour lequel Ji des-oit filire lédit. dite8 .fie$% ou baux ont.fiulernent retenu. 
w rachat., autrement qne par ce prepnt la fiigneunè direae, ne reconnozfint au- 
n Edzt , pm lequel nous n'er~ten~ions. ou- cun Seigneur, Jinan h Roi quant /i la du&. 
n cnmrnenr dc'l-oger à l ~ u r f d  p i g e  rzyJicZon & fiuverainetl 
a ou coutumes. 4°. Par. Jernblahle , n'y Jronr ou /̂ ana 

Par l'Arrêt d'enuegiitrement du- 5 Mai camprifi les rentes. anciennes , appelléts 
~ 5 4 1  , volei les rnod~iications que le T a ï -  rentes foncicres ; ce qui e/3 une rente Ji-, 

k m e n c  y apporta. Les Chambres afirn- cande ou tierce ap~ds ,.& fius La rentefi&- 
blées , orii le rapport de MI Fïatlçois de peuriaie- ou fjiodak 
Ma:fillac, j remter  J'réfident en la  Cour, 5 9  Et- au# ne /Pront ou fint com- 
fur la rkponl'e: par l u i  Site à M. Ie Chan- pr@s les rtwtes d'a~~rnOne.,pwrw p'eilles~ 
celier aux difficultés, à lui propoÎt5es & Joient duerncnt G JA-iulement amorties 
remontiées par ladite Cour qui fe poil- & ies umolt~flements duement yérrfies em 
voient faire & mouvoir p u r  le fax du la Chan2bie,des Comptes; 
rachat des reiltes con ftituées felon & rui- 6@ Mois dr'cime 20% Cour, que fourta 
wnr I'Edit di1 Roi ftir ce fait , publié en aurres rmtes m-onJz'tuées par denrrrs O& 

Iackre Cour le 18 de-Janvier dernier pafl6, natremenr , en pdqtie-  nzanierc qu'elles: 
di1 iiétoit fi iz,  iiiterpréîation & déclrw-a- lbient corrJ;litées , p o p  ores. p'i l  y en e& 
~ian y l ü s  stmp le & certaine du vou!oir. pi furerzt conJztur$s pour éti e l e  dotlper-- 
di1 Roi fui- kl'dltes d ' fcd tés  ; laXoiir, pe'trrcl dw$rnmes en contrar%n~ leursr 
xmdu ledit rapport fair fur Iddite5 mariages , ou pour Jhpplcmcnt r.2. lor SLL; 

&.?ît~lcés,  & ~ u r  ôter. t ~ u : e  occafionl psrtvge fir les n z u i / o : ~ ~ & p ~ ~ c e s  des Cf-. 
de.p.&saiuc fajers&14bi. pur4a~oir- tek , Y ~ J ~ ~ F s & b a u r s  d b p p  d r J ? o r - ,  



mandie, Gront G pourront étre rucAerkes 
Selon & / ; ~ i v m t  lcdir Edit. 

- ALI mo j en de ces modifications , il ne 
reBoit que les rentes vraiment racquit- 
tables ; ainfi 1'Edit demeuroit fans effet 
en Normand e. 

- Godeirov dit f& cet articl;, que cet 
Edit fut retiouvcllé par Henri 11 , en 
i'an I j 5 z. On en trouve un autre rc- 
gil'ti.6 au Parleinent de Rouen , du 27 
Ma 1 5 5  , c'cil-'a-dire au commence- 
ment de fnniiée , y,, arce qu'alors l'aiinée 
ne commen~oit qu a Pâques : c'etoit un 
Edit purement burfal ; il étoit donné à 
S. Germain-en-Laye , & permettoit de 
racqu ttt  r les cens, rentes foncieres & 
feigiieuriales i t m t  coiiitituées dedans les 
Villes & fau~bousgs di1 royaiinîe, aii dou- 
ble prix , lorlqii'elles appartenaient aux 

JTglifes, Abbayes , Colleges, Nobles & 
Rotiiriers ; lequel prix devoit erre reSu 
par les Commis du Koi ; parce que le 
Roi  les eonltituero,t fur les Gabelles & 
Tailles au denier 15 , lequel racquit fe 
feroit dans les trois mois : cependant il 
y a apparence que ces Edits n'ont poinr 
cu lieu. 

En effet, la Couriimc de Parie fut ré- 
formée en I 5 80, & par coiiftquent aprés 
ces Edits : s'ils eulTent PtC en vigueur, il 
fe trouveroit quelque articlc qui e i ~  por- 
teroit la  difpofition. A u  contraire, l'ar- 
ticle rzo porte que la faculté donnée par 
contrat de racheter h<ritage ou rente de 
bail d'héritage à toujours , fe prefcrir: 
par trente ans, entre âges & non privilé-, 
giés. 11 CR vrAi que l'article I z I ajoute, 
que cela n'a' lieu ès rentes de bail d'héri- 
tages Sur maifons alliies en la Ville & 
fauxbourgs de J- aris , lefqnelles rentes 
î o n t  à toujours: racl-ietables ,J elLes fint 
les prcmirrca sprès l e  cens & fonds de 
ksrr-e. Mais les Commentateurs de cetce 
Cotitume , & entr'autrcs Troncon , dit 
que  cer article, qui efi de nouvelle Cou- 
aiaslae , a été coinpofé de l'Ordonnance 

du Roi Charles VPI , du mois de No4 
venibïe r44o , articlc 18 , par lequel 
toutes rentes confiituées par accede- 
ment , dprès le premier acceiiSemeii~, ou 
aprL's autres .rentiers, font rachetables ; 
de facon , dit Tïoiir;on, que les Ordon- 
nances de 1 5  39 & 1 5  5 3 ne Sont à pré- 
feiit confidérables , qui permettent le ra- 
chat des rentes foncieres de bail d'héria 
tage peridtuel , & d la prerniere apris le 
cens &fin& de terre. 

Si ces Edtts n'ont point leur exéeutiart 
à Faris , à plus forte raifoo ils n'ont point 
p a G  en Normandie , puifque la Coutume 
de cette Province, qui n'a été réformée 
qu'en I 5 8 3 , loin de porter quelque d ~ f -  
pofition à cet égard, par l'Article ZOI , 
nc permet le rembourfement des reiites 
foncieres qu'en faveur da Seigneur et1 
cas de retour de fief; & encore ne le per- 
met-il qu'à charge de payer le double du 
prix des coiiititutioiis , qui alors étoient 
au denier IO; & de plus en exempte les 
rentes dues à 1'Eglilc dont elle a jwi 
paifiblerneiit par quarailte ans, fi elles IJC 

font rachetables fuivant 1'Edit du Roi , 
ou qu'autre prix fût mis audit contrat. 

Une autre preuve que les Ed.ts de r 5 j 9 
& I 5 5 2 n'ont point eu lieu en h orrnan- 
die , Se tire des Articles 5 24 & j 25 de la 
Coutume réformée , comparés avec lest 
modifications apportées à 1'Edit de I 5 39. 
Par les modifications, le Parlement avoic 
accordé la faculté de rachat du dot per- 
pétuel des femmes & du Supplén~ent du 
103 ou partage fur les rnaiîons & places 
des Cités , Villes & fa~ixbourgs de Nor- 
mandie ; & par les Articles 5 24 & 5 25 , 
la Coutume a voulu que la faculcc de 
rachat de la rente confiituée à prix d'ar- 
gent en fzveiir de mariage , par pcre , 
rnere OLI frere , pour être do t ,  8i que la 
rente créée pour fonds ou amendement 
de lotie fc prefcrivent par quarante ans 
encore que l'une & l'alitrc Soient itipu- 
léeo s.achetables. Si d o x  les Rif~sm2ef . 



tettrs âvoient voulu en elremljter les rentes' 
dues fur les maifons des V~llcs , ils s'en 
Seroient expiiqiiés 

' Ces obtèïuations îont de l'Annota- 
teur de Bérault , pag. 475 , I '~ .  vol, 
der~iere  édition. 

A i'occafion des fieffes , il s'eit élevé 
& il s'éleve encore rrous les jo~rrs des dif- 
ficultés , fur la dkifion defquelles les 
principes que nous venons d'établir ïela- 
iiverneiit à la notice des rentes fiefhles , 
& des efFets que Iwr  conftitutioii pro- 
duit, n'ont aucune iilflueace. 

I l  efi donc erentiel de conno?tre les 
regleï partlculieres d'oii. l'on d3it plr- 
tir pour fe décei-miner à l'égard de ces 
queitions. 

Par exemple : un contrat de f i e E  .fous 
feing , oh ii n'eft pas dit qu'il a été fait 
double, eft-il nul lorfqueles deux d,,:ibles 
font repréfexés ? 

Une fen~rne avoit fieffé 119 héritage à 
, un particiilier par aQe b u s  feing privé, 

qui ne portoit pas qu'il eût été fa i t  d3ii- 
ble , quoique dans k fait il i'avoit écé. 
Cette femme, qüelqiies années aprh  la 
date de cer a8e , aîtaqua le fiefitaire, 
pour faire anniiller le cent.-at, fous le pré- 
texte qir'il ne iàifoit aucune inencion qci'il 
y en avoit eu un double, & elle reuffit 
devant le Tuge du Pont Audemei- , quoi- 
que le fieEkaire & elle f~iifent iaifis 
chacun d'un a& de fieffé. Sur l'appel du 
fiefkaire en la Cour, NIe Lavenu , plai- 
dant polir I'appellant , dit que la boiine 
foi devant être la bafe de toute conven- 
tion , dès que chaciine des parties avoit 
un double de l'aae , il étoir fort indiffé- 
sent que l'aile certifiat ou eût obniis qu'il 
avoit écé rédigé double : il cita deux Ar- 
rêts , & entr'a~irres ~ d i l i  rendu entre Ma- 
dane Hérambourg & un iieiir Quenel ,, 
qui avoit décidg fur la repréfentation des 
deux doubles d'un ab%, qu'il devoit être 
eu@cnrti 
&lee FFiavigq, gom lTntidc , foutint 

que les deux Arrêts n'avoient eu pour 
objet que des baux ; qu'il n'en devoit pas 
être de même de ces a&es dont i'eRèt n'é- 
toit que: momentané , & de ceux qui eill- 
portent u:le aliénation perpétuelle ; que I 

ceux-ci devoient être de la plus grande, 
authenticité ; qu'au Parlement de Paris 
on avoit jugé la quefiion en différeilteo 
circonfiances ; que les aBes , quoiq~ie re- 
prérentés , avoient été annullis par le dé- 
faut d'éiionciation dans ces d e s  de leur 
exifie:ice double. En effet, qu'une artie 
ne rcpréfente pas le double , l'a ? te ne 
peut fiibfilteï. Or  un a&e qui n'a de force 
qu'alitant q9e l'un des contra&ants veut 
ben lui en don!ier, n'eft pas fynallagma- 
tiqiie, ni eifentiellement obligatoire, ii ei t  
donc nul. Var Arrêt du mois de Février 
1766, l'appellation &ce dolit firent mis 
au néant , & l'exécution de l'a&e fous 
leing fut ordonni, avec dépens.. 

Les réparations faites fiir le fonds Ge%, 
dont le fieffant s'efi fait envoyer en pof- 
feffion , font au% naître des contefia- 
tionç, 

Les o~ivriers prétendent d'un côté un 
privilege f i r  le fieffant po~rr leurs tra- 
v a u s  , quand il eit prouvé qu'ils ont été. 
litiles & nécetTaires , & Iors mPme qtie 
le concrac de fiefi pcrte qx'on rentrera 
dails les fonds à déhut de paiemm de 
la rente de ficze fans payer les répara- 
rions, augmentatio;~~ & r&dlfications ; 
parce que, dilént-ils, p2r ces travaux l e  
Sa:icls a été confervé , & que le fieffant 
liii - m è m  , ceiTa:?t la fii-ge , auroit été 
contraint dc lcs faire. D'ailleurs fi lin pro- 
priétaire fieffant po~ivoit fe difpelilèr d e  
payer les o.i~riei.s en l'efpece proyofée , 
il arriveroit qu'un homme auquel il ay- 
partiendroit iine maifon tombant en 
mine ,  la fieFeroi: par un  a3e  concei- 
ré ; & ail imyen de ce qu'il cliargeroic 
Ie fiefitaire de répxer , fa73 cj\i1a,r a s  
Oe rentrk c:.i pûfieilion 1,ii 'ie%nr f i s  
renia. à seititcisï cetce depcnie. b i c u k  2. 



reprecdroit cette poifelfion , & trouve- 
soit une maiîon neuve pour Iquelle il 
ne feroit obligé de rien débourfer. 

Mais d'un autre côté, on oppofe aux 
ouvriers que l'inconvénient de la fraude 
n'eit pas une rail'on de décider ; parce 
que la fraude n'itant pas préfumable , 
on ne peut la donner comme bafe d'au- 
cun principe. Que des ouvriers n'ont 
d'aaion que fur lcs biens de ceux-qui 
les emploient ; qu'ils doivent s'imputer 
les pertes qii'ils Cprouvent , *quand ils 
ont riégligé de s'aifurer du tltïe de la 
poCCejTion de celui qui a eii recours à 
eux , ou de fe faire payer de leurs fa- 
laires à fur & mefure de leurs travaux 
ou des fournitures qu'ils ont faites ; que 
,s'il en étoit autrement, il pourroit ar- 
river qu'en rentrant en poffeEon du fonds 
fieffé. le fieffant aui ne oourroit fouvent. 

.rentre en polrefion , il efl de t oua  Cquitb" 
que , fiir ion produit, les ouvriers puif- 
iènt exercer leur privilege ; & c'eii. cc 
qui fait qu'ordinairement on les autorire 
de lo~ier les fonds au plus haut prix 
poifible , & q ~ h n  leur accorde privilegc 
fùr ce qui reite de bon *de ces loyers, 
apr&s en avoir difirait jufqu'à la valeur 
de cc que produifoit au fieffant l a  rente 
qu'il s'étoit réfervée. 

D'ailleurs, des ouvriers qui travaillent 
fur u n  fonds. ne font oas dans le cas de 
coimoître à quel titrc a acquis le proprié* 
taire qui les emploie, 

Tolites les regles concernant: les con. 
trats de fieffe ; f i  trouvent pïefcrites 
par le chapitre 5 des Infiitutes de Lit- 
t h o n ,  intitulé : Etais f i s  condition ; 
on peut s'en. convaincre en lifant la fec- 
tion 12q & fuivantes de ce cllavitre, 

par défaut de 1bcatai;cs de cc f 
en tirer aucun revenii , feroit ob ,,..,.. 1,- r,,,,, ,,-C4L..,Ll,, B 

O1 

lil , 
Y d Y C L  U C S  I V l I i l l l ~ S  L U l l l l U C l d U l C b  & 

fupérieuïes à fes facul& préfenres : q ~ i  *LI 

. Euïplus , par Arrêt  LI I 8 Novembre 
3 65 5 ., ra,pporté par Bainage en fon Traité 
des Hypotheques , le détenteur n'a point 
,de privilege fur le propriétaire de fonds 
pour les répasations qu'il a faites. 

Mais à cet Arrêt, on en oppofe divers 
autres, rapportes par le même Auteur, 
qui ont toujours confidéré k fonds coin- 
me impignoré mCme aux augmentations 
par privilege, lorfque ces augincntations 
en avoient occafionné dans le revenu ; 
d'où il paroît naturel de conclure que 
les ouvriers , tant  qu'a duré la fieEe , 
.ont eu lin juile motif de seprder le 
fonds fur lequel ils ont tïavailE pour 
réparer, réédifier ou augmenter, comme 
oarant de ieurs falaires & fournitiires , -P 
lufqu'à concurrence de ce dont fa valeur 
annuelle , au moyen de lews travaux , 
fe trouvoit excéder la rente due au fief- 
fant ; la valeur intrinfeque de cet excé- 
dent refiant donc à ce fieffaut, quand il 

r 
7 

k l l u L I L  ULL U.LuI.C YLL a lr UCUILCLLL ~e 
la rente de fieffe , ,de l a  clamer lorf- 
qu'elle. eft vendue par le  créancier, &c. 

La matierc des fiefs efi ii importante 
.en cette Province, qu'elle feule pourroic 
être l'objet d'un ouvrage beaucoup plus 
confidérable que celui où nous nous trou- 
vons obligés d'en traites. En effct, pour 
rendre facile l'application des principes 
relatifs aux fiefs, il ne f~~ffit  pas d'ètr-e 
initruit de leur origine, des révolutions 
que leur état a fiiccefivement éprouvées 
juïqu'à prélent, des privileges dont joiiif- 
fent ceux qui les pogedent , des obliga- 
tions que contra&ent ceux qui s'y ioumeta 
tent; il eit de plus indifpenfable de con- 
naître l'ordrc dans lequel doivent opérer 
ceux qui en onr la régie, la forme tant 
des jugements qui peuvent être rendus 
dans les JurifdiBions qui y font atta- 
chées , que celle des ades par lefquels 

ces 
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